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EXAMEN CHIMIQUE
DES FEEILLES DE PASTEL

ET DU PRINCIPE EXTRACTIF QU’ELLES CONTIENNENT.

I





M ÉMOIRE
Sur Finfluence de Foxidation dans les combinai-

sons des oxides d’étain avec la couleur du

campêche .

Lu à la classe des Sciences Physiques et Mathématiques de l’Institut,

le ii juin 1810.

PAR M. CHEVREUL.

i. Dans un mémoire sur les bois de campêche et de fernam-

bouc, j’avois conclu de mes expériences que l’étain saturé

d’oxigène formoit avec les couleurs de ces bois, des combi-

naisons rouges analogues à celles que forment les acides mi-

néraux
j
tandis que l’étain oxidé au minimum sembloit agir

à la manière des alcalis en faisant des combinaisons violettes

ou cramoisies. Ces conclusions rapprochoient l’étain des

combustibles dont les oxides sont susceptibles de devenir

acides en se saturant d’oxigène, et justifioient la dénomina-

tion d’acide que M. Guyton a donnée à l’oxide d’étain au

maximum. Depuis mon travail, on a pensé que les oxides

d’étain se comportoient de la même manière avec les matières

colorantes, et que les différences que j’avois observées ve-

noient de l’impureté des oxides dont j’avois fait usage. Celte

opinion me faisoit une loi de répéter mes expériences, et



d’entrer dans quelques détails sur la préparation des oxides

d’étain.

§ 1er.

:
*

: j *
%

V

De l’oxide au minimum.

i. Avant de décrire le procédé que j’ai employé pour pré-

parer cet oxide, je parlerai de l’action des muriates d’étain

au minimum, sur la couleur du campêche.

3. Pour faire le muriate d’étain avec excès de base
,

j'ai

versé de l’ammoniaque dans du muriate d’étain sublimé (i),

mais je n’en ai mis quune quantité insuffisante pour saturer

tout l’acide; il s’est séparé un muriate insoluble que j’ai lavé

à l’eau bouillie
,
jusqu’à ce que celle-ci n’ait plus enlevé

d’acide.

4- J’ai pensé que je pouvois regarder ce précipité comme
exempt d’alcali, puisque pour le faire je n’avois pas employé

un excès d’ammoniaque, et que M. Bertbollet fils a reconnu

que les alcalis ne formoient pas de sels triples insolubles

avec l’oxide d’étain au minimum; je l’ai mis en contact avec

une infusion de campêche, et j’ai obtenu une combinaison

bleue violette. Ce qui prouve maintenant que l’alcali ne

concourt point à produire ce phénomène, c’est que le mu-

riate d’étain acide donne un précipité de la même couleur,

avec l’infusion de campêche.

5. Pour obtenir l’oxide d’étain au minimum, privé d’acide

(1
)
M. Proust a fait voir que quand on djstilloit du muriate d’étain qui con-

tenoit du muriate au maximum
,
celui-ci passoit long-temps avant le premier .

ce qui donnoit un moyen de les séparer l’un de l’autre.
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muriatique
,

j’ai mêlé du muriate sublimé et délayé dans l’eau

avec de l’ammoniaque l'oible
:

j’ai fait digérer la matière

pendant cinq heures sur un bain de sable; ensuite j’ai fait

bouillir; la plus grande partie du muriate avec excès de base,

qui avoit été formé au moment du mélange des liqueurs,

a été convertie en petites aiguilles (i) grises qui avoient le

brillant métallique, quoiqu’elles ne fussent que de l’oxide

au minimum. J’ai fini de purifier cet oxide d’acide muriati-

que en le faisant bouillir avec de l’eau ammoniacale, et ensuite

avec de l’eau pure.

6. L’oxide d’étain cristallisé, réduit en poudre, est d’un

jaune un peu verclàtre; plongé dans une infusion de cam-

pêche, il se colore en violet au bout de quelques jours :

lorsqu’on le distille dans la boule de verre que j’ai décrite

dans mon Mémoire sur les amers de l’indigo, il perd son

brillant et peut-être un peu d’eau, et ne laisse dégager ni

acide muriatique ni alcali volatil
(
2
)

: il est dissous par la

potasse caustique, sans qu’il y ait dégagement d’ammonia-

que; il est dissous par l’acide nitrique étendu d’eau; cette

(1) M. Vauquelin a observé que l’oxide rouge de mercure résultant de la décom-

position du nitrate par la chaleur, devoit sa forme cristalline au nitrate avec

lequel il a été préparé; n’est-il pas vraisemblable que l’oxide d’étain au mini-

mum emprunte sa forme au muriate avec excès de base qui se produit avant lui?

Ce qu’il y a de certain, c’est que si l’on verse du muriate d’élain trop concentré

dans de l’ammoniaque forte, ou si la décomposition du muriate se fait trop ra-

pidement, on 11’obtient point d’oxide cristallisé, mais une poudre grisâtre-, d’un

autre côté, si l’on regarde au soleil le muriate d’étain avec excès de base qui se

convertit en oxide cristallisé, on voit qu’il est formé de petits cristaux qui réflé-

chissent la lumière assez fortement.

(2) Ce qui prouve que cet oxide ne contient pas d’alcali , c’est que je l’ai obtenu

1
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dissolution fornie avec le nitrate d’argent un précipité blanc

soluble dans l’acide nitrique foible. Le mélange de ces deux

nitrates devient brun au bout de quelques heures, et se

couvre ensuite de pellicules qui paroissent être de l argent

métallique.

7. C’est ici le lieu de faire quelques remarques relatives

à l’histoire de l’action des alcalis sur l’oxide d’étain. M. Proust

parla le premier d’une substance qui se séparoit spontané-

ment de la dissolution alcaline de l’oxide d’étain au mini-

mum; il compara la forme de cette substance à celle du

choufleur, et d’après l’examen qu’il en fit, il l’a reconnut pour

être de l’étain métallique. M. Berthollet fils ayant observé

que les alcalis donnoient à l’oxide d’étain au minimum le

brillant métallique, crut que c’étoit cet oxide que M. Proust

avoit pris pour de l’étain; mais M. Proust, dans son Mémoire

sur les oxidations métalliques, objecta à M. Berthollet fils

que la substance qu’il avoit décrite n’étoit point un oxide,

puisqu’elle prenoit le brillant métallique par le frottement,

et qu’elle étoit ductile. Ces résultats étoient trop opposés

entre eux, et trop faciles à vérifier, pour qu’on put supposer

une erreur de la part des chimistes qui les avoient donnés;

il étoit plus naturel de croire que les substances dont ils

avoient parlé étoient réellement différentes : c’est au reste

ce que j’ai été à portée de reconnoître dans ces derniers

de la manière suivante : j’ai précipité du muriate d’étain avec excès de base sans

employer un excès d'ammoniaque , ainsi que jel’ai dit plus liaut[3J; j’ai lavé pen-

dant plusieurs jours le précipité avec de l’eau bouillie, ensuite je lai fait digérer

dans l’eau chaude, puis bouillir, et je suis parvenu à le convertir en grande partie

en oxide cristallisé.
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temps. J’ai vu qu’il falloit plusieurs jours, et même plusieurs

mois pour que l’oxide au minimum se convertit en métal,

et qu’il falloit que la potasse et l’oxide fussent privés du
contact de l’air, ainsi que'M. Proust l’a observé; tandis que
pour convertir le muriate d’étain au minimum.en. oxide cris-

tallisé, il ne falloit que quelques heures.

§ II.

De Voxide au maximum.

8. Pour préparer un oxide au maximum qui ne contint

pas d’acide, je fis calciner l’étain, et par le lavage, je séparai

l’oxide des parties métalliques. Cet oxide n’ayant pris au bout

d’un mois qu’une foible couleur rougeâtre dans l’infusion de

campèche, je résolus de le fondre avec la potasse afin de le

diviser. J’employai quatre parties de potasse et une d’oxide. Je

lessivai la matière fondue, et j’obtins une dissolution alcaline

d’oxide au maximum, et une quantité d’oxide assez consi-

dérablé, qui refusa de se dissoudre dans l’eau bouillante. Je

versai dans la dissolution alcaline de l’acide acétique*; l’oxide

au maximum, précipité par ce moyen et lavé jusqu’à ce que

l’eau ne changeât plus la teinture de tournesol et le sirop de

violette, se colora en rouge par le campèche à la manière

d’un acide minéral.

9. Ce cpii prouve qu’on ne peut attribuer la coloration en

rouge de l’oxide précédent à l’acide acétique qu’il peut re-

tenir, c’est que i°. cet oxide fortement chauffé (1) dans une

9) Dans celle distillation iL se dégagea une eau légèrement acidulé, et L’oxide



cornue de verre, prit toujours une couleur rouge par le

campèche; 2°. la portion d’oxide d’étain qui n’avoit point été

dissoute par l’alcali dans l’opération [8], lavée jusqu’à ce que

l’eau ne verdît plus le sirop de violette, se comporta de la

meme manière (i).

10. Quoique ces expériences suffisent pour établir l’action

différente des deux oxides d’étain sur le campèche, j’ai cru

devoir l’appuyer par de nouveaux faits.

I er . FAIT.

1 1. J’ai pris du muriate d’étain avec excès de base qui se

eoloroit en bleu par le campèche, je l’ai exposé à 1 air dans

un flacon recouvert d’une cloche
;
au bout de jdusieurs mois,

il s’est saturé d’oxigène, et alors il s’est coloré en rouge par

le campèche. Or, si l’oxigène n’étoit pas la cause de cette

propriété, pourquoi dans la première expérience le muriate

se seroit-il coloré en bleu et non en rouge ?

2e. FAIT.

12. J’ai partagé une dissolution d’oxide d’étain au mini-

mum dans l’acide nitrique foible en deux portions : l’une a

donné un précipité bleu violet avec le campèche; l’autre a été

évaporée à siccité, l’oxide a passé au maximum, et a pris alors

prit une couleur verdAtre assez prononcée. Il seroit possible que l'acidité du
produit provint d’un peu d’acide acétique resté en combinaison avec loxide. Je

n’ai point examiné si cet oxide retenoit de l’alcali.

(i) Il me paroit très-probable que cet oxide retient un peu d’alcali en combi-

naison, car il m’a fallu beaucoup d’eau pour avoir un lavage qui ne verdit plus

le sirop de violette. N’y auroit-il pas ici quelque chose d’analogue à ce qui se

passe dans le lavage de l’antimoine diaphonique?
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avec la meme matière colorante
,
une couleur rouge. Or , clans

le premier cas il y avoit une quantité d’acide bien plus consi-

dérable que dans le second.

3e
. FAIT,

i3. J’ai dissous dans la même quantité de potasse deux

quantités égales d’oxide d’étain au minimum et d’oxide au

maximum par le feu; j’ai saturé ces deux dissolutions par les

memes quantités d’acide acétique
,
ensuite j’y ai versé de

l’infusion de campêche; la première a donné un précipité

bleu, la seconde un précipité rouge.

4e
. FAIT.

i4- J’ai pris deux portions égales d’oxide d’étain cristal-

lisé; l’une a été chauffée au rouge dans une boule de verre,

projetée dans une capsule de platine placée sur des charbons

ardens. A peine l’oxide a-t-il eu le contact de la chaleur et de

l’air, qu’il s’est embrasé
(

1
)
à la manière d’un pyrophore, et

qu’il est devenu blanc dans les parties qui ont été brûlées.

Quoique cet oxide parut très-combustible et que je l’eusse

long-temps tenu au feu, cependant il contenoit encore une

certaine quantité d’oxide au minimum. Cette difficulté de

brûler complètement le rapproche de l’étain métallique. La

portion d’oxide qui avoit été chauffée sans le contact de l’air

(1) Ce qu’il y a de remarquable, c’est que si l’on projette l’oxide cristallisé

dans la capsule il ne s’embrase point, au moins à la température où s’embrase

le même oxide réduit en poudre, et si l’on projette ensuite de ce dernier sur

l’oxide cristallisé, celui-ci s’embrase très-bien.

1



(8)
a pris avec l’infusion de campêche une couleur violette après

quelques heures de contact, et la portion d’oxide calcinée a

pris, au bout d’un mois de séjour dans la même infusion,

une couleur d’un rouge jaunâtre. Ne seroit-il pas possible

que l’absence de l’eau dans les oxides d’étain parle feu, fut

une des causes principales de la difficulté qu’on éprouve à

les combiner à la matière colorante ?

CONCLUSIONS.

Des faits que je viens d’exposer, il résulte :

i°. Qu’il est possible d’obtenir un oxide d’étain au mini-

mum, privé cl’acide et d’alcali.

2 °. Que les observations de MM. Proust et Berthollet fils

,

relatives à l’action de la potasse sur l’oxide d’étain au mini-

mum, sont parfaitement justes; que si ces chimistes se sont

mutuellement contredits, c’est que chacun d’eux a décrit un

corps différent, obtenu à la vérité avec les mêmes réactifs,

mais dans des circonstances différentes; enfin que c’est à

M. Berthollet fils que nous sommes redevables de l’oxide

d’étain crystallisé.

3°. Que l’oxide d’étain au minimum pur et ses dissolutions

acides, forment avec le campêche des combinaisons d’un

bleu violet, analogues à celles que les alcalis forment avec

la même couleur.

4°. Que l’oxide d’étain au minimum, dans lequel on ne

peut soupçonner la présence d’un acide, se colore en rouge

par le campêche à la manière d’un acide minéral.



EXAMEN CHIMIQUE
Des Feuilles de Pastel et du principe extractif

qu elles contiennent .

Présenté à la l
re

. Classe de l'Institut, le 26 août 1811,

PAR M. CHEVREUL.

Dans l’analyse du pastel que j’ai publiée en 1808, je n’avois

pu prononcer sur la nature de plusieurs substances parce

que la quantité de matière que j’examinai avoit été loin de

suffire à tous les essais qui étoient nécessaires pour arriver à

des conclusions positives. Je désirois beaucoup de reprendre

ce travail, non-seulement pour déterminer ce que je n’avois

fait que soupçonner, mais encore pour découvrir ce qui

avoit pu m’échapper et pour rectifier les erreurs que j’avois

pu commettre, car quelque soin que l’on apporte dans une

analyse végétale, on ne peut jamais se flatter d’avoir tout vu

et surtout d’avoir toujours bien observé ce qu’on a vu.

L’analyse des principes immédiats des végétaux est en-

core très -éloignée de la perfection de l’analyse minérale
;

dans celle-ci on a de grands avantages sur la première; on

peut comparer la somme des produits de l’analyse avec la

quantité de matière que l’on a examinée; les principes inor-

ganiques sont faciles à reconnoîtrc par des propriétés bien

1



distinctes; on peut faire sur eux un grand nombre d’essais

sans craindre de les dénaturer; les dissolvans les plus actif >,

les agens les plus énergiques peuvent être employés à leur

séparation*: dans l’analyse végétale, au contraire, il n’y a

qu’un très-petit nombre de cas où la balance puisse assurer

que les produits sont égaux au poids de la matière analysée,

par conséquent il est dilîicile d’avoir toujours la certitude

que l’on a obtenu tous les principes de cette matière
;
d un

autre côté, ces principes étant. composés d’élémens qui ten-

dent continuellement à prendre de nouvelles formes, il faut

borner l’emploi des instrumens d’analyse; l’énergie des réac-

tifs qui rendoit ceux-ci d’une si grande utilité dans l’analyse

minérale est une cause qui en proscrit l’usage dans l’analyse

des végétaux. De là il résulte que la foiblesse des agens que

Ton est forcé d’employer permet rarement des séparations

exactes; quand on veut isoler seulement deux principes qui

sont combinés un peu fortement, on ne fait presque toujours

que des combinaisons avec excès de l’un des principes, et

l’on ne peut guère espérer de faire une séparation exacte
,

quand il n’y a pas une grande différence de cohésion entre

les élémens de la combinaison.

De la difficulté d’isoler certaines substances, il est arrivé

que l’on a établi des principes immédiats d’après l’observa-

tion d’une ou de deux propriétés qui n’appartenoient à aucun

des principes connus
,
et qu’on a distingué les corps auxquels

on a attribué ces propriétés par des noms particuliers. Quand
on a fait ces distinctions, on ne s’est, pas rappelé que des

propriétés nouvellement observées pouvoient aussi bien ap-

partenir à des combinaisons, qu’à des corps nouveaux, qu’en



conséquence la première chose qu’on devoit faire avant

d'établir un principe immédiat, étoit d’obtenir ce principe

isolé de tout autre. C’est pour avoir négligé ces considérations,

que l’on a pris des propriétés appartenant à des combinaisons

pour des êtres réels, et qu’aux difficultés naturelles à la chimie

végétale
,

il s’en est joint d’autres qui ont beaucoup aug-

menté les premières.

Par la raison que les principes dont je viens de parler n’a-

voient été distingués que par un petit nombre de proprié-

tés
,

qu’ils n’avoient jamais été obtenus à l’état d’isolement

complet, il en résultoit un tel vague dans l’énoncé de leurs

caractères que l’on rangeoit parmi ces principes toutes les

matières que l’on trouvoit n’avoir pas de ressemblance avec

les principes immédiats bien définis, et qui n’avoient pas

par elles -mêmes de propriétés bien distinctes. Ainsi dès

qu’une substance faisoit un précipité avec la gélatine on lui

donnoit le nom de tannin dès qu’on obtenoit une matière

colorée qui ne cristallisoit pas, qui donnoit des pellicules et

des flocons par l’évaporation, qui précipitoit plusieurs disso-

lutions métalliques et qui s’attachoit aux étoffes, on lui don-

noit le nom d
f

extractif

.

Je crois être le premier à avoir

prouvé que la propriété de précipiter la gélatine ne pouvoit

seule servir à caractériser un corps, car si cette propriété ap-
• • •

«

partient à des principes immédiats
,
elle est souvent le résul-

tat d’une combinaison; qu’en conséquence le mot de tannin

devoit être proscrit de la liste des principes des. végétaux

,

puisqu’il ne présentoit rien de fixe à l’esprit. Dans le Mé-

moire que j’ai l’honneur- de soumettre au jugement de la

classe, je pense pouvoir assurer que l’extractif doit avoir le



même sort que le tannin
;
mais avant de présenter mon tra-

vail, je citerai l’opinion de plusieurs chimistes sur le même
sujet. MM. Fourcroy et Vauquelin, dont les nombreux tra-

vaux ont été si utiles à la science, avoient d’abord admis

l’existence de l’extractif, mais depuis, ils ont renoncé à cette

opinion, comme on pourra s’en convaincre en lisant le pas-

sage suivant qui est extrait de leur mémoire sur Vexistence

d'une combinaison de tannin et d'une matière animale

dans quelques végétaux : (0 C’est peut-être aussi cette ma-

)) tière
(
la combinaison de tannin et de matière animale

)

» qui, ainsi que quelques autres combinaisons de différens

» principes végétaux auxquelles elle peut se trouver mêlée,

)) a été prise depuis plus d’un demi- siècle pour un principe

)) unique qu’on a nommé extrait des plantes; cela est cer-

)) tainement vrai pour les plantes astringentes et spéciale-

y) ment pour les racines, les bois, les écorces, etc., qui ont

)) ce caractère. Il seroit très-intéressant d’examiner avec soin

y> êt sous le rapport que nous indiquons ici les extraits qu’on

» prépare en pharmacie, et de rechercher si le nom d’ex-

)) tractif, adopté depuis 1787 pour désigner un principe I10-

mogène dans les plantes, doit rester dans l’état actuel de

)) la science. En attendant qu’on se livre à ce travail utile,

)) nous assurerons que les substances végétales qu’on em-

» ploie en teinture pour donner des brunitures et des pieds

)) de couleur aux draps communs, contiennent une eombi-

» naison de tannin et de matière animale. » M. Braconnot,

à qui la chimie végétale doit plusieurs travaux intéressans, a

pensé de son côté que l’extractif 11e lui paroissoit être que

le résultat d’un commencement de décomposition de la



matière colorante jaune des plantes (i). Avant M. Braconnot

j’avois remarqué l’analogie qu’il y avoit entre cette matière

jaune et l’extractif, puisque dans ma première analyse du pastel

j’avois cru devoir l’appeler matière extractivejaune (2).

Je vais exposer maintenant mon travail sur l’analyse des

feuilles de pastel.

Analyse.

1. On écrasa des feuilles de pastel dans un mortier de

porcelaine avec un pilon de bois, et on les exprima dans un

linge. Le marc fut pilé et exprimé plusieurs fois de suite.

Quand il refusa de donner du suc, on le broya avec de l’eau

et on l’exprima de nouveau. Le suc tenoit en suspension de

la fécule verte, il rougissoit sensiblement le tournesol. Il fut

filtré. Par ce moyen la fécule verte fut séparée. 100 grammes

de feuilles de pastel pourvues de leur pétiole ont donné

4 gr. g5 de marc, i,q5 de fécule verte desséchée et q3,io

de suc. Je n’ai obtenu que 63,45 de suc pur par l’expression,

les 29,65 restant ont été obtenus du marc broyé avec l’eau.

ïoo grammes de feuilles exposées à un air chaud jusqu’à ce

que leurs parties vertes devinssent cassantes se sont réduits

à 13,76 (3).

Je vais examiner successivement la fécule verte et le suc

filtré.

(1)

Tome 70 des Annales de Chimie.

(2) Tome 68 des Annales de Chimie.

(
3
)
Dans cet état les feuilles étoient très-hygrométriques

,
car elles augmentèrent

de plusieurs grammes lorsqu’on les mit dans une atmosphère humide.
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§ I.

EXAMEN DE LA FECULE VERTE.

2 . Cette matière étoit d’un vert bouteille tirant au bleuâtre

après avoir été desséchée, elle avoit une odeur assez forte.

Elle étoit formée d’une matière végéto-animale , du prin-

cipe cpui colore les feuilles en vert, et auquel on a donné le

nom de résine verte
,
de cire et d'indigo. Je l’ai analysée de

la manière suivante.

3. Je l’ai fait macérer pendant plusieurs jours dans de 1 al-

cool. Celui-ci a dissous de la résine verte et s’est coloré en

vert foncé. J’ai traité ensuite le résidu par l’alcool bouillant,

le premier lavage étoit d’un beau vert. Il a déposé par le re-

froidissement de la cire colorée en vert. Cette coloration

prouve une affinité réelle entre la résine verte et la cire, car

l’alcool bouillant chargé de cette résine n’en laisse jamais

précipiter lorsqu’il se refroidit. Le second lavage s’est com-

porté comme le premier, seulement la cire qu’il a déposée

n’avoit qu’une légère couleur verte, par la raison que ce

lavage ne contenoit point autant de résine que le premier et

qu’à cause de cela celle-ci y étoit plus fortement retenue.

Enfin l’on a obtenu des lavages qui ont déposé de la cire

colorée en bleue par de l’indigp.

4- A mesure qu’on lavoit la fécule verte l’alcool prenoit

une couleur qui tiroit de plus en plus sur le bleu. A cette

époque une quantité notable d indigo a commencé à se dis-

soudre. Comme ce principe n’est pas nu quinfiniment peu

soluble dans l'alcool froid, le lavage alcoolique par le refroi-

dissement perdoit de sa couleur bleue en déposant de l'indigo;

\
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mais malgré cela il restoit toujours une portion de ce prin-

cipe en dissolution, laquelle y étoit retenue par l’affinité de

la résine verte. Pour séparer cette portion, j’ai fait évaporer

la dissolution, et j’ai mis le résidu en macération dans l’al-

cool; celui-ci a dissous la résine verte et a laissé la plus grande

partie de l’indigo (i).

5. L’indigo qui se sépare par le refroidissement des lavages

alcooliques est sous la forme de petites aiguilles pourpres

semblables à celles de l’indigo sublimé. Pour le voir dans

toute sa beauté, il faut l’exposer à un rayon de soleil et le

regarder par reflexion. J’ai tout lieu de penser que l’affi-

nité de la résine verte pour l’indigo, favorise la cristallisation

de ce principe en retardant sa précipitation. Lorsque les

cristaux d’indigo obtenus par la voie humide sont rassem-

blés sur un filtre, ils présentent des pellicules d’un très -beau

pourpre.

G. J’ai fait bouillir pendant plus d’un mois i grammes de

fécule verte avec de l’alcool sans pouvoir arriver à obtenir

un lavage incolore; l'alcool qui ne se coloroit pas après

cinq minutes d’ébullition, se coloroit après io minutes. Ces

derniers lavages étoient d’un bleu superbe tant qu’ils étoient

chauds, mais par la concentration et le refroidissement, ils

perdoient la plus grande partie de leur couleur bleue en

laissant déposer de l’indigo, ils restoient colorés en vert

léger par un peu de résine verte.

7 . La fécule verte qui avoit bouillie avec l’alcool étoit

(1) On pourroit peut-être employer la dissolution alcoolique de résine verte et

d’indigo pour colorer en vert certaines liqueurs spirilueuses.
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colorée en gris verdâtre. La résine verte et l’indigo qu’elle

retient après ce traitement prouvent que la matière animale

qui la forme pour la plus grande partie a beaucoup d affinité

pour ces deux principes.

Quant au marc cpii étoit resté après l’expression des

feuilles de pastel, c’étoit du ligneux mêlé de fécule verte.

8. Quoique l’indigo obtenu de la fécule verte soit au

maximum d’oxydation, il ne faut pas en conclure que ce

principe est saturé d’oxygène dans la feuille de pastel qui

vient cl’ètre cueillie; l’expérience suivante prouve qu’il y est^

au moins en partie, à son minimum d’oxydation.

On remplit un ballon d’eau, on fait bouillir celle-ci pen-

dant quelque temps, ensuite on la laisse refroidir; quand sa

température est à 35° centig. on introduit dans le ballon des

feuilles de pastel déchirées. On maintient la température du

liquide à 35° pendant deux ou trois heures. L’eau devient

jaune rougeâtre; elle dissout de l’indigo, des principes eolo-

rans jaune et rouge, etc.; on la fait passer dans une cloche

remplie de mercure, ensuite on y mêle de l’eau de chaux

bouillante, la couleur devient orangée; il se dépose peu à peu

des flocons blancs qui tirent très- légèrement au verdâtre.

Ce précipité est formé en grande partie de chaux, d’indigo

au minimum, d’un peu de couleur jaune (la plus grande

partie de celle-ci reste en dissolution quand on n’a pas mis

trop de chaux), etc. La preuve que l'indigo de ce précipité

est bien au minimum, c’est que si après avoir agité la liqueur

on en fait passer la moitié dans une cloche contenant du gaz

oxygène, le précipité devient bleu foncé, tandis que celui qui

n’a pas eu le contact de l’oxygène ne se colore pas; il n’est
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pas douteux que la nuance verdâtre de ce dernier ne soit

due à un peu d'oxygène resté (tins les liqueurs.

Il ne faut que peu d’oxygène pour oxyder l’indigo au

minimum, car si l’on verse de l’eau de chaux non bouillie

dans la liqueur jaune, on obtient un précipité qui paroît vert

tant qu’il est suspendu dans la liqueur jaune où il s’est for-

mé, mais qui est bleu quand il est déposé. D’après la pre-

mière expérience, il est certain que c’est l’oxygène atmos-

phérique contenu dans l’eau de chaux qui a oxydé l’indigo.

S il en étoit autrement
,
pourquoi l’eau qui a digéré sur les

leuilles de pastel ne seroit-elle pas verte, et pourquoi l’indigo

quelle contient se décomposeroit-il avec tant de rapidité,

car on ne retrouve plus d’indigo dans cette liqueur abandon-

née à elle-même pendant vingt-quatre heures.
. • .

§ h.

EXAMEN DU SUC FILTRE.

9 . Le suc étoit d’un jaune roux tirant au verdâtre. Je le

mis dans une capsule de porcelaine et je l’exposai à la cha-

leur. A 44° centigrades, il commença à se coaguler; à 55° je

le retirai du feu et je le filtrai. La matière qui resta sur le

liltre a été prise par Rouelle et Proust pour du glutineux, par

Fourcroy pour de l’albumine. Comme sa nature 11’est pas

encore parfaitement déterminée, je l’appellerai matière végéto-

animale : elle étoit colorée en vert par un peu de résine

verte
(

1 ). Je parvins à la décolorer pour la plus grande

(1) Quand on filtre plusieurs fois de suite le suc de pastel on n’y trouve plus

de résine verte. Celle-ci paroît donc y être en simple suspension.
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partie au moyen de l’alcool. Je remis le suC filtré sur le feu;

une assez grande quantité *de matière végéto- animale se

coagula. Celte substance au lieu d’être verte comme la pre-

mière étoit d’une couleur rose assez agréable. A yô° centig.

la coagulation parut complète: malgré cela je ne filtrai le

suc que quand il eut éprouvé une chaleur de 90°.

Examen de la partie colorante de la matière végéto-

animale.

10. La matière végéto-animale rose mise à macérer dans

l’alcool à 34° céda à celui-ci une grande partie de sa couleur.

L’alcool filtré, au bout de huit jours de macération, fut

évaporé; sur la fin de l’évaporation on ajouta de l’eau, la

liqueur se troubla, il se déposa une matière d’un rouge foncé.

Quand tout l’alcool fut évaporé, on filtra l’eau. Celle-ci

étoit d’une jaune rouge, elle étoit acide, en l’évaporant à

siccité et reprenant le résidu par l’alcool on obtenoit une dis-

solution d’un rouge jaunâtre, il restoit un peu de matière

jaunâtre qui m’a paru être une combinaison de couleur jaune

et de matière végéto-animale.

11. La partie de la matière colorante qui avoit été préci-

pitée par l’eau dans l’opération précédente, fut mise à digé-

rer avec de l’eau. Ce liquide a enlevé deux principes colorans,

l’un jaune et l’autre rouge qui étoient combinés à un acide;

l’eau concentrée avoit une couleur d’un jaune rougeâtre,

elle rougissoit le papier de tournesol, elle devenoit jaune

orangé par la potasse et par l’eau de chaux qui en préeipi-

toit des flocons de cette couleur
;
l’acide muriatique foible

en précipitent des flocons rougeâtres et la couleur du liquide



devenoit verte quand on n’avoit pas mis un excès d’acide
;

dans le cas contraire la couleur passoit au rouge.

12. Le résidu de la partie colorante qui avoit digéré avec

l’eau, teignoit encore ce liquide, surtout par l’ébullition,

mais la couleur n’étoit point aussi intense que celle des pre-

miers lavages (n)
:
je le traitai par l’alcool, tout fut dissous

à l’exception de quelques flocons qui m’ont paru être de la

matière végéto-animale. La dissolution alcoolique mêlée à

l’eau fut très-légèrement troublée, elle prit une teinte pourpre

en perdant de sa transparence; cette dissolution évaporée se

troubla, déposa des flocons rouges et laissa dans l’eau une

couleur d’un rouge jaunâtre beaucoup moins foncée que

celle de la matière qui avoit été enlevée par l’eau dans l’opé-

ration (ii); lès flocons rouges ne différoient de la substance

qui avoit été dissoute par l’eau qu’en ce qu’ils ne contien-

nent pas ou que très-peu de couleur jaune.

1 3 . La matière rouge est une combinaison d’acide et d’un

principe colorant qui est probablement bleu quand il est

isolé (i). La matière verte qui existe dans quelques indigo

du commerce (2) et la résine rouge qui existe dans tous, ne

sont peut-être que ce même principe altéré ou dans des états

particuliers de combinaison; au reste, je compte soumettre

(
1 ) Je pense que c’est ce même principe qui colore souvent en bleu violet la

base du pétiole des feuilles de pastel, et qui a été pris pour de l’indigo par plu-

sieurs auteurs. Il est soluble dans l’alcool et dans l’eau; sa dissolution est bleue,

elle devient rouge par les acides et verte par les alcalis; en cela il diffère de la

couleur rouge enlevée à la matière animale par l’alcool (io), car celle-ci devient

jaune orangé parles alcalis; mais cette différence est probablement accidentelle.

(2)
Ainsi que dans l’eau chaude à 35° qui a macéré sur les feuilles de pastel.



ces matières à lin nouvel examen, parce que de nouvelles ex-

périences m’ont fait penser que je ne les avois point envisa-

gées sous leur véritable point de vue dans mon premier mé-

moire sur l’indigo.

14. Il suit de ce que je viens de rapporter que l’alcool froid

avoit enlevé à la matière végéto- animale
,

i°. une matière

jaune; 2 0
. une matière rouge; 3°. un peu de matière végéto-

animale.

1 5 . La matière animale qui avoit été traitée par l’alcool

froid, fut bouillie avec de l’alcool; celui-ci se teignit en rouge

verdâtre; en le faisant évaporer il se précipita de 1 indigo (1);

il resta dans la liqueur un mélange de matière jaune et de

matière rouge; la première dominoit; les derniers lavages al-

cooliques étoient jaunâtres. A cette époque ayant fait bouillir

la matière animale avec de l’eau, j’obtins un lavage odorant

qui m’a paru contenir le principe aromatique qui existe dans

la plupart des crucifères, et de plus de la matière animale,

de la couleur jaune et plusieurs sels calcaires qui se trouvent

dans le suc de pastel. La matière animale qui avoit été sou-

mise à l’action de l’alcool et de l’eau contenoit encore de la

matière rouge.

Suc coagulé par la chaleur.

16. Le suc séparé de la matière végéto-animale qui avoit

été coagulée par la chaleur, fut réduit par l’évaporation au

tiers de son volume primitif. Il déposa un sédiment terreux

(1) Cet indigo n’étoit qu’en très-petite quantité, parce que la plus grande

partie de ce principe se trouve daus la fécule verte.
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qui fut séparé par le filtre. Je fis concentrer le suc quatre

fois de suite, à chaque fois il y eut séparation de nouveau

sédiment.

Des Sédimens terreux.

17. Les deux premiers sédimens étoient colorés en rose

par la même substance qui teignoit la matière végéto-animale.

Outre cette couleur ils conteuoient encore de la couleur

jaune et de la matière végéto-animale; je parvins à les purifier

en les lavant avec de l'alcool et de l’eau, et en les pressant

ensuite entre des papiers.

18. Les sédimens purifiés avoient toutes les apparences

d’un sel terreux. Ils étoient sous la forme de petites aiguilles

blanches, peu solubles dans l’eau , car 200 grammes de

ce liquide ne purent en dissoudre que 2 décigrammes. Cette

dissolution précipitoit par l’oxalate d’ammoniaque
,

et ne

troubloit pas le muriate de barite. Le sel qui formoit les

sédimens n’étoit donc pas du sulfate de chaux; il fut décom-

posé par la chaleur; le résidu qu’il laissa, combiné à l’acide

sulfurique
,
donna une quantité de sulfate de chaux représen-

tant 34 de chaux pour 100 de sel, en admettant qu’il y a

0,41 de base dans le sulfate de chaux.

19. Cette connoissance une fois acquise, je décomposai le

sel calcaire par l’acide sulfurique. Une expérience prélimi-

naire m’ayant appris que mon acide sulfurique (1) contenoit

( 1
)
Il marquent de 65 à 66 à l’aréomètre des acides. Je déterminai l’eau qu’il

contenoit en le combinant à de l’arragonite pure.
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0,24 d’eau, je fis bouillir 20 décig. de sel avec 14 décig. 1 c.

d’acide sulfurique à 66° étendu dans une grande quantité

d’eau. Je fis concentrer, je séparai du sulfate de chaux par

la cristallisation, je mêlai la liqueur concentrée en sirop à

l'alcool; celui-ci s’empara de l’acide végétal et laissa du sul-

fate de chaux. Je filtrai et je fis évaporer la liqueur que j’avoi>

étendu d’eau afin d’aider la séparation de l’alcool par la

chaleur. Le résidu de l’évaporation étoit sirupeux, je l’aban-

donnai à lui-même, au bout de quelques jours il donna des

cristaux dont quelques-uns avoient la forme d’un prisme

hexaèdre aplati et les autres celle d’un prisme à quatre pans.

D’après les propriétés des acides végétaux, il étoit évident

que si l’acide du pastel appartenoit à un acide connu, il de-

voit être de la nature de celui du tartre ou de celui du citron

,

car il n’y a que la dissolution aqueuse de ces deux acides

qui puisse rester quelque temps sous la forme sirupeuse avant

que de donner des cristaux. Pour comparer les propriétés

de ces acides je fis des dissolutions cl’acide du pastel, d’acide

citrique et d’acide tartarique dans l’eau. L’acide étoit à

l’eau dans la proportion de 1 à 10. Dans chaque expérience

j’employai des quantités égales cl’acide et de réactifs.

20. En versant de la potasse dans les acides de manière à

ne pas les neutraliser, il ne se produisit aucun changement

avec les acides du pastel et du citron, même au bout de trois

jours, avec l’acide tartarique, au contraire, il se forma sur-

le-champ une multitude de petits cristaux de crème de

tartre. De là il résulte que l’acide du pastel n’est pas de la

nature de celui du tartre.

L’acide du pastel et l’acide citrique ne donnèrent pas de
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précipité par l'eau de chaux, l’acide tartarique, au contraire,

en produisit un assez abondant. L’eau de chaux qui avoit été

neutralisée par l’acide du pastel et par l’acide citrique ayant

été exposée à la chaleur se troubla et déposa beaucoup de

flocons.

L’eau de barite fut précipitée par les trois acides. Les pré-

cipités furent complètement redissous par un excès d’acide.

Le nitrate d’argent ne fut pas sensiblement précipité par

l’acide du pastel et par l’acide tartarique. Il le fut un peu

par l’acide citrique (i).

L’acide du pastel et l’acide citrique ne précipitèrent pas

le sulfate de cuivre. L’acide tartarique le précipita au bout

de quelque temps en une poudre d’un blanc bleuâtre.

Les trois acides ne précipitèrent pas le sulfate de fer au

minimum : ils précipitèrent le nitrate de mercure et l’acétate

de plomb.

21. De ces expériences il résulte que le sel calcaire qui

s’étoit séparé du suc de pastel étoit du citrate de chaux.

Comme ce sel est contenu assez abondamment dans le suc,

et comme il se dépose par la chaleur de l’eau qui le tient en

dissolution, je présume que le carbonate de chaux que l’on

obtient des cendres de la matière végéto-animale provient

d’une portion de sel qui se sépare avec celle-ci par l’action

de la chaleur.

22. Les deux derniers dépôts qui s’étoient formés par la

(i) Il paroît que l’acide citrique que j’employai contenoit quelque corps étran-

ger qui précipitoit l’argent, car Scheele et M. Vauquelin disent que l’acide ci-

trique ne décompose pas le nitrate d’argent.



(
iG

)

concentration du suc de pastel
(
16

)
étoient un mélange de

citrate de chaux et de sulfate
;

ils étoient moins roses que les

deux premiers dépôts.

23. Le suc d’où les sels calcaires avoient été séparés fut

traité par l’alcool froid à 34°
,
puis par l’alcool bouillant jus-

qu’à ce que celui-ci n’eut plus d’action. Le résidu insoluble

dans l’alcool fut délayé dans l’eau et filtré. Il resta sur le

papier une matière gélatineuse rougeâtre qui fut presque

complètement décolorée par l’eau bouillante. Cette matière

étoit formée de sulfate

,

de -phosphate et d’un peu de citrate

de chaux. Je reconnus le phosphate de chaux par le procédé

suivant
:
je calcinai les sels, je les dissolvis dans l’acide ni-

trique, et je précipitai la solution par l’ammoniaque; les

flocons gélatineux que j’obtins furent traités par l’acide sul-

furique étendu; je fis chauffer et j’ajoutai de l’alcool à la

matière, il y eut séparation de sulfate de chaux. La liqueur

alcoolique fut évaporée à siccité; le résidu fut mêlé à l'eau,

et la solution qui en résulta, saturée d’ammoniaque et

filtrée
,
se comporta comme un phosphate

,
elle précipita le

nitrate d’argent en jaune, le nitrate de plomb en blanc. Ce

dernier précipité, soufflé au chalumeau, se fondit en un glo-

bule vitreux qui cristallisa par le refroidissement.

24 . La liqueur séparée de la matière gélatineuse (a3) fut

concentrée et ensuite mêlée à de l’eau. Il se sépara un peu

de matière gélatineuse qui différoit de la première en ce

qu’elle étoit plus colorée, et qu’elle contenoit plus de phos-

phate de chaux. La liqueur filtrée fut concentrée et aban-

donnée à elle -même, il se forma un assez grand nombre

de petits cristaux brillans. Je mêlai un peu d'eau à la liqueur
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et je la mis sur un filtre. J’obtins par ce moyen un liquide

épais d’une couleur brune jaunâtre. La matière restée sur

le filtre fut lavée, le résidu étoit formé de sulfate et de

phosphate de chaux • le lavage contenoit, outre des prin-

cipes végétaux, du sulfate de potasse
,
qui cristallisa par

l’évaporation. En lavant ces cristaux à l’eau froide, en les

pressant dans des papiers, et en les faisant dissoudre dans

l eau, on les obtint dans un grand état de pureté.

Examen du liquide épais d’une couleur brune jaunâtre.

2 5 . Ce liquide étoit acide, on le traita par l’alcool bouillant

jusqu’à ce que celui-ci n’eut plus d’action
j
l’alcool enleva une

matière jaune et beaucoup de nitrate de potasse. Le résidu

fut délayé dans l’eau et filtré, il resta sur le papier une gelée

d’un rouge brun , que je pris au premier aspect pour le

principe végétal qu’on a appelé gélatine ou gelée

,

mais qui

n’en étoit point, ainsi qu’on va le voir.

Examen de la gelée d’un rouge bmn.

Elle étoit demi- transparente
5
l’eau bouillante lui enleva

une matière animale

,

que je ne crois point semblable à

celle qui s’étoit coagulée par la chaleur (9), un acide libre

de nature végétale, une couleur jaune , de la chaux. La

gelée lavée à l’eau bouillante étoit toujours acide, elle donna

à la distillation tous les produits d’une matière animale. Le

charbon qu’elle laissa ne donna à l’eau qu’un atome de ma-

tière alcaline, d’où il suit que l’acide de la gelée n’étoit pas

le phosphorique. Le charbon lavé fut incinéré
,

011 éprouva

la plus grande difficulté pour le briller complètement, et en

3

{
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cela il se rapprochoit des charbons animaux. La cendre qu’il

laissa étoit d’un blanc jaunâtre, elle fut dissoute avec effer-

vescence par l’acide muriatique; la dissolution étoit colorée

en jaune par du fer, l'ammoniaque en précipita du phos-

phate de chaux mêlé d’oxide de fer et à ce qui m’a paru

d'oxide de manganèse. La dissolution
,
séparée de son pré-

cipité, fut évaporée à siccité, le résidu qui n’étoit qu’en très-

petite quantité, dissous par l’acide sulfurique donna du sul-

fate de magnésie mêlé d’un peu de chaux et de manganèse;

il suit de là que la gelée étoit formée de phosphate de

chaux ,
de fer, de magnésie , de manganèse unis à une

combinaison de matière animale de couleurjaune

,

et d’un

acide de nature végétale.

26. Plusieurs essais que je ne rapporterai pas m’ayant fait

connoître que le liquide brun d’où la gelée avoit été séparée

contenoit un acide libre , un principe colorant jaune sem-

blable à celui qui avoit été dissous par l’alcool, un principe vo-

latil qui avoit l’odeur de Vosmazôme

,

et qui se faisoit sentir

quand 011 chauffoit le liquide brun, et une matière animale,

je fis les expériences suivantes, pour déterminer la nature

des substances. minérales qui pouvoient exister dans ce li-

quide. Je fis évaporer une portion de cette liqueur à siccité,

et je brûlai le résidu
:
j’obtins une cendre qui contenoit du

carbonate , du phosphate de potasse et un atome de sul-

fate, des phosphates de chaux et de magnésie
, du fer

qui paroissoit être à l’état de phosphate

,

et un peu de

carbonates de chaux et de magnésie , D'après Ja présence

des phosphates dans cette cendre, je soupçonnai que l'acide

libre du liquide brun pouvoit bien être le phosphorique.
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Pour savoir si cela étoit exact, je pensai qu’en saturant cet

acide par l’ammoniaque, je précipiterois les phosphates ter-

reux, et qu’alors je retrouverois l’acide phosphorique dans

la liqueur, si toutefois cet acide existoit.

27. Je versai dans une certaine quantité de liquide brun

de l’ammoniaque, il se forma un précipité cristallin brillant.

J’abandonnai la liqueur à elle-même pendant trente heures,

et ensuite je la filtrai. Le précipité avoit toutes les propriétés

du phosphate de magnésie et d’ammoniaque

,

et ce qui

m’étonna beaucoup ce fut de n’y trouver que des traces de

phosphate de chaux, car il étoit soluble presquen totalité

dans l’acide sulfurique. La liqueur, séparée du phosphate tri-

ple, fut évaporée à siccité dans une capsule de platine et le

résidu fut chauffé au bain de sable, de manière à charbon-

ner la matière végétale. Le charbon fut lavé à l’eau bouil-

lante, ensuite incinéré; la cendre fut lavée et le lavage fut

réuni à celui du charbon. Gomme le lavage contenoit encore

un peu de matière végétale qui 11’avoit pas été complètement

charbonnée, on le fit évaporer à siccité, on le chauffa, en-

suite 011 le traita par l’eau. Il y eut un résidu charbonneux

qui contenoit de la chaux et de la magnésie. L’eau contenoit

du carbonate de potasse

,

lequel provenoit pour la plus

grande partie du nitrate de potasse qui étoit resté dans le

liquide brun et peut-être de la décomposition d’un sel vé-

gétal. Je saturai le carbonate par l’acide nitrique; je fis éva-

porer à siccité et je mêlai le résidu à la dissolution d’argent;

il n’y eut pas de précipité; cl’où il résulte qu’il n’y avoit pas

d’acide phosphorique, qu’en conséquence le phosphate de

potasse obtenu de l’expérience (26) provenoit de la décom-
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position des phosphates terreux par la potasse
,
et en second

lieu que l’acide libre du liquide brun n'étoit pas de l’acide

phosphorique, mais un acide végétal qui avoit été décomposé

par la chaleur.

28. La cendre du liquide brun qui avoit été lavée (27),

fut dissoute avec une légère effervescence par l’acide nitrique;

cette dissolution donna avec l’ammoniaque un précipité

abondant de phosphate de chaux
,
mêlé de fer. La liqueur

nitrique précipitée par l’ammoniaque fut évaporée à siccité

,

le résidu fut rougi, ensuite traité par l’acide sulfurique, on

obtint par ce moyen du sulfate de chaux mêlé d’un peu de

sulfate de magnésie.

Il faut que l’acide phosphorique et la chaux qui se trouvent

dans le liquide brun soient dans un état particulier de com-

binaison, car s’il en étoit autrement l’insolubilité du phos-

phate de chaux devroit déterminer leur séparation lorsqu'on

vient à saturer le liquide brun par l’ammoniaque. Comme
cette précipitation n’a pas lieu, il faut en conclure que le

phosphate de chaux ou ses élémens forment une combinai-

son qui est soluble, indépendamment de l’acide du liquide

brun. J’ai tout lieu de penser que ce phosphate ou ses élé-

mens sont unis avec une combinaison de couleur jaune de

matière animale et d’acide, qui est insoluble dans 1 alcool, et

qui forme en grande partie le liquide brun. Quant au phos-

phate de chaux qui a été séparé dans les expériences décrites

(
23

,
il\ ,

25 ), il me paroit évident qu’il étoit dissous par la

matière colorante jaune soluble dans Falcool, car 011 a dû

remarquer que l’on séparoit de ce sel à mesure (pie l’on dis-

solvoit de la matière jaune dans l'alcool.
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29. Pour savoir s'il y avoit de l’acide acétique dans le

liquide brun, je distillai celui-ci avec de l’acide sulfurique.

Je n’obtins pas d’acide acétique
;
le résidu de la distillation

déposa beaucoup de sulfates de chaux et de potasse prove-

nant de la décomposition du phosphate de chaux et du ni-

trate de potasse; le liquide que je séparai de ces cristaux

ayant été mêlé à plusieurs reprises à de l’alcool laissa préci-

piter d’abord beaucoup de sulfates de chaux et de potasse, et

ensuite du sulfate de magnésie qui m’a paru combiné avec

du sulfate de potasse. Ce sulfate de magnésie étoit mêlé à

une matière visqueuse qui avoit quelque ressemblance avec

les gommes
,
car elle étoit soluble dans l’eau, insoluble dans

l’alcool, elle donnoit à la distillation un produit acide : sa

dissolution dans l’eau se moisissoit; elle retenoit de l’acide,

de la matière animale et de la couleur jaune. Ce qui avoit

été dissous par l’acool étoit formé d’acide nitrique, d’acide

phosphorique, de couleur jaune et de matière animale.

30. JDifFérens essais m’ayant fait soupçonner l’existence du

sucre dans le liquide brun, j’analysai celui-ci par l’acétate

de plomb. Je le précipitai par des quantités fractionnées

d’acétate et de sous-acétate (i) de plomb; les deux premiers

précipités étoient moins jaunes que le troisième, ils tiroient

sensiblement au brun. Le quatrième qui avoit été obtenu

avec le sous-acétate étoit presque blanc. Les deux premiers

précipités étoient formés d’oxyde de plomb, d’acide phos-

(x) Quand on veut précipiter le plus qu’il est possible de matière par le plomb,

il faut employer le sous-acétate. Dans ce cas l’excès d’acide acétique qui est mis

à nu étant moins considérable que quand on opère avec l’acélalc ordinaire, il y

a moins de matière à rester en dissolution.



phorique, de couleur jaune, de matière animale et de la ma-

tière qui m’a paru gommeuse; les deux autres étoient formés

des mêmes substances, avec cette différence qu’ils conte-

noient plus de matière gommeuse et moins de matière ani-

male.

31. La liqueur qui avoit été précipitée par l’acétate de

plomb, fut passée à l’hydrogène sulfuré. Elle contenoit du

sucre liquide
,
ainsi que je l’avois soupçonné, et de plus de

la couleur jaune, de lamatière animale, des acétates de cliaux

et de magnésie, et du nitrate de potasse.

32. Il suit de tout ce que je viens de rapporter, que le

liquide brun est formé de nitre

,

de phosphates de chaux

,

de magnésie et de fer, d’une couleur jaune , d’une ma-
tière qui ma paru gommeuse, de sucre liquide

,

de ma-
tière animale

,

que je crois différente de celle qui se coagule

par la chaleur, d’un acide végétal qui pourroit être h acétique

rendu fixe par sa combinaison avec la couleur jaune et la

matière animale. Il est probable qu’une partie des bases est

unie à cet acide.

De la partie du suc de Pastel soluble dans Valcool.

33. L’alcool qui avoit macéré sur l’extrait de pastel
'

2 3)

fut distillé, le produit sera examiné plus bas (34 ). Le ré-

sidu de la distillation fut traité de nouveau par l’alcool. Je

séparai la partie qui fut dissoute
,
par le filtre. Le résidu ne

différoit du liquide brun
(
2 3) qu’en ce qu’il contenoit plus

de couleur jaune, presque pas de phosphate de chaux et

beaucoup plus de phosphate de magnésie et de nitrate de

potasse. Ce cfii avoit été dissous par l'alcool fut concentré,
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puis mêlé à l’eau et doucement chauffé. Au moment où l’on

ajouta l’eau
9

il se fît un précipité brun marron qui se ras-

sembla sur lui-même par Faction de la chaleur et qui parut

éprouver un commencement de Fusion.

34. Le produit de la distillation (33) étoit acide. Il rou-

gissoit sensiblement la teinture de tournesol (1). Il avoit une

odeur particulière. Lorsqu’on le regardoit en masse 011 aper-

cevoit une légère nuance de bleu. Pour déterminer la nature

de son acide je le fis digérer sur de la magnésie caustique
/

pendant plusieurs jours, et ensuite je le filtrai et le distillai.

L’alcool distillé n’étoit plus bleu, celui qui passa d’abord

contenoit une quantité notable d’ammoniaque qu’on pouvoit

reconnoître par l’hématine par le tube imprégné d’acide

muriatique, et à l’odorat. L’alcool qui passa ensuite con-

tenoit moins d’ammoniaque
\

il avoit une odeur piquante et

sulfurée qui ressembloit au raifort, et je ne doute point qu’il

ne contint un principe aromatique analogue à celui des

crucifères.

Le résidu de la distillation avoit une couleur bleue très-

sensible, mais lorsqu’on le fit évaporer cette couleur passa

au vert et au jaune et il déposa des flocons verdâtres. La

propriété la plus remarquable qu’il me présenta fut celle

(1) Je dois prévenir que l’alcool que j’emploie dans mes analyses végétales

provient d’eau-de-vie de vin à 32°, que je mets en macération avec la magnésie

jusqu’à ce que l’acide acétique qui s’y trouve soit neutralisé. Ensuite je distille

et j’éprouve toujours le produit par le tournesol et l’hématine avant de m’en

servir. J’ai reconnu l’acétate d’ammoniaque dans de l’eau-de-vie qui m’avoit été

vendue comme eau-de-vie de vin, mais qui étoit un mélange d'eau-de-vie de

cidre, de poiré, etc., ainsi que l’ai appris depuis mon expérience.
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d’exhaler une odeur d’osmazôme, comme cela étoit arrivé

dans l’évaporation du liquide brun. Dès lors je ne doutai

plus que cette odeur ne fut due à un principe particulier.

De ce que ce principe a l’odeur de l’osmazôme, je n’en con-

clurai pas qu’il est de la même nature que celui-ci, mais je

crois pouvoir dire que dans le liquide brun (26) qui n’a pas

été complètement épuisé par l’alcool il existe un principe qui

est à ce liquide ce qu’est l’osmazôme à l’extrait de viande. Ce

principe doit exister dans d’autres végétaux et je compte re-

chercher sa présence dans les crucifères. J’ignore si c’est à

lui que l’alcool devoit sa couleur bleue. Outre ce principe,

le résidu de la distillation contenoit beaucoup d’acétate de

magnésie
;
d’après cela on voit qu’il y avoit quatre substances

dans l'alcool : i°. de l’acide acétique qui dominoit; 2 0 . de

Tammoniaque ’ 3°. un principe odorant analogue à celui

des crucifères •

4°* un autre principe ayant l’odeur

d’osmazôme.

35. La liqueur séparée par le filtre du précipité brun

marron (33) fut concentrée en sirop épais et ensuite aban-

donnée à elle-même. Par le refroidissement et le repos elle

laissa cristalliser du nitrate de potasse

,

qui fut séparé de

l’eau-mère. Celle-ci fut étendue cl’eau, elle donna un préci-

pité brun un peu moins foncé que celui obtenu dans l’opé-

ration (33), la liqueur séparée du précipité donna cie nom
veaux cristaux denitre. On répéta plusieurs fois ces opérations

de manière qu’on arriva à un terme où la liqueur concentrée

ne donnoit plus de nitre par la cristallisation et ne précipitoit

plus que très-peu de matière brune marron par l’addition

de l’eau. La saveur de cette liqueur m’y ayant fait reeon-
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noître la présence du nitrate de potasse, je la mêlai à de

l’alcool à 34°; par ce moyen je précipitai une assez grande

quantité de nitre. Tous les cristaux de ce dernier sel obtenus

dans plusieurs opérations furent redissous dans l’eau; je

mêlai cette dissolution à de l’alcool; le nitre se précipita alors

en petites aiguilles assez blanches, il resta dans la liqueur un

mélange de nitre et de muriate de potasse ,•
j’obtins ce der-

nier cristallisé en prismes quaclrangulaires et en cubes.

J’examinerai d’abord la liqueur d’où le précipité bmn
marron et le nitre avoient été séparés; je l’appellerai extrait

alcoolique • j’examinerai ensuite le précipité brun marron.

Examen de Vextrait alcoolique.

36. Cette liqueur que l’on avoit mêlée à de l’alcool pour

en séparer du nitre (35), fut concentrée et ensuite mêlée à

l’eau. Il y eut encore un peu de matière marron qui se sépara.

La liqueur filtrée contenoit un acide libre - elle étoit colorée

en jaune rouge, par un principe colorant semblable à celui

qui se trouve dans la partie du suc de pastel insoluble dans

l’alcool
(
1 ). Ce principe se fixoit facilement sur la soie et la

laine alunées, il les teignoit en un jaune qui droit un peu

au fauve. La noix de galle et l’acide muriatique oxygéné en

faisant un précipité dans cette liqueur sembloient y annon-

cer l’existence de la matière animale.

37 . L’acide sulfurique à 4o° précipitoit de cette liqueur

une combinaison formée d’acide

,

de matière animale et de

couleur jaune. La liqueur d’où ce précipité avoit été séparé

donna de Xacide acétique à la distillation.

(1) Voyez l’examen du liquide brun (26).

4
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38. L’acide acétique se comportent à peu près comme
l’acide sulfurique; un excès d’acide redissol voit le précipité

qu’il avoit d’abord formé, mais en faisant concentrer et en-

suite en ajoutant de l’eau le précipité se reformoit. Cela ex-

plique ce qui se passe dans plusieurs sucs végétaux très-

acides; lorsqu’on les fait concentrer l’acide retient la matière

animale qui tend à se séparer par l’évaporation, et ensuite

lorsqu’on vient à affoiblir l’acide il se sépare de la matière

animale qui est presque toujours combinée à de l'acide et à

quelque principe colorant.

3g. La potasse et la chaux firent tourner la couleur de la

liqueur au jaune verdâtre, et y démontrèrent l’existence de

Xammoniaque.

4o. Le nitrate d’argent y démontra l’existence de l’acide

muriatique, et le nitrate de barite fit connoître qu elle ne

ne contenoit pas d’acide sulfurique.

4-r. Des essais que je viens de rapporter il suit que la li-

queur d’où le précipité marron avoit été séparé contenoit de

Xacide acétique libre, et à ce qu’il paroit en combinaison,

un principe colorant jaune, de la matière animale (i),

de Vammoniaque et de Vacide muriatique. Pour connoître

les bases qui pouvoient exister dans cette liqueur avec l'am-

moniaque, je fis évaporer une certaine quantité de cette

dernière en consistance d’extrait. Cet extrait étoit très -déli-

quescent. Il fut sur-le-champ introduit dans une cornue de

(x) J’ignore si cette matière animale est la même que celle qui exista dans le

liquide brun et qui m’a paru différer de celle qui se coagule par la chaleur et

que j’ai appelée matière yégéto-animale.
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verre; à une douce chaleur il se fondit, se gonfla beaucoup.

Il se dégagea un liquide jaune acide, ensuite des vapeurs

huileuses qui contenoient beaucoup de carbonate d’ammo-

niaque. Je ne trouvai pas de muriate d’ammoniaque dans ce

produit, l’acide muriatique étoit donc uni à une autre base

qu’à l’alcali volatil.

4-2. Le charbon obtenu de la distillation précédente fut

lavé à l’eau. Le résidu fut incinéré et lavé, le lavage de la

cendre fut réuni à celui du charbon. Ces lavages étoient for-

més de prussiate, de carbonate

,

de muriate et d’un atome

de sulfate depotasse. La cendre, insoluble dans l’eau, n’ étoit

qu’en petite quantité; elle étoit blanche et formée pour la

plus grande partie de magnésie

,

d’un peu de chaux et d’un

atome àej'er et de manganèse.

43. Il ne faut pas croire que toute l’ammoniaque obtenue

dans la distillation précédente
(41 )

provint de celle qui exis-

toit dans l’extrait et de celle qui s’étoit formée aux dépens

de la matière animale
,
une partie fut produite par la décom-

position d’un reste de nitrate de potasse qui n’avoit pas été

précipité par l’alcool (35). C’est aussi à ce nitre, à de l’acétate

de potasse et peut-être à un autre sel végétal qu’il faut at-

tribuer le prussiate et le carbonate de potasse trouvés dans

le résidu de la distillation. Il me paroît certain que l’ammo-

niaque de l’extrait étoit combinée à l’acide acétique, car,

comme je l’ai dit, on n’obtint pas de muriate de cet alcali

dans les produits de la distillation. Les autres bases étoient

à l’état d’acétates ou combinées à un autre acide végétal dont

je parlerai dans un moment.

44 . Ayant vu que l’acétate de plomb faisoit dans la liqueur



alcoolique des précipités de couleurs différentes, suivant la

quantité dans laquelle il étoit employé, j’essayai d’isoler le

principe colorant jaune au moyen de ce sel. Mes expériences

n’eurent pas le succès que je pouvois en attendre, mais

comme ce sel est un des réactifs les plus usités en chimie

végétale, il est bon d’examiner sa manière d’agir et d’en tirer

des conclusions relatives à son emploi.

45. Le premier précipité que j’obtins avec l’acétate de

plomb étoit d’un brun roux, le second étoit moins brun, le

troisième étoitjaune; enfin en versant dans la liqueur, saturée

d’acétate de plomb, du sous-acétate il se fit un précipité citrin.

46. La liqueur précipitée par l’acétate de plomb fut passée

à l’hydrogène sulfuré, puis évaporée; elle donna des cristaux

de nitrate de -potasse

,

et un liquide roux qui avoit une

saveur douce, piquante et un peu amère. L’alcool précipita

de ce liquide desJiocons gids. La liqueur évaporée et mêlée

à l’alcool précipita de nouveaux flocons. Ces flocons m’ont

paru être formés de matière animale pour la plus grande

partie, de gomme

,

de couleurjaune

,

et d’un peu à'acide;

ils étoient en partie solubles dans l’eau. Cette solution étoit

brune, elle précipitoit l’acétate de plomb en jaune brun, elle

précipitoit par l’acide sulfurique
,
abondamment par la noix

de galle, elle rougissoit légèrement le papier de tournesol.

La cendre de ces flocons étoit du carbonate de chaux mêlé

d’un atome de fer.

47. La liqueur d’où les flocons avoient été séparés par

l’alcool, évaporée, donna du nitrate de potasse cristallisé.

L'eau-mère de ces cristaux étoit d’un jaune rouge. Elle don-

noit avec l’acétate de plomb un premier précipité gris jau-
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nâtre et un second d’un beau jaune. Il suit de là que toute

la couleur jaune n’avoit pas été précipitée par l’acétate de

plomb dans l’expérience précédente (45) ,
et cela parce que

l’excès d’acide acétique mis à nu avoit retenu du précipité

en dissolution ou bien s’étoit opposé à sa formation. D’après

cela on conçoit la raison pour laquelle, lorsqu’on a eu chassé

par l’évaporation l’excès d’acide acétique de la liqueur passée

à l’hydrogène sulfuré, on a obtenu de cette liqueur un nou-

veau précipité avec l’acétate de plomb.

48. La liqueur
(47 ) ,

outre la couleurjaune et le nitrate

de potasse, contenoit encore de la matière animale et

sans doute du sucre liquide

,

et un peu d’un acide dont je

parlerai plus bas.

4q. Le premier précipité fut délayé dans l’eau et ensuite

soumis à un courant cl’hydrogène sulfuré. Le liquide que l’on

obtint étoit d’un jaune brun, il contenoit un acide, du prin-

cipe colorant jaune et de la matière animale. Le second pré-

cipité ne différoit de celui-ci que par une moins grande pro-

portion de matière animale.

5o. Les deux autres précipités traités comme les deux

premiers donnèrent des liqueurs acides plus jaunes et moins

brunes que celles obtenues de ceux-ci. La liqueur
(
1
)
du

quatrième précipité contenoit peu de matière animale. Au
moyen de l’alcool j’en ai séparé une substance qui m’a paru

de nature gommeuse, car elle étoit insoluble dans l’alcool,

soluble dans l’eau et clonnoit de l’acide à la distillation.

(1) Dans «ne expérience j’ai obtenu de cette liqueur évaporée des cristaux très-

brillans lamelleux que je n’ai pu déterminer à cause de leur petite quantité.
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5i. Lorsqu’on fait évaporer les liqueurs obtenues des pré-

cipités précédens, elles se couvrent de pellicules et déposent

des flocons qui sont une combinaison de matière animale, de

couleur jaune et d’acide
;
à mesure que la liqueur se concentre

l’acide acquiert assez d’énergie pour redissoudre au moins

une partie du précipité. Si l’on verse de l’eau dans l’acide

concentré, l’énergie de l’acide diminuant, le précipité repa-

roît. J’ai essayé d’obtenir l’acide à l’état de pureté en faisant

concentrer la liqueur, l’étendant d’eau, ensuite la filtrant et

traitant la liqueur filtrée et évaporée par l’alcool; mais j’ai

toujours eu un acide incristallisable qui étoit combiné avec

de la matière animale et de la couleur jaune. J’ai trouvé à

cet acide le plus grand nombre des propriétés de l’acide

malique, mais malgré cela je suis bien loin de prononcer sur

sa nature parce qu’il est très-possible qu’un acide cristalli-

sable, tel que le tartarique et le citrique, forme une combi-

naison incristallisable avec un principe colorant et une ma-

tière animale, et qu’alors il présente les propriétés de l’acide

malique. Il est possible même que l’acide acétique soit sus-

ceptible d’une pareille combinaison. C’est au reste ce que

je me propose d’examiner dans les recherches que j'ai en-

treprises sur plusieurs matières colorantes jaunes.

5a. D’après ce que je viens de rapporter (49, 5o) on voit

que les précipités obtenus avec l’acétate de plomb étoient à

très-peu près les mêmes; ils ne différoient guère entre eux

que par la proportion des principes végétaux qui les forinoient.

D’après la solubilité de la combinaison de la matière végéto-

animale avec l’oxyde de plomb qui est moins grande que

celle des combinaisons du même oxyde avec le principe co-
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lorant et l’acide
,

il est évident que les premiers précipités

doivent contenir plus de matière animale que les derniers.

Mais deux causes paroissent s’opposer à ce qu’on obtienne

une séparation exacte de ces principes au moyen de l’acétate

de plomb : la première est F affinité de la matière animale

pour l’acide et le principe colorant qui ne permet pas à ces

principes d’obéir parfaitement à la force de cohésion qui leur

est propre dans l’état d’isolement
;
la seconde est la difficulté

qu’il y a à opérer un mélange exact du suc végétal et de l’acé-

tate de plomb
\
car quelque soin que l’on apporte à faire ce

mélange
,

il y a des portions de suc qui cèdent à l’oxyde de

plomb la matière animale, le principe colorant et l’acide dans

la même proportion où ces substances existent dans le suc
;

v

quand on vient ensuite à agiter ce précipité avec la liqueur,

il n’est plus possible de redissoudre l’acide et la couleur qui

sont précipités, et de remplacer ces deux matières par la

matière animale qui reste en dissolution.

Examen du précipité marron .

53. Ce précipité fut lavé à l’eau chaude à 4o° jusqu’à ce

que ce liquide ne prit qu’une couleur jaune très-légère. Le

lavage rougissoit le tournesol. Il avoit une couleur rousse.

Je le fis concentrer, il se couvrit de pellicules et se troubla

en refroidissant. Ce lavage filtré présenta toutes les propriétés

d’une dissolution de principe que l’on a appelé extractif} et

la partie insoluble dans l’eau étoit analogue à ce qu’on a

appelé extractif oxygéné.

Laçage du pi'écipité marron.

54. Le lavage du précipité marron précipitoit des flocons



d’un jaune roux par les acides sulfurique, muriatique, acé-

tique, etc., etc.

L’acide muriatique oxygéné y faisoit un précipité abon-

dant qui paroissoit être de la matière animale.

L’eau de chaux et l’eau de barite faisoient tourner la cou-

leur du lavage au jaune verdâtre et faisoient un précipité

jaune foncé.

La potasse faisoit passer la couleur à l’orangé verdâtre

sans y faire de précipité.

Le nitrate d’argent en précipitoit des flocons jaunâtres qui

étoient solubles dans l’acide nitrique.

Une goutte cl’acétate de plomb y faisoit un précipité roux;

une plus grande quantité, un précipité jaune; la liqueur sa-

turée d’acétate de plomb ordinaire donnoit un précipité jaune

quand on la mêloit avec le sous-acétate de plomb. Cette ac-

tion de l’acétate de plomb annonçoit que la couleur jaune

étoit accompagnée d’une matière qui formoit avec 1 oxyde de

plomb une combinaison moins soluble que celle de cette

couleur avec le même oxyde. D’après ce que nous avons dit

plus haut (45, 49? 5°)? il paroissoit vraisemblable dépenser

que cette matière étoit de nature animale.

Le sulfate de fer au minimum en séparoit des flocons bruns,

le sulfate de cuivre des flocons fauves.

La soie et la laine alunées, mises à digérer dans ce lavage,

prenoient une couleur jaune fauve. Il paroit que le fauve

étoit dû à la matière animale
(

1
) ,

car lorsqu’on teignoit la soie

(1) Je suis porté à croire que cette matière contient un peu de la matière rouge

dont j’ai parlé précédemment ( 9 ,
îo, 11, îa , i3

) ,
et qu’elle forme avec elle

une combinaison moins soluble que celle qu’elle forme avec la couleur jaune.
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et la laine dans un lavage qui avoit été précipité par quelques

gouttes d’acétate de plomb
,
ces étoiles prenoient une cou-

leur jaune beaucoup plus franche. On pourroit peut-être

appliquer ce résultat à quelques opérations de teinture.

55. Il est évident que le lavage contenoit un acide et pi

couleurjaune dont j’ai déjà parlé en traitant de la partie

du suc de pastel soluble dans l’alcool (33, etc.); mais outre

ces principes, il y avoit encore de la matière animale

,

de

l’existence de laquelle on pouvoit s’assurer, eu faisant con-

centrer le lavage et ensuite en le laissant refroidir. On obte-

noit par ce moyen des pellicules et des flocons qui rete-

noient «à la vérité de l’acide et du principe jaune, mais qui

étoient formés pour la plus grande partie de matière ani-

male
,
car ils donnoient à la distillation beaucoup de car-

bonate d’ammoniaque.

Cinquante parties de précipité marron ont donné 22 parties

de matière soluble dans l’eau.

Précipité marron lavé à Veau.

56. Le précipité marron qui avoit été lavé à l’eau, chaude

à 4°° étoit d’une nuance plus foncée que celle qu’il avoit

avant d’avoir été lavé. Il n’ avoit presque pas de saveur, il

avoit une légère odeur de plantes crucifères, il se ramollissoit

par la chaleur, il rougissoit le papier de tournesol sur lequel

on l’étendoit avec un peu d’eau. 11 fut soumis à l’action de

220 grammes d’alcool bouillant, divisés en i5 portions égales.

Les premiers lavages se troubloient par le refroidissement,

ils étoient d’un rouge brun; les derniers étoient d’une jaune

brun léger. Je vais passer à l’examen du résidu insoluble

\

1



dans l’alcool, je reviendrai ensuite aux lavages alcooliques.

Partie du précipité insoluble dans Valcool.

5j. Ce résidu bouilli dans l’eau colora ce liquide en jaune

rougeâtre; on cessa les lavages lorsque l’eau parut n’avoir

plus d’action sur lui. Ce fut dans cet état que je l’examinai.

Ce résidu distillé éprouva un commencement de fusion; il

donna beaucoup de carbonate d’ammoniaque, de 1 huile

brune concrète très-fétide; il laissa un charbon qui conserva

la forme de la matière d’où il provenoit. Ce charbon incinéré

donna du carbonate de chaux et de l’oxyde de fer.

58. Ce résidu étoit d’un brun noir; il rougissoit le papier

de tournesol; il ne coloroit pas l’eau froide; 5 centig. bouillis

avec 43 grammes d’eau ne la teignirent après un quart-

d’heure cl’ébullition que d’une couleur jaune brune extrê-

mement légère; cette eau encore chaude exhaloit une odeur

assez forte, elle tenoit en dissolution de l’acide, de la cou-

leur jaune et de la matière animale; la substance qui n’avoit

pas été dissoute par l’eau ne différoit de celle qui s’y étoit

dissoute que par plus de matière animale; cette substance

coloroit encore un peu l’alcool bouillant.

5g. Ce résidu bouilli avec l’acide muriatique lui commu-
niqua une couleur brune. Il étoit dissous presqu’en totalité

parla potasse liquide. Pendant que la dissolution s’opéroit,

il se dégageoit une odeur analogue «à celle qui se dégage lors-

qu’on traite les matières animales par cet. alcali.

Vingt-deux parties de précipité marron qui avoient été

traitées par l’eau donnèrent cinq parties de résidu insoluble

dans l’alcool.
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Partie du précipité soluble dans Valcool.

60. Tous les lavages alcooliques du précipité marron
(
56

)

furent réunis et distillés. L’alcool qui passa dans le ballon

n’étoit point acide. 11 avoit une odeur que je trouvai analogue

à celle de certaines gommes résines. Je ne serois point éloi-

gné de penser qu’il y eut du soufre dans ce produit. Le ré-

sidu de la distillation avoit déposé des flocons
;
je le versai

dans une capsule et l’étendis d’eau, et parla chaleur je vola-

tilisai tout l’alcool qu’il retenoit. Dans cette opération, il se

sépara une matière brune qui étoit sous la forme de pelli-

cules et de flocons demi-fondus, et il resta un liquide d'un

rouge brun que je vais examiner.

Liquide d'un rouge brun.

61. Ce liquide avoit beaucoup de ressemblance avec le

lavage aqueux du précipité marron
(54 ). Comme lui il étoit

formé d'acide

,

de couleurjaune et de matière animale. 11

étoit évident que cette dernière y étoit en moindre propor-

tion que l’acide et la couleur, car lorsqu’on avoit traité le

précipité marron par l’alcool
(
56), celui-ci avoit séparé de la

matière animale retenant encore à la vérité un peu de cou-

leur et d’acide, et avoit dissous proportionnellement plus de

couleur et d’acide que de matière animale. D’après la grande

aflinité de ces matières les unes pour les autres, je pensai que

la combinaison qui étoit avec excès d’acide et de couleur

pourroit bien précipiter la gélatine à la manière des corps

que l’on a appelés tannins ’ en conséquence je mis le liquide

rouge brun avec une dissolution de gélatine, sur-le-champ
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les liqueurs se troublèrent (i). Ce fait confirme les idées que

j’ai émises sur la nature du tannin. Il prouve qu’il y a dans

les végétaux des substances qui précipitent la colle et qu’on

ne peut absolument rapprocher de la noix de galle. Ce ré-

sultat appuie l’opinion de MM. Fourcroy et Vauquelin, sur

l’extractif qu’ils ont présumé être une combinaison de ma-

tière animale et de tannin : mais il faut remarquer que la

nature de l’extractif du pastel est différente de la combinaison

observée par ces chimistes
;
cette dernière est formée de la

matière astringente qui se trouve dans la noix de galle, tandis

que celle du pastel est formée d’une couleur jaune et d un

acide qui n’est pas le g^llique. ,

Pellicules et Flocons.

62 . Soupçonnant que la matière qui s’étoit séparée de la

dissolution alcoolique sous la forme de pellicules et de flocons

pquvoit être de nature résineuse
,
je la traitai par l’eau chaude

à 4°° plusieurs fois de suite. Ce fut après ce traitement que

je l’examinai.

Cette matière étoit d’un jaune brun; 5 centig. bouillis avec

4o grammes d’eau donnèrent un lavage fauve odorant, qui

se troubla par le refroidissement, et qui contenoit de 1 acide,

de la couleur jaune et de la matière animale.

(1) Pour faire cette expérience il ne faut pas prendre la colle de poisson pure
,

parce que celle-ci contient un acide qui pourroit précipiter le liquide rouge

brun ,
ni la colle-forte, parce que l’alcali de celle-ci empêcheroil le précipité de

se former. Il faut préparer un mélange neutre de ces dissolutions. Dans l’expé-

rience que je rapporte j’avois laissé dominer l'alcali de la colle-forte, afin d 'éloi-

gner toute influence de la part de l’acide.
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63 . Une partie de cette matière fut mise en macération

avec 260 parties d’alcool à 36°. Après vingt-quatre heures,

je décantai l’alcool et je le remplaçai par 260 parties de nou-

vel alcool. Je fis bouillir, .le continuai ce traitement jusqu’à

ce que l’alcool n’eut plus d’action. Ce qui ne fut pas dissous

étoit de la matière animale retenant encore de l’acide et de

la couleur jaune.

64. Les deux premiers lavages alcooliques furent réunis

et évaporés à siccité. Le résidu fut redissous pour la plus

grande partie par l’alcool, à l’exception de quelques flocons

de matière animale. La dissolution alcoolique devoit conte-

nir la résine, si cette substance existoit. Cette dissolution étoit

d’un rouge brun; elle ne se troubloit presque pas lorsqu’on la

mêloit avec de l’eau. Quand on la faisoit concentrer elle ne

déposoit rien
,
mais dès qu’on y mettoit de l’eau

,
il se for-

moit des pellicules et des flocons semblables à ce qu’on a

appelé extractif oxygéné (1). Il n’est pas douteux que cette

précipitation ne fut due à l’aflbiblissement d’un dissolvant,

et non à une action de l’air, car s’il n’en étoit pas ainsi on

ne voit pas ce qui auroit pu empêcher la solution alcoolique

(1) Je ne prétends pas dire que l’oxygène n’ait jamais d’action sur la matière

qu’on a appelée extractif
,
parce qu'il y a plusieurs végétaux qui contiennent dans

leur état de fraîcheur une substance incolore qui passe au jaune dès qu’elle a le

contact de l’air et qui en s’unissant à de l’acide et à de la matière animale,

forme une combinaison analogue à celle qu’on observe dans le pastel. J’ignore

quelle est la nature de cette substance avant qu’elle ail eu le contact de l’oxy-

gène; j’ignore si elle est le principe de tontes les matières colorantes jaunes qui

existent dans un grand nombre de végétaux , et si elle est susceptible d’éprouver

de nouveaux changemens par le contact de l’oxygène lorsqu'elle est passée au

jaune.
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de se troubler par l’évaporation
,
et on ne voit pas pourquoi

l’oxygène se porteroit sur la matière végétale au moment où

l’on ajoute de l’eau. La matière qui se déposa contenoit de

la couleur jaune en grande quantité, de l’acide, et toujours

de la matière animale, car lorsqu’on la distilloit on obtenoit

du carbonate d’ammoniaque. Je l’ai traitée plusieurs fois par

l’eau et par l’alcool, il m’a été impossible d’y trouver autre

chose que les trois principes que je viens d’indiquer. Il est

remarquable de voir l’alcool dissoudre une pareille combi-

naison à la manière des résines; cela prouve qu’on ne peut

mettre trop de circonspection pour tirer des conclusions sur

la nature des composés végétaux d’après quelques-unes de

leurs propriétés.

65. Il suit de ces expériences que l’extractif du pastel est

une combinaison triple de principe jaune et de matière

animale et d’un acide que je présume être l'acétique, car

lorsqu’on distille l’extrait alcoolique de pastel on obtient du

vinaigre (34), et lorsque le résidu de cette distillation a été

épuisé par l’eau du précipité marron, on obtient, en versant

de l’acide acétique un précipité analogue à ce dernier.

66. D’après ce que nous savons des affinités des matières

animales pour les acides et pour les principes colorans, on

pouvoit soupçonner la nature d’un extractif analogue à celui

que je viens de décrire, car, où trouvoit-on l’extractif? dans

les sucs des plantes que l’on a fait coaguler; or, la coagu-

lation ne sépare jamais la totalité des matières animales, le

suc contient presque toujours un acide libre et un principe

colorant, conséquemment ces corps doivent former une

combinaison ternaire, vu leur affinité réciproque- Quand le
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suc n’est point assez acide pour retenir toute la combinaison

en dissolution, on obtient par l’évaporation des pellicules et

des flocons qui ne sont que de la matière animale combinée

à un peu d’acide et de couleur et souvent à un sel terreux.

La nature de l’extractif du pastel explique pourquoi l’on a

attribué à ce principe la propriété de teindre; pourquoi on

lui a attribué celle cl’ètre précipité par l’acide muriatique

oxygéné; la première est évidemment due h un principe

colorant, la seconde à la matière animale. Je suis loin de

prétendre que toutes les matières que l’on a décrites sous le

nom d’extractif soient semblables à celui du pastel
,
mais

les considérations que je viens d’exposer me font présumer

qu’il y en a un grand nombre dont la composition est ana-

logue à la sienne.

RÉSUMÉ.
La fécule verte qui est en suspension dans le suc de pastel

est formée de cire et d’une combinaison de matière végélo-

animale

,

de résine verte et d’indigo.

Le suc de pastel exposé aune chaleur graduée, se coagule.

Le premier coagulé est de la matière végéta-animale teinte

par un peu de résine verte • le second est la meme matière,

mais teinte en rose par la combinaison d’un acide avec un

principe colorant. Celui-ci devient jaune par les alcalis; j’ai

soupçonné qu’il étoit bleu dans son état de pureté. Outre la

matière colorante rose, le second coagulé contient une petite

quantité d ’indigo et de couleur jaune.

Le suc de pastel coagulé et évaporé laisse précipiter du

citrate et dû sulfate dé chaux.
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L’alcool appliqué au suc de pastel concentré prend une

couleur jaune rougeâtre et sépare un liquide brun, qui con-

tient, outre du sulfate de chaux et du sulfate de potasse ,

des phosphates de chaux et de magnésie

,

dufer et du

manganèse

,

lin principe colorant jaune, une matière qui

m’a paru gommeuse d’après les essais que sa petite quantité

m’a permis de faire, du sucre liquide

,

de 7
la matière animale

et un acide libre de nature végétale.

L’alcool qui amacéré et bouilli sur l’extrait de pastel donne

à la distillation de Xacide acétique

,

de Xammoniaque et des

traces de deux principes aromatiques
,
dont l’un me paroit

être analogue à celui qui se trouve dans les crucifères, et

l’autre un principe particulier qui donne une odeur d’osma-

zome à l’extrait aqueux de pastel qu’on fait évaporer. Lors-

qu’on verse de l’eau dans le résidu de la distillation de l'ex-

trait alcoolique, il se fait un précipité brun marron formé

de couleurjaune

,

de matière animale

,

et d’un acide que

j’ai présumé être l’acétique •

les matières qui restent en dis-

solution dans l’eau sont du nitre, du muriate de potasse ,

des acétates de potasse et d’ammoniaque

,

de la matière

animale , de la couleur jaune ,• ces deux dernières sont

combinées à Xacide acétique et peut-être à un autre acide

,

car en précipitant cette dissolution par l’acétate de plomb

et en décomposant le précipité on obtient un acide incris-

tallisable qui est combiné avec la couleur jaune à la matière

animale.

Nota. i°. Dans ma première analyse du pastel j'avois ob-

tenu de l’acide prussique du suc de celte plante distillé avec
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de l’acide sulfurique, et j’avois dit que je n’étois pas certain

que cet acide fut tout formé dans le suc
;
aujourd’hui je

puis assurer qu’il est produit dans l’opération par la réaction

de l’acide nitrique du nitrate de potasse sur les matières

végétales contenues dans ce suc.

2 °. 11 ne paroît pas y avoir de muriate d’ammoniaque dans

le suc de pastel, ainsi que je l’ai dit dans mon premier travail,

tout l’acide muriatique qu’on y trouve me paroît y être com-

biné à la potasse.

3°. J’ai obtenu du suc de pastel deux matières cristallisées

dont je n’ai point parlé dans le cours de ce travail parce (jue

je n en ai pas eu assez pour pouvoir les examiner.

4°. Je compte publier dans un prochain mémoire plusieurs

faits concernait la fermentation acéteuse du suc de pastel,

la matière côlorante jaune, la substance extractive, et le li-

quide brun.

6
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FAITS ET OBSERVATIONS

Pour servir à YHistoire des Combinaisons de

YOxyde de plomb jaune avec les acides nitrique

et nitreux .

Lus à la première classe de l’Institut le 29 juin 1812.

PAR M. CHEVREUL.

t. M. Proust ayant observé que le nitrate de plomb oc-

taèdre bouilli avec des lames de ce métal étoit converti en

un sel jaune feuilleté, en a conclu que le plomb s’étoit oxydé

aux dépens de la litharge, base du nitrate octaèdre, et qu’en

conséquence il y avoit un oxyde plus au minimum que celle-

ci. M. Thomson, dans un travail sur le plomb, a repris l’exa-

men du sel jaune décrit par M. Proust
5

il a été conduit par

ses expériences à le regarder comme un sel qui ne différoit

du nitrate octaèdre que par un excès de base. Dans son

système de chimie, M. Thomson a renoncé à cette opinion

pour adopter celle de M. Proust, mais en meme temps il a

fait observer que la quantité d’oxygène de l’oxyde au mini-

mum différoit très-peu de celle de la litharge. Il n’a d’ailleurs

ajouté aucun nouveau fait pour prouver l’existence d’un

nouvel oxyde de plomb.



2 . Dans un moment où l’esprit et l’expérience des chimistes

recherchent avec soin les lois qui président à la combinaison

des corps, j’ai été surpris du peu d’attention qu’on donnoit

à un sel qui pouvoit contenir un oxyde nouveau et porter a

quatre le nombre des oxydes d’un seul métal. Cette consi-

dération m’a engagé à résoudre les questions suivantes : Exis-

te-t-il un oxyde de plomb moins oxydé que la litharge?

Si cet oxyde existe, quelle quantité d’oxygène contient-il et

dans quel rapport cette quantité se trouve-t-elle avec celle

qui constitue l’oxyde jaune, l’oxyde rouge et l’oxyde puce

de plomb ?

3. La première recherche qui devoit m’occuper étoit l'ana-

lyse du nitrate de plomb octaèdre, car je ne pouvois déter-

miner la proportion d’oxygène que le plomb absorbe pour

se dissoudre dans le nitrate qu’en connoissant parfaitement

la proportion des élémens de ce sel, puisque c’étoit eux qui

fournissoient au métal l’oxygène dont il avoit besoin. Je pris

du nitrate octaèdre qui avoit été cristallisé deux fois. Je le

lavai avec de l’eau, je le fis égoutter et je le réduisis en poudre.

Je le séchai en l’exposant pendant plusieurs jours au soleil,

et ensuite je le lis chauffer sur un papier. Ce nitrate fut divisé

en plusieurs quantités exactement pesées pour servir aux

diverses recherches que je vais exposer.

4- Je mis 5 grammes de nitrate dans un creuset de platine

pesant 1 once 4 gros 43 grains. Je l’exposai à un feu gradué

afin de réduire le sel à sa base. Je retirai le creuset du feu

lorsqu’il ne se dégagea plus de vapeurs nitreuses. Je le pesai

et je le chauffai de nouveau au rouge, pour voir si tout l’acide

av oit été volatilisé. Lorsque je vis qu’il n’y av oit plus de



diminution de poids, je trouvai qu’il falloit mettre dans le

bassin de la balance où étoit le creuset is r-,65 pour rétablir

l’équilibre. Ce poids représentant celui de l’acide contenu

dans cinq grammes de nitrate, il s’en suit que ce sel est

formé de

Acide 33 ioo

Oxyde 67. . . v . . . . 2o3

Résultat qui diffère très-peu de celui de M. Berzelius. Cet

habile chimiste a trouvé

Acide 32,7775

Oxyde.* 67,2225

5 . Avant de commencer l’examen du sel jaune, je voulus

connoître l’action de l’oxyde de plomb sur le nitrate de

plomb. Je fis chauffer dans l’eau bouillante poids égaux de

ces deux matières; je filtrai la liqueur encore chaude dans

un flacon. Quand celui-ci fut rempli, je le fermai, afin que

la liqueur n’eut pas le contact de l’acide carbonique de l’at-

mosphère. Par le refroidissement il se déposa des cristaux en

écailles nacrées de nitrate de plomb (1). Ce sel a une légère

saveur sucrée et astringente; il cristallise en écailles ou en pe-

tites aiguilles; il n’est point acide
;
quand 011 fait passer un

courant d’acide carbonique dans sa solution, on le réduit en

nitrate octaèdre et en carbonate. 200 Parties de nitrate

chauffées dans un creuset de platine ont perdu 39,72. Avant

de décomposer ce sel je m’étois assuré qu’il ne laissoit plus

dégager d’eau lorsqu on le chauffoit dans un tube de

(1) J’appellerai ce sel nitrate de plomb

,

et le nitrate octaèdre nitrate acide.
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verre fermé et très- long. Le nitrate est donc formé de

Acide 19,86 100

Oxyde 80,14 4°3

Cette analyse confirme la loi établie par M. YVollaston pour

la combinaison des élémens des sels, car dans le nitrate de

plomb on voit que la quantité de la base est double de

celle contenue dans le nitrate acide.

6 . Le nitrate de plomb diffère tellement du sel jaune par

ses propriétés physiques, qu’il étoit impossible de les regarder

comme identiques et d’adopter la première opinion de

M. Thomson; et ce qui confirma la différence qui existoit

entre ces deux sels
,

c’est qu’ayant préparé un peu de sel

jaune, je vis qu’il dégageoit du gaz acide nitreux avec l’acide

nitrique, tandis que le nitrate n’en dégageoit pas. De ce mo-

ment je pensai avec M. Proust qu’il y avoit un oxyde plus au

minimum que la litharge.

7 . Pour déterminer la quantité d’oxygène de cet oxvde,

je mis dans un matras 35o grammes d’eau, 4 grammes de

nitrate acide et 6 grammes de plomb coupé en petites lames.

Je fis bouillir et j’eus soin de verser de l’eau bouillante dans

le matras à mesure qu’il s’en évaporoit. La liqueur devint

peu à peu d’un beau jaune
,
et au bout de deux heures d'ébul-

lition la couleur étoit à son maximum d’intensité, après ce

temps elle diminua peu à peu et finit par disparoitre entière-

ment. Il se déposa, dans le cours de l’opération, une matière

blanche qui ressembloit à de l’hydrate ou cà du carbonate de

plomb. Après une ébullition de douze heures, le nitrate pa-

roissant n’avoir plus d’action sur le métal, je décantai rapide-
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ment la liqueur clans un vase que je bouchai exactement: le

plomb séché pesoit o gl
'-,6, il y avoit donc eu 5sr

-,4 cle plomb

de dissous par 4 gr. de nitrate. Ce résultat est bien éloigné

de celui de Thomson qui dit que ioo grains de nitrate ne

peuvent dissoudre que 44 grains de plomb.

8. Il étoit facile de déterminer la proportion des élémens

de l’oxyde de plomb au minimum, puisqu’on savoit la quan-

tité de métal qui avoit été dissoute par le nitrate acide; mais

deux considérations m’empêchèrent de le faire
:
premièrement,

la couleur jaune que le nitrate avoit prise en dissolvant du

plomb étoit assurément due à la dissolution de ce métal; mais

cette couleur ayant disparu, n’étoit-il pas vraisemblable que

l’oxygène atmosphérique étoit la cause de cette décoloration?

En second lieu, la matière blanche qui s’étoit déposée ne

provenoit-elle pas de Fabsorption de l’oxygène ou de celle

de l’acide carbonique de l’air ? Pour apprécier l’influence des

agens extérieurs, je répétai l’expérience dans l’appareil que

je vais décrire. Dans un matras semblable à celui qui avoit

servi à l’expérience citée plus haut, je mis de l’eau bouillie

avec 4 grammes de nitrate acide et 6 gr. de plomb. J’adaptai

au matras deux tubes de verre, l’un en S, destiné à rempla-

cer l’eau qui se vaporiseroit, l’autre doublement recourbé

qui alloit s’engager dans la partie supérieure d’une cloche de

verre remplie d’air. J’avois mis dans l’intérieur de cette clo-

che, qui reposoit dans un bain de lait de chaux, un verre

à patte contenant un mélange de fer et de sonfre humecté.

Après trois jours l’oxygène de l’air des vaisseaux ayant paru

absorbé ainsi que l’acide carbonique, je mis le feu sous l’ap-

pareil, et l’ébullition du liquide fut soutenue sans interruption
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pendant quatorze heures. Lorsque l’eau commença à bouillir

elle devint jaune; la couleur s affaiblit après deux heures et

disparut enfin. 11 y eut également, comme dans l’expérience

précédente
,
précipitation de matière blanche. Il étoit évi-

dent d’après cela, que l’oxygène et l’acide carbonique de l’air

n’étoient pas la cause de ces phénomènes. Quand l’opéra-

tion fut terminée, je laissai reposer la liqueur et je la décantai

dans un flacon qui fermoit exactement. Je passai de l’eau

dans le matras pour en détacher la matière blanche ,
ainsi

que le plomb qui n’avoit pas été dissous. Celui-ci, lavé et bien

sec, pesoit 6 décigrammes. La poudre blanche fut traitée par

l’acide nitrique foible, elle fut dissoute sans effervescence, à

l’exception d’une poudre noire pesant i centigrammes, qui

n’ étoit autre chose que du sulfure de plomb. Comme ce sul-

fure faisoit partie du plomb employé dans l’expérience, il est

clair cpi’il faut le réunir à celui qui n’avoit pas été dissous;

par conséquent les 4 grammes de nitrate avoient dissous

fis
1'-,38 de métal. Comme les parois du matras étoient opaques,

je les lavai axrec de l’ackle nitrique foible et je réunis ce la-

vage à la solution de la matière blanche

;

malgré ce lavage

elles étoient toujours opaques; enfin en les regardant de près

je m’assurai que le verre avoit été attaqué et dépoli
,
et ce qui

m’en convainquit, c’est qu’en faisant évaporer la dissolution

nitrique à siccité et en reprenant le résidu par feau,
j
obtins

5 centig. de silice. La partie soluble dans l’eau du résidu étoit

du nitrate de plomb, lequel contenoit 4 ;
centig. d’oxyde

jaune : la matière blanche étoit donc formée de silice et

d’hydrate de plomb

,

retenant peut-être un peu d’acide.

9 . La solution de nitrate de plomb acide qui axoit bouillie
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sur le plomb et qui avoit été décantée dans un flacon déposa,

après onze heures, des cristaux en aiguilles soyeuses, réunies

en étoiles. Ils pesoient 5sr
-,Q5 après avoir été séchés. La li-

queur où ils s’étoient formés, concentrée sans le contact de

l’air donna à plusieurs reprises aS'yyi de cristaux semblables

aux précédens. Il resta une eau- mère contenant un peu de

ce sel, ainsi que du nitrite de potasse
,
car l’acide sulfurique

en dégagea de la vapeur nitreuse et le muriate de platine y
fit un abondant précipité de sel triple de potasse. Je séparai

presque tout le nitrite alcalin du sel de plomb au moyen
de l’alcool. Ce résultat confirme bien la décomposition du

verre observée plus haut et semble démontrer que les 47
centig. d’oxyde contenus dans la matière blanche avoient

été précipités de la solution du nitrate par l’alcali du verre

qui s’étoit dissous.

io. Résumons les faits de cette expérience et tirons-en les

conséquences qui eu dérivent dans l’hypothèse d un oxyde plus

au minimum que la lilharge. 5§r-,38 de plomb ont été dissous

par 4 V- de nitrate de plomb acide qui contenoient 2^r
,68

de litharge; mais comme il y a eu os r,

,47 de cette dernière de

précipitée, il est évident que le plomb ne s’est oxydé qu’aux

dépens de 2 S r -, 2 i de litharge, d’où il suit qu’en réunissant

cette quantité aux 5& r,38 de plomb dissous, il est facile de

connoitre la composition de l’oxyde au minimum
,
puisqu’on

sait que 2 Sr-, 2 i de litharge contiennent o&r-,io8 d’oxygène et

2Sr-,oo 2 de plomb (i). On trouve d’après cette donnée, que

ioo parties de plomb doivent absorber 2§‘-,i25 d’oxygène.

(i) En admettant avec M. Tîerzelius que 100 tic plomb absorbent 7,7 d'oxygène

pour se convertir en liibart/'*
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il. La petite quantité d’oxygène que le plomb paroissoit

absorber pour s’oxyder au minimum, et la considération que

cette quantité ne süivoit aucun rapport avec les oxydations

connues de ce métal
,
commencèrent à me donner des doutes

sur rexistence d’un oxyde plus au minimum que lalitharge,

et me conduisirent à penser qu’il n’étoft point invraisembla-

ble que le plomb se fut oxydé aux dépens de l’acide nitrique

du nitrate acide, que conséquemment le sel obtenu de cette

opération ne fut qu’un nitrite à base de litharge, et que l’acide

nitreux dégagé de ce sel par l’acide nitrique (6) en étoit sim-

plement séparé comme lorsqu’on verse de l’acide nitrique sur

un nitrite alcalin. Ce qui appuyoit encore cette opinion, c’étoit

io. le nitrite de potasse que j’avois trouvé dans l’eau- mère

du sel (9); a°. la litliarge et l’acide nitreux que ce sel

me donna constamment, soit que je le décomposasse par la

chaleur, soit que je le traitasse par l'acide acétique ou par le

carbonate de potasse. Il est vrai que l’on pouvoit objecter

que dans ces décompositions l’oxyde au minimum se réoxy-

génoit dans l’opération aux dépens de l’acide nitrique qu’il

convertissoit en acide nitreux; mais ce qui affoiblissoit cette

objection, c’est l’observation que je fis de la non action du

gaz oxygène sur la solution du sel. Au premier aperçu il

sembloit probable qu’en faisant bouillir le plomb avec le ni-

trate acide, ce métal n’enlevoit à l’acide nitrique que la quan-

tité d’oxygène qui fait la différence de cet acide à l'acide

nitreux : mais les 5sr-,38 de plomb ayant du absorber 0,4 142^

d’oxygène pour se convertir en litharge, tandis que l’acide

nitrique du nitrate ne pouvoit en céder que 0,1 55 ~ 204 pour

se convertir en acide nitreux, je conclus qu'il devoit y avoir
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décomposition d’eau, ou bien qu’une portion d’acide nitreux

étoit elle-même décomposée. Cette considération me déter-

mina à faire l’expérience suivante pour recueillir le gaz qui

pourroit être dégagé.

12 . Je mis dans un matras les mêmes quantités de plomb,

de nitrate acide et d’eau que celles que j’avois employées

dans les expériences précédentes. J’y adaptai un tube dou-

blement recourbé dont les branches verticales étoient très-

allongées. Une de ces branches, qui alloit s’ouvrir dans la

partie supérieure d’une cloche de 34 millimètres
(
i5 lignes)

de diamètre, étoit très -évasée, elle ressembloit à un en-

tonnoir. Lorsque l’appareil fut bien luté, l’eau de la cloche

se trouvoit à 7 millimètres
(
3 lig.

)
au-dessous du bord de

l’entonnoir. D’après cette disposition, il m’étoit facile de voir

s’il y auroit production de gaz. J’avois donné une grande

longueur aux branches verticales du tube
,
afin qu’il n’y eut

que le moins d’eau possible à être volatilisée, et j’avois élargi

la branche qui communiquoit dans la cloche, afin que toute

l’eau qui seroit vaporisée put se rassembler dans le tube et

ne pas se mêler à celle de la cloche. Je mis du feu sous le

matras et j’eus le soin pendant tout le cours de l’opération

de n’en mettre que ce qui étoit nécessaire pour entretenir

l’ébullition. Par ce moyen il n’y eut que très-peu d’eau à

être vaporisée. L’expérience fut commencée le matin à sept

heures. A huit heures la liqueur entra en ébullition. L’air

de la cloche se dilata. A neuf heures la liqueur étoit d’un

beau jaune. A dix heures et demie il se forma de la vapeur

rouge nitreuse dans le tube
,
et peu à peu celle-ci augmenta.

Quand elle fut parvenue dans la cloche, il y eut absorption,

3



et un papier de tournesol que j’y avois introduit fut for-

tement rougi. A huit heures du soi)’ on arrêta l’opération,

on vit que l’air de l’appareil avoit été réduit en gaz azote

et qu’il y avoit eu un peu d’acide nitrique de condensé

dans le tube. Cette expérience met hors de doute que ce.

n’est point a.ux dépens de l’oxygène de la litharge que le

plomb s’oxyde, mais bien aux dépens de celui de l’acide

nitrique, en second lieu que l’acide nitrique est réduit par

le plomb en acide nitreux qui reste en combinaison avec

l’oxyde, et en gaz nitreux qui se dégage. J’ignore si la décom-

position va jusqu’à donner du gaz azote.

1 3 . Cette décomposition de l’acide nitrique fixé à une

base est certainement très - remarquable
\
et si lexpérience

n’ avoit conduit à la reconnoître, il auroit été difficile
,
d’après

les faits connus, de croire quelle étoit possible. Le nitrate

de plomb acide n’est pas le seul sel de son genre qui soit

susceptible cl’ être changé en nitrite, car si l’on fait bouillir une

Solution de nitrate de potasse sur du plomb divisé
,
et si l'on

concentre la liqueur de manière à ce que la plus grande partie

du nitrate se cristallise par le refroidissement, on trouve dans

Feau-mère beaucoup de nitrite de potasse
,
qui dégage de

la vapeur rouge lorsqu’on y mêle de l’acide sulfurique. Cette

eau-mère ne contient qu’un atome de plomb que l’hydrogène

sulfuré y démontre. Dans cette expérience, c’est, à ce qui

paroît, l’affinité du plomb pour l’oxygène et pour l’eau qui

détermine la décomposition de l’acide nitrique, tandis que

dans les précédentes ce sont celles du plomb pour l’oxygène

et. pour l’acide nitreux.

14. J’ai dit plus haut que lorsqu’on faisoit bouillir sur du
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plomb la solution de nitrate acide de ce métal, la liqueur

prenoit une couleur jaune qui finissoit par disparaître entiè-

rement; si l’on arrête l’opération lorsque la couleur est bien

foncée, on obtient par le refroidissement des cristaux feuille

tés jaunes; la liqueur d’où ils se sont déposés donne par la

concentration et le refroidissement des cristaux de la même
espèce, si toutefois la solution de nitrate n’a pas bouilli trop

long-temps sur le plomb. Ce sel est celui qui a été décrit par

MM. Proust et Thomson, mais il diffère beaucoup de celui

que j’ai obtenu des trois expériences dont j’ai parlé : en effet,

ce dernier ne colore point l’eau qui le tient en solution; au lieu

de se déposer par le refroidissement en écailles ou en lames

jaunes, il se dépose en petites aiguilles d’un rouge tendre qui

se réunissent en étoiles. Comme ce sel ne se forme qu’après

le sel jaune et avec une quantité de plomb plus considérable

que celle qui a servi à faire ce dernier, il est évident qu’il

doit contenir plus de base, et qu’il doit être regardé comme
un sous-nitrite. Avant d’exposer les propriétés de ces deux

sels je préviendrai qu’il est très -difficile
(
peut-être même

impossible
)
d’obtenir du nitrite parfaitement pur par le pro-

cédé de M. Proust : en effet, si l’on n’a pas fait bouillir assez

long-temps le nitrate acide sur le plomb, le nitrite peut con-r

tenir du nitrate; enfin si l’ébullition a été trop longue, le ni-

trite retient du sous-nitrite, on s’en aperçoit à sa couleur qui

tire au rouge. Le meilleur procédé pour préparer le nitrite

consiste à faire passer un courant d’acide carbonique dans la

solution de sous-nitrite et à faire évaporer la liqueur séparée

du carbonate de plomb. On obtient alors des cristaux de nitrite

qu’on presse entre des papiers josepli pour les faire égoutter,
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ensuite on les expose au soleil. Presque toutes les expériences

que je vais- rapporter ont été faites avec le nitrite de plomb

provenant du sous-nitrite.

Examen du nitrite de plomb.

1 5 . Il cristallise en lames feuilletées jaunes.

16. Il est peu soluble dans l’eau froide : aussi sa solution

n’a-t-elle qu’une saveur légèrement astringente et sucrée, ioo

grammes d’eau bouillante peuvent en dissoudre environ

98r
-,4 I - 100 d’eau à 23° centig. mis avec 2§r

- de nitrite réduit

en poudre en ont dissous i§r,,26 après vingt -quatre heures

de contact. Quand on fait une solution dans l’eau bouillante

et qu’on la laisse refroidir à 23°
,
l’eau retient plus de nitrite

qu’elle n’en auroit dissous à cette même température.

Ces déterminations (i) ne sont qu’approchées parce que,

lorsqu’on dissout le nitrite dans l’eau, il y en a toujours une

portion de décomposée parle carbonate d’ammoniaque con-

tenu dans l’eau distillée.

Il m’a semblé que quand on faisoit cristalliser plusieurs

fois le nitrite (provenant du sous- nitrite
)
les premiers cris-

taux qu’on en obtenoit contenoient plus de base que ceux

qui se formoient ensuite et que l’eau-mère de ceux-ci étoit

légèrement acide. Les premiers cristaux étoient d’un jaune

plus foncé que les autres : ils donnoient à l’analyse i centième

de base de plus que ces derniers.

17. La solution de nitrite est jaune, elle ramène au bleu le

papier de tournesol rougi par un acide. Elle n’absorbe pas

(1) Elles onl été faites avec le nitrite préparé à la manière de M. Proust*



sensiblement le gaz oxygène
,
au moins après un contact de

trois jours
j
quand elle est exposée à l’air elle se recouvre d’ une

pellicule blanche de carbonate.

18. L’acide sulfurique en précipite du sulfate, il en dégage

une odeur nitreuse, mais on n’aperçoit pas sensiblement de

vapeur rouge. Il paroit que celle-ci reste en dissolution.

19. L’acide nitrique et l’acide acétique qui forment avec

l'oxyde de plomb des sels assez solubles, dégagent de la va-

peur nitreuse, quand on projette dans ces acides bouillans

le nitrite réduit en poudre.

20. Le gaz acide carbonique passé dans la solution de ni-

trite de plomb en précipite une partie de l’oxyde à 1 état de

carbonate. Il reste dans la liqueur de l’oxyde de plomb, de

l’acide nitreux en excès et de l’acide carbonique. Le gaz car-

bonique qui 11’est pas absorbé emporte avec lui un atome

d’acide nitreux. Je reviendrai sur cette décomposition du

nitrite par l’acide carbonique.

21 . Le carbonate de potasse le décompose : il y a forma-

tion de nitrite de potasse et de carbonate de plomb.

22 . Quand on le chauffe doucement il devient pâteux, sa

couleur se fonce. A une température rouge il est réduit à de

l’oxyde pur. Les premières portions d’acide s’en dégagent à

la chaleur de l’eau bouillante.

23 . La solution de nitrite bouillie avec de l’oxycle jaune

de plomb se convertit en sous-nitrite, mais il faut beaucoup

de temps. Lorsque l’ébullition commence,, l’oxyde, de pul-

vérulent qu’il étoit, devient floconneux et blanchâtre, il

semble passer à l’état d’hydrate. J’ignore s’il absorbe un peu

d’acide nitreux.
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Examen du sous-nitrite.

Il est d’un rouge tendre
,
tirant un peu sur le jaune.

Il cristallise en petites aiguilles soyeuses qui se réunissent en

étoiles.

25 . Cent grammes d’eau bouillante ont dissous 3 grammes

de sous-nitrite, ioo grammes d’eau à 23° cent, en ont dissous

environ 7 décig. après vingt-quatre heures de contact, ioogr.

d’eau bouillante saturée de sous-nitrite et refroidie à 23°,

retiennent à peu près i^'-og de sel.

26. Le carbonate de potasse et les acides sulfurique, ni-

trique et acétique le décomposent comme le précédent.

27. L’acide carbonique passé dans sa solution y fait un

précipité abondant de carbonate de plomb. La liqueur devient

jaune en perdant de l’oxyde
;

elle contient de l’oxyde«de

l’acide nitreux en excès et de l’acide carbonique.

28. La solution de sous -nitrite versée dans le nitrate de

cuivre en précipite une poudre d’un bleu verdâtre qui est

une combinaison d’hydrates de cuivre et de plomb. J ignore

si l’acide que j’en ai obtenu par la distillation lui étoit essen-

tiel, ou bien s’il provenoit de ce que je n’avois pas assez

lavé; la première opinion paroit la plus vraisemblable. Le
nitrite de plomb précipite également le nitrate de cuivre.

29. La solution de sous-nitrite forme avec le muriate d'or

un précipité 'floconneux jaune. Si, quand le précipité est ras-

semblé, on filtre la liqueur, celle-ci dépose de l'or métallique.

Je serois assez porté à regarder ce précipité comme un mu-
riate double contenant beaucoup de base.
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Analyse des nitrites de plomb.

3 0. Le nitrite de plomb exposé au soleil pendant plusieurs

jours retient de l’eau, ainsi qu’on peut le voir en le chauffant

dans un tube de verre allongé et fermé; celui qui a été exposé

dans une cornue à la chaleur de l’eau bouillante jusqu’à ce

qu'il ne laisse plus dégager d’humidité, perd une portion

d’acide.

ioo de nitrite qui avoit été exposé au soleil, ont perdu

parla chaleur de 19,5 à 20 d’acide et d’eau.
»

3 1. Gomme l’acide du nitrite commence à s’en dégager à

la température qui est nécessaire pour en séparer l’eau, j’ai

préféré d’analyser un nitrite qui pourroit retenir de l’eau,

plutôt que «le m’exposer à en analyser un qui auroit perdu

de l’acide
:
je crois donc que le sel qui a servi à l’analyse sui-

vante retenoit un peu d’eau. Il avoit été séché au bain de

sable avec beaucoup de précaution. Il me donna

Acide. ....... 18,1 5 . . 100

Oxyde. ...... 81 ,85 l±5o

Comme on pouvoit croire qu’il y avoit eu un peu d’acide

de volatilisé lorsqu’on avoit desséché le nitrite, je distillai une

certaine quantité de ce sel séché au soleil, dans une petite

cornue communiquant à un tube rempli de muriate de chaux;

le résultat fut conforme à celui de l’analyse précédente; seu-

lement, abstraction laite de l’eau, la quantité de base étoit

un peu plus forte que dans cette analyse.

32

.

100 de sous-nitrite, qui avoit été exposé au soleil et à

une température de ioo° centig.
,
ont perdu par la chaleur
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10,5 d’acide et d’eau. Le même sel séché au bain de sable

avec beaucoup de précaution a donné

Acide 9,9 ioo

Oxyde 90,1 910

33 . L’analyse des nitrites de plomb prouve que dans le

sous-nitrite la base est double de celle du nitrite, car si l’on

multiplie par deux 45o, qui est la quantité d’oxyde trouvée

dans le nitrifie, on a 900, et dans l’analyse du sous-nitrite on

a trouvé 910.

34. Dans les sulfites et les nitrites, alcalins on sait que la

base est dans la même proportion avec le radical de l'acide

que dans les sulfates et les nitrates des mêmes bases, de sorte

que si on enlève, par exemple, au sulfate et au nitrate de

potasse la quantité d’oxygène qui fait la différence de l’acide

sulfurique à l’acide sulfureux et de l’acide nitrique à l'acide

nitreux, on a du sulfite et du nitrite qui sont au même degré

de saturation que les sels d’où ils proviennent. Il paroît en

être de même du nitrate et du nitrite de plomb. On pourra

en juger si l’on convertit l’acide du nitrate en acide nitreux.

D’après M. G. Lussac, 100 d’acide nitrique contiennent 88,2o3

d’acide nitreux. Si ce que nous avons dit est exact le nitrite

doit être formé de

Acide 88,2o3 17,80

Oxyde 4°6,ooo 82,10

494 ?
2o3 100,00

Que l’on compare maintenant cette proportion avec celle

trouvée par l’analyse, nous verrons que la différence n’est

que de 3o centièmes de partie.
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3

5

. J’ai voulu savoir s’il y avoit un nitrite de plomb cor-

respondant au nitrate acide et j’ai pensé que si ce sel existoit

je devois le trouver dans la solution des nitrites précipités par

l’acide carbonique, car j’ai dit plus haut que cette liqueur

contenoit de l’oxyde de plomb et de l’acide nitreux en ex-

cès :
je calculai d’abord la proportion des élémens de ce sel,

et je trouvai qu’il devoit être formé, en supposant qu’il

existât, de

Acide 88,2o3 3o,3

Oxyde 2o3,ooo r 69,7
•

291,203 100,0

36 . Je fis dissoudre dans l’eau 5 grammes de sous-nitrite

de plomb
,
contenant :

Acide t 0,4917

Base. 4,4750

Eau o,o333

5,oooo

Je fis passer un courant d’acide carbonique clans la solu-

tion, et je séparai 3 & r-,i 8 d’oxyde à l’état de carbonate (1),

donc il restoit dans la liqueur is r
-, 2q5o d’oxycle et o§r

-,49 I 7

d’acide ou •

(
1
) J’ai fait deux analyses de carbonate de plomb, provenant du nitrite dé-

composé par le gaz acide carbonique, j’ai eu

Acide, 1 6,36. i6,35

Base.. 83,64 83,65

M. Berzelius a trouvé

Acide i6,5o

Base 83,5o

3
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Acide • 27,02

Rase 72,48

Ce qui diffère de 2,78 de la détermination faite parle calcul.

37. La solution précipitée par l’acide carbonique, lut

concentrée, il y eut dégagement d’acide nitreux, et par le re-

froidissement il se déposa des cristaux jaunes feuilletés de

nitrite. L’eau-mère concentrée à plusieurs reprises donna du

nitrite feuilleté jusqu’à la fin (1).

38 . Pour déterminer quelle seroit la décomposition que

le nitrite de plomb éprouveroit par l’acide carbonique, je pris

5 grammes de nitrite (provenant du sous -nitrite) qui con-

tenoient

Acide 0,887

Oxyde /j.,ooo

Eau. . 0,11 3
»- — .

5,ooo

L’acide carbonique en précipita i
gr,
,74 d’oxyde; il restoit

donc dans la liqueur 2

§

r
-,260 de base et 0,887 d’acide ou

Acide 28,19

Oxyde. . 71,81

• 100,00

(i) J’abandonnai à elle-même une portion de cette eau-mère dans l’intention de

savoir si les cristaux qu’elle déposeroit par une évaporation très- lente ne contien-

draient pas plus d’acide que ceux obtenus par la concentra lion elle refroidissement.

J’obtins par ce rao)en des cristaux jaunes formés de feuillets réunis en étoiles.

Je pensai d’abord qu’ils étoient acides parce qu’ils rougissoienl le papier de tour-

nesol
;
mais les ajanl pressés et séchés, ils donnèrent une solution qui rougissoit

d’abord légèrement le papier de tournesol, mais bientôt après le papier redeve-
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ce qui diffère de 2,11 de la détermination faite par le cal-

cul (1). La solution de nitrite, séparée du carbonate et

ensuite concentrée
,

se comporta comme celle du sous-

nitrite, elle laissa dégager de l’acide nitreux et donna des

cristaux de nitrite.

3q. Il suit de ces faits i°. que le nitrite et le sous-nitrite

sont décomposés en partie par l’acide carbonique, parce que

l’affinité et la quantité de l’acide nitreux sont insuffisantes

pour vaincre toute la tendance qu’a l’acide carbonique à

former une combinaison insoluble avec l’oxyde de plomb;

mais dès qu’il y a une certaine quantité d’acide nitreux de

mise à nu, la décomposition s’arrête parce que cet acide

est beaucoup plus soluble que le carbonique
;

2 0
.
que

l’acide nitreux d’une solution de nitrite passée à l’acide car-

bonique paroît être à l’oxyde qui n’en est pas précipité dans

une proportion correspondante à celle des élémens du nitrate

acide de plomb; 3 °. que l’affinité de l’acide nitreux, mis à

nu, pour le nitrite n’est pas grande, puisque par la concen-

tration et la cristallisation on 11’obtient que du nitrite; 4°- que

l’acide nitreux mis à nu pouvant être facilement séparé du

noit bleu. Je n’ai pas eu assez de ces cristaux pour m’assurer par l’analyse de la

quantité de base qu’ils contenoient. Leur solution donna des aiguilles jaunes par

le refroidissement.

(1) Dans une expérience semblable à celle-ci j’ai obtenu le rapport de

Acide 3o,7

Base 69,3 qui est sensible-

ment le même que celui du calcul, mais ce qui m’empêche d’y avoir autant de

confiance que dans le précédent, c’est que le nitrite employé avoit été cristallisé

deux fois et qu’il paroissoit contenir un peu de sous-nitrite ou plus de base qua

le nitrite.



nitrite
,
il est possible de décomposer une quantité donnée de

nitrite par l’acide carbonique,

40. Je terminerai ce Mémoire par l’examen du nitrite de

plomb préparé par le procédé de M. Proust. J ’ai dit pl us haut (i 4)

que quand on vouloit préparer ce sel et qu’on faisoit bouillir

trop long-temps le nitrate acide de plomb sur ce métal, on

obtenoit un nitrite qui contenoit du sous-nitrite ou plus de

base que le nitrite (i). Pour éviter la production du sous-

nitrite je fis plusieurs expériences dans la vue de savoir si

chacune d’elles me donneroit un produit homogène et iden-

tique
:
j’obtins deux variétés de cristaux jaunes, l’une en

feuillets compactes, l’autre en écailles flexibles. Ces cristaux

étoient de la même espèce, je les confondrai donc ensemble.

Je les regardai d’abord comme du nitrite pur, et cela parois-

soit d’autant plus vraisemblable qu’ils présentoient à l'œil

tous les caractères d’une substance homogène, et qu’ils s’étoient

formés au milieu d’une grande masse de liquide; mais des

expériences ultérieures m’ont fait voir que ce sel étoit formé

de nitrite et de nitrate, que c’étoit une espèce de sel double

à deux acides. Je fus conduit à ce singulier résultat par la

décomposition que l’acide carbonique lui fait éprouver.

41. Pour faire mieux sentir la différence de ces cristaux

(i) Ce sel a une couleur tirant plus au rouge que celle du nitrite. Lorsqu'on la

dissoul dans l’eau bouillante, on obtient des cristaux jaunes et des cristaux oran-

gés qui contiennent beaucoup plus de base que le nitrite et moius que le sous-

nitrite.

ioo parties de ce nitrite contenoient :

Acide et Eau

Base. .......

1 6
,
5&

83,44
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d’avec le nitrite provenant du sous-nitrite, je les supposerai

formés d’acide nitreux ogr ,887

D’oxyde 4 )

81 '000 (0
D’eau osr-,n 3

. 5s r-,ooo

Je fis passer dans la solution de ces 5 gram. un courant

d’acide carbonique, et j’en séparai 2§r-,20 d’oxyde, donc il

restoit dans la liqueur i§
r
-,8o de base et 0,887 décide : ce

rapport donne pour 100

Acide. . . 33,02

Base. 66,98

Dans cette expérience le sel avoit été dissous clans 9 décilitres

d’eau; dans une autre je mis le meme sel en poudre dans 3 dé-

cilitres cl’eau et j’obtins par l’acide carbonique 2& r-,2i de base.

( J’avois fait cette expérience dans la vue de savoir si la quan-

tité d’eau avoit de l’influence sur la quantité d’oxyde préci-

pité.
)
Une troisième

,
quatrième expériences me donnèrent

2S r-,20 et 2 &r -23
;
elles s’accordent donc parfaitement à prou-

ver que l’acide carbonique sépare plus de base du nitrite

préparé avec le nitrate acide de plomb et le métal que de

celui obtenu du sous-nitrite.

42. La solution précipitée par l’acide carbonique, évaporée,

dégagea de l’acide nitreux et déposa par le refroidissement

des écailles d’un blanc tirant sur le jaune
j
Feau-mère de

ces écailles, concentrée, donna de petites aiguilles blanches

,

et l’eau-mère de ces aiguilles, évaporée spontanément, des

( 1 ) La proportion de la base avoit été déterminée par l’expérience; et l’eau eti-

l’ackle avoient été calculés d’après l’analyse du nitrite (3i).
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cristaux jaunes ressemblant par leur forme au nitrate

de plomb acide. Or, comme le nitrite provem ut «lu sou-,-

nitrite ne donne, quand on le décompose par l’acide <• rbo-

nique, que du nitrite jaune et de l’acide nitreux et pa-> de#>el

blanc, il faut en conclure que le nitrite préparé par le procédé

de M. Proust, en diffère par sa composition.-

43. J ’ex uninai d’abord les- aiguilles blanches, et après les

avoir fait cristalliser plusieurs lois, 'je -les trouvai semb! i j

I

es

au nitrate de plomb
(
1 ), car elles ne coloroient pas l'eau,

elles ne dégageoient point d’acide nitreux quand ou les f ai—

soit boüillir dans l’acide nitrique, elles ne donnoient point

de nitrite ou de sous- nitrite quand on les faisoit bouillir

dans de l’eau avec de l’oxyde de plomb, elles étoiei t ré-

duites par l’acide carbonique en carbonate et en nitrate acide

de plomb.

44- Les écailles d’un blanc tirant sur le jaune

,

redis-

1 soutes dans l’eau bouillante, 'donnèrent desfeuillesjaunes

,

et une eau-mère peu colorée qui donna des aiguilles blan-

ches de nitrate de plomb mêlé d’un peu de nitrite. Les

feuillets jaunes retenoient encore du nitrate. Il étoit é\ident

que ces écailles étoient une combinaison de nitrite et de ni-

trate de plomb.

45. Les cristaux jaunes ressemblant au nitrate adate

(1) En faisant des expériences comparatives avec le nitrite pur. et celui de

M. Proust, je me suis convaincu que le . nitrate obtenu de ce dernier n’etoil point

formé dans le cours de. l’opération. Cependant il ne seroit point impossible qu’il

s’en formât dans certaines circonstances; car on conçoit que l’acide nitreux qui

se dégage, lorsqu’on fait évaporer le nitrite acide de plomb, peut en se combi-

nant avec de la vapeur d’eau et de l’oxygène former de l’acide nitrique, dont une

portion peut se mêler au nitrite et le décomposer.

c-
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de -plomb par leurforme, redissous dans l'eau bouillante,

déposèrent de petites aiguilles et de petits feuillets nacrés de

nitrate de plomb, feau-mère qui resta étoit acide et un peu

colorée. Ces cristaux ont donc une composition analogue à

celle des écailles
,
mais ils en diffèrent en ce qu’ils contien-

nent plus de nitrate
;

il ne seroit point impossible qu’ils con-

tinssent du nitrate acide; le nitrate de plomb qu ils donnent

quand on les a fait dissoudre dans l’eau bouillante n’est pas

contraire à cette opinion
;
car s’il est vrai que le nitrate acide

de plomb bouilli avec le nitrite le décompose et passe à l’état

de nitrate, ce n’est point une raison suffisante de croire que

cette décomposition ait lieu dans une liqueur abandonnée à

elle-même et qui contiendrait de l’oxyde de plomb avec un

excès d’acide nitrique et nitreux.

4b. La décomposition des écailles et des cristauxjaunes

opérée par l’affinité de l’eau et la force de cohésion, me
conduisit à examiner l’action de l’eau sur le nitrite de plomb

préparé par le procédé de M. Proust. En faisant dissoudre

ce sel dans l’eau bouillante, j’obtins i°. des cristaux jaunes

feuilletés qui se déposèrent par le refroidissement; 2 °. des

écailles tirant légèrement sur le jaune : elles se déposèrent par

la concentration et le refroidissement de l’eau- mère des

premiers cristaux
;
3°. une eau-mère peu colorée qui donna

de petits cristaux jaunes et de petits cristaux blancs grenus.

En faisant passer un courant d'acide carbonique dans cette

eau-mère, j’pn obtins beaucoup de nitrate.

47 • Je pense que ces faits ne doivent laisser aucun doute

sur la nature composée du nitrite de plomb préparé à la

manière de M. Proust. C’est pour cela que darfs les expé-
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riences que j’ai faites sur ce sel j’ai employé le nitrite pro-

venant du sous-nitrite. Ce résultat amène naturellement cette

question
: y a—t—il un terme où le nitrate acide de plomb

bouilli sur ce métal soit converti en nitrite simple, de sorte

qu’en arrêtant l’opération à ce terme on obtienne du nitrite

pur ? Je ne crois pas avoir assez de faits pour la résoudre dé-

finitivement; mais toutes les expériences que j’ai faites ne

m’ont jamais donné de nitrite pur, et j’ai observé de plus

que quand il y avoit eu production sensible de sous-nitrite,

on trouvoit encore du nitrate dans la liqueur. Un autre fait

c’est que des nitrites préparés dans des opérations différentes,

décomposés par l’acide carbonique
,
ont donné la même

quantité de carbonate, ce qui semble indiquer une compo-

sition constante.

RÉSUMÉ.
io. L’oxyde de plomb bouilli avec le nitrate acide forme

un sel dont la base est double de celle du nitrate acide.

2°. Quand on fait bouillir du plomb avec du nitrate acide,

le métal s’oxyde aux dépens de l’acide nitrique, et passe à

l’état de litharge : celle-ci s’unit à de l’acide nitreux. Dans
cette- opération, il se forme donc un nitrite, et non un ni-

trate h base d’un oxyde plus au minimum que la litharge.

3°. La combinaison de l’oxyde de plomb avec l’acide ni-

trique n’est pas le seul sel de son genre, qui soit converti en
nitrite par le plomb. Le nitrate de potasse éprouve une dé-

composition semblable.

40. L’acide nitreux donne avec l’oxyde de plomb deux
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combinaisons : bune, qui est un sous-nitrite, se forme quand

on fait bouillir le nitrate acide de plomb sur ce métal jusqu’à

ce qu’il n’y ait plus d’action; l’autre, qui est le nitrite, s’ob-

tient en faisant passer un courant d’acide carbonique dans

la solution du sous-nitrite.

5°. La couleur du sous-nitrite est plus facile à faire dis—

paroitre que celle du nitrite, car le premier ne colore pas

l’eau comme le fait ce dernier. La preuve que la non-colo-

ration de l’eau par le sous-nitrite n’est pas due à ce que ce

sel est moins soluble que le nitrite, c’est qu’en précipitant

de sa solution une partie' de son oxyde, la liqueur devient

jaune.

6°. La solution des deux nitrites précipite le nitrate de

cuivre; le précipité est formé de deux hydrates métalliques

qui retiennent vraisemblablement un peu d’acide nitrique.

7 °. L’acide ‘nitrique et l’acide acétique bouillans dégagent

de la vapeur nitreuse lorsqu’on y projette les nitrites ré-

duits en poudre.

8°. La conversion du nitrite en sous-nitrite par l’oxyde de

plomb est très-propre à prouver que dans la préparation du

nitrite par le procédé de M. Proust, il ne se forme pas

d’oxyde plus au minimum que la litharge; car s’il en étoit

ainsi, au lieu d’un- oxyde inférieur à la litharge, il faudroit

en recomloitre deux, puisque j’ai démontré qu’eyi prolon-

geant l’ ébullition du nitrate acide de plomb sur le métal, ou

obtcnoit un sel différent de celui de M. Proust, en ce qu’il

contenoit plus de plomb; or, cette opinion admise, il ne se-

roil plus possible d’expliquer comment le sel jaune de \I.
#

'

4
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Proust pourvoit être converti par la liiliarge en un sel dont

la base seroit moins oxydée que la sienne.

9°. Les combinaisons de l’oxyde de plomb avec l’acide

nitreux confirment les lois établies par Bichter, Gay-Lussac,

Vollaston, Berzelius; ainsi la quantité de base du sous-nitrite

est double de celle du nitrite. La composition du nitrite cor-

respond à celle du nitrate de plomb, et un résultat remar-

quable, s’il n’est pas accidentel, c’est que l’acide carbonique

en enlevant aux nitrites une portion de base, laisse dans la

liqueur une quantité d’oxyde qui est à celle de l’acide ni-

treux dans une proportion qui paroît correspondre à celle

des élémens du nitrate acide. Mais la cohésion du nitrite et

la force expansive de l’acide suffisent pour surmonter l’affinité

du nitrite pour un excès de son acide, de sorte qu’en faisant

concentrer par la chaleur la solution des nitrites passée à

l’acide carbonique, on obtient du nitrite par le refroidisse-

ment (i). Il seroit curieux de rechercher si dans les décom-

positions analogues à celle du nitrite
,
il ne se passe pas quel-

que chose de semblable dans la proportion du principe de-

venu prédominant. Ce seroit le moyen de savoir si le résul-

tat que j’ai observé n’est pas accidentel. Il seroit également

intéressant de rechercher si les alcalis en agissant sur le ni-

trate acide de plomb né produisent pas un sous-nitrate cor-

respondant au sous-nitrite.

io°. J’ai cité plusieurs faits dans ce Mémoire qui prouvent

(1) U ne seroit point impossible qu’en s’opposant aux causes qui tendent à

empêcher la combinaison du nitrite de plomb avec un excès de son acide on
ne parvint ù obtenir cette combinaison à l’état solide.
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que l’on obtient des nitrites intermédiaires entre les deux

combinaisons que j’ai décrites. Faut-il regarder ces sels comme

autant d’espèces différentes de nitrite ou comme des combi-

naisons des deux nitrites ? C’est sur quoi je ne puis prononcer

d’une manière définitive
: je laisserai donc à mes lecteurs la

liberté de prendre l’opinion qu’ils croiront la plus naturelle.

ii°. Je n’ai pu obtenir par le procédé de M. Proust du

nitrite pur; si je ne me suis point fait illusion, les sels que

j’ai préparés par ce procédé étoient une combinaison de

nitrite et de nitrate, c’est ce que j’ai tâché de démontrer en

examinant l’action qu’ils éprouvent de la part de l’acide car-

bonique et de l’eau. Quoique je n’aie pu faire de nitrite pur

en faisant bouillir le nitrate acide de plomb sur ce métal, je

n’ai point affirmé qu’il fût impossible d’en faire, parce que

la non réussite dans les opérations de ce genre tient souvent

à des circonstances qu’il n’est pas toujours facile de recon-

noître.
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SUPPLÉMENT AU MÉMOIRE
SUR

LES NITRATES ET NITRITES DE PLOMB.

PAR M. CHEVREUL.

D e puis que j’ai lu à l’Institut mon Mémoire sur les com-

binaisons de l’oxyde de plomb avec les acides nitrique et

nitreux, il a paru sur le même sujet, dans les Annales de

Chimie, deux Mémoires de M. Berzelius faisant suite à ses

expériences sur les proportions déterminées dans les-

quelles se trouvent réunis les élémens de la nature inor-

ganique. Je me propose dans ce Supplément de rapprocher

nos résultats, afin que l’on puisse juger de l’accord et des

différences qu’ils présentent.

M. Berzelius a décrit sous le nom de sous-nitrate au mi-

nimum le sel que j’ai appelé nitrate de plomb. Il l’a obtenu

en mettant dans la solution de nitrate octaèdre une quantité

d’ammoniaque insuffisante pour en saturer l’acide. Je l’ai

préparé en faisant bouillir le nitrate octaèdre sur la litharge.

Nos analyses ne diffèrent que très-peu, ainsi qu’on peut le

voir.

Berzelius. Chevreul.

Acide nitrique i9,5o. • • • I 9>&6

Oxyde 8 o,5o. . . . 80,14

i



Elles s’accordent à prouver que ce sel contient deux fois

autant de base que le nitrate octaëdre.

D’après l’observation que j’avois faite de la correspon-

dance de composition du sous -nitrite de plomb au mini-

mum (i) avec le sous - nitrate au minimum (2), et d’après la

considération que l’acide carbonique passé dans la solution des

sous-nitrites en séparoitune quantité de base telle que celle qui

y restoit étoit à l’acide dans une proportion qui paroissoit cor-

respondre à la composition du nitrate octaëdre
(
3) ,

j’ai soup-

çonné qu’il devoit y avoir un sous-nitrate correspondant au

sous-nitrite de plomb au maximum, et j’ai même dit qu’il

seroit intéressant de rechercher si les alcalis en agissant sur

le nitrate de plomb ne le produiroient pas. Cette présomption

se trouve vérifiée par M. Berzelius, mais l’analyse qu'il a faite

de ce sel ne correspond pas exactement à la composition du

sous-nitrite au maximum. Suivant ce chimiste, le sous -nitrate

au maximum contient : »

Acide g,8

1

Base 90,19

(1) Par la même raison que M. Berzelius a appelé le nitrate de plomb précé-

dent sous-nitrate au minimum, il a appelé sous -nitrite au minimum le sel

que j’ai appelé nitrite, et sous-nitrite au maximum celui que j’ai appelé sous-ni-

trite. J’adopterai cette nomenclature afin d’éviter toute confusion.

(2) En adoptant l’analyse des acides nitrique et nitreux de M. Gay-Lussac.

(3) J’ai dit paroissoit parce qu’il y a une différence de 2,78 entre le résultat

de l’expérience et celui du calcul; mais cette différence peut être due à ce qu’il

reste dans la solution de sous-nitrite précipitée par l’acide carbonique un excès

(Te cet acide qui peut concourir à retenir
- une portion de base. S’il eu est aiusT,

la quantité d’oxy.dc restant dans la liqueur se trouve augmentée.

1
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Il pense qu’il contient quatre fois et trois quarts autant

de base que le nitrate octaèdre. Si d’après mon analyse du

sous-nitrate de plomb au minimum, on admettoit que le

sous-nitrate au maximum contient quatre fois autant de base

que le nitrate octaèdre
,
on auroit les proportions suivantes :

Acide 10,96. ... 100

Oxyde 89,04. ... 812

et pour les proportions du sous-nitrite au maximum,

Acide 9,80

Oxyde 90,20

et j’ai trouvé par l’expérience la composition de ce sel être de

Acide 9,90

Oxyde 90,10

Nous avons Vu M. Berzelius et moi que quand on faisoit

bouillir le nitrate de plomb octaèdre avec le plomb, il ne

se formoit pas de nitrate au minimum cl’oxydation, mais une

combinaison d’acide nitreux et d’oxyde de plomb
5
que sui-

vant la durée de l’ébullition et la quantité de plomb em-

ployé, on obtenoit deux sous-nitrites différens. Nous avons

vu de plus qu’une portion de l’acide étoit réduite en gaz

nitreux. L’accord qui règne entre ces observations ne permet

pas de les mettre en doute. Le même accord semble exister

entre nos analyses de sous-nitrite, ainsi le sous-nitrite au

minimum est formé,

Berzelius. Cherreul.

Acide et eau

Oxyde

Le sous-nitrite au maximum,

. . . 80
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Berzeliuf. Cbevreul.

Acide 10,175 9,9

Oxyde 89,825 90,1

La différence est zéro dans la première analyse et 00,275

dans la seconde. Quoi qu’ il en soit de cet accord, j'ai tout

lieu de penser que les nitrites que M. Berzelius a examinés

différoient de ceux que j’ai préparés, et c’est ici le lieu d ex-

poser les résultats sur lesquels nous différons. J’avertis que

je ne prétends pas par cette exposition assurer que j’ai raison,

je veux seulement appuyer de nouveau les faits et les rai-

sonnemens qui m’ont conduit aux conclusions que j’ai énoi>

cées dans mon Mémoire.

M. Berzelius n’a pas trouvé d’eau dans le sous -nitrite au

maximum. Cependant après l’avoir exposé dans une cornue

aune température de ioo°cent. ainsi qu’aux rayons du soleil,

j’en ai obtenu de l’eau quand je l’ai chauffé dans un tube

allongé.

M. Berzelius dit que ce sel cristallise en petites écailles

d’un rouge de brique; celui que j’ai décrit étoit en aiguilles

de couleur de chair, et ce qui me porte à croire que le sel

de M. Berzelius 11’étoit point aussi saturé de base que le.

mien, c’est que j’ai obtenu des cristaux semblables à ceux

qu’il a décrits lorsque la solution de nitrate octaèdre n’avoit

pas bouilli assez long-temps sur le plomb; c’est quç dans mon
expérience 100 parties de nitrate octaèdre en ont dissous 1 34,5

de plomb, tandis que dans celle de.M. Berzelius elles 11’en ont

dissous que 1 16
,
5^ et enliu,.c’est que j'ai obtenu jusqu’à la fin

des aiguilles de couleur de chair de la solution de nitrate bouilli



sur le plomb, tandis que M. Berzelius a obtenu du sous-

nitrite au minimum avec son sous-nitrite au maximum.

M. Berzelius a préparé le sous-nitrite au minimum par le

procédé de M. Proust; mais, suivant moi, le sel ainsi préparé

n’est pas un nitrite pur, il contient du nitrate de plomb. Je

crois que mes expériences ne doivent laisser aucun doute là-

dessus, car
(
a
)
lorsqu’on dissout ce sel dans l’eau on en ob-

tient du sous-nitrate au minimum; (b) lorsqu’on traite la so-

lution par l’acide carbonique on en sépare une partie de

l’oxyde, et en faisant évaporer la liqueur, on obtient i°. des

écailles d’un blanc jaunâtre formées de sous-nitrite et de

sous-nitrate au minimum; 2 °. des aiguilles blanches de

sous-jiitrate au minimum ,* 3°. des cristaux jaunes res-

semblant par leurforme au nitrate de plomb octaèdre, (c)

Lorsqu’on décompose le sous - nitrite au maximum par

l’acide carbonique, et qu’on fait évaporer la solution au bain

de sable, il se sépare des cristaux jaunes de sous-nitrite au

minimum (i)
,
lesquels étant redissous dans l’eau ne donnent

que des écailles jaunes de sous -nitrite au minimum, soit

qu’on fasse concentrer la solution, soit qu’on la traite par

l’acide carbonique et qu’on la fasse ensuite évaporer au bain

de sable. Or, si le nitrate de plomb qu’on retire du nitrite de

M. Proust se formoit dans le traitement qu’on a fait subir à

ce sel, pourquoi ne se formeroit-il pas également lorsqu’on

(i) Malgré cela je n’ai pas regardé comme impossible qu’on ne pût trouver un

peu de nitrate de plomb dans ces cristaux
5
j’ai même tâclié d’en expliquer la

formation. Voyez la note du n°. 43 de mon mémoire. Cependant je n’ai jamais

eu d’autre preuve de celte formation que la couleur pâle qu’ont prise les

«cailles dans quelques opérations.



m
soumet au même traitement le sous -nitrite au minimum

provenant du sous-nitrite au maximum ?

M. Berzelius en traitant le sous -nitrite au minimum par

une quantité d’acide sulfurique suffisante pour en séparer la

moitié de l’oxyde, a obtenu des cristaux octaèdres d’un

jaune citron qu’il a regardés comme étant du nitrite neutre.

Il est évident que ces cristaux sont les mêmes que ceux que j’ai

extraits du sous nitrite au minimum de M. Proust décomposé

par l’acide carbonique. M. Berzelius en les traitant par l’eau

en a obtenu du sous - nitrate
;

il pense que ce dernier s’est

formé dans l’opération; mais ce que j’ai rapporté plus haut

me paroît contraire à cette opinion. Ces cristaux, suivant ce

chimiste, donnent 0,70 de résidu lorsqu’on les distille
:

j'ai

dit qu’ils pouvoient être formés de nitrate acide et de nitrite;

le résultat de M. Berzelius appuie cette conjecture. S’il existe

un nitrite neutre on doit le trouver dans la solution de sous-

nitrite au minimum pur passée à l’acide carbonique et aban-

donnée à elle-même. Yoyez lanote du n°. 37 démon Mémoire.

M. Berzelius a dit que la pellicule blanche qui se forme

par le contact de l’air dans la solution des sous-nitrites est du

sous -nitrate
:
je l’ai regardée comme étant produite par la

combinaison de l’acide carbonique de l’air avec l'oxyde de

plomb. Je fonde mon opinion sur ce que le sous-nitrite au

minimum dissous dans l’eau ne donne pas de pellicule blanche

lorsqu’il est en contact avec du gaz oxygène pur, et qu’il se

trouble par un atome d’acide carbonique, .le ne prétends

pas, au reste, que le carbonate de plomb qui se précipite

ne soit pas mêlé d’un peu de sous-nitrate; je n’ai pas fait

d’expérience pour m’assurer du contraire.
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M. Berzelius ayant vu que le sous -nitrite au minimum

laissoit 0,80 de base lorsqu’on le distilloit, et que la plus

grande partie de l’acide dégagé se condensoit dans l’eau de

cristallisation à l’état d’acide nitrique fumant, a cherché à

déterminer d’après les lois qu’il a découvertes
,

le rapport

de l’eau à l’acide. Il a' déterminé ce rapport dans l’hypothèse

où l’azote est un corps simple et dans celle où il est un corps

composé d’oxygène et d’ammonium. Dans la première hypo-

thèse le sous-nitrite au minimum doit être formé

Acide i 8 ,i 3

Base . . , . 80,00

Eau 1,87

Mais
,
suivant M. Berzelius

,
ce résultat n’est pas admissible,

parce que l’eau est en trop petite quantité pour qu’elle puisse

condenser la plus grande partie de l’acide à l’état liquide

et que cette quantité ne s’accorde pas avec la loi de l’eau

de c^tallisation des sels. Dans la seconde hypothèse le sous-

nitrite doit être formé

Acide 1 3,6

Oxyde 80,0

Eau 6,4

M. Berzelius admet ce résultat, parce qu’il s’accorde avec

les lois qu’il a établies; ainsi la base contient 5,7 2 d’oxygène,

l’eau 3,88, et l’acide nitreux deux fois autant.

J’ai parlé dans mon mémoire de la difficulté qu’on éprou-

voit à déterminer l’eau du sous-nitrite au minimum
,
parce

que l’acide commence à s’en dégager à une température de

ioo° centig. Pour y parvenir je chauffai sur un bain de

sable à une douce chaleur du sous- nitrite au minimum jus-



'
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qu’à ce qu’il ne diminuât plus de poids. Le sel ainsi chauffé

retenoit encore de l’eau. Comme on pouvoit m’objecter

avec fondement qu’une portion d’acide avoit pu se volatili-

ser, je fis une contre-preuve en distillant le sous -nitrite

pourvu de son eau dans une petite cornue de verre commu-
niquant à un tube rempli de muriate de chaux. Le résultat

de cette expérience confirma celui de la première, seule-

ment la proportion de base étoit un peu plus forte. Il me
parut inutile de détailler cette expérience

,
mais comme

M. Berzelius a une opinion différente de la mienne, je vais

la décrire exactement.

Je mis ioo parties de sous - nitrite au minimum pur qui

contenoit 80 de base dans une très-petite cornue de verre

soufflée à la lampe. Un tube de 14 millimètres de diamètre

courbé en arc communiquoit à la cornue par une de ses ex-

trémités et par l’autre à un tube recourbé rempli de mu-
riate de chaux calciné. L’extrémité de ce tube par l^guelle

les gaz dévoient se dégager plongeoit dans du mercure. Le

poids de toutes les pièces de l’appareil avoit été déterminé

avec une balance très- exacte. Je mis la cornue sur une

grille soutenue par des briques et je plaçai dessous une lampe

à. esprit-de-vin; lorsque la cornue fut échauffée, je l'entourai

de charbons ardens. Il se dégagea un peu d'eau; du gaz acide

nitreux en grande quantité qui remplit bientôt tout 1 appa-

reil et dont une partie s’échappa au dehors. Lorsque l'opéra-

tion fut terminée
,
et que tout le liquide qui mouilloit les pa-

rois de la cornue fut passé dans le tube intermédiaire,

j’arrêtai l’opération; je fermai ce tube et celui contenant le

muriate de chaux avec des bouchons pesés; j'introduisis un
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tube dans la cornue, je soufflai dessus afin d’en chasser la

vapeur nitreuse, sans cela celle-ci auroit été absorbée lors-

que l’oxydé de plomb se seroit refroidi. Quand la cornue

fut pesée je passai un papier joseph dans le col afin d’enlever

l’eau qui pouvoit y rester, je la pesai de nouveau et je vis

qu’elle n’avoit pas diminué sensiblement de poids. Il étoit

resté dans la cornue 82 ,5 d’oxyde
,
tandis cpie le meme

sel, décomposé dans un creuset, en avoit donné 80; j’attri-

bue cette différence à ce qu’une portion d’acide n’avoit pas

été dégagée par la chaleur ou que malgré la précaution que

j’avois prise de souffler dans la cornue, une portion de la

vapeur étoit déjà rentrée en combinaison. Le tube intermé-

diaire contenoit 4,6 parties d’eau, et le tube au muriate de

chaux o,5
,
ce qui fait pour 100 parties de sous -nitrite au

minimum 5,i d’eau; mais cette eau étoit saturée d’acide

nitreux et les tubes qui avoient été pesés pleins cl’air le furent

pleins de gaz acide nitreux, d’où il suit que le sous-nitrite

au minimum ne peut contenir 6,4 d’eau pure, comme le dit

M. Berzelius. J’ai dit cpie ce résultat confirmoit celui de

mon analyse, car d’après celle-ci il devoit y avoir plus de

2,26 d’eau dans 100 de sous -nitrite au minimum; or, on

pouvoit bien admettre que celle-ci avoit pu absorber près

de son poids d’acide nitreux et nitrique.

Je vais exposer maintenant une autre manière de déter-

miner l’eau de cristallisation du sous-nitrite au minimum, et

l’on pourra y avoir d’autant plus de confiance que je la dé-

duirai d’expériences décrites dans mon mémoire : elle con-

firme ma première estimation.

Quand on fait passer dans une solution de sous- nitrite

2



de plomb au maximum un courant d’acide carbonique, ou

en précipite une portion d’oxyde telle que celle qui n’est

pas précipitée est à l’acide dans le rapport de 72,48 à 27,52;

ce rapport semble constant, car j’ai fait voir que la quantité

d’eau dans laquelle le sous-nitrite étoit dissous n'avoit pas

d’influence sensible sur le résultat. La décomposition s’arrête

par la présence d’un excès d’acide nitreux; or, le sous-nitrite

au minimum étant en partie décomposé par l’acide carbo-

nique, il est évident que les deux décompositions doivent

mettre à nu une quantité d’acide nitreux qui doit être à

l’oxyde non précipité dans le même rapport. Cela étant on

peut connoître la quantité d’acide contenue dans le sous-

nitrite au minimum, si l’on a déterminé la proportion des

élémens du sous -nitrite au maximum, et la quantité de la

base du sous-nitrite au minimum. Or, nous sommes d’accord

sur ces quantités, M. Berzelius et moi; nous admettons tous

les deux 80 de base dans le sons-nitrite au minimum.

Plusieurs expériences que j’ai faites sur la décomposition

du sous-nitrite au minimum m’ont prouvé que l’acide car-

bonique séparoit de 5 grammes de ce sel i
gr,

74 d’oxyde

,

donc il restoit dans la liqueur 2,26 de base; maintenant qu'on

établisse cette proposition;

72,48 : 27,52 : : 2,26 : x, on aura 0,858 pour l’acide nitreux

contenu dans 5 grammes de sous-nitrite au minimum
;
or

,
si

l’on soustrait de cinq grammes 4
gr

‘ de base et o,858 d'acide,

il restera 0,142 pour l’eau de cristallisation, ou pour 100

Acide 17,1 G 1 7,67 100

Oxyde 80,00 82,33 460

Eau 2,84



( ” )

Diaprés la première détermination j’avois admis un peu

plus de 2,26 d’eau. Si l’on calcule maintenant la proportion

de base contenue dans le sous-nitrite au maximum, en sup-

posant qu’elle soit double de celle du sous-nitrite au mini-

mum, on aura 90,2 au lieu de 90,1 que j*ai trouvé par l’ex-

périence.





MÉMOIRE
Sur le moyen d'analyser plusieurs matières végé-

tales et le Liège en particulier.

Lu à la i
re

. Classe de l’Institut, le io janvier 1814.

PAR M. CHEVREUL.

PREMIÈRE PARTIE.

1. Les parties des plantes sur lesquelles l’analyse s’exerce,

se présentent au chimiste dans deux états : ou ces parties sont

pourvues d’une assez grande quantité d’eau pour qu’on

puisse eu extraire un suc par la pression, ou elles sont dé-

pourves de ce liquide, soit qu’elles l’aient perdu par la des-

siccation
,
soit que naturellement elles n’en contiennent point.

Dans le premier cas la matière végétale est dans l’état le

plus propre à l’analyse, car en l’écrasant et en l’exprimant

on obtient dans le suc le plus grand nombre de ses prin-

cipes immédiats
\
et, comme on sait, la première condition

pour séparer ces principes les uns des autres, est qu’ils

soient à l’état liquide : c’est pour cette raison qu’il faut trai-

ter les matières végétales sèches par les dissolvans, afin de

les mettre dans le même état que celles qui contiennent de

l’eau de végétation. Mais il arrive presque toujours que les

principes immédiats des matières sèches ont contracté en-

1



semble une union si forte, que quelques-uns d'entre eux qui

sont dissous par plusieurs réactifs lorsqu’ils sont isolés, ne

peuvent plus l’ètre dans l’état de cofnbinaison.

2. J’ai exposé, dans l’introduction de mon analyse des

feuilles du pastel, les difficultés de l’analyse végétale consi-

dérée cependant dans la circonstance où les principes immé-

diats sont en dissolution dans un liquide
;

j’ai rapporté ces

difficultés à l’affinité mutuelle des principes, et au peu d’é-

nergie des réactifs que l’on étoit forcé d’employer pour leur

séparation : mais lorsque ces mêmes principes ne peuvent

être dissous dans les circonstances ordinaires, il se présente

de nouvelles difficultés qui nous conduisent à quelques con-

sidérations sur les dissolvans. Il est évident que pour opérer

une séparation des principes qui sont dans le cas dont nous

parlons
,

il faut commencer par les dissoudre
,
et que pour y

parvenir il faut augmenter l’énergie des dissolvans qu’on a

coutume d’employer, tels que l’eau, l’alcool et l'éther, ou

bien faire usage de réactifs plus puissans que ces liquides,

tels que des acides ou des alcalis.

3 . On augmente, en général, l’énergie des dissolvans en

élevant leur température; a la vérité, cette énergie est très-

limitée sous la pression de 76 centimètres de mercure, à cause

de la facilité avec laquelle ces agens se réduisent en vapeur;

mais en s’opposant à cette vaporisation on peut les échauffer

à un très-haut degré, ainsi que Papin l'a démontré par l’ap-

pareil qui porte son nom et qui honorera toujours l’esprit

de son inventeur. Mais en voulant augmenter l’énergie des

dissolvans par l’élévation de la température, on risque de

décomposer les principes que l'on veut séparer; et alors on
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peut demander si d’employer des dissolvans énergiques (i)

à une basse température
,
ne seroit pas préférable à en em-

ployer de foibles à une température élevée.

4- Dans la plupart des analyses minérales, où l’on a pour

objet de séparer des composés binaires les uns d’avec les

autres, on peut employer, sans crainte d’en changer la na-

ture, les dissolvans les plus énergiques, par la raison que

ceux-ci ont plus de tendance à s’unir avec le composé qu’ils

dissolvent, qu’avec l’un de ses élémens, et que cette ten-

dance augmentant l’affinité mutuelle des élémens, maintient

par là même l’existence du composé
:
quand les mêmes dis-

solvans agissent sur une matière organique formée de trois

ou quatre élémens, il arrive presque toujours qu’ils ont

moins d’affinité pour cette matière qu’ils n’en ont pour un

ou plusieurs corps qui peuvent se former à ses dépens
;
c’est

donc une cause de décomposition, et ce qui peut encore la

favoriser, c’est l’affinité que des élémens qui n’entrent pas

dans la composition des corps qui s’unissent aux dissolvans

ont l’un pour l’autre. Ainsi quand la potasse agit sur la plupart

des matières animales, elle les réduit en plusieurs composés

qui s’unissent avec elle, tandis que l’hydrogène et l’azote qui

ne font pas partie de ces composés se dégagent à l’état d’am-

moniaque
(
2 ). Il n’en est pas de même des dissolvans moins

énergiques; ils tendent à s’unir avec la même force à tous les

(1) Par dissolvant énergique j’entends celui qui dissout un certain nombre de

corps parmi lesquels il s’en trouve que les dissolvans ordinaires, tels que l’eau

et l’alcool , ne peuvent attaquer; dans ce moment je ne prends point en considé-

ration le changement de nature que les corps dissous peuvent avoir éprouvé.

(2) Nul doute que cette décomposition ne soit opérée parce que l’affinité de la
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principes de la matière organique soumise a leur action, ils

agissent par une véritable affinité résultante, et quand même
ils auroient plus d’affinité pour certains corps provenant de la

décomposition de cette matière
,
cette affinité ne seroit pas assez

forte pour déterminer cette décomposition, même à une tem-

pérature plus élevée que celle à laquelle on a coutume de

les faire agir
;
les dissolvans peu énergiques, tels que l'eau et

l’alcool, ne tendent donc pas, en général, à décomposer par

eux-mêmes les matières organiques (i)
(
surtout celles qui sont

sèches) : lors donc on soumettra celles-ci à l’action de ces agens

dans un digesteur, il n’y aura guère à craindre que l’action

du calorique. Si ces raisonnemens sont justes, il est évident

qu’il vaudra mieux employer les dissolvans foibles à une

température élevée, que les énergiques k une température

basse, parce qu’il est toujours plus facile d'abaisser la tem-

potasse pour les corps auxquels elle se combine est supérieure à Paffinité résul-

tante que la matière animale exerce sur elle, et peut-être encore cette décompo-

sition est - elle aidée par l’affinité de l’hydrogène pour l’azote. Au reste
,
ce résul-

tat n’a rien d’élonnant, les dissolvans énergiques appartenant à la classe des

acides ou des alcalis, il arrive que quand ils agissent sur des matières organiques

neutres, ils tendent en général à opérer la formation de nouveaux composés doués

d’une affinité antagoniste à celle qui leur est propre (*) : c’est ainsi que les alcalis

changent les corps gras en véritables acides, l’acide sulfurique, les matières azo-

tisées en ammoniaque et en eau
j
à la vérité ce liqu ide est neutre, mais dans cer-

tains cas il peut être considéré comme une base fôible. (Note ajoutée depuis

que ce Mémoire a été lu à l’Institut.)

(i) Ceci doit principalement s’appliquer aux matières végétales, car il paroi-

troit, d’après des expériences de M. Berzelius, que l’alcool et l’éther auroient

assez d’énergie pour changer plusieurs matières animales en substance grasse.

(*) Nous disons en général
,
parce qu’il n’est pas absolument impossible que des corps

opposés de nature produisent les mêmes résultats. (Voyez la note du n°. 26 de notre qua-
trième Mémoire sur les Corps gras,

)
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pérature que de diminuer une action qui tient à la nature

même des corps qui l’exercent, et qui paroît ne pouvoir

s’exercer qu’autant -qu’elle produit une décomposition (i).

5 . Ayant une fois donné la préférence aux dissolvans foibles

sur les dissolvans énergiques, j’ai été naturellement conduit

à employer l’appareil de Papin
,
dont s’étoient déjà servis

l’abbé Collomb pour dissoudre le vernis de la soie, et M.

Vauquelin pour faire l’analyse des cheveux; mais cet appa-

pareil tel qu’il a été conçu par son auteur, et tel qu’il a été

exécuté depuis, étoit peu propre à faire des expériences de

recherches, parce qu’une partie des produits se perdoit dans

l’atmosphère, et qu’il n’étoit pas toujours facile de manier

sans accident un vase pesant de 5 à 9 kilogrammes. Sentant

tous les avantages que l’analyse pouvoit retirer de l’usage

du digesteUr, j’ai dirigé tous mes efforts pour le rendre

propre à l’emploi que je voulois en faire; l’appareil que

j’ai fait exécuter difïérant principalement de celui de Papin,

en ce qu’il peut servir à la distillation
,
je l’appelle digesteur

distillatoire. Je vais en donner la description.

6. La figure 1 représente la coupe d’un vaisseau de cuivre

allié de très- peu de zinc. Sa cavité est cylindrique. Elle a

de 0met-,090 de diamètre et om, i67 de profondeur; ses parois

ont omet-,oio d’épaisseur. A omet,,oo4 du bord il y a un bour-

relet épais portant quatre appendices qui sont chacun percés

d’un trou à vis; a a sont deux de ces appendices.

( 1 ) Je ne prétends pas dire que l’on ne doive jamais employer dans l’analyse

organique un dissolvant énergique
;
parce que s’il est vrai que beaucoup de corps

soient altérés par son action, il suffit qu’il y en ait quelques-uns qui ne le soient

pas
,
pour que ce dissolvant soit un moyen d’analyse dans certains cas

,
mais hors

ces cas

,

ce qui précède ( n°. 4 ) asl généralement vrai.
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Figure 2 . Cylindre d’argent fermé par une extrémité; le

bord est rabattu horizontalement, de manière qu’il s’applique

exactement sur celui du vaisseau (
fig. 1

)
lorsque le cylindre

est introduit dans ce dernier
(

1 ).

Figure 3. Diaphragme d’argent percé de petits trous, comme

ceux d’une écumoire : dans le milieu il porte une tige de

o ra,,o35 de longueur, surmontée d’un croissant, a1 représente

la coupe et a? le plan de ce diaphragme. Il doit avoir un dia-

mètre tel qu’il puisse entrer exactement dans le cylindre fig. 2 .

Figure 4- Couvercle de l’appareil. Il est revêtu intérieure-

ment d’une calotte d’argent qui y est maintenue par des vis.

Il emboîte le vaisseau (fig. 1
)
à la manière d’un couvercle

de tabatière, et il porte quatre appendices percés de trous

qui correspondent à ceux des appendices de ce même vaisse: n.

b b sont deux de ces appendices, c c sont les vis de fer qui

servent à fermer l’appareil
;
on les serre au moyen de la clef d.

Le couvercle est percé d’une ouverture e de omet-,oo8

diamètre dans la partie inférieure. A l’extérieur de l'ouver-

ture se trouvent deux filets à vis f et g.

Figure 5. h h est une boite cylindrique dans laquelle est

renfermée une soupape i destinée à fermer l’ouverture e.

Cette boîte se visse en F au couvercle; elle porte cinq trous;

un en k qui donne passage à la tige de la soupape z, et quatre

autres qui sont destinés à laisser échapper la vapeur qui se

(1) SI ce vaisseau n’a pas une certaine épaisseur, il arrive
,
quand l’appareil est

en expérience, qu’une portion de liquide passe au travers et se répand daus le

peu d’espace qui reste entre le cylindre et les parois intérieures du vaissean de

cuivre
(
fig. t ). Pour parer tout-à-fait à cet inconvénient, il scroit bon de recou-

vrir l’intérieur de ce dernier d’une feuille d’argent.



Dighstevr

Dis

tillatouœ

.

W

21

.



I

l

f.

i

i



* des Matières végétales. 7

dégage de l’appareil; 1

1

sont deux de ces trous. La soupape

est maintenue sur l’ouverture au moyen d’un ressort de

laiton en spirale.

Figure 6. Tube qui se visse sur le couvercle au moyen

du filet g. La partie m renferme la boîte à la soupape,

de manière que quand le digesteur est en expérience, les

vapeurs qui sortent par les trous 1

1

de la boîte sont con-

duites par le tube dans un appareil qui se compose d’une

allonge, d’un ballon tubulé et de deux flacons de Woulf:

les trois dernières pièces sont placées dans des terrines des-

tinées à recevoir des matières réfrigérantes. Quand on opère

avec de l’eau et même avec de l’alcool, un seul flacon est

suffisant. Pour qu’on puisse nettoyer facilement l’extérieur du

tube, il faut qu’il ait la forme représentée à la fig. 6, et qu’il

puisse recevoir à l’extrémité n un ajutage o.

7. Quand on veut faire usage de l’appareil, on applique un

cercle de carton fin sur le bord du vaisseau (fig. 1 ). On met

la matière à examiner dans le cylindre d’argent, et on in-

troduit celui-ci dans le vaisseau précédent. On foule la ma-

tière avec le diaphragme, puis on verse par-dessus l’eau,

l’alcool ou tout autre dissolvant. Le diaphragme sert, pen-

dant le cours de l’opération, à maintenir la matière plongée

dans le liquide. Il empêche par là qu’elle ne soit projetée

dans le trou de la soupape et sur les parties du vaisseau qui

sont sèches. Sur le bord rabattu du cylindre on met un

cercle de carton humecté d’eau par-dessus, on applique le

couvercle muni de la soupape, et on le ferme au moyen des

vis. On place le digesteur dans un fourneau
,
et on y adapte

ensuite le tube (fig. 6); au moyen de son ajutage on le met
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condenser les produits volatils des matières mises en expé-

rience de la façon représentée
(
fig. 7 ). On entoure le diges-

teur de charbons ardens, en ayant l’attention de n’élever la

température cpie graduellement et de la soutenir au même
degré, à partir du moment où les vapeurs se condensent dans

l’allonge : il est inutile de faire observer qu’une chaleur

douce et prolongée est préférable à une chaleur brusque et

rapide. Si l’on connoît l’espace que le liquide du digesteur

occuperoit s’il étoit dans le ballon, et si l’on a divisé cet es-

pace en plusieurs parties, on peut savoir par la quantité de

liquide qui passe celle qui reste dans le cylindre, et par là

on est averti du moment où l’on doit arrêter l’opération.

Quand on a cessé le feu, on attend que l’appareil soit re-

froidi à quelques degrés au-dessous de la température néces-

saire pour vaporiser le liquide du digesteur à la pression or-

dinaire, on dévisse le couvercle, on tire le cylindre hors du

vaisseau de cuivre, on verse le liquide sur un filtre en pres-

sant en même temps la matière avec le diaphragme. D’après

ce que je viens de dire, on voit que le cylindre d’argent est

utile non-seulement pour empêcher les substances qu’ou exa-

mine d’avoir le contact du cuivre (1), mais encore pour faci-

liter la manipulation
,
car rien 11’estplus aisé que de verser sans

accident et sans perte le liquide du cylindre sur un filtre; il

n’en seroit pas de même si les substances étoient contenues

dans le vaisseau de cuivre.

(1) Lorsqu’on opère sans cylindre d’argent
,
le résidu de ces substances, et sou-

vent même le liquide avec lequel elles ont digéré, contiennent de l'o.wde de

cuivre^
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S. Pour que le digesteur distillatoire remplisse sa destina-

tion, il faut pouvoir varier h volonté la température des corps

qui y sont renfermés, de manière qu’on produise celle qui

est la plus convenable à l’expérience que l’on s’est proposé

de faire; il faut de plus pouvoir donner une indication de

cette température assez précise pour qu’on ait la faculté de

la reproduire dans des expériences ultérieures. Il est évident

que la chaleur sera d’autant plus grande dans l’intérieur

de l’appareil que l’on opposera plus d’obstacle à la vapori-

sation du liquide qui y sera contenu
,
et que la surface infé-

rieure de la soupape sera plus petite. Or, les dimensions de

celle-ci restant les mêmes, il est clair qu’en changeant la

force du ressort, soit en en faisant varier le diamètre ou le

nombre des spires, on fera pareillement varier la tempéra-

ture. Quand on aura trouvé, par des essais, le ressort con-

venable à une expérience
,
on attachera la tige de la soupape

à une romaine, et on en déterminera la force; de cette ma-

nière on reproduira à volonté la température à laquelle on

aura opéré, en prenant un ressort égal à celui qui aura servi

et en faisant usage
,
bien entendu, du même liquide.

9. Le moyen que je viens de donner est suffisant pour le

genre d’expérience auquel j’ai destiné principalement le di-

gesteur distillatoire; cependant il ne seroit point assez exact

pour indiquer les températures absolues, en admettant même
que la force de la vapeur des liquides que l’on échauflferoit

dans cet appareil eût été déterminée depuis le terme où ils

commencent à bouillir sous la pression ordinaire jusqu’à celui

où le mercure entre en ébullition, par la raison que la force

d’un ressort métallique diminue à mesure qu’il est pénétré

2
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par la chaleur. Au reste, si des expériences exigeoient la con-

noissance exacte d’une température inférieure à celle où le

mercure se vaporise, on pourroit introduire un thermomètre

dans le digesteur; pour cela on ménageroit dans le cou-

vercle un trou propre à recevoir une vis : celle-ci seroit per-

cée de manière à être traversée par la tige d'un thermomètre

qui y seroit exactement fixée.

io. Résumons maintenant les avantages que présente le

digesteur distillatoire dans l’analyse végétale et animale : i°.

Les dissolvans y acquièrent une grande énergie
,

ils peuvent

agir sur des matières qu’ils ne pourroient attaquer dans les

circonstances ordinaires
;
2 °. l’on peut recueillir les produits

volatils qui se dégagent d’une opération; 3°. lorsqu’il faut

traiter une matière un grand nombre de fois, par f alcool et

l’éther, l’opération devient très-dispendieuse par la quantité

de dissolvant qui se perd, et en second lieu quand on fait

bouillir plusieurs substances dans ces liquides
,

il se produit

des soubresauts qui projettent au dehors des vases une partie

des matières qui s’y trouvent
;
en opérant dans le digesteur

on recueille tout le dissolvant qui se volatilise, et l’on ne craint

pas que la matière soit projetée au dehors; 4°- il est très-

facile de varier les degrés de chaleur au moyen des ressorts,

et de transvaser sans perte les liquides mis en expérience dans

le cylindre d’argent. Enfin j’ai tout lieu de penser que futi-

lité de l’appareil que je viens de décrire ne sera pas bornée

aux analyses végétales et animales, mais qu elle s’étendra à

la chimie des corps inorganiques.
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SECONDE PARTIE.
Analyse du Liège.

1

1.

On prit des bouclions de première qualité, qui avoient

une couleur rosée et une odeur agréable; on les coupa en

feuillets minces avec un scalpel, en ayant le soin de séparer

la matière pulvérulente rougeâtre qui se trouve dans les in-

terstices du liège; on divisa les feuillets en lanières et on en

mit 20 grammes dans le cylindre d’argent du digesteur. Le

vaisseau fut rçcouvert d’une glace dépolie et plongé dans

un bain d’eau bouillante. Il se dégagea une odeur aroma-

tique et une vapeur aqueuse qui se condensa en gouttelettes

sur la glace. Ces gouttelettes rougissoient assez fortement la

teinture de tournesol; il est vraisemblable qu’elles dévoient

cette propriété à l’acide acétique. Le liège chauffé jusqu’à

ce qu’il n’y eût plus de condensation d’humidité sur la glace,

pesoit i9& r
-,2; il avoit donc perdu 8 décigram.

§ Ier -

Traitement du Liège par Veau.

12. Vingt grammes de liège parfaitement desséchés, furent

soumis à l’action de l’eau dans le digesteur. Le ressort pres-

soit la soupape avec une force égale à 2,5 kilog.
;
on fit vingt

lavages; dans chaque, on employoit huit décilitres d’eau et

on cessoit de chauffer quand il en avoit passé deux ou trois

dans le ballon adapté au digesteur.

1 3 . L’eau qui s’étoit volatilisée avoit une odeur forte de

liège; elle tenoit en suspension des flocons blancs qui parois-



soient de nature huileuse, car ayant remarqué que l’eau

couloit sur les parois du ballon sans y adhérer, j’y versai

de l’alcool bouillant, et celui-ci acquit la propriété de se trou-

bler lorsqu’on le mêloit avec de l’eau. J’ai tout heu de pen-

ser que cette matière est le principe odorant du liège et

quelle peut cristalliser, car dans plusieurs opérations, je l’ai

observée sous la fopne de petites écailles brillantes; l’eau,

outre le principe dont je viens de parler, côntenoit un peu

d’acide acétique, et une quantité notable d’ammoniaque qui

provenoit de l’eau dont on s’étoit servi.

14. Les deux premiers lavages avoient déposé par le re-

froidissement des atomes d’une matière cristallisée que je

crois semblable h une combinaison d’acide gallique et d’un

principe colorant jaune
,
que j’ai découverte dans la noix de

galle. Ces lavages filtrés furent réunis aux autres
,
puis dis-

tillés. Le produit qu’ils donnèrent contenoit de l’acide acé-

tique et un peu de principe odorant. Le résidu de la distil-

lation étoit d’un jaune rougeâtre, il tenoit en suspension des

flocons d’un brun pourpre qui seront examinés dans la

suite (20); on l’épuisa par l’alcool, d’abord à froid, puis h

chaud. Tous les lavages alcooliques furent réunis et distillés;

l’alcool qui se volatilisa ne paroissoit point contenir de prin-

cipes étrangers; la liqueur qui avoit été rapprochée dans la

cornue fut concentrée de nouveau dans une capsule
;
à me-

sure que l’alcool s’évaporoit, il se déposoit des gouttelettes

(Vapparence huileuse qui étoient d’une belle couleur oran-

gée et assez fluides. Quand tout l’alcool fut volatilisé, on

versa un peu d’eau sur la matière et on sépara un liquide

brun orangé de la matière d’apparence huileuse.
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Examen du liquide brun orangé.

15. Il fut étendu d’eau et filtré. Il ne resta presque rien

sur le papier. Le liquide étoit acide

,

il avoit une odeur de

benjoin très-agréable, et une saveur astringente; il coaguloit

la gélatine
;

il précipitoit l’acétate de plomb en jaune roux,

le sulfate de fer en flocons bruns, une partie du précipité

restoit en dissolution dans la liqueur, qui étoit jaune et la

faisoit paroître d’un beau vert d’émeraude. La couleur du

liquide et celle du précipité de plomb indiquoient la pré-

sence d’un principe colorantjaune
;
sa saveur astringente et

sa propriété de précipiter la gélatine, la couleur qu’il pre-

noit par son contact avec le sulfate de fer indiquoient celle

d’une matière astringente analogue à celle de la noix de

galle. Comme je pense que l’acide gallique est un des prin-

cipes de cette matière, j’ai tout lieu de croire que cet acide

existe dans le liquide brun orangé, et que c’est lui qui donne

au liège la propriété d’ètre noirci par les solutions de sels

de fer. Outre ces principes, le liquide contenoit une matière

azotée

,

car l’ayant fait bouillir avec du carbonate de ba-

ryte il se sépara un peu de jnatière brune qui donna du

carbonate d’ammoniaque à la distillation. Le liquide sé-

paré de celte matière étoit acide
,
quoiqu’il eût bouilli a\ec

un excès de carbonate de baryte. Il fut évaporé en consis-

tance de sirop, puis mêlé à l’alcool, il se sépara desJlocons

fauves qui devinrent b?iins en séchant, et qui contenoient

i°. de la matière azotée ; 2 °. du principe colorantjaune ;

3°. de la matière astringente "

4°* 1111 acide

,

dont je n ai pu

déterminer la nature, qui étoit en partie saturé par la barite;
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cette combinaison étoit soluble dans beau. La solution al-

coolique évaporée laissa un résidu d’un beau jaune d’or qui

rougissoit fortement le tournesol, et qui donnoit à la distil-

lation un produit très -acide, un liquide pourpre (i) et un

charbon tenant un peu de carbonate de baryte. Ce résidu

étoit plus soluble dans l’alcool étendu de son volume d’eau

que dans l’alcool pur. Il étoit dissous par l’eau, à l’exception

d’une matière blanche grenue que je n’ai pu examiner : cette

solution précipitoit en jaune l’acétate de plomb, elle devenoit

orangée par la potasse et verte par le sulfate de fer. Elle

contenoit du principe colorantjaune

,

de Vacide gallique

,

et un autre acide végétal

,

car l’acidité qu’elle manifestoit

étoit beaucoup plus intense que celle qu’on pouvoit lui

soupçonner d’après la quantité d’acicle gallique qui s’y trou-

voit. Peut-être retenoit-elle un peu de matière azotée.

Examen de la matière d’apparence huileuse .

16. On passa plusieurs fois de l’eau bouillante sur cette

matière, puis on la délaya dans l’alcool, presque tout fut

dissous. La solution étoit d’un rouge brun; elle ne se trou-

bloit que légèrement, quand on la mèloit avec de l'eau; d'où

je conclus que si cette matière avoit été une huile ou une

résine pure, sa solution' eut été beaucoup plus troublée. La
liqueur évaporée se couvrit de pellicules et déposa une ma-
tière d’un brun rougeâtre

,

qui se ramollissoit par la cha-

leur sans devenir fluide. Le liquide d’où celle-ci s’étoit séparée

avoit une couleur jaune, une odeur agréable et une saveur

(i) Ij’cxlrait alcoolique du pastel m’avoit déjà présenté un semblable liquide.
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astringente. Le papier de tournesol, l’acétate de plomb, le

sulfate de fer, la gélatine et l’oxalate d’ammoniaque firent

connoître qu’il contenoit un acide libre

,

du principe colo-

rantjaune -, un atome d acide gallique

,

de la jnatière as-

tringente et un peu de chaux. La couleur un peu rougeâtre

du précipité de plomb et de la matière huileuse m’ont fait

présumer que, outre ces corps, il pouvoit y avoir unprincipe

colorant rouge. Quant à la matière d’un brun rougeâtre,

elle m’a paru formée des mêmes élémens, mais dans une

proportion différente. Elle contenoit une quantité notable

de matière azotée ;
le produit qu elle donna à la distilla-

tion étoit acide, mais il tenoit de l’ammoniaque. Son odeur

approchoit un peu de celle qui se manifeste lorsqu’on perce

un bouchon avec un fer chaud : cela me porte à croire que la

matière d’apparence huileuse pouvoit contenir un peu d’une

substance résineuse dont je parlerai dans la suite (42 )-

16 bis. L’eau qu’on fit digérer pendant plusieurs jours sur

la matière d’apparence huileuse, lui fit perdre sa fluidité et

en sépara une substance rougâtre qui n’étoit presque pas

soluble dans l’alcool, et qui contenoit beaucoup de matière

azotée.

17. La partie de l’extrait aqueux de liège qui n’avoit pas

été dissoute par l’alcool
( 1 4) ?

fut traitée par l’eau froide, puis

par l’eau bouillante; il resta une matière d’un brun noir

qui sera examinée plus bas.

18. Tous les lavages aqueux furent réunis et évaporés;

ils déposèrent des flocons bruns, en grande partie formés de

matière azotée; ils furent filtrés; ils présentèrent alors un

liquide roux contenant, i°. un acide en partie saturé par
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la chaux (i), et des atomes de magnésie et d’oxide de fer ’

2°. une matière insoluble dans Valcool et soluble dans

Veau qui donnoit un produit acide à la distillation
;
3°. du

principe colorant jaune •

4°- du principe colorant rouge y

si toutefois il en existe dans le liège; 5°. un peu d’acide

gallique • 6°. un peu de matière azotée. Les quatre der-

nières matières m’ont paru être en combinaison avec la se-

conde et avec de la chaux ou le sel calcaire (2).

19. La matière d’un brun noir qui n’avoit pas été dissoute

par l’eau (17) étoit acide; elle contenoit de Yacide gallique

( car quand on la délayoit sur un verre et qu’on y mèloit un

peu de sulfate de fer
,
sa couleur devenoit d’un noir foncé);

de la matière azotée

,

car elle donna à la distillation un

premier produit acide, puis un second très -alcalin. Le

charbon incinéré laissa beaucoup de chaux et d
’

oxyde de

fer : il ne me paroît pas douteux que cette matière ne fût

principalement formée de gallate de fer

,

d’une combinai-

son de matière astringente et de matière azotée , et de

chaux, il est vraisemblable que ces corps fixoient uù peu

de principes colorans jaune et rouge.

(1) 100 parties du liquide roux qui avoit été réduit en exlrait sec, ont donné

38 de charbon et 16 de cendre presque entièrement foriuéeMe chaux légèrement

carbonatée.

(2) Voici comment je crois m’être assuré de ce que j’avance. J’ai mêlé ce li-

quide roux à un excès d’acide oxalique, il s’est séparé de Voxalale de chaux mêlé

d’un peu de matière azotée brune. J’ai filtré, puis distillé la liqueur; j’ai obtenu

des atomes à'acide acétique; j’ai mêlé le résidu à une quantité d’eau de chaux

suffisante pour neutraliser l’acide oxalique, j’ai filtré, puis évaporé la liqueur en

sirop : dans cet état l’alcool lui a enlevé du principe colorant jaune et de

l’acide gallique, il a laissé la matière soluble dans l’eau, retenant encore du
principe colorant.
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20 .
Quant aux flocons noirs qui s’ étoient déposés pendant

l’évaporation de l’extrait aqueux du liège (i4)> ils étoient

en grande partie formés de gallate de fer, de matière azo-

tée , unis probablement à de la matière astringente et à

de la chaux. Leur composition étoit donc analogue à celle

de la matière que nous venons d’examiner.

21. Il suit des expériences précédentes, que le liège

traité par l’eau dans le digesteur a donné un piincipe aro-

matique et un peu d’acide acétique, qui ont passé avec

l’eau qui s’est distillée; en second lieu, un extrait formé d’un

'principe colorant jaune
,
d’un principe colorant rouge,

d’un acide que je n’ai pu déterminer, d’acide gallique

,

d’une substance astringente

,

de matière azotée, d’une

matière soluble dans Veau et insoluble dans l’alcool
,

de gallate de fer ,
de chaux

,

et d’un atome de magné-

sie. Quand on a traité cet extrait par l’alcool, on a dissous

une combinaison de principe colorant d’acide gallique et

de Vacide indéterminé

,

un autre d’acide gallique et d’un

principe qui formoit avec lui une matière astringente

,

enfin

un peu de matière azotée qui m’a paru être unie aux deux

combinaisons dont je viens de parler : ce qui n’a pas été dis-

sous par l’alcool étoit un sel acide calcaire

,

une substance

qui donnoit un produit acide à la distillation et qui étoit

unie à un peu de principe colorant

,

ces deux matières

étoient solubles dans l’eau, enfin du gallate de fer, et une

combinaison de matière azotée

,

de matière astringente

tenant de la chaux.

22 . Le liège qui avoit été traité par l’eau dans le digesteur,

avoit cédé à ce liquide 2S%85 de matière ,
car lorsqu’il eut

3
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été exposé au soleil pendant deux jours, puis desséché au

bain marie, il ne pesoit plus que i7&r
-, i 5 . Dans cet état il

avoit une couleur grise rosée, les parties qui étoient pulvé-

rulentes s’attachoient avec force aux corps qu’on leur pré-

sentoir, en cela il se comportoit comme la poussière de

bois; quand on le regardoit au soleil, il paroissoit tout par-

semé de petits grains brillans. Lorsque le liège sort du digesteur,

après avoir été traité par l’eau, il peut retenir près de la

moitié de son poids de ce liquide sans paroître mouillé.

§ II-

Traitement par Valcool , du liège épuisépar Veau.

23 . Les 17^,1 5 de liège qui avoient été traités par 1 eau

le furent par l’alcool d’une pesanteur de 0,816. On fit cin-

quante lavages.

24. Les huit premiers furent réunis, ils étoient colorés en

jaune; ils se troublèrent par le refroidissement et déposèrent

une matière d'un blancjaunâtre

,

qui se fondit dans 1 eau

bouillante, resta à sa surface, et se figea par le refroidisse-

ment en une matière qui ressembloit à la cire légèrement

colorée en jaune.

25 . Les lavages filtrés furent concentrés au sixième de

leur volume; on laissa le résidu se refroidir lentement sur le

bain de sable où la distillation avoit été faite. i 5 heures

après, on observa qu’il s’étoit déposé de petits cristaux blancs

brillans d’une matière que j’appellerai cérine. Ils furent

recueillis sur un filtre.

26. La liqueur filtrée fut concentrée de nouveau; par le

refroidissement elle déposa une matière qui n’étoit point
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cristallisée et qui différent beaucoup de la cérine par son

aspect; il y en avoit trop peu pour qu’on cherchât à la re-

cueillir; en conséquence on abandonna la liqueur à-l’évapo-

ration spontanée, il se déposa une matière résineuse molle .

27. La liqueur d’où celle-ci s’étoit déposée, fut étendue

d’eau, concentrée et filtrée. Dans cet état, elle étoit acide;

mais je crois que l’acide acétique contenu dans l’alcool qui

avoit été employé à traiter le liège contribuoit à lui donner

cette propriété. Elle étoit colorée en jaune rougeâtre par les

'principes colorans que nous avons trouvés dans l’extrait

aqueux, elle devenoit verte par le sulfate de fer, ce que

j’attribue au mélange de sa couleur avec celle du gallate de

ce métal, elle précipitoit légèrement la gélatine, conséquem-

ment elle contenoit de la matière astringente ’ en traitant

le résidu de son évaporation par l’alcool, j’en séparai de la

matière azotée qui étoit unie à la précédente.

28. Lesjiqueurs provenant du quatrième lavage au qua-

torzième inclusivement
,
furent réunies

;
comme elles ne

s’étoient presque pas troublées par le refroidissement on les

distilla sans les filtrer, elles déposèrent après la concentration

unq matière 'qui n étoit point cristallisée

,

mais qui seinbloit

se rapprocher de la cérine par d’autres propriétés physiques.

29. Les liqueurs (28) concentrées furent filtrées et réunies

au résidu de la distillation de tous les lavages alcooliques sui-

vans, parce que je m’aperçus que ces liquides contenoient les

mêmes principes; je les mêlai avec de l’eau, je les fis chauffer

pour en chasser les dernières portions d’alcool, et ensuite je les

filtrai. La liqueur contenoit des principes colorans

,

de

1
'acide gallique

3
très-peu de matière astringente 3 et de la
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matière azotée
, elle resserabloit donc à la liqueur

(27 ). Ce*

qui n’avoit point été dissous par l’eau
,

étoit formé d’une

matière résineuse qui ne m’ayant paru différer de celle dont

il est parlé
(
26

)
que par plus de mollesse, y fut réunie.

30. Cette matière fut traitée plusieurs fois par l’eau bouil-

lante, puis par l’alcool froid et enfin par l’alcool bouillant.

Ce qui ne fut pas dissous étoit, en grande partie, de la ma-

tière azotée retenant un peu de résine.

31. Lavage alcooliqueJait à froid. Il fut concentré aux

cinq sixièmes de son volume. Par le refroidissement, il dé-

posa des flocons qui paroissoient blancs, mais qui avoient

l’aspect d’une matière cireuse jaune lorsqu’ils furent ras-

semblés sur un filtre
;

ils adhéroient au papier
;

ils se fon-

doient par la chaleur. La petite quantité que j’en recueillis

m’empêcha de les examiner. Le lavage filtré fut mêlé à l’eau;

il y eut un précipité abondant de matière résineuse : ce qui

resta en dissolution consistoit en principe colorant, en acide

gallique-: il n’y avoit pas de matière astringente. La matière

résineuse fut traitée plusieurs fois de suite par l'alcool froid

et la solution fut mêlée à l’eau, ,et cela jusqu’à ce qu’elle

ne lui cédât plus rien ou presque rien. C’est dans cet état

que je l’examinerai sous le nom de résine molle.

32. Lavage alcoolique fait à chaud. 11 se troubla par

le refroidissement, le dépôt étoit absolument semblable à

celui qui s’ étoit formé dans le lavage précédent concentré (3 1 ).

Ce qui resta en dissolution m’a paru formé de la même ma-

tière unie à de la résine molle.

33. Je vais examiner maintenant, 10 . la cérine

;

2 <>. la ré-

sine molle • 3°. la matière déposée par la concentration du
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quatrième lavage au quatorzième inclusivement (28) ;
4°* ^a

matière déposée par le refroidissement des trois premiers

lavages alcooliques (24)-

Cérine.

34 . J’appelle cette matière cérine, parce qu’elle a plusieurs

points de ressemblance avec la cire
;
mais comme elle en diffère

à plusieurs égards, j’ai cri^devoir l’en distinguer par un nom
particulier. La cérine cristallise, et ne peut être confondue

avec aucun des corps connus. Cependant je n’ose affirmer

qu’elle soif un principe immédiat pur, ou même une com-

binaison de plusieurs de ces principes en proportion cons-

tante (1), parce que faute d’en avoir eu une assez grande

quantité, les essais auxquels je l’ai soumise ont été très-

peu nombreux. 20 Grammes d’un échantillon de liège m’ont

donné o &r-,36 de cérine, tandis que la même quantité d’un

autre échantillon m’en a donné osr
-,5 i.

35 . La cérine est en petites aiguilles blanches. Quand elle

n’a pas été redissoute plusieurs fois de suite dans l’alcool,

elle retient du principe colorant jaune qui devient sensible

lorsqu’on l’expose à une chaleur suffisante pour la fondre.

Elle ne se liquéfie pas dans l’eau bouillante, elle s’y ramollit un

peu et gagne le fond de l’eau. La cire se comporte bien diffé-

remment, elle se fond à 62,75 en un liquide qui reste à la

surface de l’eau.

(1) Dans l’analyse de la noix de galle, je reviendrai sur la distinction des

principes immédiats de nature végétale, et j’examinerai cette question : si la pro-

priété de cristallisé est un caractère suffisant pour assurer qu’une matière végé-

tale est un principe immédiat pur. .



36 . Lorsqu’on jette lacérine sur un charbon rouge, elle se

volatilise en fumée blanche qui est légèrement aromatique :

en cela elle se comporte comme la cire et beaucoup de corps

gras. Si on la chauffe dans une petite cornue, elle se fond,

jaunit, donne un peu de vapeur d'eau acide et un autre pro-

duit très-abondant qui reste liquide quelque temps, et qui

finit par se congeler en une matière jaunâtre, dont une partie

est cristallisée. Il reste un peu de charbon tenant un atome

de carbonate de chaux. L’appareil dans lequel on a fait la

distillation a une odeur aromatique qui devient surtout sen-

sible au bout de quelques jours.

37. 24gr,,9o d’un alcool à 0,816 bouillant ayant dissous

os r
-,o5 de cérine, ont commencé à se troubler une heure

après avoir été retirés du feu
;

ils ont déposé de petites

aiguilles incolores et transparentes. La liqueur filtrée ne se

troubloit que très-légèrement par l’addition d’eau. Je trou-

vai que 1000 parties d’alcool bouillant en dissolvoient 2,42

de cérine.

38 . La cire traitée par l’alcool absolument de la même
manière que la cérine s’est comportée différemment. Elle

s’est fondue avant de se dissoudre et 1000 d’alcool bouillant

n’ont pu dissoudre que 2 de cire (1). Cette solution a dé-

posé, une demi-heure après avoir été retirée du feu, beau-

coup de lames brillantes qui sont restées en suspension dans

la liqueur, au lieu de se déposer comme la cérine. Après

/

(1) D’après cette expérience la cire seroit moins soluble clans l’alcool qu’on

ne l’a indiqué. Mais comme je ne me suis point assuré de la pureté de l’alcool

que j’ai employé, je ne tire pas cette conclusion. L’expérience prouve seulement

que la cérine est plus soluble que la çire.
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douze heures la liqueur étoit tout-à-fait opaque, elle ne se

troubloit presque pas par Feau. Cette solution rougissoit

très-légèrement la teinture de tournesol, ce que ne faisoit

pas celle de la cérine.

3q. La cérine chauffée dans l'acide nitrique à 32 ° se fond,

se rassemble à sa surface en gouttes huileuses. Si on fait

chauffer pendant un temps suffisant
,
il y a dégagement de g«z

nitreux et dissolution de la cérine. L’acide se colore en jaune,

si on le mêle à Feau, il se forme un dépôt qui est vraisem-

blablement de la cérine altérée. La liqueur d’où la matière

s’est déposée, contient de l’acide oxalique.

4 0. 5 centig. de cérine mis dans une solution un peu con-

centrée, de cinq grammes de potasse à l’alcool, se sont co-

lorés en jaune, et ont refusé de se dissoudre, même à l aide

de la chaleur. La liqueur filtrée étoit jaune, elle ne s’est

presque pas troublée lorsqu’on Fa eu mêlée à l’acide muria-

tique. La matière insoluble étoit rousse, et avoit absolument

la même forme que la cérine, d’après cela n’est-il pas vrai-

semblable que la propriété qu’a cette substance de se colorer

en jaune par la potasse, est due plutôt à des restes de prin-

cipe colorant qu’à la cérine même.

4 1. D’après ce que je viens d’exposer 011 voit que la cé-

rine se rapproche beaucoup de la cire, mais qu’elle en dif-

fère par moins de fusibilité, plus de densité, et enfin par la

manière dont elle se comporte avec l’alcool.

Résine molle.

42. Elle étoit d’un jaune orangé
j à 20° centig. elle étoit

molle comme de la glu, elle adhéroit fortement à la peau,
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elle avoit l’odeur qu’exhale la résine verte des feuilles ex-

traite par l’alcool. Quand on la tenoit quelque temps dans

la bouche, on lui trouvoit une saveur un peu âcre. Llle

rougissoit le papier de tournesol, elle se fondoit à une douce

chaleur en une huile orangée
;
lorsqu’on la distilloit on obte-

noit un liquide acide, une huile brune épaisse, des gaz et un

peu de charbon. Le produit répandoit l’odeur du liège

qu’on perce avec un fer chaud; il tenoit des traces d’ammo-

niaque qu’on rendoit sensible par la potasse. L’alcool, l’éther

dissolvoient facilement la résine molle, et prenoient une belle

couleur orangée; la potasse la dissolvoit pour la plus grande

partie. J’ai tout lieu de penser que la résine molle contenoit

une matière grasse unie à beaucoup de principe colorant

jaune et à un peu de matière azotée, si toutefois l’ammo-

niaque qu’on en obtint ne provenoit pas du principe co-

lorant. Peut-être ne différoit-elle de la matière d’apparence

huileuse extraite du liège par l’eau
(

i 4 et 16
)
que par une

plus grande quantité de principe gras, et que par peu ou

pas de matière azotée (i).

Matière déposée par la concentration du quatrième

lavage au quatorzième.

43. Je n’ai pu faire que très-peu d’essais sur cette matière.

Pans une analyse, j’en ai obtenu osr
-,25; dans une seconde,

*

( 1 )
Depuis la rédaction de ce Mémoire

,
j’ai observé que la solution de résine

molle abandonnée plusieurs mois à elle-même, avoit déposé une matière blanche

analogue a celle qui suit (43) ;
de sorte que je ne doute plus que la résine molle ne

soit une combinaison de celte matière (*) et de principes colorans. Je pense

que beaucoup de corps que nous appelons résineux, sont des composés analogues.

.(*) Cette matière paraît elle-même formée de cérine et d’uue matière grasse plus fusible,
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oër
-,48. Elle étoit infusible dans l’eau bouillante, mais elle s’y

ramollissoit un peu plusque la cérine. Cinq centigram. traités

par 24gr
’j9 d’alcool bouillant ont laissé un léger résidu, et ont

donné une solution qui a déposé des flocons et de la cérine

cristallisée. Je regarde cette matière comme une combinai-

son de cérine et d’une autre substance qui l’empêche de cris-

talliser, et qui lui donne plus de mollesse; je me fonde sur

ce que l’alcool refroidi et filtré contenoit une matière plus

fusible que l’étoitla matière avant qu’elle eût été dissoute,

et qui avoit beaucoup de ressemblance avec la suivante.

Matière déposée des trois premiers lavages par le refroi-

dissement.

44- Elle ressembloit beaucoup à la cire jaune par son

aspect, mais elle en clifféroit par moins de fusibilité. Elle se

liquéfioit parfaitement dans l’eau bouillante et restoit it sa

surface. L’ayant traitée par l’alcool, je ne pus en obtenir de

cérine cristallisée; cependant j’ai tout lieu de croire qu’elle

en contenoit; peut-être différoit- elle de la précédente en ce

qu’elle en contenoit moins, et qu’elle contenoit davantage de

principe colorant.

§ III-

Examen du Liège traité par l’eau et Valcool.

45. Il pesoit 14 grammes; après qu’il eût séché au bain-

marie, il avoit conservé sa forme première; quand on l’exa-

minoit à la loupe ou au microscope comparativement avec

du liège naturel, 011 trouvoit que tous les deux avoient le

4
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meme aspect et la même structure; la seule différence que

le premier présenta étoit une couleur d’un gris rosé.

46. Trois grammes de ce liège furent distillés dans une

petite cornue; on obtint i°. très-peu d’eau; 2°. un liquide

incolore qui paroissoit huileux; 3 °. une huile citrine : ces

produits étoient très-acides, le dernier paroissoit tout formé

' dans le liège, ou du moins provenir d’une matière huileuse

qui n’avoit éprouvé qu’une légère altération, car pendant

l’opération 011 la voyoit suinter du liège même
;
4°* une huile

d’un rouge brun; 5°. un peu d’ammoniaque; 6°. une matière

qui se cristallisa en partie dans le col de la cornue, et en

partie dans le produit liquide : cette dernière ne devint sen-

sible qu’au bout de plusieurs heures
;
on l’obtint à l’état de

pureté en traitant le produit qui la contenoit par l’alcool
,
elle ne

fut pas dissoute au moins en totalité. Cette matière se fondoit

parla chaleur; chauffée dans une petite cornue elle donnoit

un liquide qui se solidifioit par le refroidissement, et exhaloit

une odeur acide et huileuse; jetée sur un charbon, elle se

volatilisoit en répandant l’odeur de graisse : elle ne parut pas

se dissoudre
,
au moins en totalité

,
dans une solution très-forte

de potasse; 7
0

. des gaz; 8°. un charbon qui conservoit la

forme du liège, mais dont plusieurs parties étoient soudées :

il pesoit o,z i'"]55 en sortant de la cornue; chauffé au rouge

dans un creuset de platine il se réduisit h o, sr,74^ : ce qui

fait environ pour 100. Ce charbon laissa o,s r,oi 5 d’une

cendre grise tonnée en grande partie d’argent et de cuivre.

Il est évident que ces métaux provenoient de la matière

de l’appareil.

47. Trois grammes de liège naturel ont donné à la distil-
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lation les memes produits que le précédent, seulement leur

proportion étoit différente. *

48. Cinq grammes de liège qui avoit été traité par l’eau

et l’alcool lurent mis en macération dans une cornue avec

3o grammes d’acide nitrique à 32°; après un mois 011 lit

chauffer, et l’on recolioba plusieurs fois le produit sur le

résidu; l’on ajouta 3o grammes d’acide nitrique, et l’on dis-

tilla de nouveau; le résidu fut bouilli dans un litre d’eau, et

filtré. Ce qui ne fut pas dissous pesoit o gr,
,55. Cette matière

fut dissoute par l’alcool bouillant, à l’exception d’un résidu

blanc
(
1
)

brillant qui pesoit o£‘‘-,o 5. L’alcool contenoit une

matière résineuse combinée à de l’acide nitriqtie du poids

de o& r
-,5o. La partie soluble dans l’eau fut évaporée douce-

ment à siccité pour chasser l’excès d’acide; elle fut reprise

par l’eau : on obtint d'e cette dissolution isr
-,i 2 d’acide su-

bérique, os i -,38 d’acide oxalique cristallisé, et une eau-mère

d’une grande amertume qui dégageoit de l’ammoniaque par

la pptasse, mais qui ne fournit pas de matière détonante.

4q. Je traitai par l’acide nitrique, et de la même manière

que le liège précédent, 5 grammes de liège naturel et 5

grammes de liège qui ne donnoit presque plus rien à l’eau.

J’obtins les résultats suivans.

(a) Le premier donna oer-,745 de matière insoluble dans

l’eau; celle-ci traitée par l’alcool bouillant s’y est dissoute,

à l’exception d’une quantité de résidu blanc qui ne pesoit

t

(r) C’est cette matière que j’ai prise pour du ligneux, dans un Mémoire où j’ai

examiné le résultat de l’action de l’acide nitrique sur le liège. Annales de Chimie

,

tome 61.
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pas i centig.
;
la solution alcoolique bouillante s’est troublée

par le refroidissement; la partie soluble dans l’eau a donné

os 1
'-, 7 2 d’acide subérique et o gr-,8o d’acide oxalique et une

eau-mère jaune.

{b) Le second a donné 0^ ,92 de matière insoluble dans

l’eau; laquelle traitée par l’alcool bouillant a donné un résida

blanc de ogr
*,o45', conséquemment il y avoit eu 0,870 de

matière résineuse; je retirai de la solution aqueuse ogr
-,9<8

d’acide subérique et o gr,,53 d’acide oxalique.

50. Il suit de ces expériences que l’acide subérique est pro-

duit par le tissu du liège
,
et non par les corps étrangers que

l’on en a extraits au moyen de l’eau et de l’alcool.

5 1. Le liège qui avoit été traité dans le digesteur étoit

coloré, comme je l’ai dit; jugeant, d’après cela, qu’il n’avoit

pas été complètement purifié, je le soumis de nouveau à

l’action de l’alcool, mais à une température plus élevée que

celle qui avoit eu lieu dans le premier traitement; j’en retiraiun

peu de matière azotée, de résine et de principe colorant,'mais

je ne pus arriver k le priver entièrement de ces substances. Ce

résultat n’a rien de surprenant, si l’on réfléchit à l’insolubi-

lité du tissu du liège, à la quantité de ce tissu relativement

k celle des corps qui lui sont unis, et enfin à l’affinité qu'il

exerce sur eux. Ce sont ces trois causes qui s’opposent k ce

que le liège cède complètement ses substances solubles k

l’eau et k l’alcool; pour que cet effet eut lieu il faudroit qu’a

la température où les dissolvans exercent leur action, l'af-

finité du corps insoluble pour les solubles fut nulle ou infi-

niment foible relativement à celle du dissolvant; il est évi-
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dent que si les corps qna’on veut séparer les uns des autres ne

se trouvent pas dans cette condition, on 11e pourra pas plus

isoler complètement ceux qui sont solubles, de ceux qui ne

le sont pas, qu’on ne peut faire un vide parfait sous un ré-

cipient au moyen d’une pompe aspirante.

£>2. N’ayant pu obtenir le tissu du liège parfaitement pur,

j’ai voulu rechercher si quelque tissu végétal me le présen-

teroit dans cet état; en conséquence j’ai examiné la moelle

de sureau qui, suivant M. Link, donne de l’acide subérique

lorsqu’on la traite par l’acide nitrique. Cette substance res-

semble en effet au liège par sa texture, par son aspect même
et par son insolubilité dans l’eau et dans l’alcool; mais comme
il m’a été impossible de la convertir jgn acide subérique (1)

en la traitant de la même manière que le liège (48), il faut

en conclure que ces deux matières diffèrent l’une de l’autre.

( 1 ) Voici le résultat de deux expériences.

i
re

. Cinq grammes de moelle traitée par 60 grammes d’acide nitrique à 32°

,

ont fini par s’y dissoudre presque complètement. Le résidu étoit blanc, comme
gélatineux, il tenoit un peu de matière grasse soluble dans l’alcool bouillant, et

une autre matière qui ne s’y dissolvoit pas. La dissolution nitrique a été évapo-

rée à siccilé; le résidu repris par l’eau a laissé 3 centigr. d’oxalate de chaux sans

acide subérique. Ce qui s’étoit dissous dans l’eau s’en est séparé, par l’évapora-

tion spontanée, sous la forme d’une matière grenue jaune très-amère; celle-ci a

été redissoute dans un peu d’eau, puis mêlée à la potasse, elle a déposé des flo-

cons qui ont été redissous par un excès d’alcali; la liqueur sursaturée d’alcali,

évaporée spontanément, et le résidu ayant été repris par l’eau, on a obtenu des

aiguilles rougeâtres qui étoient détonantes. On ne put y découvrir d’acide

oxalique.

2e
. Cinq grammes de moelle macérée pendant huit mois avec 3o grammes d’a-

cide nitrique, ont donné o,gr-58 de matière blanche insoluble dans l’eau et l’acide

nitrique, de la matière jaune amcre et beaucoup d’acide oxalique, mais point

d’acide subérique,

v.
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53. Des expériences que nous avons rapportées plus haut,

il suit que le liège est une substance assez compliquée dans

sa composition
;
mais avant d’admettre cette conséquence

,

on peut demander si les principes qui en ont été extraits,

n’ont pas éprouvé quelque altération de la part du calorique.

i°. Le principe aromatique, est certainement tout formé

dans le liège, car quand on expose ce dernier à la température

de l’eau bouillante, il s’en dégage une odeur qui est absolu-

ment la même que celle du produit du digesteur.

2 °. Il en est de même de l’acide gallique
,
car un bouchon

devient bleu lorsqu’il est en contact avec des sels de fer.

3°. La couleur jaune, la matière astringente et la matière

azotée qui sont dissoutes par l’eau, ne sont point de nou-

velle formation, puisqu’on peut obtenir une certaine quantité

de ces corps en faisant bouillir du liège très - divisé dans de

l’eau à la température de ioo centig.
,
et que ces corps ne

diffèrent point de plusieurs que l’on rencontre dans des sucs

de végétaux ou dans des lavages de matières sèches qui ont

été faits à une douce chaleur.

4°. Si la chaleur à laquelle le liège a -été exposé avec l’eau

n’a pas dénaturé les principes précédées, il est évident que

ceux extraits par l’alcool ne peuvent l’avoir été pendant fac-

tion de ce dissolvant, parce qu’il faut une température d’au-

tant moins élevée pour donner la même force élastique à

différens liquides, que ces liquides ont une tension plus

grande; d’où il suit que si les matières résineuses provenoient

d’une altération du liège, cette altération devroit avoir été

produite, au moins pour la plus grande partie, pendant le

traitement par l’eau où la température étoit la plus élevée;
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mais l'observation suivante semble prouver que ces matières

ne sont pas de nouvelle formation. Quand on distille de

l’alcool dans un appareil dont les pièces sont adaptées l’une

à l’autre, au moyen de bouchons de liège, on voit que celui

qui tient l’allonge ajustée à la cornue, est souvent comme
soudé au col de celle-ci, et quand on l’en a détaché, on

aperçoit sur le verre et à la surface du bouchon qui étoit

appliqué dessus une couche de vernis blanc veiné de jaune,

qui étoit la cause de l’adhésion. Si la distillation est longue,

il arrive que ce vernis coule le long du col; dans ce cas on

en obtient assez pour qu’on puisse s’assurer de sa nature ré-

sineuse; mais la cérine et la résine molle sont- elles toutes

formées dans ce vernis? J’avoue que je ne peux l’assurer,

puisque je n’en ai pas fait l’analyse; mais cela me paroît in-

finimentprobable, si l’on considère que les corps gras peuvent

soutenir assez bien l’action de la chaleur sans se clécom-
i

poser, que le liège étant la partie la plus extérieure de l’arbre

qui le produit doit naturellement se trouver exposé à une

température assez considérable puisqu’il reçoit immédia-

tement l’action de la lumière. La présence des matières rési-

neuses dans le liège explique pourquoi il brûle avec une

flamme allongée et en répandant beaucoup de noir de

fumée et une odeur aromatique. Pourquoi un corps si poreux

peut se conserver si long-temps. Pourquoi il est susceptible

de se ramollir par la chaleur et d’adhérer alors fortement à

la surface des corps sur lesquels on l’applique, ainsi qu’on le

remarque particulièrement quand on introduit un tube de

verre dans le trou d’un bouchon qu’on vient de pratiquer

au moyen d’un fer chaud.



32 MOYEN D’ANALYSER

5°. Le tissu du liège n’a point été altéré puisqu’on en ob-

tient les mêmes produits que du liège naturel, en le traitant

par l’acide nitrique, et que d’ailleurs il a conservé sa texture

et son aspect primitif. La seule chose qui pourroit faire soup-

çonner qu’il a pu éprouver quelque altération seroit la cou-

leur qu’il a acquise, car il semble d’abord que plus on en-

lève de matières étrangères h une substance qui est naturel-

lement incolore, et plus on doit la décolorer; cela a cer-

tainement lieu lorsque le dissolvant enlève les matières

étrangères à cette substance dans le rapport où elles s’y

trouvent combinées, mais ce cas est rare; il se forme presque

toujours des combinaisons insolubles qui sont plus brunes

que la combinaison primitive, quoiqu’elles contiennent une

proportion moindre de principe colorant : c’est ce qu’on

remarque dans les bois colorés qù’on lave à l’eau et à l'alcool

à une température où on ne peut guères supposer d’altéra-

tion. Ce qui peut encore contribuer à brunir le liège traité

dans le digesteur, c’est la petite quantité de matière métal-

lique qu’il contient Quoi qu’il en soit des raisons que je

viens de donner, je n’assure point qu’il n’y ait pas eu un peu

de matière à être décomposée, par exemple de celle qui

contient de l’azote
,
et que celle-ci n’ait pu contribuer à la

production de l’ammoniaque qu’on trouve dans le produit

de la distillation de l’eau sur le liège (i) (i3); mais je pense

(i) Et ce qui semble le démontrer
,
c’est que le liège épuisé

,
traité par l'eau de

potasse, a dégagé un peu d’ammoniaque
(
celle-ci éloit mêlée à une odeur cam-

phrée); mais il ne faut point croire que toute l’ammoniaque du produit ait eu

celte origine
,
parce que la même eau distillée que celle, que j’avois employée,

chaullée dans le digesteur, m’a donné un produit ammoniacal.
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qu’on ne peut pas plus en tirer d’objection contre l’analyse,

que de l’ammoniaque qu’on obtient lorsqu’on fait évaporer

plusieurs liquides animaux : la meilleure manière au reste de

savoir jusqu’où peut s’étendre la décomposition des matières

organiques soumises à l’analyse dans le digesteur, seroit d’y

exposer isolément la plupart des principes immédiats des vé-

gétaux et des animaux
;
mais l’extrême longueur de ce travail

sera mon excuse auprès des personnes qui penseroient que

j’aurois dû l’entreprendre avant de publier les analyses faites

au moyen du digesteur distillatoire.

54. On trouvera peut-être que je me suis trop étendu sur

l’analyse du liège, que les résultats que je présente ne sont

point assez marquans pour mériter tous ces détails, mais je

répondrai que proposant une manière d’analyser des ma-

tières organiques à une température plus élevée que celle où

l’on a coutume d’opérer, et beaucoup de personnes s’ima-

ginant déjà que les principes qu’on obtient de ces matières

dans les circonstances ordinaires, sont des corps de nouvelle

formation et non des principes immédiats, j’ai dû prévenir

une objection qu’on pourroit me faire à plus juste raison,

en m’efforçant de faire voir que Von retrouve les proprié-

tés du liège dans les corps qu on en a extraits.

55. Des expériences exposées plus haut, il suit qu’on doit

considérer le liège comme un tissu cellulaire dont les cavités

contiennent des matières astringentes, colorantes et résineuses

ou huileuses; comme ces corps sont infiniment plus solubles

lorsqu’ils ont été séparés du liège que quand ils y étoient

appliqués, il en faut conclure qu’ils y sont fixés par une

affinité assez forte; d’un autre coté comme le tissu ne change
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point de forme
,

il faut en conclure qu’ils n’en faisoient point

partie intégrante, qu’ils sont, relativement k ce tissu, dans

le même cas que les principes colorans et résineux qu’on

trouve dans presque tous les bois, ou dans le même cas que

les matières salines et végétales que l’on combine à des

étoffes sans que le tissu en paroisse changé.
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EXPÉRIENCES CHIMIQUES

SUR LE CARTILAGE

DU SQUALUS PERE GRINU S.

(?)

PAR M. CHEVREUL.

i. Xje cartilage du squalus est demi-transparent: il a quel-

que chose de bleuâtre : il est flexible, on peut le couper au

couteau en lames très-minces
:
quand il est frais, il n’a qu’une

odeur très-légère, mais dès qu’il commence à se décomposer

il exhale une odeur de poisson extrêmement forte.

g 1er.

CARTILAGE ET EAU»

i. Une lame de cartilage pesant i gramme, a été dissoute

par un litre d’eau bouillante divisé en cinq portions.

3. Avant que le cartilage soit dissous par l’eau, il absorbe

ce liquide, il se gonfle et finit par disparoître. Il m’est arrivé

de croire qu’il falloit moins de i litre d’eau pour dissoudre

i gramme de cartilage, par la raison que cette substance étoit

tellement pénétrée d’eau qu elle réfractoit la lumière comme

ce liquide, en sorte qu’il étoit impossible à l’œil de les dis-

tinguer l’une de l’autre : mais lorsqu’on versoit du muriate

i

i
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de mercure au maximum dans l’eau
,
le cartilage se combi-

nent sur-le-champ au sel mercuriel
,
l’eau étoit expulsée d’entre

les molécules du cartilage, et celui-ci paroissoit sous la forme

de grumeaux blancs
;
ce qui prouvoit encore que le cartilage

étoit simplement suspendu dans l’eku, c’est que quand on

lîltroit la liqueur, il restoit dans le filtre une gelée très-volu-

mineuse et le muriate de mercure versé dans l’eau filtrée n’y

faisoit qu’un louche très-léger.

4- Les lavages du cartilage étoient visqueux
;
ils moussoient

par l’agitation; ils rétablissoient la couleur du papier de tour-

nesol rougi par un acide. Les premiers lavages étoient plus

visqueux que les derniers; j’attribue cela à ce que ceux-ci

contenant moins de sels alcalins que les premiers, av oient

dessous une plus petite quantité de cartilage. Ces liquides

évaporés n’ont pas donné de gélatine.

5. La solution de cartilage étoit troublée par une goutte

d’acide sulfurique, nitrique et muriatique; mais j'ignore si

ce trouble étoit dû à ce que les acides neutralisoient un

alcali qui tenoit de la matière animale en dissolution
,
ou

bien à ce qu’ils fefrmoient avec celle-ci une combinaison

peu soluble. Lorsqu’on ajoutait un excès d’acide à la liqueur,

le trouble disparoissoit.

6. La solution de cartilage étoit précipitée en flocons

blancs, par l’acide muriatique oxigéné : elle l’étoit également

par plusieurs sels métalliques, mais surtout par le nitrate de

mercure au minimum et le sous-acétate de plomb : linfusion

de noix de galle n’y faisoit aucun changement, seulement

quand la solution avoit été concentrée
,

il se formoit un louche

léger qui n’ étoit suivi d’aucun précipité.
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7- Les faits que je viens d’exposer suffisent pour établir

une grande différence entre le cartilage et les matières géla-

tineuses et albumineuses. La gélatine est très-soluble dans

l'eau, sa solution est abondamment précipitée par la noix de

galle, elle se prend en gelée par l’évaporation : le cartilage

ne présente ancune de ces propriétés. L’albumine coagulée

que l'on fait bouillir dans l’eau, 11e se pénètre pas de liquide,

elle reste opaque, ou si elle acquiert de la demi-transparence,

cela n’est dû qu’à l’extrême division dans laquelle l’ébulli-

lion l’a réduite : l’eau cpii a bouillie sur l'albumine donne

des flocons blancs dès qu’on la mêle avec une infusion de

noix de galle. Le cartilage se conduit d’une manière toute

différente, il 11’est donc pas plus difficile de le distinguer de

l’albumine que de la gélatine. Ce qui distingue surtout le

cartilage de ces deux substances, c’est la faculté qu’il a de se

pénétrer d’eau sans que ses molécules se séparent
,

c’est

d’avoir sur ce liquide une action qui a quelque analogie avec

celle de l’alumine, avec cette différence cependant que cette

terre n’est pas dissoute par l’eau.

§ H-
' ~

. ;
>

CARTILAGE ET ALCOOL.

8 . Un essai que j’avois fait sur le sperme du squalus
,

m’ayant appris que l’odeur extrêmement forte de cette sub-

stance étoit due à une huile (1), je soupçonnai que cette

( 1
)
J’ai obteuu celte huile en mettant le sperme à digérer dans de l’eau chaude

à 35°. Au bout de plusieurs heures l’huile s’est séparée, elle a gagné la surface

de l’eauoù on l’a recueillie avec une pipette. Cette huile étoit incolore, elle avoil



huile pouvoit bien être le principe cle l’odeur du cartilage.

Pour savoir si ma conjecture étoit fondée, je traitai le car-

tilage par l’alcool.

9. Je fis bouillir de l’alcool sur du cartilage jusqu à ce

qu’il. n’exerçât plus d’action. Le cartilage au lieu de se gonfler,

de devenir transparent, comme cela étoit arrivé lorsqu’on

l’avoit fait bouillir dans l’eau, diminua de volume, perdit de

sa transparence en abandonnant l’eau qu’il contenoit.

Examen des lavages alcooliques.

10. Les premiers lavages avoient une couleur bleue sem-

blable à celle d’une solution ammoniacale de cuivre très-

étendue d’eau. Les autres lavages n’étoient point colorés.

Les premiers se troublèrent par refroidissement, ils ne per-

dirent pas leur couleur; la matière qu’ils déposèrent étoit

principalement formée de la matière animale. qui constitue

le cartilage, et vraisemblablement de matière huileuse.

11. Les lavages refroidis et filtrés, furent évaporés. La

clialeur en dégagea une odeur de poisson mêlée d’ammonia-

que; quand on les jugea suffisamment rapprochés, on y versa

de l’alcool, celui-ci dissolvit du muriate de soude
} deVacé-

l’odeur de poisson

(*

*), mais dans un degré moins marqué que le cartilage qui se

décompose. Elle m’a paru peu volatile, car j’en ai exposé pendant plusieurs

jours à l’air libre et elle n’a pas diminué sensiblement de volume. Quand on fait

bouillir le sperme, l’huile se combine avec la matière animale, et alors il n’est

plus possible de l’en séparer par la chaleur.

(*) J’ignore si celte odeur ctoil inhérente à la nature de l’huile, ou bien si elle croit due

à un principe particulier
;
quoi qu’il en soit, je me servirai souvent dans le co'nrs de ce

Mémoire de l’expression principe odorant pour désiguer cette matière huileuse.



tate d'ammoniaque (i), un acide que je présume être du

vinaigre
,
plus du principe odorant et un peu de matière

animale. Les acides faisoient dans cette liqueur un précipité

soluble dans la potasse.

12. Le résidu des lavages, qui n’avoit point été dissous

par l’alcool, traité par l’eau, donna des cristaux de sulfate

et de muriate de soude. Il contenoit de plus de la matière

animale et du principe odorant.

1 3 . Je ne pus séparer le principe odorant des matières

qui l’accompagnent, probablement à cause de sa grande affi-

nité pour la matière animale et de sa petite quantité. Mais si

l’on considère que ce principe est soluble dans l’alcool
,
qu’il

a la même odeur cpie l’huile du sperme de squalus
,
on sera

conduit à le regarder comme étant de la même nature que

cette huile.

i 4 - Le résidu de l’évaporation des lavages alcooliques (1 1)

n’avoit qu’une odeur très-légère, mais le mêloit-on avec de

l’hydrate de chaux, aussitôt il se dégageoit de l’ammoniaque

qui emportait avec elle de l’huile odorante et répandoit une

forte odeur de poisson. Ce résultat explique ce qui se passe au

commencement de la décomposition spontanée du cartilage et

des parties du squalus cpii contiennent de l’huile
5
ces parties,

dans leur état naturel, n’ont pas d’odeur désagréable, parce

que le principe odorant est peu volatil et que l’affinité qui

existe entre ce principe et les matières animales qui lui sont

unies diminue encore sa volatilité. Mais lorsque ces matières

viennent à se décomposer, l’ammoniaque qui est produite,

(1) Et peut-être du muriate.



s’unit ;t l'huile, elle forme une combinaison volatile qui

répand une odeur très- forte. On conçoit d’après cela com-

ment les acides peuvent affoiblir rôdeur de poisson, en neu-

tralisant l’ammoniaque qui tient l’huile à l’état gazeux...**.* *

Examen du cartilage lavé à Valcool.

1 5 . Cent grammes de cartilage épuisés par l’alcool bouil-

lant se sont réduits à 9,3 ,
après avoir été desséchés à une

température de 4° à 5o°.

16. Le cartilage traité par l’alcool étoit légèrement coloré

en jaune
;
en perdant l’eau qu’il contient naturellement, il

avoit perdu de sa transparence et de sa flexibilité
;
chauffé

dans l’eau, il absorboit ce liquide, se gonfloit et recouvroit

en partie ses premières propriétés; il n’avoit pas d’odeur sen-

sible, cependant il contenoit encore du principe odorant;

on s’en aperçut en l’exposant dans un vase fermé à une chaleur

de 3o à 4°° 5
au bout de plusieurs jours il répandit une odeur

de poisson assez forte. Au reste, les matières animales qui

contiennent des principes odorans de nature huileuse, les

retiennent avec une grande force, car j’ai observé que du

musc qui avoit été soumis h l’action de l’eau et de l’alcool

bouillans et qui avoit perdu dans ces traitemens toute son

odeur, étoit redevenu odorant après plusieurs années.

§ III.

CARTILAGE ET ACIDE MURIATIQUE.

17.

Le cartilage a été parfaitement dissous par l’eau aigui-

sée d’acide muriatique. Cette dissolution a été coagulée par

la noix de galle. .T’ai trouvé la matière animale dans le précipité.
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• § IV.

,
. CARTILAGE ET ACIDE XITRIQUE.

18. Le cartilage mis à macérer dans l’acide nitrique a fini

par s’y dissoudre. Après plusieurs jours de macération j’ai

distillé la dissolution, il s’est dégagé du gaz nitreux, du gaz

azote, de l’acide prussique, et une matière odorante parti-

culière cftie je n’examinerai pas dans ce Mémoire. La liqueur

concentrée a donné des cristaux d’acide oxalique.

ig. La liqueur séparée de l’acide oxalique, a été évaporée

à siccité; le résidu qu elle a laissé a été macéré dans l’alcool.

Celui-ci a dissous i°. de l’acide oxalique; 2°. du nitrate de

soude (1); 3 °. une matière jaune amère qui étoit différente

de l’amer de Welther, car elle n’a pas donné de cristaux dé-

tonans quand on l’a mêlée à la potasse; 4°* de l’huile odo-

rante qui paroissoit être absolument la même que celle qui

existe dans le cartilage.

20. C’est surtout dans le second lavage alcoolique du ré-

sidu (19), que j’ai reconnu l’existence de l’huile odorante

du cartilage
,
parce que ce lavage contenoit proportionnelle-

ment moins de matière jaune amère que le premier. Le se-

cond lavage avoit une saveur de poisson extrêmement sen-

sible, surtout après sa concentration. Il avoit une couleur

jaune tirant au verdâtre; cette nuance de verdâtre étoit pro-

duite par le mélange du jaune de la matière amère avec une

couleur bleue. Si l’on se rappelle que les lavages alcooliques

du cartilage (10) qui tenoient de l’huile odorante étoient

(i)Tout le muriate de soude qui existe dans le cartilage avoit été décomposé

par l’acide nitrique, car je ne trouvai que des traces d’acide muriatique dans

l’alcool.

J



bleus, il sera peut-être permis de conjecturer que cette cou-

leur appartient à la dissolution du principe odorant dans

l’alcool (i)
,
que par conséquent ce principe résistant à Faction

de l’acide nitrique, se retrouve dans le résidu (19) et qu’en se

dissolvant dans l’alcool il forme une solution bleue qui paroît

verte à cause du jaune de la matière amère.

21. Le résidu qui n’avoit pas été dissous par l’al#ool ( 19)

étoit composé presqu’en totalité de sulfate de soude. Il con-

tenoit un atome de matière insoluble qui étoit vraisembla-

blement de l’oxalate de chahx mêlé peut-être de phosphate

terreux.

S V.

DISTILLATION DU CARTILAGE.

22. Cent grammes de cartilage distillés dans une cornue

de verre ont donné; i°. un liquide incolore; 2 0 . un liquide

citrin
;
3 °. un peu d’huile jaune; 4°- 1111 Peu d’huile brune

épaisse; 5°. du carbonate d’ammoniaque cristallisé, mais en

petite quantité; 6°. du gaz acide carbonique; 7°. du gaz huileux

fétide inflammable; 8°. un charboq pesant 3 grammes 52 .

Ce liquide citrin contenoit duprussiate, de l hydrosulfure

et une petite quantité dç muriate d’ammoniaque.

Incinération du charbon.

23 . J’ai chauffé dans un creuset de platine couvert 5 gram,

de charbon cle cartilage. Lorsque le creuset a été rouge, j’ai

(1) Il est probable que cette couleur n’est pas due seulement à l’huile , mais en-

core à une substance qui lui est mêlée ou combinée; car M. Yauquelin a observe

que les làvagcs alcooliques du cerveau ctoient bleus comme ceux du cartilage,

qu’ils contenoient comme ceux-ci uirpeu de matière animale et une substancp

grasse
,
et que celte dernière il Vétat de pureté ne colorait point l’alcool en bleu.
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enlevé son couvercle, il s’est produit aussitôt une flamme

jaune qui léchoit la surface du charbon, et une fumée blanche

qui rougissoit le papier de tournesol
;
j’ai tiré alors du creuset

une certaine quantité de charbon eu ignition, et j’ai trouvé

qu il exhaloit une odeur d’ail extrêmement sensible mêlée

d’une odeur sulfureuse et prussique. D’après ce résultat j’ai

soupçonné que cette flamme pouvoit être produite par du

phosphore qui étoit dégagé du charbon. Le charbon a con-

tinué de brûler avec une flamme phosphorique jusqu’à ce

qu’il ait été incinéré. A la fin de l’incinération, la matière s’est

fondue en bouillonnant, elle a dégagé une odeur d’hydro-

gène sulfuré. J’ai retiré le creuset, j’ai lessivé la matière avec

de l’eau, et j’ai chauffé de nouveau le résidu insoluble afin

d’incinérer le charbon qu’il retenoit. J’ai épuisé avec de l’eau

le résidu complètement incinéré, et j’ai réuni ce lavage au

premier.

24. Les lavages évaporés à siccité ont donné 2 gr. 27 de

matière fondue
;
celle-ci étoit formée de sulfure, de sulfite de

sulfate, de muriate, de carbonate de soude et d’une trace de

matière terreuse. Je m’assurai par deux expériences qu’elle ne

contenoit pas de phosphate alcalin; i°. je ne pus en obtenir

par la cristallisation; 2 0 . traitée par l’acide sulfurique, elle ne

donna absolument que du sulfate de soude; ce dernier pe-

soit 2 gr. 6, ce qui représente 1 gr. 22 de soude pure.

25 . Le résidu de la cendre insoluble dans l’eau, pesoit

0,17 ;
il fut dissous par l’acide» nitrique, à l’exception de 0,07

de platine provenant du creuset dans lequel on avoil incinéré

le charbon. La dissolution nitrique mêlée à l’ammoniaque a

donné un précipité floconneux, qui a pris en partie au bout
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de plusieurs heures* la forme de petits cristaux, comme cela

arrive au phosphate de magnésie précipité par l’alcali volatil.

Outre le phosphate ammoniaco - magnésien
,
ce précipité

contenoit beaucoup de phosphate de chaux et un peu de fer

sans doute à l’état de phosphate
j

il pesoit 0,04 après avoir été

calciné.

26. La dissolution nitrique qui avoit été précipitée par

Fammoniaque contenoit del acide sulfurique et de la chauxj

il y avoit environ o,o5 de ces substances.

27. Il suit de là que les 5 grammes de cartilage ont donné

2 gr. 37 d’une cendre composée de

Carbonate
)

Sulfite • > 2 8r - 27

Sulfure..

Muriate
'

J

Phosphate de chaux

Phosphate de magnésie.. . .

Phosphate de fer •

00A

Sulfate de chaux 100
•N

O•••

2 gr. 36

Cette cendre contenoit de plus un atome de potasse.

28.

D’après ce que MM. Fourcroy et Vauquelin nous ont

appris de l’existence du phosphore à l’état de combustible

dans la laite de carpe
,
et d’après la décomposition des phos-

phates par le charbon remarquée par M. Théodore de Saus-

sure, la production de la flamme phosphorique du charbon

de cartilage pouvoit recevoir deux explications, ou le phos-

phore combiné avec le carbone bniloit en même temps que

ce dernier, ou bien un phosphate contenu dans le charbon
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étoit décomposé par la chaleur et le carbone, et le phosphore

dégagé se combinent alors h l’oxygène de l’air. Cette consi-

dération me conduisit à faire les expériences que je vais rap-

porter.

• ;
'

!|
•

'

{ .
j

' *
* '

,

Analyse du charbon de cartilage.

29. J’ai épuisé par l’eau 20 grammes de charbon de car-

tilage (parfaitement semblable à celui qui avoit été incinéré

dans l’opération précédente). J’ai fait concentrer la lessive,

et par trois cristallisations successives, j’ai obtenu 5 gr. 38 de

sulfate de soude calciné.

30. L’eau-mère du sulfate de soude a été évaporée à sic-

cité, et le résidu qu’elle a laissé pesoit 4 gr. 78, après avoir été

chauffé au rouge. En le faisant macérer plusieurs fois de suite

dans l’alcool à 26°, je l’ai privé de tout le muriate de soude

que je savois y exister. Le résidu insoluble pesoit 0,67 ,
d’où

il suit que l’alcool avoit dissous hii.

31. Tous les lavages alcooliques réunis ont été évaporés

à siccité
,
puis repris par l’eau. Sachant que cette dissolution

ne contenoit que de la soude et des acides muriatique
,
car-

bonique et sulfurique
,

je l’ai précipitée par le muriate de

barite, et le précipité de carbonate et de sulfate que j’ai eu,

m’a: fait conuoitre que l’alcool avoit dissous

o,2o53 de sous-carb. de soude.

0,0625 de sulfate.
j

...

0,2678

En retranchant 0,2678 des t\,ïi qui avoient été dissous
• » • /

par l’alcool, on a pour le muriate de soude 3,8422.

32. Le résidu qui Æ’avoit pas été dissous par l’alcool et
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qui p.esoito,67, ne coptenoit ni muriate ni phosphate, ainsi

qu’on le reconnut par la dissolution d’argeht. Ce résidu traité

par l’eau a laissé o,o5. de matière insoluble qui m’a paru

formée de silice, de carbonate de chaux, d’une’petite quantité

d’alumine, et d’oxide de fer. La dissolution contenoit 0,02

de sulfate de soude et 0,08 de carbonate, ainsi que je le re-

connus par le muriate de barite.

33

.

De ces expériences, il résulte que le lavage de 20

grammes de charbon de cartilage a donné

,

Sulfate de soude 3,9625

Muriate de soude 3,8422

Sous-carbonate de soude 0,2853
> s

'

Matières terreuses, etc o,o5oo

8,i4oo

Examen du charbon lavé à Veau bouillante.

34. Le charbon épuisé par l’eau pesoit, après avoir été

rougi dans un creuset, n,65 . Cette quantité ajoutée au 8, 14

qui avoient été dissous par l’eau donna 19,79, d'où il suit

qu’il y a eu une perte de 0,21 ,
ce qui fait environ j centième.

Détermination de la quantité de cendre contenue dans

ce charbon.

35 . Avant de traiter le charbon par l’acide muriatique,

je voulus savoir si l’eau lui avoit enlevé la propriété plios-

phorique
j
en conséquence je pris le quart du charbon épuisé

par l’eau, c’est-à-dire, 2,91 qui représentent 5 gr. de char-

bon non lavé. Ce charbon, chauffé dans un creuset de platine,

exhala avant que d’ètre rouge une odeur sulfureuse. Quand
il commença à rougir, il produisit une flamme jaune et une

odeur de phosphore. La flamme se nfontra jusqu’à la fin de
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l’opération. Il resta une cendre qui se fondit avec efferves-

cence et qui pesoit 0,47.

3G. Je fis macérer ces 0,47 de cendre dans l’eau. J’obtins

par ce moyen 0,3a sulfate de soude et 0,07 de carbonate. Je

m’assurai qu’il 11’y avoit pas de phosphate dissous.

37. Le résidu insoluble dans l’eau (36) fut traité par l’acide

muriatique; il y eut effervescence et dégagement d’hydro-

gène sulfuré. La dissolution donna avec l’ammoniaque un

précipité bleu comme le phosphate de fer. Ce précipité cal-

ciné pesoit 0,04 (1). Je le trouvai formé d’acide phosphori que,

de chaux, d’un peu d’oxicle de fer; il contenoit très-proba-

blement de la magnésie.

38. La liqueur (37) précipitée par l'ammoniaque tenoit de

la chaux et de traces d’acide sulfurique. 11 est probable que

la chaux* étoit à l’état de sulfate et que ce sel avoit été réduit

en sulfure par le charbon.

39. Il suit de là que le charbon lavé à l’eau bouillante

contenoit, sur 2 gr. 91

Sulfate soucie 0,32

Carbonate de soude 0,07

Phosphate de chaux )

Phosphate de fer > o,o4

Phosphate de magnésie..? *. j

o,43

Les 0,04 qui manquent pour compléter les 0,47 de cendre

soumis à l’analyse, étoient dus probablement à du sulfate

de chaux.

(1) Ce précipité garda sa couleur bleue
,
après avoir été calciné. Il est possible

que la présence du phosphate de chaux ait empêché la suroxidation du phosphate

de fer.

«

4
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En quadruplant les poids des produits de cette analyse,

on a pour la quantité de cendre contenue dans n,65 de char-

bon lavé à l’eau:

Sulfate de soucie 1.28

Carbonate de soucie 0.28
• T

Pliosphalés 0,16

1,72

Traitement par Vacide muriatique de charbon épuisé

par Veau.

40. Je fis bouillir 5,82 de charbon lavé avec de l'acide

muriatique concentré
;

il y eut dégagement d hydrogène sul-

furé, et l’acide se colora en jaune. Je fis bouillir de nouvelles

quantités d’acide* jusqu’à ce que celui-ci parut ne plus rien

dissoudre; je lavai ensuite le charbon pour le dépouiller

d’acide muriatique. J’éprouvai une peine infinie pour arriver

à ce ternie, il fallut le faire bouillir pendant plus d’un mois

et demi pour obtenir un lavage qui ne précipitât point la

dissolution d’argent. Il n’est pas douteux d’après cela qu’il

n’y ait une véritable affinité entre l’acide muriatique et le

charbon,

41. Je fis évaporer les lessives*muriatiques, et^e traitai

le résidu qu’elles laissèrent par l’alcool à 3s°; celui dissolvit

beaucoup de muriate de soude et des atomes de muriate de

fer, d’alumine et de magnésie.

42. La matière insoluble dans l’alcool traitée par l’eau

donna a ce liquide du sulfate de chaux
, du sulfate de

soude et un atome de sulfate de magnésie •

le sulfate de

soude n’étoit qu’en petite quantité, parce que dans le traite-



(
i5

)

ment du charbon par l’acide muriatique, il paroit que l’acide

sulfurique qui étoit en combinaison avec la soude, s’étoit

en grande partie porté sur la chaux tandis que la soude s’étoit

combinée à lacide muriatique.

43. Le résidu insoluble dans l’eau (4 2
)

étoit formé de

phosphate de chaux pour la plus grande partie et d’atomes

de magnésie, d’oxide de jer et de silice

,

provenant pro-

bablement des vaisseaux de verre. La quantité de phosphate

étoit à très-peu près la même que celle obtenue de l’inciné-

ration du charbon (3q).

44- En rassemblant les résidtats de l’analyse du charbon

de cartilage
,
nous avons les proportions suivantes pour les

partie fixes contenues dans 20 grammes de charbon.

Sulfate de soude obtenu par l’eau
'

3,9625

Idem, obtenu par l’incinération . 1,2890

Muriate de-soude obtenu par l’eau 3,8422

Sous-carbonate de soude obtenu par l’eau 0,2853

Idem, obtenu par l’incinération . . . . 0,2800

Phosphate de chaux

Phosphate de magnésie 1 . > 0,1600
, , } en petite quantité k

Phosphate de fer J j
Sulfate de chaux 0,1200

Des atomes de silice, d’alumine et de potasse.

9,9300

Examen du charbon lacé à Vacide muriatique.

45. Je pris le quart du charbon qui avoit été épuisé par

l’acide muriatique, je le fis chauffer dans un creuset de pla-

tine
j
lorsque la température fut élevée au rouge cerise, je

découvris le creuset et je n’aperçus aucune flamme phospho-

rique, le charbon brûla paisiblement jusqu’à la fin, en ré-

}
o,5653

l



(
10

)

pandant une odeur d’acide prussique lorsqu’on le retiroit

du creuset. Il ne resta qu’une trace de cendre. L’acide mu-

riatique avoit donc dépouillé le charbon de la presque totalité

de ses sels.

46. Les trois autres quarts de ce charbon furent projetés

par petites portions dans du nitrate de soude tenu- en fusion

à une douce chaleur dans un creuset de platine. Il se frt une

détonation ,,la matière fut en grande partio*dissoute par fe^u,

cette dissolution saturée d’acide nitrique ne donna absolu-

ment que du nitrate de soude. Il suit de là que le charbon

ne contenoit pas de phosphore.

47 . Il résulte des expériences que nous venons de rap-

porter dans ce paragraphe :

i°. Que l’eau n’enlèvfe pas au charbon de cartilage la pro-

priété de brûler avec une flamme phosphorique :

2 0 .
Que l’acide muriatique lui fait perdre cette propriété :

3°. Qu’on ne peut attribuer la cause de l'inflammation

au phosphore à l’état de combustible, car si cela étoit l’acide

muriatique ne dépouilleroit pas le charbon de ses propriétés

phosphoriques ;

4°. Qu’on ne peut attribuer cette cause à la décomposi-

tion des phosphates, parce que les phosphates du charbon

sont d’une décomposition très:difficile ,
qu’ils y sont en petite

quantité, et que l’on en retire à peu près autant par l’iiici-

nération du charbon que par les lessives muriatiques.
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§ VI.

RECHERCHE DE LA. CAUSE DES PROPRIETES PHOSPHORIQUES DU

CHARBON DE CARTILAGE.

48. Los recherches que j’avois faites ayant épuisé tout le

charbon de cartilage que je possédois, et la cause d’un phé-

nomène qui m’avoit vivement frappé restant encore à con-

noitre, je tentai de découvrir cette cause par des expériences

synthétiques. La matière quidonnoit au charbon les propriétés

de brûler avec une flamme jaune phosphorique, de répandre

une odeur d’ail, de dégager une fumée blanche acide, avoit

été dissoute par l’acide muriatique, et comme j’avois trouvé

dans cet acide du sulfate de soudé et du phosphate terreux,

il étoit naturel de faire des mélanges de ces substances avec un

charbon qui ne contint pas ou que très-peu de matière étrangère.

4q. Je fis un mélange de quatre parties de charbon de

sucre et de trois de sulfate de soude cristallisé; je l’exposai

à l’action de la chaleur dans un creuset de platine. Lorsque

le charbon fut rouge, je découvris le creuset; bientôt après

il se produisit une flamme phosphorique accompagnée d’une

odeur d’ail très-marquée, et d’une fumée blanche acide. Dès

lors je fus certain que les phénomènes observés dans l’inci-

nération du charbon de cartilage, étoient produits par lè

sulfate de soude. J’obtins les mêmes résultats en me servant

de charbon ordinaire et de noir de fumée, et en opérant dans

des creusets de terre.

5o. J’ai cru devoir présenter la série de mes opérations

avec quelque détail
,
parce qu’il me paroit toujours utile de

faire remarquer la facilité avec laquelle on peut être conduit
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à des résultats inexacts en préjugeant la nature des corps

d’après quelques-unes de leurs propriétés. Ainsi en me bor-

nant à l’observation de la flamme phosphorique
,
de la fumée

blanche acide, de l’odeur d’ail qui se dégagent dans 1 inci-

nération du charbon de cartilage, j’avois conclu faussement

que ces phénomènes étoient dus au phosphore; et ce qui

paroissoit encore ‘appuyer cette conclusion, c’étoit la décou-

verte faite par MM. Fourcroy et Vauquelin, du phosphore à

l’état de combustible dans une matière appartenant égale-

ment aux poissons.

Sûr la nature du cartilage .

5i. Le cartilage est essentiellement formé d’une matière

animale et d’une matière huileuse. La première diffère abso-

lument de la gélatine et de l’albumine; elle a beaucoup d'ana-

logie avec le mucus animal3 substance qui n’a été bien con-

nue que depuis le travail de MM. Fourcroy et A auquelin:

comme le mucus
,
la matière animale du cartilage est extrê-

mement peu soluble dans l’eau (i); elle se dissout bien dans

les acides; elle ne se prend point en gelée quand on fait éva-

porer sa solution; elle ne se durcit pas par la chaleur; je

n’assurerai cependant pas que ces substances soient identiques

,

parce que je n’ai pas obtenu à l’état de pureté la matière du

cartilage
,
et que d’un autre côté la chimie animale est encore

trop peu avancée pour prononcer définitivement sur de

semblables questions.

( 1
)
Car il a fallu x litre pour dissoudre 1 gramme de cartilage, qui cotilenoil

déjà beaucoup d’eau et beaucoup de sols. 11 est probable que les sels favorisent

sa solution.



Sur la Liqueur contenue dans les cavités interver-

tébrales du SQUStLUS PEREGRINUS,

PAR M. CHEVREUL.

i. Vjette liqueur étoit opaline. Elle tenoit en suspension

une matière blanche satinée qui ressembloit à des écailles

d’ablettes suspendues dans l’ammoniaque.

Elle étoit épaisse, elle moussoit beaucoup par l’agitation.

Elle avoit une odeur d’huile et une saveur salée.

Elle filtroit avec beaucoup de difficulté. La liqueur filtrée

étoit claire; elle étoit alcaline; elle précipitoit abondamment

le nitrate d’argent en muriate; elle ne contenoit que des

atomes d’acide sulfurique.

Elle précipitoit quand on y versoit une goutte d’acide

sulfurique, d’acide nitrique, d’acide muriatique. LTn léger

excès d’acide redissolvoit le précipité.

L’acide muriatique oxigéné y faisoit un dépôt blanc dû à

la matière animale.

La noix de galle ne la troubloit pas sensiblement.

i. Exposée à la chaleur, elle ne fut pas coagulée, mais par

l’évaporation elle se couvrit de pellicules et donna ensuite

beaucoup de muriate de soude cristallisé, mêlé, à ce qu’il

m’a paru, avec un peu de carbonate. La liqueur concentrée

ne se prit point en gelée. Je fus tout étonné de n’obtenir
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qu’une très-petite quantité de matière animale pour résidu;

j’avois cru celle-ci beaucoup plus abondante d’après la vis-

cosité de la liqueur qui la contenoit.

3. Il résulte de ces essais que la liqueur des cavités inter-

vertébrales n’est pas formée de gélatine, et quelle ne con-

tient pas de quantité notable d’albumine; car si cette sub-

stance eut été la cause de la viscosité* de la liqueur, il n’est

pas douteux que celle-ci n’eût été abondamment coagulée

par la chaleur. Je pense que cette liqueur est formée de la

matière animale du cartilage, que conséquemment on doit

la ranger dans la classe des fluides animaux qui offrent le

mucus à l’état liquide.

4- Mon travail étoit terminé lorsque j’ai eu eonnoissanee

de celui de M. Brande sur la même matière. Mes résultats

confirment ceux de ce chimiste : seulement j’observerai que

la liqueur sur laquelle il a opéré, avoit déjà subi un com-

mencement de décomposition, car en décrivant les propriétés

de cette liqueur, M. Brande lui attribue celle d’exhaler une

odeur de poisson très- forte
: j e puis assurer

,
et M. de Blain ville

l’a observé comme moi, que la liqueur examinée à la sortie

des cavités qui la contiennent n’a absolument que l'odeur

d’huître, quelle ne répand l’odeur de poisson que quand

il se produit de l’ammoniaque, qu’ alors celle-ci s’unit à de

l’huile et forme avec elle une combinaison volatile et odo-

rante. De là il suit que la liqueur des cavités intervertébrales

contient, outre le mucus, une huile semblable à celle qu'on

rencontre dans le sperme et dans le cartilage du squahts

peregtitius.



RECHERCHES CHIMIQUES
Sur plusieurs Corps gras , et particulièrement sur

Leurs combinaisons avec les Alcalis.

PAR M. CHEVREUL.

PREMIER MÉMOIRE.

( Lu à la première classe de l’Institut le 5 juillet i8i3.
)

Sur une Substance nouvelle obtenue du Savon de graisse

et de potasse.

i. L,s combinaisons de corps gras et d’alcali présentant

plusieurs produits qui sont d’une grande utilité dans les arts

et l’économie domestique, ont souvent été examinés sous

le rapport de leurs propriétés usuelles; mais sous celui de la

théorie, elles n’ont donné lieu à aucune recherche spéciale;

de sorte que nous en sommes réduits à des hypothèses pour

expliquer une des opérations les plus fréquentes de nos ate-

liers. Les chimistes de l’Ecole de Stalh qui croyoient que

l’acide obtenu des huiles distillées étoit un de leurs principes

constituans, le regardèrent assez généralement comme la

cause de la saponification (i). Mais on dût bientôt renoncer

à cette idée, lorsque Lavoisier eut démontré que la plupart

( 1 ) Juncker, Elémens de Chimie

,

traduits par Demachy, t. 4, p. 3li.

I
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des corps provenant des matières organiques distillées étoient

le résultat d’une décomposition opérée par le calorique.

.Déjà, avant Lavoisier, M. Bertliollet avoit envisagé la sapo-

nification d’une manière plus simple et plus vraie, en la fai-

sant dépendre de l’affinité de l’huile elle-même pour les al-

calis; en sorte qu’il falloit considérer les savons comme des

composés dans lesquels des bases salifiables étoient neutra-

lisées par des matières grasses dont l’action étoit analogue à

celle des acides : ce fut sous ce rapport qu’il compara les

huiles à ces derniers corps, et nous verrons dans la suite

combien cette comparaison est juste. Cette manière de voir

fut adoptée; mais ensuite on alla plus loin, on prétendit

que l’huile ne se saponifioit qu’en absorbant de l’oxygène;

on ne s’appuya d’ailleurs sur aucun fait positif, les indications

les plus légères parurent suffisantes.

2. Cependant, au point où en est la chimie, on ne peut

plus se contenter de pareilles assertions
:
pour établir une

théorie il faut connoitre les corps qui sont en contact, ana-

lyser lies composés qu’ils ont formés, et voir si les principes

qu’on en a séparés sont les mêmes que ceux qui ont été

mis en réaction; s’ils en diffèrent on doit s’efforcer, si ce n est

d’en expliquer la formation, de rechercher au moins l in—

fluence des agens qui peuvent l’avoir déterminée. Les re-

cherches que je soumets au jugement de la Classe, sont sans

doute loin de remplir toutes ces conditions
;

mais telles

qu’elles sont, je les crois susceptibles de quelque intérêt. À
cause de leur étendue, je les diviserai en plusieurs Mémoires.

Celui que je présente aujourd'hui a pour objet de décrire

une substance nouvelle que je retirai, il y a plus de quatre



ans, d’un savon de potasse, mais dont je n’ai examiné les

propriétés que dans ces deux dernières années. En commen-

çant l’exposé de mon travail par la description de cette sub-

stance, je trouve un double avantage, celui de fixer l’atten-

tion sur un des produits les plus ordinaires de la saponifica-

tion des graisses animales
,
et celui de faciliter l’étude des

corps gras en en faisant connoître une espèce qui jouit de

leurs propriétés génériques au plus haut degré.

3 . Lorsqu’on met du savon de graisse de porc et de po-

tasse dans une grande masse d’eau, il y en a une partie qui

se dissout, tandis qu’une autre se précipite sous la forme de

petites paillettes brillantes que j’appellerai matière nacrée.

Après avoir décanté la liqueur, on lave le dépôt à plusieurs

reprises avec de l’eau froide et ensuite on le jette sur un filtre.

De la purification de la matière nacrée et de sa décom-

position par Vacide muriatique .

4 - 80 Grammes de matière nacrée, séchée à l’air, furent

délayés dans douze litres d’eau et exposés à une tempéra-

ture de 5o à 6o°; ils absorbèrent ce liquide et augmentèrent

beaucoup de volume. Après dix jours, la matière fut mise

sur un filtre
;
quand elle fut égouttée

,
on passa dessus vingt

litres d’eau froide, afin de la priver du savon soluble qu’elle

pouvoit retenir. Ainsi lavée, elle fut séchée, puis traitée à

trois reprises par deux litres d’alcool bouillant d’une pesan-

teur de 0,820 divisés en trois portions égales
;

la première

se prit presqu’en masse par le refroidissement
5
la seconde se

troubla légèrement, et la troisième presque pas. Le résidu

insoluble dans l’alcool ne pesoit que il ressembloit à
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la matière nacrée; cependant il devoit différer de la partie

qui s’étoit dissoute. L’expérience m’apprit que la matière na-

crée étoit formée d’une substance grasse absolument nou-

velle, combinée à de la potasse, de la chaux et de l’oxyde

de fer, et que quand on la traitoit par l’alcool bouillant on

dissolvoit la combinaison de potasse et un peu de celles de

chaux et d’oxyde de fer, tandis que ces dernières insolubles

ou beaucoup moins solubles que la première, formoient le

résidu. Je me convainquis de ces faits en traitant de la ma-

nière suivante les dépôts qui s’étoient séparés des lavages

alcooliques par le refroidissement et la concentration (i)
,

comparativement avec le résidu. Je mis dans deux capsules

de porcelaine de l’acide muriatique très-étendu : dans l'une

j’ajoutai la matière nacrée soluble dans l’alcool, dans l'autre

le résidu. En faisant chauffer, l’acide se combina aux bases

salifiables et la substance grasse fondue se sépara du liquide.

Après avoir tenu cette substance en fusion dans l’eau dis-

tillée et l’avoir laissée se solidifier par le refroidissement, je

réunis les lavages aux liquides acides, et je les fis évaporer

à siccité. Je trouvai que ioo parties de matière soluble

avoient donné à l’acide muriatique 0,06 de chaux et d’oxyde

de fer, et 8,07 de potasse, tandis que le résidu avoit donné

à cet acide de la chaux, de l’oxyde de fer et seulement un

atome de potasse.

5 . La substance grasse, séparée des bases salifiables, fut

(1) Chaque lavage fut séparé de son dépôt et la liqueur filtrée fut concentrée

aux deux tiers de son volume primitif, ensuite refroidie et filtrée. Les dépôts

restés sur les filtres furent lavés à l’alcool froid, puis pressés entre des papiers

Joseph -, par ce moyen j’obtins la matière nacrée à l’état de pureté.



( 5 )

dissoute dans l’alcool bouillant; par le refroidissement on

l’obtint cristallisée et très- pure; c’est dans cet état qu’elle a

été examinée. Comme elle n’a point été décrite, elle doit

être distinguée des autres corps par un nom particulier; en

conséquence je propose de la nommer margarine

,

de (x&p-

yapiTy, perle, parce qu’un de ses caractères est d’avoir l’as-

pect de la nacre de perle et de le communiquer à plusieurs

des combinaisons qu’elle forme avec les bases salifiables.

De la Margarine.

6. Elle est d’un blanc nacré. Elle n’a pas de saveur. Son

odeur est foible et un peu analogue à celle de la cire blanche.

Elle est plus légère que l’eau. A 56,56 centigr. (4-5,25 Pv.
)

elle se fond en un liquide incolore très- limpide, qui cris-

tallise par le refroidissement en aiguilles brillantes du plus

beau blanc.

r
j. Quand on la distilla elle se fondit, exhala une vapeur

blanche qui se déposa en une matière farineuse dans le col de

la cornue. Elle bouillit et bientôt après dégagea une vapeur

invisible .qui se condensa en liquide, puis en niasse blanche

concrète. En même temps il se produisit un peu d’eau acide

qui devoit cette propriété h du vinaigre et peut-être à de

l’acide sébacique, et une odeur forte que je serois tenté d’at-

tribuer à une combinaison d’huile empyreumatique volatile

et d’acide acétique. Lorsque la matière contenue dans la

cornue commença à noircir, et que le produit qui s’en déga-

geoit étoit coloré en jaune, je changeai de récipient et je

continuai le feu jusqu’à ce qu’il ne se volatilisât plus rien. Il

se forma très-peu de gaz et de liquide, presque tout le pro-



(
6

)

duit étoit solide. 4 gr - de margarine ont donné o,sr o^5 de

charbon, contenant un atonie de chaux d’oxyde, de fer et de

potasse, un premier produit très-blanc pesant 2 gr*,ig, un

second coloré en jaune pesant i,gr*45>.

8 . Le premier produit, bouilli avec la moitié de son poids

de potasse dissoute dans l’eau, s’est combiné à l’alcali. La

combinaison étendue d’eau a laissé déposer beaucoup de

matière nacrée. D’où il suit cpie ce produit étoit formé en

grande partie de margarine non décomposée.

g. Le second, traité de la même manière, a laissé dé-

gager un atome d’ammoniaque que je crois accidentelle
;
au

lieu de se combiner à la potasse, il s’est fondu en un liquide

jaune huileux qui fut de nouveau bouilli avec le double de

son poids d’alcali et qui refusa de s’y unir. Après ces

deux traitemens il pcsoit i gramme, et il y en avoit eu de

perdu; il n’ avoit par conséquent presque rien cédé à la potasse.

Quand on le chauffa dans l’alcool, il se liquéfia; il fallut em-

ployer une très- grande quantité de ce liquide pour le dis-

soudre; par le refroidissement il se précipita de petits cristaux

d’un blanc citrin nacré qui devinrent d’un jaune léger par la

fusion; l’alcool d’où ceux-ci s’étoient déposés, évaporé, laissa

une huile d’un jaune foncé qui étoit liquide à 18 centig. Si

le second produit contenoit de la margarine, il faut conclure

qu’elle y étoit dans un état bien particulier de combinaison,

puisque la substance concrète cristallisée et la substance

liquide en diffèrent à tous égards.

io. Les liqueurs alcalines qui avoient bouilli avec les

deux produits précédens furent réunies, concentrées et fil-

trées plusieurs {pis. Elles contenoient très -peu de matière
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grasse en dissolution; distillées avec l’acide sulfurique elles

ont donné un atome de vinaigre et un résidu contenant

quelques petits cristaux qui avoient l’aspect de l’acide séba-

cique.

11. La margarine est insoluble dans l’eau.

12. Elle est extrêmement soluble dans l’alcool, car ioo

parties de ce dernier, d’une pesanteur de 0,816, en ont dis-

sous à 7 5°, 180,79 parties. Cette solution ne s’est troublée

qu'à 4 10 centig.
;
par le refroidissement elle s’est prise en

masse solide, qui s’est moulée dans le vase où elle étoit

contenue. Cette masse avoit une nuance verdâtre qui de-

venoit surtout sensible dans les parties du centre qu’on

mettoit à découvert en y faisant un trou avec une baguette

de verre. Ce phénomène paroît dû à l’alcool, car la couleur

s’évanouit par l’évaporation de ce liquide. Quand la mar-

garine se dépose par un refroidissement lent, d’une disso-

lution qui n’en est pas saturée, elle cristallise en petites ai-

guilles qui se réunissent en étoiles.

/

Action de la Potasse sur la Margarine.

1 3 . Je vais parler maintenant d’une des combinaisons les

plus remarquables de la margarine, c’est celle qu’elle forme

avec la potasse. Elle caractérise vraiment cette substance et

me conduit à examiner quelques points de la doctrine chi-

mique relatifs à l’acidité.

14. En exposant plus haut le procédé de purifier la ma-

tière nacrée, j’ai dit que celle-ci m’ avoit donné 8s r-,o7 de

potasse pour 100; mais ayant retrouvé de l’alcali dans le



(
8

)

charbon delà margarine distillée, et m’étant convaincu parla

que l’acide muriatique n’avoit pas complètement décomposé

la matière nacrée, j’ai voulu en faire une nouvelle analyse.

Je pris deux grammes de cette matière parfaitement pure et

desséchée, je les décomposai par l’acide muriatique et je

tins à plusieurs reprises la margarine en fusion dans de 1 eau

acidulée, afin de lui enlever tout son alcali. J’obtins o gr,,255

de muriate de potasse sec qui représentent 0,1 632 de potasse

en admettant 64 de base dans le muriate de potasse (i). La

margarine desséchée pesoit i gr.,865 après avoir été fondue.

Les 0,0282 excédant le poids de la matière analysée doivent

être attribués à de l’eau restée dans la margarine, si toute-

fois l’évaluation du muriate de potasse que nous avons ad-

mise est exacte. Pour m’assurer que l’acide muriatique avoit

dissous toute la potasse unie à la margarine, je charbonnai

deux grammes de matière nacrée dans un petit creuset de

platine fermé; je lessivai le charbon et ensuite je l’incinérai.

L’atome de cendre qu’il laissa fut mêlé à la lessive du char-

bon. Je combinai le tout à l’acide muriatique, et
j
obtins

0,253 de muriate de potasse, ce cpii confirme le premier

résultat; je crois d’après cela qu’011 peut établir ainsi la com-

position de la matière nacrée,

Margarine 91,84. • - • • 100

Potasse . 8,16 8,88 (2).

(1) C’est l’analyse de Kirwan, je l’ai adoptée parce qu’elle est la moyenne des

analyses faites par les chimistes les plus exacts.

(2) La matière nacrée qui avoit servi à faire celle analyse avoit été préparée

avec de la potasse à l’alcool et de la margarine qui ne contcuoit pas de quantité no-

I



1 5 . La matière nacrée est douce au toucher. Elle n’a pas

de saveur sensible.

16. Chauffée au bain -marie elle ne se fond pas, elle

éprouvé cependant un commencement de ramollissement

qui peut souder les morceaux de matière les uns aux autres.

Action de Veau.

17. Elle ne paroît éprouver aucune action de l’eau froide,

car elle conserve toutes ses propriétés physiques, après une

macération d’un mois dans ce liquide
5
cependant si l’on

examine ce dernier 011 y trouve un atonie d’alcali et des

traces presqu’insensibles de matière nacrée. L’eau chaude a

une action plus marquée; ainsi quand on met dans 100 gr.

d’eau bouillante 1 gramme de matière nacrée, celle-ci devient

demi-transparente, elle ressemble à des flocons d’alumine

récemment précipités d’une dissolution très- étendue. L’eau

filtrée bouillante ne passe pas claire; si avant de la filtrer on

la laisse refroidir, elle se trouble et dépose de la matière

nacrée; si on la filtre alors, on y trouve un peu dépotasse.

i ,5 litre d’eau dans lequel j’avois fait bouillir 20 grammes

de matière nacrée, filtrée, après avoir été refroidi et évaporé,

a laissé un résidu de sous -carbonate et de matière nacrée

qui pesoit à peine os r-,i. La matière qui se dépose de l’eau

table de base. Une analyse antérieure faite sur une matière nacrée moins pure

m’avoit donné

,

Margarine gi,88....ioo

Potasse • 8,12.... 8,83

La même matière cbarbonnée m’avoit donné pour 100 une quantité de muriatc

de potasse contenant 8,10 de base.



bouillante retient un peu d’eau qui lui donne la propriété

de se fondre à une température de ioo°. centig.
,

et une

demi-transparence analogue à celle de la cire. .Je suis assez

porté à croire que la matière nacrée ne se dissout pas (i)

dans l’eau chaude, qu’elle ne fait que s’y diviser en se

combinant à l’eau. Je me fonde sur ce que 1000 parties d’eau,

bouillies pendant deux heures sur i p. de matière n’ont pu

la faire disparoître.

18. La matière nacrée est moins soluble dans 1 alcool que

la margarine, ioo grammes de ce liquide d’une pesanteur

de o,834 n’en ont dissous que 3
1 ,3^ à une température de

67° cent. Cette solution se trouble abondamment par le

refroidissement, et cela doit être puisqu’une partie de ma-

tière nacrée en exige 3i8 (2) d’alcool pour se dissoudre à

la température de 20° cent.; elle ne change pas la couleur

de l’hématine, ce qui prouve que la potasse est plus forte-

ment attirée par la margarine que par le principe colorant.

19. Quand on mêle cette solution à l’eau il se fait un

précipité abondant, le dépôt contient moins de potasse que

la matière nacrée
;

c’est ce que démontre l’expérience sui-

vante. Je lis dissoudre dans l’alcool bouillant 4
§r
’?40 de ma-

tière nacrée contenant 4
gr
‘?°4 margarine et o,36 potasse. Je

versai la liqueur encore chaude dans i,5 litre d’eau, et

j’agitai le mélange à plusieurs reprises. Après douze jours

(
1
)
Abstraction faite d’une petite quantité qui se dissout dans l’excès d’alcali

mis a nu.

(
2) Dans une expérience faite un an avant celle-ci j'avois trouvé 354 au lieu

de 3i8; malheureusement je ne connoissois pas la pesanteur de l’alcool que j’em-

ployai.
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je filtrai
;

le liquide évaporé laissa déposer une quantité

inappréciable de matière nacrée. Il contenoit o§ l

'-,o52 de po-

tasse, conséquemment la margarine et l’alcali de la matière

précipitée dévoient y être dans la proportion de ioo à 7,62;

l’analyse que j’en fis par l’acide muriatique, me donna la

proportion de 100 à 7,95 qui ne diffère de, la première que

de o,33 . Si l’on prenoit la moyenne, 011 auroit 7,78 et 011

trouveroit alors qu il y auroit eu un huitième de l’alcali con-

tenu dans la matière nacrée de séparé par l’eau.

20. La matière qui a été précipitée de l’alcool par l’eau ne

cède pas de quantité bien sensible d’alcali à cette dernière,

mais si l’on ajoute un peu d’hématine il y en a alors une par-

tie de séparée. C’est ce que prouve les deux expériences

suivantes : on fait bouillir la matière dans l’eau, on partage

le liquide en deux portions égales, on filtre l’une d’elles, et

ensuite 011 met de l’hématine dans la liqueur filtrée, et dans

celle qui ne l’a pas été. La première ne change presque pas

le principe colorant, tandis que la seconde le rend pourpre

en lui cédant de l’alcali. Cette décomposition ne s’opère

qu’à l’aide des actions réunies de l’eau et de l’hématine, car

si l’on mêle les matières dissoutes dans l’alcool, l’hématine

n’éprouve aucun changement (18).

21. La matière qui a été précipitée de l’alcool par l’eau,

redissoute deux fois dans l’alcool, s’est déposée par le refroi-

dissement à l’état de véritable matière nacrée qui contient

100 de margarine et 8,88 de potasse (1).

22. Il résulte de ce que je viens de dire sur la précipitation

(
1 )

C’est le résultat de deux analyses: un premier essai m’avoit donné 8,44.



par l'eau de la solution alcoolique de matière nacrée, i°.

que dans cette précipitation il y a une quantité de potasse

de séparée de la margarine (i), qui paroît être le huitième

de celle qui lui est combinée. Que cette séparation est due

à l'affinité de l eau pour l’alcool et la potasse, et à 1 inso-

lubilité de la margarine dans l’eau. Si l’eau bouillante enlève

moins d’alcali à la matière nacrée que l’eau froide versée

dans la solution alcoolique de cette dernière
,

cela me pa-

roît dû à ce que dans le premier cas ce liquide exerce son

action sur un corps dissous, tandis que dans 1 autre elle

l’exerce sur un solide dont la cohésion est un obstacle à sa

force dissolvante. 2 °. Que la matière précipitée de 1 alcool

ne cède pas ou que très-peu d’alcali à l’eau bouillante, mais

qu’elle en cède à une solution aqueuse dhématine. 3°.

Qu’en la redissolvant dans l’alcool bouillant, elle se précipite

en matière nacrée par le refroidissement. Cela prouve que

dans cette matière les deux élémens se trouvent dans une

proportion où ils jouissent d’une cohésion assez grande pour

déterminer la séparation de l’excès de margarine auquel l'eau

a enlevé de l’alcali.

23 . Cette dernière considération me conduisit h voir si la

margarine qu’on présenteroit à une solution chaude de po-

tasse tenant une quantité d’alcali beaucoup plus considérable

que celle qui seroit nécessaire pour la convertir en matière

nacrée, se changeroit en cette matière ou bien en une com-

binaison plus alcaline.

(x) On peut démontrer sur-le-champ cette séparation d’alcali : en mettaut de

l’hémaline dans la solution alcoolique de matière nacrée
,
il n’y a pas de change-

ment; mais au moment où l’on ajoute de l’eau, l hématine devient pourpre.
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24. Je mis dans 160 grammes d’eau, tenant 24 gr- de po-

tasse à l’alcool, 4° gr - de margarine. Celle-ci se ramollit par

la chaleur, devint gélatineuse et demi-transparente en s’unis-

sant à la potasse. Les matières mises en digestion pendant

six heures à une température de 80- à go° cent, furent ensuite

abandonnées à elles- memes. Après quinze heures, une masse

blanche et opaque s’étoit séparée d’une eau -mère presque

incolore. Ce liquide sursaturé d’acide sulfurique n’a laissé

déposer qu’un atome de margarine et n’a donné à la distil-

lation ni acide acétique ni huile volatile.

25 . La masse blanche séparée de l’eau- mère fut pressée

entre des papiers joseph jusqu’à ce qu’elle 11e leur cédât plus

rien de liquide : elle étoit alors blanche et opaque. Ce moyen
me paroissant insuffisant pour enlever tout l’alcali qui n’étoit.

pas en combinaison avec la margarine
,

je trouvai, après

plusieurs essais infructueux, que l’alcool bouillant dissolvoit

très-bien la matière
,

et qu’en refroidissant il la laissoit dé-

poser sous la forme de petites aiguilles, qu’il étoit très-facile

d’obtenir à l’état de pureté parfaite, en les mettant sur un

filtre, les lavant avec de l’alcool froid, puis les pressant

entre du papier joseph, et les exposant pendant plusieurs

heures aux rayons du soleil.

26. Deux grammes de ces aiguilles ainsi traitées, décom-

posées par l’acide muriatique, ont donné is i'-,72 de margarine

et os r
-,47 5* de muriate dépotasse représentant 0,3072 de base.

Si nous admettons que l’excès de poids soit dû à de l’eau

retenue parla margarine
,
nous aurons la proportion suivante :

Margarine ÿ . . 100

Potasse 1 8, 1

4
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Ce résultat fait voir que quand on unit directement la

margarine à la potasse il se forme une combinaison qui con-

tient deux fois autant d’alcali que la matière nacrée, car

nous avons trouvé cette dernière formée de ioo margarine

et 8,88 de potasse. Or, cette quantité multipliée par deux,

donne 17,76, ce qui ne diffère que de o,38 de la détermi-

nation précédente. La margarine suit donc dans ses combi-

naisons avec la potasse les mêmes lois que les corps inor-

ganiques.

27. La combinaison de margarine saturée de potasse pré-

sente les propriétés suivantes.

28. Elle est blanche, moins douce au toucher que la ma-

tière nacrée. Elle a une très-légère saveur alcaline.

29. Lorsqu’on la met dans l’eau elle se décompose en

matière nacrée et en potasse. On peut s’en convaincre en la

mettant dans beaucoup d’eau froide et en agitant le mélange

de temps en temps. La matière jetée sur un filtre et lavée

à grande eau m’a donné, margarine 100 et potasse 8 ,55 . Le

lavage, filtré et évaporé, contenoit de la potasse et une trace

de margarine. Si au lieu de mettre la combinaison de mar-

garine saturée d’alcali dans beaucoup d’eau, on la met dans

une petite quantité de ce liquide, elle se gonfle, deviéut

demi-transparente en l’absorbant et forme un mucilage épais

qui laisse apercevoir de la matière nacrée lorsqu’on l'agite.

Dans cette circonstance la masse de l’eau n’étant pas suffi-

sante pour surmonter toute l’affinité de la matière nacrée

pour un excès de potasse, il arrive que la décomposition de

la combinaison saturée n’est que partielle, et que c’est la

partie qui n’est pas altérée qui absorbe l'eau et forme avec



elle un liquide mucilagineux en la retenant entre ses molé-

cules. Si on jette le tout sur un filtre après y avoir mêlé

assez d’eau pour faciliter la filtration, l’analyse y démontre

moins de potasse que dans la combinaison saturée et plus

que dans la matière nacrée (i), ce qui prouve que la décom-

position n'a été que partielle.

30. Quand on met 3 grammes de combinaison saturée

dans ioo grammes d’eau bouillante
,
l’on obtient une solution

qui est parfaitement limpide tant que la liqueur est chaude,

et qui peut même être filtrée. Cette solution en se refroi-

dissant dépose beaucoup de matière nacrée
,

et ensuite

s’épaissit; quand elle est complètement refroidie, elle est

dans le même cas que l’eau froide dans laquelle on a mis

une grande quantité de combinaison nacrée, seulement le

mucilage est beaucoup plus homogène. La liqueur filtrée

contient de la potasse et des atomes de margarine, car elle

ne se trouble par les acides que quand elle a été concentrée.

31. Il suit de ce que je viens de dire, i°. que la combi-

naison de margarine saturée est décomposée en matière na-

crée et eu potasse par une grande masse deau froide; i°.

qu’un peu de ce liquide n’en décompose qu’une partie., que

celle qui ne l’est pas absorbe l’eau sans se dissoudre, et

forme un mucilage épais demi -transparent; 3°. que quand

l’action de l’eau est aidée de celle du calorique, la combi-

naison saturée peut être complètement dissoute, et que par

(i)Dans une expérience j’ai trouvé cette matière formée de

Margarine 100

Potasse 1 5,66.

Mais on conçoit que la quantité d’alcali varie suivant la quantité d’eau employée.
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le refroidissement il se forme de la matière nacrée, et un

mucilage épais de combinaison saturée, si toutefois l’eau

n’étoit pas en excès.

32 . La combinaison satur 'ese dissout dans l’alcool bouil-

lant et s’en précipite en partie par le refroidissement sans

éprouver de décomposition, ioo d’alcool bouillant d’une

pesanteur de o,S34 ne m’ont paru en dissoudre que 8,93.

Quand on étend celte dissolution d’eau, on obtient de la

matière nacrée spus la forme de petits cristaux très-brillans.

Si l’alcool ne décompose pas la combinaison saturée comme
le fait l’eau, cela lient à ce qu’il dissout également bien la

potasse et la margarine, tandis que 1 eau ne dissolvant qu’un

des élémens de la combinai on attire une portion de ce der-

nier avec plus de force que ne le fait l’élément insoluble.

33 . La margarine décompose le sous-carbonate de potasse.

On peut rendre la décomposition sensible en faisant passer

dans un tube plein de mercure un mélange de huit parties

cl’eau, de 1 de margarine et de demi de sous-carbonate, et

en le chauffant ensuite avec un fer rouge jusqu’à l'ébullition.

Après le refroidissement l’on trouve un résidu gazeux qui

est de l’acide carbonique pur. En répétant l’expérience dans

une petite fiole munie d’un tube recourbé, j’ai observé que

la margarine s’étoit dissoute avant qu’il y eut dégagement

de gaz carbonique et que ce dégagement 11’avoit lieu que

quand la liqueur bouilloit. Cette circonstance m’a fait penser

qu’à la température où la margarine peut s’unir à la potasse,

l’acide carbonique qui en est séparé peut se porter sur une

portion de sous -carbonate et la convertir en carbonate sa-

turé, et que c’.est ensuite celui-ci qui laisse dégager de l'acide
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carbonique à la température de l’eau bouillante (i). La com-

binaison cle margarine formée dans cette opération
, m’a

donnée après avoir été lavée, margarine ioo, potasse 8,88;

c’étoit donc de la matière nacrée. La liqueur d’où elle s’étoit

séparée, filtrée plusieurs fois, ne présenta que des atomes

de margarine, quoiqu’elle contint un grand excès de carbo-

nate alcalin.

Action de la Margarine sur le Tournesol.

34- La forte affinité de la margarine pour la potasse m’ayant

fait penser que cette substance pourroit rougir le tournesol,

j’en mis trois grammes dans de l’extrait aqueux de tournesol;

à froid il n’y eut pas d’action, mais à chaud la margarine se

ramollit, sans pourtant se fondre, et la couleur bleue passa

au rouge. Je décantai la liqueur refroidie et je fis bouillir à

plusieurs reprises la matière solide qui s’en étoit séparée

avec de nouvel extrait de tournesol. Je filtrai, il resta sur le

papier des grumeaux rouges, et une matière demi-gélatineuse

bleue qui devint en partie rouge par le dessèchement; cha-

cune de ces substances fut dissoute par l’alcool bouillant; les

deux solutions étoient rouges, elles déposèrent parle refroi-

dissement de petits cristaux; ceux provenant de la première

m’ont donné, margarine ioo, potasse 7 ,5; ceux de la se-

conde, margarine 100 et potasse 8,45. Gomme je n’ai fait

ces déterminations que sur de très-petites quantités, je n’en

garantis pas l’exactitude, elles suffisent au moins pour éta-

(1) On peut également expliquer ce phénomène, en admettant qu’il se forme

d’abord une combinaison triple entre la margarine, la potasse et l’acide carbo-

nique, qui perd ensuite sou acide à la température de 100° cenlig.

3
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bîir que la margarine enlève la potasse au principe colorant

du tournesol, et qu’elle agit à la manière des acides.

35. L’affinité de la margarine pour la potasse est non-

seulement assez grande pour déterminer la formation de la

matière nacrée aux dépens de l’alcali du tournesol dissous

dans l’eau
,
mais encore pour que la matière nacrée elle-

même dissoute dans l’alcool s’empare de son alcali (i) et se

convertisse en combinaison de margarine saturée de potasse.

Si l’on n’obtient que de la matière nacrée au lieu de cette

dernière combinaison, en faisant bouillir de là margarine

dans l’extrait aqueux de tournesol, cela ne doit pas sur-

prendre, si l’on se rappelle que la combinaison saturée est

décomposée par l’eau, que conséquemment elle ne peut se

former au milieu d’une grande masse de ce liquide. C’est, au

reste, ce qu’il est facile de démontrer en versant de l’eau

dans du tournesol qui a été rougi par la solution alcoolique

de matière nacrée; au moment du mélange la couleur passe

au bleu, parce que l’eau détermine la matière nacrée à cé-

der au principe colorant du tournesol, l’alcali qu’elle lui avoit

d’abord enlevé.

36. Nous venons de voir que la margarine possédoit une

partie des caractères des acides, car elle neutralise l’alcalinité

et attire la potasse avec plus de force que ne le font les prin-

cipes colorans employés comme réactifs
;
mais ces propriétés

sont-elles suffisantes pour la faire ranger parmi les acides? Si

l’on avoit fixé les propriétés cpii sont essentielles à ces corps,

il seroit facile de prononcer sur cette question; mais comme

(i)Pour réussir à faire cette expérience ,
il faut mettre l’extrait aqueux de tour-

nesol goutte à goutte dans une solution alcoolique de matière nacrée.
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on ne l’a pas fait, il est indispensable, avant de chercher à

la résoudre, d’examiner les caractères les plus généraux que

l’on a assignés aux acides.

37 . Ces caractères sont au nombre de six, savoir : i°. la

saveur aigre
;
2 0 . d’être attiré par les surfaces électrisées po-

sitivement; 3°. de neutraliser plus ou moins les bases sali—

fiables; 4 °* de rougir le tournesol; 5°. de rougir la couleur

des violettes
;
6°. de jaunir ou rougir l’hématine.

i°. La saveur aigre a été la première propriété qui ait servi

à distinguer les acides, et ce caractère est bon, car il appar-

tient au plus grand nombre de ces corps, et à ma connois-

sance, aucune des substances qui sont regardées par les chi-

mistes comme non acides ne le possèdent.

2 0 . Si le second caractère paroît être commun à tous les

acides, il ne leur est pas exclusif, l’oxigène en jouit par ex-

cellence, et M. Berzelius prétend que le soufre, le carbone

et l’arsenic se portent également vers les surfaces électrisées

positivement.

3°. Ainsi que la saveur aigre avoit été la première pro-

priété que l’on eut reconnue aux acides à une époque où la

chimie n’existoit pas encore, de même celle de neutraliser

plus ou moins les alcalis fut une des premières que l’on re-

garda comme principale à l’époque où l’on commença à

s’occuper des phénomènes chimiques. On alla même jusqu’à

penser qu’il devoit y avoir un principe acide dans plusieurs

corps qui s’unissoient aux alcalis, et qui, sous d’autres rap-

ports, différoient extrêmement des acides.

4°. On a beaucoup insisté sur la propriété de rougir le

tournesol; mais ce caractère ne diffère point essentiellement
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du précédent, car le tournesol étant une combinaison de

matière colorante rouge et de potasse, il arrive qu’il est rougi

par tous les corps dont l’affinité pour l’alcali est supérieure

à celle de la matière colorante (i). Conséquemment ce réactif

annonce que le corps qui le rougit est susceptible de s’unir

à la potasse avec une force plus grande que sa matière co-

lorante; il n’indique donc pas l’acidité par lui-mème, il éta-

blit simplement un rapport d’attraction entre des corps qui

ont de l’affinité pour les alcalis. Il n’en est pas de même des

indications de la couleur des violettes et de l’hématine, ces

réactifs annoncent l’acidité par un changement de couleur

résultant de la combinaison de l’acide avec le principe colo-

rant lui-même.

5°. Jusqu’ici on n’a découvert qu’aux acides la propriété

de rougir là couleur des violettes, mais il en est qui se com-

portent différemment; ainsi les acides borique, urique et

prussique vraisemblablement ne la rougissent pas. Il en est de

même de l’hydrogène sulfuré.

6°. L’action des acides sur Fhématine est beaucoup plus

générale que celle qu’ils exercent sur la couleur des violettes,

ainsi ils la font tous passer au jaune ou au rose, et il n'y a

guère que l’hydrogène sulfuré qui paroisse faire une excep-

tion; il forme avec elle une combinaison d’un jaune si léger

quelle paroît incolore quand elle est en couche mince, et

on doit ajouter que presque tous les oxides qui neutralisent

les acides se comportent avec elle comme les alcalis, à T ex-

ception cependant de l’oxide d’étain au maximum qui agit

à la manière d’un acide.

(i) Voyez la Noie placée à la fin du Mémoire.
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38. Si nous rapprochons maintenant l’ensemble de ces

caractères, nous voyons,

io. Que la saveur aigre n’appartient pas à tous les acides,

qu’en conséquence on ne l’a pas regardée comme étant es-

sentielle à ces corps.

2 0
.
Que la propriété d’ètre attiré par les surfaces électri-

sées positivement est trop générale pour caractériser l’acidité.

3°. Qu il en est de même de la neutralisation de l’alcalinité,

car les physiciens qui ont été le plus frappés de ce caractère

n’ont jamais dit formellement qu’il suffisoit pour assigner

l’acidité à un corps qui le possécloit. Si quelques-uns de ces

physiciens ont regardé le soufre comme un acide
,
jamais

personne n’a prétendu que les oxides de plomb et de zinc

fussent dans le même cas (i); cependant en rangeant le

soufre parmi les acides, il n’y avoit pas de raison pour en

séparer ces derniers qui appartiennent bien évidemment à la

classe des bases saliliables, puisqu’ils forment des sels avec

les acides et qu’ils réagissent sur l’hématine à la manière de

la potasse, de la barite, etc.; de là il suit que la faculté de

neutraliser un alcali n’entraiuepas ayec elle l’idée de l’acidité.

4°. Que quoiqu’on n’ait pas apprécié l’indication du tour-

nesol à sa juste valeur, cependant c’est ce caractère qui a

été le plus généralement employé, et celui que tous les

chimistes paroissent avoir unanimement adopté par mi accord^

tacite
,

car aucun des corps réputés acides n’en est dé-

pourvu, et ce caractère qui ne diffère du précédent qu’en

(i) Winterl même, qui a donné le plus d’extension au mot acide, a re-

gardé ces oxides comme des corps qui participent et de la nature des acides et de

celle des alcalis. Il les a appelés pour cela corpora amphotera.
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pour faire placer plusieurs corps parmi les acides, et pour

en exclure d’autres de ces derniers, parce qu’ils ne le pos-

sédoient pas, ainsi qu’on l’avoit d’abord pensé. Je ne connois

guère que deux objections qu’on puisse y faire; la première,

c’est qu’il peut exister des corps qui ne rougissent pas le

tournesol à cause de leur cohésion et qui peuvent cepen-

dant se rapprocher des acides; la seconde, c’est que si l’on

a démontré que la propriété de neutraliser l’alcalinité n’ap-

partient pas seulement aux acides
,
on peut supposer un de

ces corps qui n’ayant d’ailleurs aucune autre propriété de

l’acidité rougira le tournesol, parce qu’il en attirera l’alcali

plus fortement que ne le fait le principe colorant.

5°. Que la propriété de rougir la teinture de violettes n’est

pas assez répandue pour qu’on puisse en tirer aucune con-

séquence relativement aux corps qui en sont dépourvus.

6°. Que quoique l’indication de l’hématine soit beaucoup

plus générale que la précédente, cependant il est difficile de

l’admettre exclusivement, parce qu’il y a des acides peu so-

lubles dont l’affinité pour elle est si foible qu’il est difficile

d’en apprécier l’action.

3g. En nous résumant, nous voyons premièrement que le

tournesol paroît le réactif adopté par tous les chimistes

pour reconnoître l’acidité. Que si on ne tient pas compte

des objections exposées plus haut sur sa valeur, et si on

persiste à suivre les principes que l’on a pris jusqu’ici pour

guides dans la classification des acides
,
on sera forcé de

ranger la margarine parmi ces derniers, puisqu'elle rougit le

tournesol, qu’elle enlève d’ailleurs la potasse à l'acide carbo-
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nique et que ses combinaisons avec cette base ont la plus

grande analogie avec les sels. Si l’on objectoit que sa com-

position l'éloigne trop de la série des acides, on pourroit

citer un seul exemple, celui de l’hydrogène sulfuré, qui pos-

sède évidemment les caractères de l’acidité
,
ainsi que M.

Berthollet l’a prouvé. Tous les chimistes en regardant ce corps

comme un acide ont, je pense, établi que dans le système

chimique on avoit plutôt consulté l’analogie de propriétés

que celle de composition.

Deuxièmement

,

que si l’on répugne à rapprocher la mar-

garine des acides, on est conduit à ces conclusions : i°. Que
la saveur et l’action des principes colorans qui éprouvent des

changemens de couleur par leur combinaison immédiate avec

les acides, sont les seuls caractères admissibles pour recon-

noitre l’acidité; que dans ce cas, on sera forcé d’exclure l’un

ou l’autre de ces caractères, puisque l’oxide d’étain au maxi-

mum, sans avoir de saveur acide, agit sur 1 hématine à la

manière d’un acide; enfin qu’en se déterminant pour les prin-

cipes colorans, on sera réduit à n’employer que l’hématine,

puisque la teinture de violette a une action trop bornée. 2 °.

Que l’indication du tournesol étant absolument insignifiante,

il faudra soumettre à un nouvel examen tous les corps que

l’on a rangés parmi les acides, par la seule considération qu’ils

se combinoient aux bases avec assez de force pour rougir le

tournesol, qu'il n’est pas douteux que plusieurs de ces corps

en seront séparés. 3°. Que la margarine devra être rangée

parmi les corps gras, sans avoir aucun égard à ses propriétés.

4o. Après avoir apprécié l’indication de chacun des ca-

ractères de l’acidité en particulier, après avoir démontré

» \
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que les uns étoient trop généraux, tandis que les autres

étoient trop limités, j’ai exposé les conséquences où I on

étoit conduit suivant que l’on admettoit tels ou tels de ces

caractères. .Te ne me suis point prononcé, parce que je re-

garde mon opinion individuelle comme de peu d’importance,

et que pour le faire j’aime mieux attendre la décision des

chimistes qui ont le plus contribué aux progrès de la science.

Cependant, quoiqu’il en soit, il est très-remarquable de voir

un corps gras, dans lequel l'hydrogène et le carbone domi-

nent, posséder à un degré aussi marqué que certains acides

une des propriétés les plus caractéristiques de ces derniers.

Que l’on ne croie point que la margarine seule soit dans ce

cas; déjà plusieurs matières analogues que je ferai connoitre

dans des Mémoires subséquens se sont offertes à mes re-

cherches, et l’observation de MM. Bouillon -Lagrange et

Yogel, que les résines rougissent le tournesol, prouve qu’il en

existe de toutes formées dans les végétaux. Ces faits me
permettent donc de penser que l’on fera un groupe de corps

gras dont les affinités pour les bases alcalines seront analogues

à celles des acides oxigénés et dont les combinaisons pré-

senteront des espèces de composés salins auxquels on pourra

donner le nom générique de savons que plusieurs d’entre

elles portent depuis si long-temps. Cette analogie de pro-

priétés qu’on observe entre des corps oxigénés et des corps

inflammables est bien propre à appuyer un principe qui

m’avoit déjà dirigé dans mon travail sur les matières astrin-

gentes
,
c’est qu’une analogie de propriétés n’est pas toujours

•une conséquence d’une analogie de composition.



NOTE SUR LE TOURNESOL.

PAR M. CHEVREUL.

Dans le Mémoire précédent, j’ai adopté l’opinion de M. Vauquelin

sur la composition du tournesol. On sait que cet illustre chimiste le

regarde comme la combinaison d’un principe colorant rouge et de

carbonate de soude, mais je dois ajouter que, d’après des recherches

qui me sont particulières, cette combinaison est un peu plus compli-

quée. Le tournesol que j’ai examiné ne contenoit pas de carbonate

de soude, mais du sous-carbonate de potasse; la matière colorante

rouge que j’en ai retiré, étoit composée d’un principe colorant que

je n’ai point encore obtenu isolé, et d’un acide dont je n’ai pas dé-

terminé la nature. D’après cela on pourroit croire que quand le

tournesol est rougi par un acide
,

il arrive ou que ce corps se com-

bine au principe colorant en même temps qu’il sature son alcali, ou

que l’acide carbonique de ce dernier se porte sur le principe colo-

rant et le rougit en s’y unissant; dans le premier cas, le tournesol

seroit un excellent réactif pour l’acidité, son indication plus géné-

rale que celle de l’hématine et de la couleur des violettes seroit aussi

positive, alors il n’y auroit plus de doute sur l’acidité de la marga-

rine; dans le second, au contraire, son indication, quant à la valeur,

seroit telle que nous l’avons considérée dans le Mémoire ( 57, n°. 4)-

Mais l’expérience suivante me paroît prouver qu’il n’en est point

ainsi, et que le tournesol devient rouge, parce que le corps qu’on

met en contact avec lui a plus d’affinité pour l’alcali que n’en a la

combinaison de principe colorant et d’acide; cette manière de voir

est donc, dans le fond, la même que celle de M. Vauquelin.

Expér. Je préparai de l’extrait aqueux de tournesol. Je le fis ré-

4
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duire, il se déposa une matière floconneuse et une autre cristallisée.

La première étoit formée de carbonate de chaux, de silice, d’oxide

de fer, d’alumine, de sous-carbonate de potasse et de matière colo-

rante
;
la seconde contenoit du sulfate, du muriate, du sous-carbo-

nate de potasse et de la matière colorante. La liqueur épuisée de

ces matières fut mêlée à du muriate de barite
,

le dépôt bleu qui

en provint, lavé exactement, étoit composé de la matière rouge du

tournesol, de carbonate et de sulfate de barite. Il fut décomposé

par la quantité d’acide sulfurique nécessaire pour neutraliser la ba-

rite qui n’étoit point à l’état de sulfate; il y eut dégagement d'acide

carbonique y et la liqueur qu’on obtint ne contenoit pas d’acide

sulfurique
y
cependant elle étoit d’un beau rouge, et réduite en extrait,

elle avoit une saveur acide très-prononcée. Elle ne devoit donc pas

ces propriétés aux acides carbonique ou sulfurique, mais bien à un

autre acide qui se trouvoit dans le tournesol avant l’expérience et

qui s’étoit précipité avec le principe colorant et la barite.

L’extrait de tournesol contenoit de plus une matière jaune et une

substance visqueuse, comme gommeuse, qui paroissoit s’opposer à la

solubilité de la matière rouge dans l’alcool et l’étber.

J’avertis que je n’ai fait cette expérience qu’une seule fois, j'ignore

donc si tous les tournesols présenteroient les mêmes résultats. Je dois

avertir aussi que la matière colorante du tournesol s’unit à plusieurs

sels
,
et que le gaz oxigène a sur elle une influence des plus remar-

quables, sur laquelle je reviendrai dans la suite.







RECHERCHES CHIMIQUES
Sur plusieurs Corps gras etparticulièrement sur

leurs combinaisons avec, les Alcalis .

PAR M. CHEVREUL.

DEUXIÈME MÉMOIRE.
Présenté à la première Classe de l’Institut, le 2 novembre i8i3.

Examen chimique du Savon de graisse de porc et de

potasse.

1. Ije savon de graisse de porc et de potasse, traité par

l’eau, se partage en deux portions; l’une se dissout, l’autre

reste sous la forme d’une matière nacrée; celle-ci est com-

posée, ainsi que je l’ai dit dans mon précédent mémoire,

d’alcali et d’une substance grasse à laquelle j’ai donné le

nom de margarine. Si l’on compare la première portion avec

le savon de margarine, sous le rapport de la solubilité, on

aperçoit qu’elle en diffère essentiellement; en effet, elle est

soluble dans l’eau froide, et le savon de margarine ne l’est

pas, quand même il contient un excès de potasse. Cette seule

comparaison, en prouvant que le savon de graisse n’est pas

un simple composé binaire, ainsi qu’on l’a pensé jusqu’à ce

jour, m’a engagé à rechercher quelle étoit la nature des

corps qui résultent de la saponification de la graisse, et en-

suite, si ces corps sont de nouvelle formation. Les essais que

1



O. Recherches c h i m i q u e

*

j’ai entrepris pour résoudre ces questions font l’objet de deux

Mémoires que je soumettrai successivement au jugement de

la Classe.

§ Ier -

De la préparation et de la saponification de la graisse.

i. Après avoir séparé la graisse des membranes qui l’en-

veloppent (i)
,
je la mis avec de l’eau dans un mortier de por-

celaine
,
où je la pressai avec un pilon de verre. Je renou-

velai l’eau, jusqu’à ce que les lavages ne fussent plus colorés.

La graisse, introduite dans un filtre de papier joseph, fut

exposée à la chaleur entre deux fourneaux allumés, elle se

fondit, filtra, et laissa sur le papier beaucoup de tissu cel-

lulaire. Je répétai cette filtration. Ensuite je mis 4oo gram.

de graisse dans un matras de quatre litres de capacité
,
qui

étoit à moitié rempli d’eau. De cette manière la graisse

présentoit à ce liquide une grande surface. Elle fut tenue

pendant dix heures à une température voisine,de l’ébullition.

Le lavage filtré étoit trouble, il laissa, après avoir été éva-

poré, un résidu roussàtre très-alcalin, et dont la saveur avoit

quelque chose d’àpre et d’amer. La graisse ayant été lavée

de nouveau à l’eau bouillante, et n’ayant presque plus rien

cédé à ce liquide, fut saponifiée.

3. Pour cela, je mis dans un matras i litre d’eau avec

i5o grammes de potasse à l’alcool. Je plaçai sur le matras

un entonnoir contenant 25o grammes de graisse, et je l’ex-

posai à la porte d’un fourneau allumé; la graisse se fondit

(i) La gvaisse sur laquelle j’ai opéré est celle qui porte le nom depanne.
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et coula dans le matras. Je fis digérer les matières pendant

deux jours, à une température de 70 à go centig.
,
et je les

agitai de temps en temps. La graisse finit par se dissoudre

complètement dans l’alcali. A cette époque il se dégagea une

odeur piquante, et aromatique. Et par le refroidissement,

la solution se prit en gelée, qui devint bientôt opaque. Après

vingt-quatre heures on observa qu’un liquide jauuâtre s’étoit

séparé spontanément du savon.

§ II.

Examen du liquide qui s’étoit séparé du savon.

4- Il fut saturé par l’acide tartarique
;

il y eut une légère

effervescence, et il fallut une certaine quantité d’acide pour

neutraliser l’alcali. Cela me fit connoître que la proportion

de potasse employée avoit été plus que suffisante pour la

saponification. Ce liquide ne déposa que quelques flocons

pendant sa neutralisation, conséquemment, il ne contenoit

pas sensiblement de graisse. Lorsqu’on le distilla avec un

excès d’acide tartarique, il donna un produit tenant un peu

d ’acide acétique

,

et des atomes d’un principe aromatique,

dont je parlerai plus bas. Le résidu de la distillation fut

mêlé avec assez de potasse pour que tout l’excès d’acide fut

converti en tartrate acidulé. Quand on eut séparé la plus

grande partie de ce sel par plusieurs cristallisations succes-

sives, on traita l’eau -mère par l’alcool. Celui-ci a dissous

du principe doux des huiles, lequel, séparé de son dissol-

vant, s’est présenté sous la forme d’une liqueur légèrement

colorée en jaune. Il suit de là, que le liquide séparé sponta-
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némenl du savon contenoit : i°. du carbonate de potasse

avec un grand çxcès de base : il est difficile de dire si T acide

carbonique provenoit de la décomposition de la graisse, ou

s il existoit déjà dans la potasse avant la saponification.

2 °. Un peu d’acide acétique.

3°. Un principe aromatique.

4°. Du principe doux des huiles.

S III.
V.

Examen du Savon.

5. Il fut dissous en totalité par i,5 litres d’eau bouillante.

Par le refroidissement, il se déposa une gelée, qui d’abord

étoit demi-transparente, mais qui devint opaque à mesure

que ses molécules, en se rapprochant, chassèrent l eau qui

étoit interposée entre elles. Cette gelée fut délayée dans

dix litres d’eau froide, et abandonnée à elle-même pendant

huit jours : il se fit un dépôt abondant de matière nacrée.

Le liquide qui en fut séparé
,
réuni aux lavages de cette ma-

tière, fut concentré, et délayé dans l’eau : il donna un nou-

veau dépôt. On répéta dix fois de suite ces opérations qu'on

fit durer trois mois, parce qu’on avoit observé que le dépôt

étoit d’autant plus abondant, que les liqueurs étoieut aban-

données à leur réaction spontanée pendant plus de temps.

A la dixième il n’y eut que des atomes de matière nacrée

de précipités.

6. La liqueur d’où cette matière avoit été séparée , fut

concentrée, et ensuite décomposée à chaud par l'acide tar-

tarique parfaitement pur. La graisse qui étoit unie à la po-
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tasse, se présenta sous la forme de grumeaux blancs qui se

fondirent à une douce chaleur en une espèce d’huile jaunâtre.

Lorsque celle-ci se fut figée, on décanta le liquide aqueux

qui contenoit la potasse du savon à l’état de tartrate acidulé.

Article Ier .

Examen du liquide aqueux d'où la graisse auoit été

séparée.

7. Il étoit limpide après avoir été filtré; il avoit une légère

couleur jaune. Il fut distillé.

8. Produit de la distillation. Il contenoit de l’acide acé-

tique, du principe aromatique, et un peu de principe doux.

Je le mêlai avec la barite, il n’y eut pas de précipité
;
je

distillai le mélange, l’acide acétique avec la plus grande

partie du principe doux restèrent dans la cornue. Le principe

aromatique dissous dans beaucoup cl’eau
,
passa dans le réci-

pient. 11 avoit une odeur mixte de rance et cl’huile essentielle,

qui se changea en celle de menthe au bout de plusieurs jours.

Il finit par déposerdes flocons, et perdre son odeur. Je regarde

ce principe comme étant de la nature des huiles volatiles.

9. Résidu de la distillation. Il fut concentré dans une

capsule., puis traité à plusieurs reprises par l’alcool
:
je sé-

parai beaucoup de tartrate acidulé et de tartrate de potasse
;

le principe doux fut dissous. Ce principe étoit légèrement

coloré en jaune, il retenoit, à ce qu’il m’a paru, un peu de

tartrate neutre de potasse. Je ne serois pas éloigné de penser

qu’il étoit coloré par une matière étrangère :
je me tonde

sur ce que j’ai décoloré presque complètement du principe
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doux, qui avoit été préparé avec de la litharge et de Fhuile

d’olive, en le traitant par l’eau de chaux à une douce cha-

leur et long-temps prolongée. Cette opération, loin de lui

avoir l'ait perdre de sa saveur sucrée, Favoit au contraire

rendue plus agréable.

Article II.

Examen de la graisse qui avoit étéséparée de la potasse

par Vacide tartarique (6).

10. Elle étoit légèrement colorée en jaune; elle se fon-

doit entre le i 5 et 16 centigr.
;
elle pesoit 120 grammes. Je

la fondis et je la versai dans un ballon qui contenoit 72 gr.

de potasse dissous dans 480 gr. d’eau. La température des

matières qui étoit de 3o°, s’éleva de trois degrés, et la sapo-

nification eut lieu très -promptement. Après vingt -quatre

heures, le savon s’ étoit séparé d’une liqueur jaunâtre
;
j'é-

tendis le tout de six litres d’eau, et je l’abandonnai dans un

lieu froid; il ne se sépara pendant ce temps que des atomes

de matière nacrée; la liqueur filtrée, concentrée
, et éten-

due d’eau, n’en donna pas davantage. Présumant que la

quantité d’alcali que j’avois employée, pouvoit s’opposer à

la séparation de cette matière, je fis les expériences suivantes.

11. Je décomposai le savon par l’acide tartarique; la

graisse qui en provint pesoit près de 120 grammes : elle fut

saponifiée par 70 gr. de potasse dissous dans 480 gr. d'eau.

Le savon étant fait, je séparai une liqueur jaunâtre qui con-

tenoit la plus grande partie de l’alcali excédant la saponi-

fication. Cette liqueur sera examinée plus bas avec toutes
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celles qu’on a obtenues des solutions de savon décomposées

par l’acide tartarique.

12. Le savon fut délayé dans cinq litres d’eau. Il laissa

déposer une quantité notable de matière nacrée, cl’où je

conclus qu’un excès d’alcali s’étoit opposé à la précipitation

de cette matière dans l’opération (io). Quand il eut cessé

d’en déposer, je le décomposai. J’obtins io5 grammes d’une

graisse qui étoit en partie lluide à 6° centig.
;

cela me fit

soupçonner que ce produit retenoit encore de la margarine,

qu’il étoit possible d’en séparer au moyen d’une quantité

d’alcali inférieure à celle que j’avois employée (n). En
conséquence, je ne mis avec la graisse que i 5 grammes de

potasse dissous dans 4 2 ° gr. d’eau; mais ayant reconnu que

l’alcali n’étoit pas suffisant, pour opérer une saponification

complète, j’en ajoutai 16 gr. Le savon qui en résulta, fut traité

un grand nombre de fois par l’eau, afin de l’épuîSer aussi

complètement que possible de matière nacrée; ensuite il

fut décomposé par l’acide tartarique. J’obtins une graisse

que je désignerai par l’épithète deJluide • j’en exposerai les

propriétés, après avoir examiné les liqueurs qui provenoient

de la décomposion du savon.

1 3 . Ces liqueurs donnèrent à la distillation du principe

aromatique et de Vacide acétique ,* le résidu rapproché

dans une capsule, se recouvrit de gouttelettes orangées

d’apparence huileuse. On les enleva au moyen d’une spa-

tule, et on conduisit l’évaporation jusqu’à siccité; on traita

la matière évaporée par l’alcool à4o0
;
parce moyen on sépara

beaucoup de tartrate acidulé, et un peu de tartrate neutre.

La liqueur fut filtrée et évaporée. Ce qui resta fut repris par
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l’alcool. On répéta ce traitement jusqu’à ce qu’on ne séparât

plus de tartrate : au dernier on avoit ajouté les gouttelettes

d’apparence huileuse; la solution alcoolique qui en pro\int,

laissa, après son évaporation, un résidu coloré qui rougissoit

fortement le tournesol et qui avoit une saveur amère; je

le regarde comme étant formé d'un principe colorant

orangé

,

d’une graisseJluide à la température ordinaire

,

d'acide tartarique et de potasse. Cette combinaison étoit

très-soluble dans l’alcool; l’eau qu’on ajoutoit à la solution,

en affoiblissant l’action que les principes qu’elle pouvoit dis-

soudre exerçoient sur les autres, y faisoit un léger trouble;

elle étoit très-soluble dans la potasse
,
et formoit une sorte

de savon coloré qui étoit très -amer : un composé analogue

m’a paru se produire, lorsqu’on la faisoit bouillir avec mj,

peu de carbonate de barite, ou de chaux; ces bases en sa-

turant f'acide faisoient prédominer la potasse. Je n’ai pu

multiplier mes recherches sur cette combinaison
,
parce que

je n’en ai jamais eu plus d’un gramme; cependant
j
aurois

désiré le faire, parce que je crois avoir observé dans l’analyse

de plusieurs résines, des combinaisons de corps gras, de

principes colorans, et d’acide, assez semblables à celles que

je viens de décrire. Quelques-unes d’entre elles avoient la

propriété de précipiter la gélatine.

t _

Article III.

Examen de la graisseJluide.

14. Elle avoit une odeur et une saveur rances, une pesan-

teur spécifique, à la température de 19° centig. ,
de 898,
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celle de l’eau étant 1000. Elle se congeloit entre le 7 et le 5°

en aiguilles blanches
;
tant qu’elle étoit liquide elle avoit une

légère couleur jaune, semblable à celle de certaines huiles

d'olive. Plusieurs expériences et considérations m’ayant

conduit à penser que les huiles fixes et volatiles, le plus

grand nombre des résines, sont des corps naturellement in-

colores, qui doivent les cquleurs sous lesquelles ils s’offrent

à nous, à des principes colorans qui leur sont combinés, je

voulus savoir si la graisse fluide 11’étoit pas dans ce cas, et

si en la présentant à l’eau dans un grand état de division, je

11e parviendrais pas h lui enlever sa couleur
;
en consé-

quence, je la traitai de la manière suivante.

i 5 . J’ai dissous la graisse fluide dans douze fois son poids

d’alcool d’une pesanteur de 0,822 (1); et je mêlai la solution

à un litre d’eau. J’agitai pendant plusieurs minutes
,

la

graisse fluide se sépara; je la décantai au moyen d’une petite

pipette. L’eau étoit légèrement laiteuse; je la fis bouillir

avec du carbonate de barite, ensuite je la fis évaporer à

siccité. Ce qui resta fut traité par l’eau. Ce liquide se colora

en jaune; il acquit une légère acidité, et une saveur amère.

Il contenoit un atonie de barite
,
de l’acide acétique

, un

principe colorant jaune, et un peu d’huile. Ce résultat, en

appuyant ma conjecture sur la cause de la coloration de la

graisse fluide, ne la mettoit pas hors de tout doute, car la

(x) La graisse fluide se dissout daus l’alcool en toutes proportions. Quand la

dissolution est faite à parties égales, et
, à plus forte raison

,
quand elle contient

une plus grande quantité de graisse fluide, on peut la mêlera l’eau, sans que

l’alcool s’en sépare.

2
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graisse qui avoit été séparée de l’alcool étoit très -sensiblement

colorée; il me parut alors que si je combinois le principe

colorant et la graisse fluide à une même base, je pourrois

assez diminuer l’affinité mutuelle de ces corps, pour arriver

à isoler l’un de l’autre au moyen de la différence de solubi-

lité des deux combinaisons. C’est dans cette vue que j’ai

employé le carbonate de barite.

16. Je mis de l’eau dans une capsule
,

j’y ajoutai deux

parties de carbonate de barite, et une de graisse fluide. Je

fis chauffer; quoique la température ne fût pas à ioo°, il y
eut une ébullition qui étoit due a de l’acide carbonique. La

graisse perdit sa liquidité, elle s’épaissit et se prit en masse vis-

queuse jaunâtre. Je délayai le tout dans l’eau, et je le fis

bouillir à plusieurs reprises; la liqueur devint jaune et la

masse acquit la mollesse de la térébenthine cuite. L’eau fut

filtrée et évaporée; elle contenoit un peu de barite, et de

l’acide acétique, ainsi qu’un principe colorant jaune, et un

peu de graisse qui étoient semblables aux corps obtenus dans

l’expérience précédente (i 5).

17. La matière qui avoit été lavée à l’eau, fut séchée au

soleil, puis traitée un grand nombre de fois par l'alcool

bouillant. Les lavages filtrés à chaud, déposèrent par le re-

froidissement une substance blanche grenue
,
qui me parut

être la combinaison de la graisse fluide pure ou presque pure

avec la barite. J’y reviendrai dans un moment. Les lavages

furent filtrés au bout de dix jours, puis distillés. On obtint

un résidu de graisse fluide

,

qui étoit légèrement coloré.

Quant à la matière qui n’avoit pas été dissoute par l’alcool

bouillant, c’ étoit une combinaison de graisse fluide et de
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barite retenant beaucoup de carbonate. Il étoit coloré en

jaune.

18. 11 suit de ce qui précède, i°. que quand on fait chauf-

fer de la graisse fluide avec du carbonate de barite, il y a

dégagement d’acide carbonique et combinaison de la graisse

fluide avec la barite; 2°. que quand on traite cette combi-

naison par l’alcool bouillant, on dissout un savon avec excès

de graisse fluide
,

et que par le refroidissement on obtient

un savon neutre qui se dépose
,

et de la graisse fluide en

dissolution retenant un atome de savon neutre; 3°. que le

principe colorant jaune se retrouve en partie dans cette graisse

fluide, et en partie dans le résidu qui n’a pas été dissous

par l’alcool.

19. Le savon de barite étoit blanc; lorsqu’on le chaufïbit

dans l’alcool il se ramollissoit, et conservoit sa blancheur; il

s’y dissolvoit un peu. Par le refroidissement la solution se

troubloit et en laissoit déposer la plus grande partie. Elle

ne changeoit pas la teinture de tournesol, même quand elle

étoit bouillante. Les acides sulfurique, tartarique
,

acé-

tique, etc., séparèrent de ce savon une graisse incolore.

Pour obtenir celle-ci à l’état de pureté, il falloit déterminer

la proportion des élémens du savon
,
afin de n’employer que

la quantité d’acide nécessaire pour neutraliser la base. Je

fis cette détermination ainsi qu’il suit.

20. Je rnis 2 grammes de savon récemment déposé de

l’alcool, ce qui avoit été exposé pendant plusieurs heures à

un soleil ardent, dans un petit creuset de platine taré; je les

chauffai graduellement jusqu’au rouge; ils se fondirent en

dégageant une odeur d’huile empyreumatique. Le résidu

.*»
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étoit légèrement brun. Il pesoit o

s

r
*,565

;
c’étoit du carbonate

de barite retenant un atome de charbon. On le combina à

l’acide sulfurique, et on obtint 06^,670 de sulfate, qui re-

présente os r
-,449 de barite, par conséquent le savon étoit

composé de

Graisse fluide 77,55 ioo

Barite 2 2,45 28,90 (1)

100,00 128,90

21. Cette connoissance acquise, je mis 4 gr. de ce savon

dans 5o d’eau qui tenoit o 81 ', 58 i d’acide sulfurique concen-

tré. Je fis digérer le mélange à une douce chaleur pendant

plusieurs heures, la graisse fluide finit par se déposer avec le

sulfate de barite. Je versai le tout sur un filtre, l’eau qui

passa étoit limpide, elle ne contenoit pas un atome d’acide

sulfurique, cependant elle rougissoit très-légèrement le tour-

nesol
,
elle tenoit un atome de graisse; le résidu de son éva-

poration donna ogr
-,oi de cendre blanche qui ne faisoit pas

d’effervescence avec l’acicle sulfurique, et qui ne s’y dissol-

voit pas. Quand la matière restée sur un filtre fut bien égoù-

tée

,

on la traita par l’alcool bouillant, afin d’en séparer la

graisse fluide. Le sulfate de barite lavé et chauffé au rouge

pesoit isr
-,29, conséquemment il étoit resté ogl\o33 de barite

en combinaison avec l’huile, et cela parce que l’acide sul-

furique employé avoit été en trop petite quantité. L’alcool

ayant laissé déposer une matière blanche qui étoit une com—

(1) Au lieu de cette proportion, une nouvelle expérience m'a donné celle de

Graisse fluide ioo

Barite 26,97
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binaison de graisse et debarite, fut filtré, puis évaporé; sur

la fin de l’évaporation, on ajouta un peu d’eau, ensuite on

décanta la graisse fluide
,
et on la filtra.

22 . Cette graisse fut distillée dans une petite cornue; elle

donna une huile presque incolore : ensuite elle bouillit, se

colora, et dégagea une huile citrine, puis un peu d’huile

brune, et du gaz acide carbonique et hydrogène carburé; il

ne resta dans la cornue qu’un atome de charbon qui conte-

noit de la barite. Les produits liquides étoient très -acides,

ils furent lavés à l’eau bouillante. Le lavage fut distillé
;

le

produit contenoit de l’acide acétique, le résidu précipitoit

légèrement l’acétate de plomb
,

il m’a paru contenir un peu

d’acide sébacique. On ne trouva pas un atome de soufre dans

tous ces produits.

23. La graisse fluide qui avoit été séparée de la barite

differoit à plusieurs égards de celle qu’on avoit obtenue en

distillant l’alcool qui avoit bouilli sur le savon de barite (17)

exposé pendant douze heures dans une capsule, elle se re-

couvrit de grumeaux mous; quand elle eut été filtrée, elle

étoit parfaitement limpide; mais ayant été abandonnée pen-

dant trois jours à elle-même à la température de 1 5 centig.

,

elle devint opaque, et enfin à io° elle se congela. La seconde

graisse fluide placée dans les mêmes circonstances ne pré-

senta de matière solide qu’au bout de deux mois.

24. Toutes les deux rougissoient le tournesol avec une

grande force. Elles ne dévoient pas cette propriété à un

corps étranger, car celle qui avoit été obtenue à l’aide de

l’acide sulfurique
,
ne pouvoit retenir de ce dernier en com-

binaison? puisqu’elle n’ avoit pas donné de soufre dans les
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produits de sa distillation, et que tout l’acide sulfurique

qu’on avoit mis en expérience, avoit été retrouvé dans le

sulfate de barite. La seconde, qui avoit été dans l’origine

séparée de la potasse par l’acide tartarique, étoit dans le

même cas, car elle avoit été chauffée sur le carbonate de

barite qui est décomposé par l’acide tartarique, ensuite elle

avoit été dissoute avec beaucoup de savon de barite: or,

comme celui-ci est décomposé par l’acide tartarique, il est

évident que s’il y en eut eu un excès dans l’alcool
,

il auroit

été bientôt neutralisé par la barite d’une certaine quantité

de savon et auroit mis une quantité correspondante de

graisse fluide en liberté. Il suit de là que la graisseJluide

a ,
comme lamargarine,

la propriété de rougir le tournesol.

25 . La graisse fluide me paroît être susceptible de former

deux combinaisons avec la potasse : la première au minimum

cl’alcali, que j’appellerai sur-savon de graisse fluide, est géla-

tineuse et insoluble dans l’eau; la seconde, qui est les avon

neutre
,

s’y dissout, mais il m’a semblé qu’elle se décom-

posent en potasse et en combinaison au minimum d’alcali

lorsqu’on l’étendoit dans une grande masse d’eau. Les faits

que je vais exposer conduisent à cette manière de voir.

26. La graisse fluide s’unit avec la plus grande facilité à

la potasse
,

quand toutefois cet alcali est uni h une petite

quantité d’eau. Il en résulte un savon mou, qui est blanc.

Pour dissoudre à chaud 100 parties de graisse fluide, il Huit

environ 25 parties de potasse à l’alcool (1) dissoutes dans

(x) Cett.e potasse contenoit environ x8,5 d’alcali caustique. Je crois donc que

la graisse fluide se combine a la potasse dans un rapport qui s’approche beau-

coup de celui de la margarine.
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5» io parties d’eau. Ce savon est plus soluble dans l’alcool

que dans l’eau. Il est décomposé par les acides, même par

le carbonique; mais pour que ce dernier agisse
,
il faut que le

savon soit dans l’eau et que la température à laquelle on

opère soit basse.

27. Pour préparer le sur-savon, je mis 100 parties de graisse

fluide avec 4oo d’eau qui tenoit 12,5 de potasse en disso-

lution. Je fis digérer pendant plusieurs heures à une douce

chaleur, la combinaison s’opéra avec la plus grande facilité.

Je fis concentrer la liqueur, et par le refroidissement j’ob-

tins une matière parfaitement homogène
,
que je délayai dans

1000 parties d’eau. La gelée ne fut pas dissoute. Mais il ne

se sépara pas un atome de graisse fluide. La liqueur étoit al-

caline au goût et aux réactifs. Je l’abandonnai à elle-même

pendant quelque temps. Puis je la décantai de dessus un

dépôt blanc, et je la filtrai. La filtration exigea plusieurs mois

pour se faire, et encore la liqueur qui passa au travers du

papier étoit -elle fort laiteuse. Enfin on obtint une masse

gélatineuse, insoluble dans l’eau, mais qui s’y délayoit ai-

sément. Je préparai également le sur-savon en mettant dans

un volume déterminé de dissolution de savon, une quantité

de graisse fluide provenant d’un volume égal de dissolution

qui avoit été décomposé par un acide foible. La combinai-

son se fit promptement, et le résultat fut le même que le

précédent. Cette expérience fait concevoir comment le savon

peut dégraisser les étoffes.

28. L’eau me paroît exercer sur le savon de graisse fluide,

la même action que sur celui de margarine, c’est-à-dire

quelle le réduit en potasse, et en sur -savon ,
avec cette
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différence cependant qu’il faut une plus grande masse de

liquide et plus de temps, parce que le sur- savon n’a pas

la même cohésion que la matière nacrée. C’est ce que les

observations suivantes démontrent.

i re . Observation. Je mis dans beaucoup d’eau une solu-

tion de savon. Celui-ci avoit été préparé avec la graisse fluide

obtenue du savon de barite. Il ne se produisit qu’un léger

trouble au moment du mélange
;
mais au bout de plusieurs

mois
,

il s’étoit déposé une assez grande quantité de sur-

savon. La liqueur fut filtrée. Le sur- savon étoit insoluble

dans l’eau, et assez soluble dans l’alcool
j

la solution rougis-

soit fortement le tournesol. Traité par l’acide muriatique,

il donna de la potasse, et une graisse fluide absolument in-

colore, qui étoit limpide comme de l’eau à 12 0
,
et concrète

à io. La liqueur d’où le sur -savon avoit été séparé, étoit

un peu laiteuse
,
quoiqu’elle eut filtré très-lentement : elle

contenoit une quantité notable cl’alcali, et très-peu de ma-
tière grasse, comparativement à celle qui & étoit déposée à

l’état de sur-savon. Elle fut neutralisée par l’acide muria-

tique, on obtint des gouttelettes d’une huile jaune qui restoit

fluide à zéro
,
et une substance floconneuse qui m’a paru de

nature grasse et qui n’est pas devenue fluide à la température

de ioo°. Si ces deux matières ne sont pas accidentelles
(

il ne

seroit pas impossible que la dernière eut été enlevée au pa-

pier à filtrer), il faut conclure, ou quelles faisoient parties

constituantes de la graisse fluide qui s’est combinée à la

barite (17), ou que la graisse fluide combinée à la potasse a

éprouvé une altération par son contact avec l’air.

2 e
. Observation. Si l’on prend du sur-savon

,
et si on le
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dissout dans l'alcool, on obtient une solution qui rougit for-

tement cette matière colorante, parce que le sur-savon lui

enlève son alcali
;
mais si Ton ajoute de l’eau, la couleur

bleue reparoît. Il faut donc que l’alcali que le tournesol avoit

perdu, s’y recombine de nouveau. Comme la couleur bleue

reparoit instantanément par le contact de l’eau, et que le

dépôt du sur-savon ne se fait que lentement, il faut en con-

clure que l’alcali du tournesol
,
quoique rentré en combinai-

son avec ce dernier, agit encore sur le sur-savon. Ce dernier

résultat fait concevoir la difficulté qu’on éprouve à séparer

par la filtration du sur-savon délayé dans du savon ou une

eau alcalisée.

29. Je 11e rapporterai pas ici plusieurs observations que

j’ai faites sur des cristaux obtenus de la solution alcoolique

du sur-savon, parce que je n’ai pu les répéter faute de ma-

tière et à cause de la difficulté qu’on a de se procurer de la

graisse fluide, car l’analyse du savon de graisse de porc est

une des plus longues que je commisse, celle que je viens de

présenter à la Classe m’a occupé pendant dix-huit mois. Au
reste, je compte revenir sur cette matière lorsque je traite-

rai des savons d’huile végétale. J’ai observé que l’huile d’olive

qui avoit été saponifiée
,
avoit la plus grande analogie avec la

graisse fluide; en effet, elle s’est comportée de la même ma-

nière quand je l’ai traitée par le carbonate de barite
;
elle m’a

donné avec cette base un savon semblable à celui dont j’ai

parlé (19J. Ces rapports entre des corps d’origine si différente,

sont sans doute dignes d’ètre remarqués, et il n’est pas dou-

teux qu’ils en feront découvrir d’autres dans les matières

qui leur ont donné naissance.

3
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30. On voit par ce qui précède que la graisse fluide a plu-

sieurs points de ressemblance avec la margarine, et que les

détails dans lesquels je suis entré sur celle-ci, doivent sin-

gulièrement faciliter l’étude de la première. Eu effet, la graisse

fluide est extrêmement soluble dans l’alcool; elle forme

deux combinaisons avec la potasse : celle qui est au mini-

mum d’alcali ou le sur- savon est insoluble dans l’eau, et

rougit le tournesol, ainsi que le fait la matière nacrée; celle

qui est saturée de potasse ne diffère du savon de margarine

qu’en ce que l’eau exerce dessus une action plus forte, car

celui-ci agité avec un peu d’eau froide absorbe ce liquide

et devient mucilagineux. Agité avec une grande masse, il

se réduit en matière nacrée et en potasse, et il ne peut être

dissous que quand l’eau est à une température voisine de

l’ébullition; le savon de graisse fluide est au contraire so-

luble dans une certaine quantité d’eau froide, et s’il est dé-

composé par une plus grande, l’alcali, mis à nu, exerce

encore sur le sur-savon une action assez forte qui s’oppose

à sa précipitation.

31. Des faits rapportés dans ce Mémoire et dans celui

qui l’a précédé
,

il suit
:
que quand on a saponifié de la

graisse de porc par la potasse à l’alcool
,
on obtient une

masse savonneuse qui n’est pas un simple composé binaire
,

ainsi qu’on l’a généralement pensé, mais qui est formée, i°.

de margarine

,

2 °. de graissefluide

,

3°. d’une huile vola-

tile, 4°. d'un principe colorant orangé. Ces corps sont sa-

turés par la potasse; les deux premiers y sont dans une pro-

portion considérable relativement aux derniers, ce sont donc

eux qui paroissent essentiellement constituer le savon de
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graisse. L’eau mère qui reste après la saponification
,
contient

i°. du principe doux des huiles, 2 0 . des atomes d’acide

acétique

,

3°. du principe colorant orangé.

32. Essayons maintenant de nous rendre compte des

propriétés du savon
,
et

,
en même temps ,

des procédés em-

ployés pour en faire l’analyse.

33. Lorsqu’on le délaie dans l’eau, une partie du savon

de margarine est seulement décomposée en matière nacrée

qui se dépose et en alcali qui reste dans la liqueur. Cette

décomposition ne s’opérant que lentement, et le savon de

margarine se décomposant en totalité et en assez peu de

temps lorsqu’il est pur, il faut en conclure que le savon de

graisse fluide exerce sur celui de margarine une action qui

s’oppose à sa décomposition; mais à cette cause il faut en

ajouter une seconde
,
c’est la potasse provenant de la partie

du savon de margarine qui a été décomposée; car s’il est vrai

que ce savon ne soit pas sensiblement soluble dans un excès

d’alcali, lorsqu il est à l’état de pureté, il est certain qu’un

excès de potasse met obstacle à sa réduction en matière na-

crée, lorsqu’il est uni au savon de graisse fluide
(
10). On

peut donc dire, en se résumant, que quand on traite du

savon de graisse de porc et de potasse par l’eau, il arrive un

moment où la décomposition du savon de margarine est

balancée par l’action qu’exerce dessus et le savon de graisse

fluide et l’alcali qui a été mis à nu. Cette décomposition

s’opérant en vertu de l’insolubilité de la matière nacrée et

de l’affinité de la potasse pour l’eau, il est évident qu’on la

facilite en favorisant la précipitation de la matière nacrée

par le froid et en présentant au savon une grande masse d’eau,
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qui en attirant la potasse diminue sa force dissolvante
;
enfin

quand l’alcali est devenu trop prédominant, on sent la né-

cessité de le neutraliser par un acide.

33 . S’il y a réellement une affinité entre les deux savons,

il semble qu’il doit être extrêmement difficile
,
au moins dans

un espace de temps limité
,
de décomposer en totalité le

savon de margarine. Conséquemment il n’est pas impossible

que la graisse fluide obtenue dans l’opération dont j’ai parlé

au n°. 12 ,
retint de cette substance; mais en la traitant par

le carbonate de barite (16 et 17), il est possible qu’on ait

séparé la dernière qui forme avec la barite une combinaison

peu soluble.

34. On a attribué la propriété qu’ont les savons d’enlever

les matières grasses de dessus les étoffes, à l’alcali qu’ils con-

tiennent; mais j’avoue que, jusqu’à ces dernières années, je

concevois difficilement comment un savon dont la base pa-

roissoit avoir été saturée d’un corps gras, avoit la faculté

d’en dissoudre de nouveau. Pour peu qu’on réfléchisse aux

faits que j’ai exposés dans ce Mémoire et le précédent
,
on

expliquera facilement cette propriété que possède à un haut

degré le savon de graisse de porc et de potasse : en effet,

lorsqu’on dissout ce dernier dans l’eau, de l'alcali devenu

libre par la décomposition du savon de margarine acquiert

la propriété d’agir sur les matières grasses. 11 peut en être de

même du savon de graisse fluide, si toutefois il est étendu

d’une quantité d’eau suffisante. Cependant je crois que sa

principale action est de réduire les matières grasses eu sur-

savon, en leur cédant une portion de son alcali, et en passant
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lui-même h cet état (i). A la vérité les nouvelles combinai-

sons qui se forment sont insolubles clans l’eau, mais comme
elles s’y délaient bien, on conçoit comment le frottement

les sépare facilement de l’étoffe. Ce qui doit encore faciliter

ce résultat, c’est l’affinité mutuelle des différens savons, ainsi

que celle du savon qui n’a pas été décomposé.

34. Le savon de soude et de graisse de porc contient,

comme celui dont j’ai parlé, les deux espèces de savons,

mais il faut une beaucoup plus grande quantité d’eau pour

décomposer le savon de margarine à base de soude que celui

à base de potasse. Cela prouve que, relativement à l’eau,

l’affinité du corps gras pour le premier de ces alcalis est plus

grande que pour le second, que conséquemment le savon

de potasse doit être plus caustique que celui de soude. Dans

la suite je reviendrai plus particulièrement sur cette sorte

de savon, ainsi que sur ceux que la margarine et la graisse

fluide forment avec les différentes bases salifîables
,
je consi-

dérerai ces combinaisons d’après la proportion de leurs prin-

cipes et je les mettrai en parallèle avec les sels.

(1) En supposant toutefois que l’alcali qui excède la composition du sur-savon
,

ait eu le temps d’opérer la saponification des matières grasses avec lesquelles il

est en contact. Cette supposition est nécessaire, parce que je me suis assuré que

les savons, ainsi que les alcalis foibles, peuvent nettoyer une étoffe sans saponi-

fier la graisse dont elle est imprégnée. Je reviendrai sur ce sujet dans un Mé-
moire particulier.
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RECHERCHES CHIMIQUES
*

Sur les Corps gras , et particulièrement sur leurs

combinaisons apec les Alcalis.

PAR M. CIIEVREUL.
V

TROISIÈME MÉMOIRE.
Présenté à la première Classe de l’Institut ,

le 4 avril 1814.

De la Saponification de la graisse de porc , et de sa

composition.

1. J’ai démontré que quand on saponifioit la graisse de

porc par la potasse, on obtenoit premièrement une masse

savoneuse formée de margarine, de graisse fluide, d’huile

volatile, et d’un principe orangé; deuxièmement une eau-

mère contenant du principe doux des huiles, de l’acétate et

du sous-carbonate de potasse. Je me propose maintenant de

rechercher si ces corps sont des produits essentiels de la

saponification
,

et s’ils existent tout formés dans la graisse.

La solution de ces questions est faite pour intéresser, puis-

qu’elle conduit à la théorie de la saponification et à la con-

noissance de la composition de la graisse qui joue un rôle

si important dans l’économie animale et qui jusqu’à ce jour

n’a donné lieu à aucune recherche analytique.

ï
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§ Ier-

Lj acide acétique est- il un résultat essentiel de la Sapo~

nification ? En est-il de même de L'acide carbonique

?

i. Des expériences que je rapporterai dans un autre Mé-

moire m’ayant prouvé qu’un alcool qui n’avoit aucune ac-

tion sur les réactifs colorés, pouvoit contenir de l’acide

acétique quoiqu’il eût été rectifié sur la magnésie et la barite

et qu’il leur en eût cédé une quantité notable, je soupçonnai

que l’acide acétique obtenu du savon (i) pouvoit provenir de

la potasse à l’alcool dont on s’étoit servi pour saponifier la

graisse. Afin de savoir si ce soupçon étoit fondé, je saponifiai

igo grammes de graisse de porc avec la potasse à la chaux.

Je décomposai le savon par l’acide tartarique, et je distillai

le liquide aqueux qui en provint. Le produit de la distilla-

tion, neutralisé par la barite, donna un centigramme d’acé-

tate sec. La même graisse saponifiée par la même quantité

de potasse à l’alcool, donna o& r-,i5 d’acétate. D’après ces

expériences, je conclus que la plus grande partie de l’acide

acétique retiré du savon dans l’analyse décrite précédem-

ment, provenoit de la potasse à l’alcool
(
2 ); quant à l’autre

partie, si elle n’étoit pas un produit de la saponification, elle

existoit dans la graisse avant l’opération
j

et ce qui appuie

cette opinion
,

c’est que le savon de graisse du commerce

donne plus d’acide acétique que celui qui a été préparé avec

(1) Voyez le second Mémoire.

(2) Il y a des potasses à l’alcool qui ne contiennent pas d’acide acétique, soit

que l’alcool avec lequel elles ont été préparées n’en contint pas ou que très -peu,

soit que la clialcur à laquelle elles ont été exposées ait suffit pour le décomposer.
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des matières purifiées, et je dois ajouter qu’il s’en développe

lorsque le savon devient rance, par son exposition à l’air

et à la lumière.

3. Pour résoudre la seconde question, je pris une cloche

de 3 centimètres de diamètre, et de 3 décimètres de lon-

gueur; je la renversai et j’y mis du mercure chaud à 28 cen-

tigrades
,
jusqu’à ce qu’il restât un espace suffisant pour

contenir exactement i6, gr-5 de graisse fondue. Quand cette

substance eut été introduite dans la cloche, je fermai celle-ci

avec un obturateur de verre, et je la renversai sur la cuve

à mercure, ensuite je fis dissoudre 21 grammes de potasse

à l’alcool dans 66 grammes d’eau, je pris 2 volumes égaux

de cette solution, j’en fis passer un dans la cloche, et l’autre

dans une seconde cloche qui étoit remplie de mercure.

J’exposai la première devant la porte d’un fourneau allumé,

pendant 3o heures, j’agitai les matières de temps en temps,

et j’observai qu’il se dégagea des bulles de gaz qui se ras-

semblèrent dans la partie supérieure du vaisseau. Lorsque

la saponification fut achevée, j’introduisis dans la cloche qui

contenoit la potasse une mesure d’acide muriatique con-

centré, qui étoit un peu plus que suffisante pour neutraliser

l’alcali. Il se dégagea 3o centimètres cubes de gaz acide

carbonique. Ayant ainsi reconnu la quantité de cet acide

contenue dans la potasse qui avoit servi à la saponification,

je fis passer l’eau-mère du savon dans une cloche plus grande

que celle qui le contenoit, parce que je craignois que celle-ci

ne fut trop petite pour recevoir tout l’acide carbonique

qui pouvoit avoir été produit. Cela étant fait, je décomposai

le savon par un£ mesure d’acide muriatique égale à celle
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qui avoit été employée dans l’expérience précédente. La dé-

composition fut très-longue, à cause du peu de contact de

l’acide avec le savon. Enfin, quand elle fut achevée, on réunit

ses produits à l’eau-mère, on sépara le gaz qui s’étoit dégagé

et on l’analysa par la potasse. Il fut trouvé contenir 3i cen-

timètres cubes de gaz acide carbonique et 5 ,£>7 centimètres

d’un gaz qui avoit les propriétés de l’azote, car il étoit im-

propre à la combustion, non inflammable
,
et insoluble dans

l’eau et la potasse. Je crois qu’on peut conclure de cette

expérience qu’il ne se produit pas dé quantité notable d acide

carbonique dans la saponification de la graisse de porc.

§ IL

Le Gaz oxigène est -il nécessaire à la Saponification ?

4- Quoique cette question soit presque complètement

résolue par l’expérience précédente, cependant je crois de-

voir en rapporter une seconde qui a été faite avec beaucoup

de soin, et qui complète ce que l’autre peut laisser à désirer

sous le rapport qui nous occupe maintenant. Avec les pré-

cautions indiquées plus haut, je mis dans une cloche de 3

décilitres de capacité, contenant déjà du mercure, 5o gram.

de graisse qui avoit été tenue quelque temps en fusion, je

renversai la cloche dans un bain de mercure. Je fis bouillir

ensuite i’jo grammes d’eau
:
quand il y en eut environ 100

grammes de vaporisés, je la laissai refroidir sur le mercure

sans le contact de l’air
,
j’y fis dissoudre 3o grammes de po-

tasse à l’alcool, et je fis passer la solution dans la cloche qui

contenoit la graisse. Les matières furent exposées entre deux



I

sur des Corps gras. 5

fourneaux allumés pendant trois jours. La graisse devint

d’abord opaque et gélatineuse, elle ressembloit à de l’huile

d’olive congelée. La masse gélatineuse augmenta peu à peu

et en même temps perdit de son opacité. Pendant l’acte de

la combinaison, il ne se dégagea que quelques bulles de gaz.

Quand l’opération parut achevée, on abandonna les matières

à elles-mêmes. Au bout de quinze jours, il s’étoit formé

des cristaux étoilés dans la masse gélatineuse, le nombre en

augmenta peu à peu dans une proportion si grande que le

savon sembloit en être entièrement formé : ces cristaux

étoient de la rnatière nacrée (i). Après trois mois on fit

chauffer la masse savoneuse, et on en fit passer les deux

tiers dans une cloche de 4 décilitres pleine de mercure. On
décomposa ensuite les deux portions de savon par l’acide

muriatique, et on réunit les gaz qui en provinrent. Ces der-

niers privés de leur acide carbonique furent réduits à 3,8o

centimètres cubes de gaz azote. Il suit de cette expérience,

i°. que la saponification a lieu sans le contact du gaz oxigène;

2 °. que la matière nacrée peut se séparer spontanément du

savon sans le concours d’autres corps que ceux qui ont servi

à la saponification : la seule condition nécessaire pour que

cette séparation ait lieu, c’est qu’on ait employé assez d’eau

pour rendre le savon gélatineux et diminuer par là l’affinité

de la potasse pour la matière nacrée
;

3°. que le gaz azote

qui se dégage, lorsque la potasse réagit sur la graisse, pa-

(i) J’ai observé qu’ils étoient redissous par le savon, lorsque la température

de l’atmosphère augmenloit, et qu’ils reparoissoient lorsque la température s’a-

Laissoit.



6 Recherches chimiques

roît accidentel; puisque dans la seconde expérience ou l’on

avoit pris plus de précautions que dans la première, pour

expulser tout l’air des corps mis en contact
,
on a obtenu

une quantité de gaz qui étoit bien loin d’ètre proportion-

nelle à la quantité obtenue dans celle-ci.

4 bis. De ce que j’ai dit qu’il y a eu un peu d’air présent dans

les opérations que je viens de décrire
(
3 et 4) j

et que 1 azote

de cet air paroissoit avoir été séparé de l’oxigène, on en

pourroit peut-être conclure que ce principe est nécessaire

pour que la saponification se fasse; mais est-il vraisemblable

qu’une si petite quantité ait quelque influence ? et les deux

expériences ayant donné des savons également bien faits, ne

seroit-il pas absurde de croire que deux quantités très-diffé-

rentes d’oxigène eussent produit le même résultat? Je pense

que l’oxigène qui a été absorbé s’est porté sur une fraction

de graisse. Lorsque je traiterai de la rancidité des corps gras,

je donnerai plus de développement à cette considération.

§ III.

La graisse qui a été saponifiée diffère-t-elle de celle qui

ne Va pas été

?

5. Nous avons démontré qu’il ne se forme pas, ou que

très-peu, d’acide acétique et d’acide carbonique, lorsque la

graisse s’unit à la potasse, et que le contact du gaz oxigène

n’est pas nécessaire pour que l’union ait lieu : mais nous

n’en sommes guères plus avancés sur la théorie de la sapo-

nification; en effet, ces résultats sont absolument négatifs

pour le fond de la question que nous nous sommes proposés
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de résoudre au commencement de ce Mémoire
,
puisqu’ils

ne suffisent pas pour autoriser à conclure que les corps re-

tirés du savon sont les principes constituans de la graisse,

ou qu’ils sont les produits cl’une décomposition de cette sub-

stance opérée par la potasse. Nous avons pensé, d’après cela,

qu’un examen comparatif de la graisse saponifiée avec celle

qui ne l’a pas été
,
donneroit des indications plus satisfai-

santes.

Article Ier.

Examen de la graisse de porc.

6. Elle est blanche; l’odeur en est très-foible lorsqu’elle

est solide; mais quand elle est en contact avec de l’eau qui

bout, elle répand une odeur fade et très-désagréable.

7. Lorsqu’on l’a fondue dans une cloche allongée à une

chaleur de 5o°, et qu’on y a plongé un thermomètre, on

observe que le mercure descend à 25,g3 centig.
,

et qu’il

y reste stationnaire pendant quelques instans. Si, lorsque la

graisse est en grande partie solidifiée, on agite le thermo-

mètre, le mercure remonte à 27°.

8. La graisse n’est guères soluble dans l’alcool, car 100

grammes de ce liquide, d’une densité de 0,816, n’ont pu

dissoudre que 28'-,80 de graisse à la température de l’ébul-

lition.

g. La graisse n’a aucune action sur le tournesol, lorsqu’elle

est pure et qu’elle provient d’un animal en parfaite santé.

Je m’en suis assuré en plongeant des papiers de tournesol

dans la graisse fondue, et en mettant un peu d’extrait de
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tournesol dans une solution alcoolique de cette substance;

au bout d’un mois, la couleur bleue qui étoit assez légère,

n’étoit pas sensiblement changée.

io. 2i6r
-,5 de graisse qui avoient été aussi -bien privés

d’eau qu’il est possible, par une fusion prolongée, furent

saponifiés par i3 gr. de potasse à l’alcool dissous dans 87

grammes cl’eau. On fit l’opération dans une capsule de pla-

tine à une température de 60 à 70°, et on prit toutes les

précautiorts^nécessaires pour ne rien perdre. Après une di-

gestion de quarante-huit heures, on obtint un savon d’un

beau blanc; on le délaya dans l’eau et on le décomposa par

l’acide muriatique dans la capsule même où il avoit été formé.

Quand la graisse se fut figée
,
on décanta la partie aqueuse

qui contenoit le principe doux et beaucoup de muriate de

potasse, on lava ensuite la graisse saponifiée, en la tenant

quelque temps fondue dans l’eau distillée. Cette graisse, bien

égouttée et privée de la plus grande partie de son eau, ne

pesoit plus que 20

§

r-,55. Les 21 §r-,5 de graisse avoient donc

perdu par la saponification OjQ5 de matière soluble dans

l’eau. 100 grammes de graisse auroient donc perdu 4
gr
%4 2 *

La graisse demande plusieurs heures pour être saponifiée,

quand même la température est élevée; cela seul semble

prouver quelle ne s’unit pas à la potasse dans l’état 011 nous

la connoissons. On observe aussi que quand il y a une très-

grande quantité d’eau, la saponification est plus difficile, que

quand il n’y a que celle qui est nécessaire. Cet effet est du

à l’action de l’eau sur la potasse, et c’est par une suite de

cette action que l’eau décompose les savons en sur-savon (1).

.fi) J’appelle sur-savon celui qui contient uu esxès de substance grasse.
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Cette décomposition explique pourquoi le savon qui est fait

avec peu d’eau (i), est beaucoup plus solide que celui qui

est fait avec une plus grande quantité
,
car l’excès d’eau que

retient ce dernier, exerce sur la potasse une action opposée

à celle du corps gras
;
par là l’eau tend à mettre à nu une

portion d’alcali.

Article II.

Examen de la graisse de porc saponifiée.

11. Elle avoit une très-légère couleur citrine, une odeur

et une saveur ranceS. Le contact de l’air n’avoit pas déve-

loppé ces propriétés, car on les observe dans la graisse qui

provient du savon fait dans le vide. La graisse saponifiée

étoit demi -transparente et formée de petites aiguilles.

12 . A 5o degrés elle étoit parfaitement limpide
\
un ther-

momètre qu’on y plongea descendit jusqu’à l\o et même 39°;

par l’agitation
,

il remonta à 4o.,5 où il resta stationnaire
;
la

graisse se figea. On voit d’après cela que la différence de fusi-

bilité qui existe entre la graisse ordinaire et celle qui a été

saponifiée est de i3° environ.

13. La graisse qui a été saponifiée une fois a subi tout le

changement qu’elle est susceptible d’éprouver de la part de

l’alcali. C’est ce dont on peut s’assurer en combinant plu-

sieurs fois de suite à de la potasse de la graisse qui a été

saponifiée.

(i) Tel est celui qu'on forme avec ioo parties de graisse et 60 parties de po-

tasse dissoute daus ioo parties d’eau.

2
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i 4 - La graisse saponifiée est extrêmement soluble dans

l’alcool, car 100 parties de ce dernier en ont dissous 200

parties de la seconde, et cela à une température de jo° à 6o°.

Je crois que l’alcool bouillant peut en dissoudre en toutes

proportions.

1 5 . La graisse saponifiée rougit le tournesol avec la plus

grande force, et cela explique la facilité avec laquelle elle

se combine à la potasse; en effet, si l’on met les matières

en contact, à la température de 190 par exemple, elles

s’unissent, et le thermomètre monte à 21°.

16. On voit par ce qui précède que la graisse saponifiée

diffère de la graisse naturelle par une odeur et une saveur

rances, par moins de fusibilité et par une affinité beaucoup

plus grande pour l’alcool et les bases salifiables. La graisse

saponifiée est certainement formée de margarine et de graisse

fluide, car la graisse reçoit d’une seule saponification toute

la modification que la potasse peut lui faire éprouver; en

second lieu la séparation de la matière nacrée du savon

formé sans le contact de l’air, qui est déterminée par la seule

force de cohésion, appuie ce que nous avançons, et enfin ce

qui le prouve, c’est que i°. si l’on prend deux portions

égales de savon
,

et si l’on décompose l’une à l'état solide

par l’acide tartarique, et que l’on ne décompose l’autre par

le meme acide qu’ après l’avoir délayée dans l’eau, et avoir

acquis par la matière nacrée qui s’en est séparée, la convic-

tion de l’existence de la margarine
,
on trouvera les graisses

des deux portions de savon absolument semblables. 2°. Si

après avoir dissous la graisse saponifiée dans son poids

d’alcool bouillant
,

011 fait macérer à plusieurs reprises
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dans l’alcool froid, la masse qui est devenue concrète par le

refroidissement, on obtient un premier lavage jaune qui laisse

déposer, quand on le mêle à l’eau, une graisse qui se fond à

25°, un second qui contient une graisse un peu moins co-

lorée, fusible à 2705 enfin un troisième qui en contient une

fusible à 32 ° : il reste une substance blanche fusible k 5 i ,°5
,

qui ressemble beaucoup par son aspect nacrée k la marga-

rine. Les trois premières graisses sont des combinaisons de

graisse fluide avec un peu de margarine, la substance blanche

est une combinaison de margarine avec un peu de graisse

fluide. Je n’ai pas fait d’essais ultérieurs pour savoir s’il se-

roit possible d’obtenir l’une et l’autre matière k l’état d’iso-

lement.

1 7. Le peu de rapport qu’il y a entre la graisse saponifiée

et la graisse naturelle semble indiquer que celle-ci éprouve

une altération par le contact de la potasse
5
autrement, il

faudroit admettre que la graisse est formée de margarine,

de graisse fluide, d’un principe colorant, d’un principe odo-

rant, et enfin de principe doux; que l’union de ces corps

est telle que ce dernier, qui est très-soluble dans l’eau, ne

peut être séparé de la graisse par ce liquide bouillant, k

cause de l’affinité que les premiers exercent dessus; k la vé-

rité, ce fait
,
quoiqu’étonnant, ne seroit pas sans exemple;

mais ce qu’on ne pourroit concevoir, ce seroit qu’une très-

petite quantité de principe doux neutralisât la margarine,

la graisse fluide et le principe odorant, de manière k rendre

celui-ci inodore, et celles- lk insensibles au tournesol, de

manière k être un obstacle très- grand k la solubilité de ces

corps dans l’alcool
,
et k la grande tendance qu’ils ont k se
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combiner aux bases solifiables. Or, toute substance douée

d’une affinité énergique, en fait supposer une autre douée

d’une affinité égale et antagoniste; et comme nous avons

vu que la margarine et la graisse fluide possèdent T affinité

caractéristique des acides, il faudroit nécessairement, si ces

corps existoient dans la graisse
,
que le principe doux fût

doué de l’alcalinité au plus haut degré : ce qui est bien loin

d’exister, puisque ce principe paroît plutôt susceptible de

s’unir aux bases salifiables qu’aux acides. Quoi qu il en soit

de la solidité de ces raisonnemens
,
je fis tous mes efforts

pour les vérifier par l’expérience
,
car sans elle

,
il est difficile

d’affirmer, ou de nier absolument un résultat quelconque.

§ IV.

La graisse est -elle un principe immédiat simple?

18. Je pris 86 grammes de graisse de porc parfaitement

pure
:
je la mis dans un matras avec 7 décilitres d’alcool. Je

fis bouillir et ensuite je laissai refroidir la liqueur. Alors, il

se sépara de la solution de petites aiguilles blanches légères
,

et la graisse qui n’avoit pas été dissoute, se figea en une seule

masse. Au bout de vingt-quatre heures, je versai sur un

filtre la liqueur, et les aiguilles légères qu elle tenoit en sus-

pension. Je répétai cette opération avec de nouvel alcool,

jusqu’à ce que la totalité de la graisse eût été dissoute; il

fallut faire 14 lavages.

19. Lavages alcooliques refroidis et filtrés. Chacun d’eux

fut concentré par la distillation aux sept huitièmes de son

volume. L’alcool qui passa dans le récipient ne se troubloit
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pas quand on le mèloit avec l’eau et n’avoit pas sensiblement

d’odeur étrangère à celle qui lui est propre. Le résidu de

la distillation contenoit de l’alcool et une substance huileuse

liquide qui ressembloit à de l’huile d’olive incolore. On
réunit les résidus des quatorze lavages et on sépara l’alcool

de la substance grasse par la décantation.

« Cet alcool fut concentré
,
puis mêlé à l’eau

;
une graisse

légèrement colorée en jaune, qui étoit rance, et qui rougis-

soitle tournesol, fut séparée. Elle ne pesoit que o 8 r
,
4. J’ignore

si elle étoit toute formée dans la graisse, ou si elle provenoit

d’une altération que cette substance avoit éprouvée pendant

le cours de l’analyse.

(ti) La liqueur cl’où la graisse (a) avoit été séparée, étoit

légèrement trouble, quoiqu’elle eût été filtrée plusieurs fois.

Elle fut concentrée
;
elle avoit une odeur et une saveur nau-

séabondes que je 11e puis comparer qu’àcelle de la bile. Quand
elle fut réduite, on la filtra et on sépara l’atome de graisse

qui la rendoit trouble. On la fit évaporer en consistance de

sirop et on la priva ainsi de son -odeur et de sa saveur nau-

séabondes : d’où il suit qu’un principe volatil étoit la cause

de ces propriétés. Ce principe existeroit-il dans la bile ? Le

résidu de l’évaporation ne pesoit que o§r
-,o5 ;il étoit coloré

en jaune; il n’étoit ni acide ni alcalin; sa saveur étoit pi-

quante et salée. Il étoit soluble dans l’eau et l’alcool. Il ne

contenoit pas un atome de principe doux. Il laissa une cendre

formée de muriate, et de carbonate de soude, et d’atome

de carbonate de chaux et cl’oxyde de fer. Le carbonate de

soude provenoit, je crois, du lactate de cette base.

20. Graisse qui s’étoit déposée des lavages alcooliques
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par le refroidissement. Un thermomètre plongé dans celle

qui s’étoit déposée des treize premiers lavages, et qui avoit

été exposée à une chaleur de 5o°, resta stationnaire à 32°,

la graisse commença alors à se figer, par l’agitation il monta

à 34°. Un thermomètre plongé dans la graisse du dernier

lavage, s’arrêta à 34°, et par l’agitation monta à 35°.

21 . Si dans le cours de ces expériences la graisse n’a pas

éprouvé d’altération, il est évident qu’elle doit être princi-

palement formée d’une substance huileuse
, fluide à la

température ordinaire , et d’une substance grasse moins

fusible. Dans l’introduction de mon analyse des feuilles de

pastel, j’ai dit que les dissolvons qui exercent leur action

sur des principes immédiats végétaux qui sont en combi-

naison , n opéroient presquejamais de séparation exacte

,

quand il n’y avoit pas une grande différence de cohésion

entre les principes ,* ce passage est applicable à l’analyse

animale, et à celle de la graisse en particulier, car les deux

substances qu’on en avoit extraites étoient des combinaisons

des mêmes principes unis en des proportions différentes, et

non des principes immédiats purs. Les faits suivans le dé-

TOontrènt : i°. La substance huileuse fluide abandonnée plu-

sieurs jours à elle-même, à une température de i5° environ,

laissa déposer une matière solide. Elle fut filtrée, elle laissa

sur le papier o&r
-,5 d’une matière fluide à i 8° : la partie qui

filtra, pesoit i 2 S r
-,6

;
elle étoit limpide comme de l’eau, à

120
;
molle à io et solide à q°. Abandonnée plusieurs mois

à elle-même à la température moyenne, elle déposa encore

un peu de matière solide; après qu’elle eût été séparée de

cette dernière, elle me parut se figer à 7
°. Je crois que dans
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cet état
,
elle ne retenoit que très-peu de la substance grasse

peu fusible. 2 °. Les graisses qui s’étoient déposées de l’alcool

bouillant, et dont j’ai parlé n<>. 20
,
lurent réunies et traitées

par l’alcool, de la même manière que la graisse naturelle
(
18).

Un thermomètre plongé dans la graisse qui avoit subi ce

traitement et qui avoit été fondue, s’arrêta à 35° et s’éleva

à 37 par l’agitation. Les lavages alcooliques refroidis et fil-

trés, puis distillés, donnèrent de la substance huileusefluide

,

mais incomparablement moins que ceux de la première opé-

ration. La graisse, traitée une troisième fois par l’alcool, céda

encore un peu de substance huileuse et perdit de sa fusibi-

lité, car le thermomètre qu’on y plongeoit, après l’avoir fait

fondre à 43°, s’arrêtoit à 36° et remontoit à 38° par l’agita-

tion.

22 . Si je démontre maintenant que les deux substances

que je viens de reconnoître, possèdent chacune en particu-

lier des propriétés différentes qui ne permettent pas de les

confondre ensemble, et si je fais voir que la graisse naturelle

possède la collection de ces propriétés, il me semble que

j'aurai prouvé que la graisse ne doit pas être regardée comme

uu principe immédiat pur, mais comme une combinaison de

plusieurs de ces principes qu’il est possible de séparer sans

altération
;
c’est ce que je vais essayer de démontrer.

23. Les substances extraites de la graisse sont incolores et

peu odorantes; l’une se fond de 7 à 8°, l’autre à 38° : on

observeroit certainement une plus grande différence entre

ces deux termes, si on les avoit obtenus dans le dernier état

de pureté. Lorsque la substance moins fusible se fige
,
sa sur-

face devient très-inégale, les élévations qui s’y forment sont
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considérables par rapport à la masse de la matière. La fusibi-

lité de la graisse naturelle est intermédiaire entre celle de ses

principes.

24. 100 d’alcool à 0,816 bouillant dissolvent 3,2 de sub-

stance huileuse et seulement 1,8 de substance grasse. La

première solution dépose de l’huile par le refroidissement, la

seconde de petites aiguilles soyeuses. Aucune des dissolutions

n’avoit d’action sur la teinture de tournesol. On voit donc

qu’il y a la plus grande analogie entre la graisse naturelle et

ses principes, et qu en conséquence ces principes diffèrent

autant de la margarine et de la graisse Jluide ,
que la

gi'aisse naturelle diffère de celle qui a été saponifiée.

25 . On saponifia d’une part i2Sr -

?
6 de substance grasse et

cl’une autre part la même quantité de substance huileuse,

par 7
gr
’,5 de potasse à l’alcool dissous dans 5o gr. d’eau. La

première substance se saponifia moins promptement que la

seconde. Les eaux-mères des deux savons furent distillés avec

l’acide tartarique. On ne trouva pas d’acide acétique dans les

produits de la distillation, les résidus contenoient du prin-

cipe doux. Celui qui provenoit du savon de substance hui-

leuse en contenoit, à la simple vue, quatre à cinq fois autant

que celui qui provenoit de l’autre savon.

26. Les deux savons séparés de leur eau-mère, furent dé-

layés, séparément bien entendu, dans 4 litres d’eau. Le pre-

mier laissa déposer beaucoup de matière nacrée; le second

fut dissous en totalité. Tous les deux furent abandonnés dans

un lieu où la température varia de 6° à zéro
;

le second ne

déposa que des atomes de matière nacrée. Après un mois on

filtra. Le savon de substance grasse laissa sur le filtre 5§ r
-,8S
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de matière nacrée. L’autre savon n en laissa qu’une quantité

inappréciable. Les liqueurs filtrées furent de nouveau mises

dans un lieu froid
;
la première se troubla beaucoup, et l’autre

conserva sa transparence
,
même après un mois. On filtra

celle-là, et ensuite on concentra chacune d’elles aux quatre

cinquièmes de leur volume et on les abandonna de nouveau

à elles-mêmes; elles se troublèrent, elles furent filtrées, con-

centrées, puis refroidies, et, au bout de vingt-quatre heures,

étendus de deux litres d’eau. Elles ne se troublèrent presque

plus par le repos, on répéta encore ces opérations afin de

s’assurer qu’elles ne pouvoient plus donner de matières na-

crées : on trouva que le savon de substance grasse avoit

laissé sur le filtre i
gl -,65 de matière nacrée, ce qui, joint à la

première quantité, donne 7
gr',5o, tandis que le savon de

substance huileuse n’en avoit donné que 2 gr
-,g.

27. Les deux savons ne donnant plus de matière nacrée,

furent décomposés par l’acide tartarique. Le savon de sub-

stance grasse donna 3gr-,55 de matière huileuse, et le savon

de substance huileuse en donna g
gr-5 environ. Les deux

matières huileuses avoient sensiblement les mêmes proprié^

tés, si ce n’est que la seconde avoit une couleur jaune un

peu plus prononcée que la première. Elles étoient parfaite-

ment fluides à io°; à 6° elles étoient opaques, mais encore

fluides; à 5° elles avoient perdu sensiblement de leur flui-

dité; à 3° elles étoient molles, et à zéro tout-à-fait solides.

Les liqueurs aqueuses, provenant des savons décomposés,

contenoient du principe odorant et du principe colorant

jaune amer.

28. 8 gr,,6o d’huile provenant du savon de substance hui-

3
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leuse (27) furent mis avec i8r-6de potasse à l’alcool dissous

dans l’eau; la combinaison eut lieu au moment du contact.

Je fis chauffer; la liqueur devint parfaitement claire; mais

ayant ajouté de l’eau elle se troubla, et pour la faire rede-

venir transparente, on fut obligé d’y ajouter o£r-,3 de po-

tasse. La solution fut étendue de 3 litres d’eau. Elle déposa

pendant quinze jours o&r,,o8 de matière nacrée. Elle fut

décantée de dessus cette matière et abandonnée à elle-même.

Elle se troubla beaucoup; elle déposa une matière brillante

un peu nacrée qhi ayant été décomposée par l’acide muria-

tique, donna une huile incolore fluide à i 3°, et retint en

suspension un sur- savon formé d’une huile fluide à 8° : la

liqueur séparée par le filtre de ces deux matières étoit al-

caline, elle se troubla par l’acide muriatique et donna des

gouttelettes d’une huile jaune fluide à zéro, et une matière

floconneuse de nature huileuse. Les 3§ r-55 d’huile provenant

du savon de substance grasse (27), saponifiées comme la pré-

cédente, se comportèrent à très -peu près de la même ma-

nière
;

il fallut osr-,7 de potasse pour les dissoudre complè-

tement. On obtint de ce savon : i°. ogr>o4 de matière nacrée;

2°. une seconde matière nacrée pesant o gr,
,i 5

,
elle étoit for-

mée d’une huile incolore fluide à 12 0
;
3°. un sur- savon

gélatineux formé d’une huile fluide à 7
0

,
une liqueur alca-

line semblable à celle dont nous avons parlé il n’y a qu’un

instant.

28 bis. De ce qui précède sur la saponification des deux

principes de la graisse, il est évident qu'ils ont donné les

mêmes produits que le savon de graisse elle-même, qu’en

conséquence on ne peut supposer qu’ils aient été altérés par



sur des Corps gras. 19

l’acte des procédés employés pour les séparer l’un de l’autre.

29. De ces expériences, il suit que la substance grasse

donne beaucoup plus de margarine que la substance fluide,

et que celle-ci donne plus de graisse fluide et de principe

doux que la première. J’ai parlé plus haut (21) de la diffi-

culté qu’on éprouvoit à isoler complètement, au moyen de

l’alcool, les deux principes immédiats de la graisse; d’après

cela ne peut- on pas penser que si ces principes avoient été

obtenus à l’état de pureté, ils se seroient convertis par la

saponification, la substance grasse en margarine et peut-

être en principe doux, la substance huileuse en graisse fluide,

en principe doux, en principe odorant et en matière jaune

amère. J’avois d’abord embrassé cette opinion, mais j’avoue

qu’elle m’a paru perdre de sa probabilité lorsque j’ai con-

sidéré que la quantité de graisse fluide obtenue de la sub-

stance grasse, et la quantité de margarine obtenue de la

substance huileuse, étoient dans une proportion assez consi-

dérable; en second lieu, que la margarine et la graisse fluide

pouvoient être des principes dont les élémens lussent dans

une proportion telle avec ceux des graisses animales
,

qu’ils

pussent être produits par des corps très-différens
,
comme

l’ammoniaque par exemple
,
qui est le résultat de la décom-

position de matières très- différentes. On ne pourra lever les

doutes que j’émets qu’en faisant l’analyse d’un grand nombre

de graisses, et en recherchant surtout dans celles qui sont

le plus éloignées l’une de l’autre par leur fusibilité, le type

de la substance grasse et de la substance huileuse. Il sera

également curieux de rechercher si d’autres réactifs que les
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alcalis peuvent déterminer les memes résultats et si ces

résultats peuvent provenir d’autres matières que des corps

gras.

§ V.

Considérations sur la Saponification.

30. Essayons de donner une idée de la saponification de

la graisse de porc, sans prétendre en établir une théorie

complète; car pour le faire avec succès, il faudroit connoitre

la proportion des principes immédiats de la graisse
,
et cette

connoissance suppose nécessairement la possibilité de les

isoler sans perte et aussi complètement qu’on le feroit s ils

étoient de nature inorganique; en second lieu, il faudroit

avoir déterminé la proportion de l’hydrogène, du carbone,

et de l’oxigène qui les constituent; enfin les memes déter-

minations devroient avoir été faites sur la graisse saponifiée,

et sur chacun des produits de la saponification en particulier.

Or, si dans l’état actuel des connoissances, il y a plusieurs

données qu’on peut remplir, il y en a d’autres qui ne pour-

ront l’être, que quand l’art d analyser les principes immé-

diats organiques sera plus avancé. On ne devra donc pas

s’étonner si ce que je vais dire de la saponification laisse

beaucoup à désirer.

31. Les principes immédiats qui constituent la graisse ne

paroissent pas susceptibles de s’unir directement à la potasse.

Pour que cette union ait lieu, il est nécessaire qu’ils éprou-

vent un changement dans la proportion de leurs élémens.

Or, ce changement donne naissance à trois corps au moins :
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la margarine
,
la graisse fluide et le principe doux (i);

et ce qu’il faut remarquer, c’est qu’il a lieu sans qu’il y ait

absorption
(
2
)
d’aucun corps étranger à la graisse, et sans qu’il

y ait aucune portion de ses élémens qui s’en sépare, de

sorte que ces élémens se retrouvent en entier dans les pro-

duits de la saponification combinés dans un ordre différent

de celui où ils le sont dans la graisse. Un pareil résultat doit

faire penser que s’il existe des corps gras dont les élémens

soient dans une proportion telle qu’ils 11e puissent entrer en

totalité dans des composés nouveaux, ou que le plus grand

nombre de ces composés n’ait pas beaucoup d’affinité pour

l’alcali, ils doivent être plus difficiles à saponifier que ceux

qui sont dans le meme cas que la graisse.

32. Puisque le changement de proportion d’élémens que

subissent les principes immédiats de la graisse est déterminé

par faction de l’alcali et se fait sous son influence, il est évi-

dent que tous les principes de nouvelle formation ou le plus

grand nombre d’entre eux doivent avoir beaucoup d’affinité

pour les bases salifiables. Or, c’est ce qui distingue surtout

la margarine, la graisse fluide, et même le principe doux (3)

(1) On ne pourra savoir s’il se produit de l’eau dans la saponification que

quand on aura déterminé la proportion des élémens de la graisse naturelle et

celle des élémens du principe doux et de la graisse saponifiée.

(2) A moins que l’on admette la décomposition de l’eau, ce qui est hors de

tonte prohabilité, ou que l’on reconnoisse dans la suite la fixation de ce liquide

dans le principe doux.

(
3
)
Car Scheele dit : « Ce principe (le principe doux

)
se mêle avec l’alcool de

m potasse ou esprit-de-vin lartarisé, ce que ne fait pas le sirop de sucre, ni le

r> miel; mais il attire à lui l’alcali de l’esprit-de-vin, et se précipite ayec lui eu

» forme gélatineuse. » ( Traductionfrançaise

,

tome II, pag. l'J-' )
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des principes immédiats de la graisse non saponifiée. Comme
l’idée que nous avons de l’acidité, est inséparable d'une

grande affinité pour les alcalis, il s’en suit que des corps

dont la formation aura été déterminée par l’action de ces

agens, devront posséder plusieurs caractères des acides. Dès

lors la grande affinité de la margarine et de la graisse fluide

pour les bases salifiables, la propriété qu’elles ont de rougir

le tournesol
,
de décomposer les carbonates alcalins pour

s’unir à leur base, n’ont plus rien de surprenant ni d'extraor-

dinaire, et conduisent naturellement k ce résultat: que si l’on

fait dépendre l’acidité d’une grande tendance k neutraliser

les propriétés alcalines
,
des corps opposés de nature aux

acides oxigénés, pourront la posséder aussi-bien que ces

derniers. Cette idée sur laquelle j’ai appuyé dans mon pre-

mier Mémoire, a reçu une nouvelle confirmation par la dé-

couverte de plusieurs composés d’iode et de combustible

qui sont acides sans contenir d’oxigène.

33. La conversion de la graisse en plusieurs substances

très -différentes de celles qui la constituent, s’opérant par

l’influence de l’alcali sans qu’il y ait aucune portion d’un

des élémens d’isolée, peut contribuer k faire concevoir plu-

sieurs phénomènes; car, il est vraisemblable que les élémens

d’un grand nombre de principes immédiats sont, ainsi que les

substances de la graisse
,
dans des rapports tels qu’ils peuvent

passer en totalité dans de nouveaux composés , lorsque cer-

taines causes viennent k en rompre l’équilibre actuel pour

en établir un nouveau. Par exemple, les êtres animés ne

s’assimilent-ils pas la plupart de leurs alimens en faisant

éprouver k ces matières un changement d’équilibre analogue



sür des Corps gras. 23

à celui dont nous venons de parler? D’après les nombreux

rapports de composition qui existent entre les principes im-

médiats, on concevroit comment des principes très-différens

d’ailleurs par leurs propriétés se changeaient constamment

en fibrine, en albumine, etc., etc. Quant aux causes qui

déterminent ce changement, je suis loin de vouloir les rap-

procher du mode d’action de l’alcali dans la saponification

de la graisse
,
je n établis de rapport que dans le résultat,

sans ni élever à la recherche des causes.
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RECHERCHES CHIMIQUES
Sur plusieurs Corps gras , et particulièrement sur

leurs combinaisons avec les Alcalis.

PAR M. CHEVREUL.

QUATRIÈME MÉMOIRE.

Lu à la i
re

. Classe de l’Iusfitut, le 8 mai i8i5.

De Vaction de quelques bases salifiables sur la graisse

de porc et des capacités de saturation de la margarine >

et de la graisseJluide.

J’ai fait voir clans le Mémoire précédent, que la graisse de

porc n’avoitpas dans son état naturel d’affinité sensible pour la

potasse
,
mais qu’elle pouvoit se transformer par l’action de

cet alcali en plusieurs corps, dont deux avoient la plus grande

analogie avec les acides par la manière dont ils se compor-

toient avec les bases salifiables. J’ai fait dépendre la saponi-

fication de la force d’alcalinité, et de la proportion des

élémens de la graisse, proportion qui est telle que par un

changement d'équilibre
,
ces élémens passent en totalité dans

les nouveaux composés dont la formation est déterminée par

l’alcali. Il étoit permis de croire, d’après plusieurs faits con-

i
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nus et les nombreux rapports qui existent entre les bases

salifiables, qu’un grand nombre de corps dévoient exercer

sur la graisse la même action que la potasse. Cependant il

étoit intéressant de vérifier jusqu’à quel point l’analogie

s’étendoit, et de reconnoître précisément l'influence que

l’eau ^ la force de cohésion des bases pouvoient avoir dans

la saponification. Quoique je n’aie pas examiné l’action de

toutes les bases sur la graisse, cependant je crois mes expé-

riences assez nombreuses pour établir, en général, les résultats

de cette action.

PREMIÈRE PARTIE.

De Vaction de quelques bases salifiables sur la gt'aisse

de porc.

1. La graisse qui a servi aux saponifications dont je vais

parler, avoit toutes les propriétés que nous avons reconnues

à la graisse de porc
(
3e . Mémoire), à l’exception qu’un

thermomètre qu’on y plongeoit, après l’avoir fondue à 4°°?

descendoit à 29°, et remontoit à 3 i° quand on l’agitoit,

tandis que dans la graisse examinée précédemment, il étoit

descendu à 25° et étoit remonté à 27.

§ i«.

Saponification de la graisse par la Soude.

2. 25 grammes de graisse ont été saponifiés par i5 grain,

de soude à l’alcool. La saponification faite, on a décomposé

le savon par l’acide muriatique. O11 a obtenu 23&r',95 de
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graisse saponifiée; il y avoit donc eu is r
-,o5 de matière so-

luble dans l’eau de formée (i). La graisse saponifiée fondue

à 5 o°, se troubloit beaucoup à 4 l0
>
mais elle restoit fluide

jusqu a 390,37; elle se congeloit alors par l’agitation, et le

thermomètre montoit à 390,60. Cette graisse ayant été traitée

par l’alcool, donna de la margarine.

3. Pour faire une analyse comparée du savon de graisse

et de potasse, et du savon de graisse et de soude, je sapo-

nifiai 100 grammes de graisse par 60 grammes de soude à

l’alcool dissous dans 100 gr. d’eau, j’obtins un savon assez

dur, et une eau-mère qui contenoit du principe doux des

huiles et un atome de principe colorant roux.

4. Le savon fut mis dans 26 litres d’eau et exposé à une

température de 25°; il se gonfla peu à peu et se convertit

en une gelée assez consistante qui étoit nacrée. Je fis chauf-

fer les matières jusqu’à faire bouillir l’eau; tout fut dissous,

€t par le refroidissement, il se sépara une matière gélati-

neuse demi-transparente (2) ,
qui ne se déposa pas au fond

du vase, comme le fait la matière nacrée du savon de potasse.

Au bout d’un mois, lorsqu’il me sembla qu’il ne se séparoit

plus de matière gélatineuse, je versai la liqueur sur un filtre,

après l'avoir mêlée avec de l’eau. Lamatière gélatineuse resta

sur le papier, elle se réduisit par la dessiccation en pellicules

( 1
)
Par conséquent ioo gr. de graisse auroient cédé à l’eau 4gr-,20. Ce qui se

rapporte assez bien avec l’expérience citée dans notre troisième Mémoire, de

laquelle il résulte que ioo gr. de graisse saponifiés par la potasse cèdent à l’eau

4gr-,42 de matière.

(
2) Sous ce rapport le savon de soude diffère beaucoup de celui de potasse;

car pour que celui-ci se prenne en gelée, il faut que sa solution soit concentrée.

1
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d’un blanc jaunâtre, demi -transparentes, qui seront exami-

nées dans la seconde partie de ce Mémoire, n°. 38.

5. La liqueur filtrée fut évaporée, puis étendue d’eau et

abandonnée à elle-même
;

il se fit un nouveau dépôt qui ne

différoit du premier qu’en ce qu’il avoit un aspect plus na-

cré : on filtra, on fit concentrer la liqueur, on y mit assez

d’acide tartarique pour neutraliser la plus grande partie de

l’alcali devenu libre par la séparation du dépôt. On aban-

donna la liqueur à elle-même pendant un mois environ, et

on en sépara de nouveau dépôt. Quand elle cessa de se trou-

bler, on la décomposa par l’acide tartarique, et on obtint

une graisse fluide semblable à celle que j’ai décrite dans

mon second Mémoire, n°. i4; elle se congeloit comme celle-ci

entre le 7 et le 5°
5
quand on la conservoit pendant plusieurs

jours dans un petit flacon bouché, à la température de io°,

elle déposoitune graisse cristallisée. La liqueur d’où la graisse

fluide avoit été séparée se comporta comme celle obtenue

du savon de potasse dans des circonstances semblables
(
2 e .

Mémoire, nos
. 12 et i3).

6 . Il suit de ces expériences que la soude saponifie la graisse

de la même manière que la potasse, ou eu d’autres termes,

quelle lui fait éprouver les mêmes changemens de compo-

sition.

§ h.

Saponification de la graisse par la Barite.

7 . Je fis fondre parties égales de graisse et de barite hy-

dratée. Lorsque le mélange lut bien fait, j'ajoutai six parties
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d’eau et je fis bouillir pendant douze heures; je remplaçois

l’eau à mesure qu’elle se vaporisoit. Enfin lorsque la graisse

parut saponifiée, c’est-à-dire, lorsqu’elle se durcissoit quand

on la mettoit dans l’eau froide et qu’elle exigeoit la tempé-

rature de l’eau bouillante pour être ductile, on la sépara du

liquide aqueux.

8. On fit passer dans ce liquide un courant de gaz acide

carbonique pour en précipiter la barite libre qu’il contenoit.

On le filtra et on le fit évaporer, il déposa un peu de car-

bonate de barite qui fut séparée. Le résidu de l’évaporation

étoit légèrement coloré en jaune. Il étoit alcalin au papier

de tournesol rougi par un acide. Il avoit une saveur amère

et douceâtre qui me fit soupçonner que le principe doux

qui pouvoit s’y trouver étoit combiné à la barite; je le traitai

par l’alcool, celui-ci a dissous une combinaison de barite et

de principe doux que je décomposai avec une quantité mé-

nagée cl’acide sulfurique. Le principe doux obtenu par ce

moyen étoit presque incolore et avoit une saveur douce très-

agréable. Quant à la partie du résidu insoluble dans l’alcool,

c’étoit un mélange de la même combinaison et de sels qui

existoient dans la barite dont on avoit fait usage. Je pense

que si l’on pouvoit parfaitement dessécher la combinaison

de principe doux, elle seroit insoluble dans l’alcool.

9. Le savon de barite fut décomposé par l’acide muria-

tique. La graisse qu’on en obtint se fondoit entre le 89°,

5

et

le 4o°,5 . Elle étoit jaune, cristallisoit en aiguilles, étoit so-

luble en totalité dans moins de son poids cl’alcool bouillant.

La dissolution donnoit par le refroidissement des cristaux

de margarine retenant de la graisse fluide. La graisse saponi-
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fiée se combinoit avec la plus grande facilité à la potasse

dissoute dans beaucoup d’eau.

10. Il suit de ces faits que la graisse saponifiée par la barite

étoit absolument semblable à celle qui l’avoit été par la po-

tasse et la soude.

§ III-

Saponification par la Strontiane.

11. Cette saponification présenta les mêmes phénomènes

et les mêmes résultats que la précédente : nous n’en parle-

rons donc pas en particulier.

§ IV.

Saponification par la Chaux.

12. On saponifia de la graisse par son poids d’hydrate de

chaux délayé dans six parties d’eau. La combinaison se fit

avec assez de facilité. Le liquide aqueux donna un principe

doux presque incolore, et quelques flocons jaunes, le principe

doux étoit combiné à la chaux. L’acide sulfurique versé dans

le liquide aqueux concentré, en dégagea une odeur de cassis

qui n’avoit rien d’acétique. Ce qui confirme ce que nous

avons dit dans notre troisième Mémoire (2) ,
que s’il se pro-

duit de l’acide acétique dans la saponification, il ne s’en forme

que des atomes.

1 3 . Le savon calcaire ayant été décomposé par l’acide

muriatique, donna une graisse blanche, cristallisable en ai-

guilles, qui ayant été fondue à 5o°, commença à se troubler

assez abondamment à 4i°> s’abaissa à 390,37 où elle se figea;
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par l’agitation
,
elle fit remonter le thermomètre k 39°,60.

Cette graisse ayant été traitée par l’alcool
,
donna des cris-

taux de margarine et se comporta d’ailleurs comme la graisse

saponifiée dont nous avons parlé plus haut.

§ V.

Action de la Magnésie sur la graisse de porc.

14. On fit bouillir pendant vingt- quatre heures parties

égales de magnésie calcinée et de graisse dans six parties

d’eau. Le liquide qui fut séparé des matières insolubles, ne

contenoit pas sensiblement de principe doux. La graisse

paroissoit unie à la magnésie, car elle étoit fort dure, et

ressembloit aux savons de barite et de chaux par ses pro-

priétés extérieures. Cependant lorsque je traitai les matières

par l’acide sulfurique pour en séparer la magnésie, j’obtins

une graisse qui se fondoit k 3o°, et qui ne donna pas k l’al-

cool un atome de graisse acide
,
car la solution ne rougissoit

pas le tournesol.

1 5 . Pour m’assurer que la magnésie qui a tant d’analogie

avec les véritables alcalis, n’avoit pas d’action sur la graisse,

je fis une nouvelle expérience dans laquelle je tins les ma-

tières pendant cent heures dans l’eau bouillante. Le résultat

fut le même que le précédent. L’eau évaporée ne donna pas

de principe doux, mais seulement des traces de matière

jaune amère. La graisse paroissoit intimement unie ou mé-

langée k la magnésie. Elle étoit dure, d’un gris jaunâtre,

comme demi- fondue, et en ayant mis sur un papier qu’on

exposa ensuite k une douce chaleur, elle y fit une tache
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grasse. La graisse ayant été séparée de la magnésie par l’acide

muriatique, étoit jaune, parfaitement fluide à 4 r->°, elle com-

mencent à se troubler à 34°, mais elle ne se figeoit qu’à 2 J0
j

elle m’a paru avoir été un peu altérée, sans cependant avoir

été saponifiée (i).

§ VL

Action de VAlumine sur la graisse.

16 . Je réduisis en poudre fine i5 grammes d’alumine gé-

latineuse qui avoit été séchée au soleil. Je la fis chauffer avec

i5 grammes de graisse exempte d’humidité. Les matières

formèrent une espèce de pâte. Quand l’alumine fut parfaite-

ment pénétrée de graisse, on ajouta de l’eau et on fit bouillir

pendant six heures
;
le lendemain on fit bouillir pendant trois

heures. La graisse parut se séparer entièrement de l’alumine.

On fit bouillir de nouveau pendant trente heures. La graisse

se sépara à la surface de la liqueur, et la plus grande partie

de l’alumine se déposa au fond de la capsule. On décanta la

liqueur et on la fit évaporer
;

elle laissa des traces de sels

alcalins provenant de l’alumine qui n’avoit pas été complè-

tement lavée, mais elle ne donna pas de principe doux.

17 . La graisse ayant été fondue à 4o°, se figea à 3o°, quoi-

qu’elle contînt de l’alumine. On la traita, ainsi que l’alumine

qui s’ étoit déposé, par l’acide muriatique. On obtint une

( 1 ) Je dois dire cependant que l’alcool sépara de cette graisse une matière

grasse qui rougissoit le tournesol
;
mais je pense que cette matière provenoit

plutôt de l’altération de la graisse par l’oxigène de l’air et la chaleur
,
que de

faction alcaline de la maguésie.
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graisse qui étoit encore fluide h 290, par conséquent l’alu-

mine n’avoit pas changé sensiblement la fusibilité de la

graisse. La graisse fut traitée par quatre fois son poids d’al-

cool bouillant^ il n’y en eut que très-peu qui fut dissoute,

le résidu étoit encore fluide à 28°. L’alcool déposa des glo-

bules huileux par le refroidissement. La liqueur filtrée et

évaporée laissa quelques gouttelettes d’huile jaune qui rou-

gissoit légèrement le tournesol, sans avoir les caractères d’une

graisse saponifiée, car elle n’étoit qu’un peu plus soluble

dans l’alcool bouillant que la graisse ordinaire, et ne se sa-

ponifioit guères mieux que celle-ci.

18. .Te crois qu’on peut conclure des faits que je viens

d’exposer que l’alumine ne saponifie pas la graisse de porc,

au moins dans les circonstances ordinaires.

§ VIL

Saponification par VOxyde de Zinc.

19. Je fis chauffer dans l’eau bouillante 1 5 grammes de

graisse avec 1 o grammes d’oxyde de zinc préparé par la com-

bustion. Il en résulta un savon presque fluide à la tempéra-

ture de ioo°. L’eau décantée de dessus le savon laissa, après

avoir été évaporée
,
un résidu roux légèrement acide au pa-

pier de tournesol, ayant une saveur douce, amère et astrin-

gente. Je crus qu’il contenoit un sel de zinc. En conséquence,

j’y recherchai les acides sulfurique, nitrique et muriatique ;

mais ce fut en vain. En le distillant avec l’acide sulfurique,

je n’obtins que des atomes d’acide acétique, et d’un prin-

cipe ayant l’odeur du cassis. Je pris une autre quantité du
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résidu, je la délayai dans l’eau hydro-sulfurée, il se sépara

un peu de matière jaune huileuse et amère, ainsi que de 1 hy-

drosulfure de zinc. L’eau évaporée donna un principe doux

dont la saveur, quoique assez douce, étoit encore amère

et désagréable. J’essayai de communiquer la même saveur

au principe doux ordinaire en le faisant bouillir avec l’oxyde

de zinc, mais je n’y réussis pas; de sorte que je ne sais k

quoi attribuer la saveur désagréable du principe doux formé

pendant la saponification de la graisse par l’oxyde de zinc.

20 . Pour séparer la graisse de tout l’oxyde de zinc qui

s’y étoit uni, il fallut faire bouillir le savon k plusieurs re-

prises avec l’acide muriatique étendu d’eau (i). Après cette

opération, la graisse étoit légèrement colorée en jaune. Pon-

due k 55°, elle se troubloit k 43°; à 39°,5 elle étoit extrê-

mement trouble, mais elle ne se figeoit complètement qu’a

35°. Elle paroissoit soluble en toutes proportions dans l’alcool

bouillant, et la liqueur déposoit par le refroidissement des

cristaux de margarine et de graisse fluide.

21 . La graisse saponifiée par l’oxyde de zinc dans l’opé-

ration que je viens de décrire, différoit un peu par sa fusi-

bilité de celle qui l’avoit été par la potasse. Je fis une seconde

expérience dans la vue de déterminer si cette différence étoit

accidentelle. La graisse saponifiée qui en résulta fut fondue

k 55°, ell se troubla k 4°°^j k3q, 5 elle étoit en grande

partie figée, cependant elle étoit un peu molle; k 38,5 elle

étoit solide. Il est évident, d’après cette dernière expérience.

(x) J’ai observé que de la graisse saponifiée pouvoil retenir une quantité no-

table d’oxyde de zinc et être fluide à 65°.
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que l’oxyde de zinc saponifie la graisse de la même manière

que les alcalis.

§ VIII.

Action de VOxyde de Cuivre sur la graisse.

22. Parties égales de graisse et de peroxyde de cuivre noir

ont été tenus dans l’eau bouillante pendant trente-six heures.

L’eau filtrée ne contenoit ni principe doux ni oxyde de cuivre

,

elle n’a laissé qu’une trace de matière rousse, huileuse,

amère et acide. La graisse qui s’étoit figée à la surface de la

liqueur étoit d’un noir verdâtre, k cause d’un peu cl’oxyde

qu’elle reteuoit; elle se figeoit k 26°, après avoir été fondue

à 4o°. Elle étoit peu soluble dans l’alcool bouillant, cepen-

dant la dissolution rougissoit très-légèrement la teinture de

tournesol. L’eau versée dans la liqueur rougie faisoit repa-

roître la couleur bleue. J’ignore si cette propriété apparte-

noit à un peu de graisse saponifiée
,
ou à de la graisse qui

avoit été altérée par l’action de l’air et de la chaleur. Quant

à l’oxyde de cuivre, il s’étoit, pour la plus grande partie,

déposé au fond de la capsule où l’on avoit opéré. L’acide mu-

riatique sépara une graisse qui se fondoit k 290 environ, et

qui se comporta comme la graisse ordinaire.

23 . Je crois qu’on peut conclure de cette expérience que

si l’oxyde de cuivre noir saponifie la graisse, ce n’est qu’avec

une grande difficulté.
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§ IX.

Saponification par le Protoxyde de Plomb.

Parties égales de graisse et de protoxyde de plomb

,

provenant de la distillation du carbonate, ont été mises dans

l’eau bouillante; au bout de dix heures la saponification a

paru complète, le protoxyde avoit perdu sa couleur jaune,

il étoit devenu blanc; la liqueur au milieu de laquelle la

saponification s’étoit opérée étoit parfaitement incolore; elle

laissa, après avoir été concentrée, un sirop qui n’étoit pres-

que pas coloré, et quelques flocons fauves : ce sirop n’étoit

ni acide, ni alcalin. Il fut mis dans une cloche de verre

étroite avec de l’acide sulfurique, qu’on venoit d étendre de

son volume d’eau
;

il ne se dégagea pas de traces sensibles

d’acide acétique
;

il se produisit une odeur analogue h celle

qu’on observe lorsqu’on distille avec un acide l’eau -mère

d’un savon de soude ou de potasse
,
et en même temps il se

déposa un atome de sulfate de plomb.

25. Le savon de protoxyde de plomb fut mis en digestion

à une douce chaleur avec de l’acide nitrique très -étendu

d’eau. La graisse qui se sépara fut fondue à 5o°, elle com-

mença à se troubler à 4i°? et se figea entre 39,5 et 3q0,n5.

Elle me présenta toutes les propriétés d’une graisse qui a

été saponifiée par les alcalis. Elle s’unit à l'oxyde de plomb

sans le concours de l’eau et avec une grande facilité. Elle fut

séparée de cet oxyde par l’acide nitrique. Elle se trouva alors

avoir toutes les propriétés qu’elle avoit manifestées après la

première saponification. Par conséquent elle avoit éprouvé
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clans la première opération tous les changemens qu’elle étoit

susceptible cle recevoir de l’action de l’oxyde de plomb.

Résumé de la première Partie.

26. Il suit des expériences que nous venons d’exposer :

i°. Que la soude, la baryte, la strontiane, la chaux, l’oxyde

de zinc, le protoxyde de plomb convertissent la graisse en

margarine, en graisse fluide, en principe doux, en principe

colorant jaune, et en principe odorant, absolument comme
le fait la potasse.

2°. Que les produits de la saponification, quelle que soit

la base qui l’ait opérée, sont entre eux dans la même pro-

portion, car dans toutes les saponifications, la graisse cède à

l’eau la même quantité de matière, et la graisse saponifiée a

toujours la même fusibilité.

3°. Puisque la barite, la strontiane, la chaux, l’oxyde

de zinc et le protoxyde de plomb forment avec la margarine

et la graisse fluide des combinaisons insolubles dans l’eau,

il s’ensuit que l’action de ce liquide comme dissolvant du

savon n’est pas nécessaire pour que la saponification ait lieu.

Il est remarquable que les oxydes de zinc et de plomb qui

sont insolubles dans l’eau et qui donnent naissance à des

composés également insolubles, produisent les mêmes ré-

sultats que la potasse et la soude. Gela prouve qu’ils ont

une puissance alcaline très-forte. Si l’on démontre, dans la

suite, que l’eau n’est pas décomposée ou fixée pendant la

réaction des alcalis sur la graisse
,

il s’ensuivra que ce

liquide n’exerce pas d’action chimique dans certaines sapo-
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nilications, abstraction faite de son action sur le principe

doux (i).

4°. L’opération de la saponification ainsi généralisée, fait

voir que la préparation des emplâtres par l’oxyde de

plomb est une véritable saponification. La litharge ayant

sur la graisse la même action que la potasse et la soude, il

s'ensuit qu’à la rigueur on pourroit faire des emplâtres avec

(t) Si l’on découvre un jour qu’il y a formation d’eau dans la saponification
,

cela ne sera pas une raison d’attribuer à l’affinité des alcalis pour l’eau le chan-

gement de la graisse en acides huileux, puisque ce changement est opéré et par

les bases qui ont une forte affinité pour l’eau, et par les bases qui n’ont pour elle

qu’une très-foible affinité; mais en faisant dépendre la saponification de la force

alcaline des hases salifiables, n’est-on pas conduit à admettre que la margarine,

la graisse fluide et le principe doux ne peuvent être produits que par le moyen

d’un alcali? Je ne le crois pas, d’après les considérations suivantes. Supposons

(
ce qui n’est pas prouvé ) ,

que la composition de la graisse puisse être représentée

par eau, margarine, graisse fluide et principe doux. Dans cette hypothèse il est

certain que la graisse en se saponifiant donnera naissance à de l’eau; mais d’après

ce qui précède, la formation de cette eau, quoiqu’un résultat essentiel de la sa-

ponification, n’aura pas été la cause de la production de la margarine, de la

graisse fluide et du principe doux. Supposons maintenant que la graisse soit en

contact avec un corps qui exerce sur les élémens de l’eau qui peut être produite

dans la saponification
,
une affinité assez énergique pour en déterminer la com-

binaison, et admettons que ce corps n’ait d’ailleurs aucune action sur la marga-

rine, la graisse fluide et le principe doux, il s’ensuivra que ces trois substance-

pourront être produites par l’intermède d’un corps doué d’une grande affinité

pour l’eau. Si ce corps est acide, on sera conduit à celte conclusion, qu’un agent

opposé de nature à un alcali pourra produire sur la graisse le même résultat que

celui-ci. Nous sommes loin de croire que les suppositions que nous venons de

faire puissent absolument se réaliser, mais nous pensons qu’en les modifiant

plus ou moins
,
elles conduisent à faire concevoir la possibilité que des corps,

tels que l’oxigène et certains acides, très-différens des alcalis, produisent cepen-

dant sur la graisse des changemens analogues, et nous pensons que ces supposi-

tions étoient nécessaires pour prévenir des objections qu’on auroit pu opposer

à notre théorie de la saponification.
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la graisse provenant d’un savon alcalin, seulement il fauclroit

tenir compte des proportions relatives de la graisse et de

l’oxyde, et savoir quelle est la quantité de graisse que

l'oxyde employé peut saponifier, car il peut y avoir dans les

emplâtres une portion de graisse non saponifiée.

5°. Il est remarquable que la magnésie, dont les analogies

avec les alcalis proprement dits sont d’ailleurs si frappantes,

ne puisse convertir la graisse en savon clans les memes
circonstances où les oxydes de zinc et de plomb en opèrent

la saponification.

6°. Si la magnésie ne saponifie pas la graisse, on ne peut

nier cependant qu’elle n’ait pour cette substance une cer-

taine affinité; car ces corps forment une matière homogène

dont la graisse ne se sépare pas, quoiqu’on l’expose dans l’eau

bouillante et que la magnésie ait une pesanteur spécificpie

plus grande que celle de la graisse. Ce qui prouve encore

cette affinité, c’est la séparation de la graisse d’avec l’ahimine,

qui a lieu lorsqu’on expose le mélange de ces substances

dans l’eau bouillante.

7
°. On peut ranger les bases salifiables dans trois classes,

par rapport à la manière dont elles agissent sur la graisse : i».

celles dont l’énergie alcaline est assez forte pour changer la

graisse en acides huileux; 2 °. celles cpii, comme la magnésie,

peuvent s’y unir sans lui faire éprouver de changement de

nature
;
3°. enfin celles qui ne contractent aucune union avec

elle, et qui s’en séparent quand on expose dans l’eau bouil-

lante le mélange des deux corps.

8°. J’ai dit que la potasse n’avoit pas d’affinité sensible

pour la graisse qui est dans son état naturel; cependant la
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manière dont la magnésie se comporte avec cette dernière,

me fait croire que dans plusieurs circonstances les alcalis so-

lubles peuvent exercer dessus une action qui ne va pas jus-

qu’à la dénaturer
,
soit que le contact ne soit pas assez pro-

longé, soit que les alcalis soient afFoiblis par une trop grande

quantité d’eau. Il me semble que c’est par une affinité de

ce genre que les alcalis foibles enlèvent des graisses qui ne

sont pas saponifiées de dessus les étoffes.

9°. Lorsqu’on s’occupera de classer les bases salifiables

d’après l’intensité de leurs propriétés alcalines
,
il faudra tenir

compte de leur action sur la graisse
,
caria force de saponi-

fication me semble avoir la liaison la plus intime avec la force

alcaline.

SECONDE PARTIE.

De la quantité de graisse qu'un poids donné de potasse

peut saponifier.

27. Pour rendre moins incomplètes les expériences rela-

tives à l’action des bases salifiables sur la graisse, il restoit à

reconnoître quelle étoit la quantité de graisse qu’un poids

donné d’alcali pouvoit saponifier.

i vc . Expérience.

28. 20 grammes de graisse de porc qui se seroient réduits

à I96r-,n5 de graisse saponifiée, ont été tenus pendant cin-

quante heures au moins avec de l’eau bouillante, dans laquelle

il y avoit 38%i20 de potasse pure : conséquemment la graisse
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saponifiée qui pouvoit se produire étoit à l’alcali dans le

rapport de 100 à 16,32 (1). On obtint une masse gélatineuse,

demi-transparente, parfaitement homogène, entièrement so-

luble dans l’alcool bouillant. Cette solution ne rougissoit

pas le tournesol
;
elle se prit en gelée par le refroidissement.

La masse savonneuse étoit soluble en totalité dans l’eau

bouillante, seulement la solution étoit légèrement opaline,

elle se prit en gelée par le refroidissement; l’ayant étendue

d’eau elle déposa beaucoup de matière nacrée.

29. 11 suit évidemment de cette expérience que l’on peut

saponifier un poids donné de graisse en n’employant que la

quantité d’alcali nécessaire pour neutraliser la margarine et

la graisse fluide que cette graisse peut produire. Un lége

excès d’alcali me paroît nécessaire toutes les fois qu’on veut

obtenir un savon aussi dur que possible; car, dans le cas

contraire, l’eau agit dessus comme dissolvant, au lieu que

quand elle contient une certaine proportion d’alcali
,

elle

ne peut le dissoudre. Le sel marin agit à la manière de la

potasse, mais je ne pense pas que son action sur l’eau soit

assez forte pour enlever autant de ce liquide au savon que

la potasse ou le sous-carbonate de cette base.
•

> f
’

>

2 e
. Expérience.

30. Je fis bouillir, pendant plus de soixante heures, 20

grammes de graisse dans une eau qui contenoit iSr-,56 de

(1) Dans ce rapport, la quantité d’alcali est moins grande que celle qui consti-

tue le savon neutre de graisse de porc et de potasse
,
cependant elle est suffisante

pour dissoudre toute la graisse saponifiée. Voyez à la suite du Mémoire une

note sur la composition du savon de graisse de porc et de potasse.

3
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potasse pure. Conséquemment la graisse saponifiée qui pou-

voit être produite étoit à la potasse réelle : : ioo : 8,16. Je

ne remplaçois l’eau qui se vaporisoit que quand la matière

étoit presque à siccité. Je finis par obtenir une masse ho-

mogène qui avoit les propriétés suivantes : elle étoit presque

entièrement soluble dans l’alcool bouillant, la solution n a-

voit aucune action sur le tournesol, elle se troubloit abon-

damment par le refroidissement. Je la fis bouillir dans 5 dé-

cilitres cl’eau, il se sépara une matière grasse Jluide à la

surface de la liqueur. Je jetai les matières sur un filtre.; le

liquide filtré fut concentré; il teuoit i°. du principe doux
;

2°. un véiétable savon alcalin (i), qui déposa de la ma-

tière nacrée; mais il m’a paru contenir proportionnellement

moins de margarine que le savon ordinaire : de sorte qu il

paroîtroit qu’il s’étoit saponifié proportionnellement moins

de substance grasse que de substance huileuse. Le savon

alcalin déposa de véritable matière nacrée.

Examen de la matière restée sur leJiltre.

3 1. Elle étoit blanche, elle fut bouillie dans trois décilitres

d’eau. Il se fit une émulsion épaisse et une matière gg'asse

blanche en partie Jluide se rassembla h la surface de la

liqueur.

a. Matière grasse blanche.

32 . Elle ne tachoit pas le papier aussi facilement que la

graisse ordinaire. L’ayant traitée par l'alcool, je me convain-

(i) Il étoit coloré en jaune par un peu de savon qui s’étoit altéré pendant

l’opération.



sur des Corps gras. 19

quis qu’elle étoit formée de graisse non altérée
(
1 ), d’une

petite quantité de sursavons de margarine et de graisse

fluide

,

et d’un atome de principe verdâtre

.

b. Émulsion épaisse.

33. Elle fut jetée sur un filtre, la liqueur qui passa étoit

légèrement laiteuse et contenoit un peu de savon alcalin. La

matière restée sur le filtre étoit blanche, opaque; chauffée

dans une capsule, elle perdit de l’eau, se fondit en un liquide

oléagineux, jaune et transparent
;
dans cet état elle fut traitée

à plusieurs reprises par l’alcool bouillant. Après cinq ou six

lavages, il resta une matière peu soluble dans l’alcool qui

avoit les propriétés principales de la graisse non saponifiée.

J’obtins du premier lavage refroidi un dépôt pulvérulent de

nature grasse; il étoit moins fusible que la graisse; cristal-

lisoit en aiguilles, n’étoit pas très- soluble dans l’alcool, ne

rougissoit pas le tournesol; je ne sais à quel corps rapporter

cette substance, l’analyse de la graisse pure et de la graisse

saponifiée ne m’en ayant jamais offert d’analogue. Le premier

lavage filtré fut réuni aux autres lavages. Ceux-ci don-

nèrent par la concentration et le refroidissement une quan-

tité notable de sursavon de margarine. Ils retenoient en

dissolution, i°.une gi^aissefusible à 25° centig. environ, qui

paroissoit avoir été saponifiée
,
car elle rougissoit fortement la

teinture de tournesol, et étoit très-soluble dans l’alcool; elle

ne laissa qu’une petite quantité de potasse par l’incinération;

(1) Cette graisse m’a paru un peu moins fusible que la graisse ordinaire. Elle

n’avo il aucune action sur le tournesol; elle ne laissa qu’un atome de chaux par

l’incinération.
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2 °. un peu de savon alcalin soluble dans l’eau
;
3°. des atomes

de graisse non altérée et de sursavon de margarine.

34. Il est évident que dans l’expérience précédente la po-

tasse n’avoit saponifié que la quantité de graisse qu’elle peut

convertir en savon saturé d’alcali, car il est vraisemblable

que les sursavons trouvés dans la matière insoluble dans

l’eau (3i), s’étoient séparés du savon par l’action de ce li-

quide sur le savon neutre; cependant, quoi qu’il en soit,

plusieurs faits me font croire qu’il est des circonstances où

les alcalis peuvent saponifier assez de graisse pour former des

sursavons. La seconde expérience m’a mis à meme d’obser-

ver que de la graisse non saponifiée peut former avec du

sursavon et du savon alcalin, sinon un composé chimique,

au moins un mélange très-intime qui forme une émulsion

avec l’eau, et qui n’a pas la propriété de tacher les étoffes;

c’est une émulsion de ce genre qui se produit dans les dé-

graissages où les corps gras qu’on enlève de dessus les étoffes

ne sont pas saponifiés.
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TROISIÈME PARTIE.

Des capacités de saturation de la Margarine et de la

Graisse Jluide.

i re . Section.

Des Savons de Margarine .

• j

§ ier-

'i

Des Savons de Margarine et de Potasse.

35. Dans mon premier Mémoire sur les corps gras, j’ai dit

que les savons de margarine et de potasse étoient formés de

Margarine ioo ioo

Potasse 18,14. . 8,88

en admettant 0,64 de base dans le muriate de potasse. Mais

si l’on adopte l’analyse de ce sel par M. Berzelius (1), on a

les proportions suivantes :

Margarine. . . . • • • 84,94. . . . ,

Potasse . . . i 5,o6 . . . . . . . . 17,77

Margarine. . . . . . . 91,91. . . ,

Potasse • • • 8,09

On voit que la margarine sature dans la première combi-

naison une quantité de base qui contient 3 d’oxigène (
2 ).

(1) Acide muriatique

Potasse

(2)
Potassium.. .....

Oxigène

36,6

63,4

83

17
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§ H-

Des Sapons de Margarine et de Soude.

36 . J’ai mis 20 grammes de margarine dans 80 grammes

d’eau, tenant 12 grammes de soude. J’ai fait chauffer, les

matières se sont combinées avec facilité, et ont produit un

savon fort dur qui est resté sous la forme de grumeaux,

quoique la température ait été portée jusqu’à l’ébullition de

la liqueur. Le savon a été mis à égoutter, soumis à la presse,

puis séché au soleil. On l’a fait dissoudre dans l’alcool bouil-

lant, un résidu de carbonate de soude a été séparé. La dis-

solution filtrée, bouillante, s’est prise en une belle gelée

transparente qui est devenue peu à peu opaque en se refroi-

dissant. Cette gelée, qui étoit le savon de margarine saturé

de soude, a été soumise à la presse entre des papiersJoseph,

afin d’en séparer la liqueur, et avec elle la soude en excès.

Lorsque le savon a paru desséché, il a été exposé au soleil.

3 y. 2 grammes de savon de margarine décomposé par

l’acide muriatique, ont donné 1
gr
-,76 de margarine parfaite-

ment sèche, et o&r
-,42 de muriate de soude qui représentent

osr-,224 de base, en admettant dans le sel marin 46,6 d’acide,

et 53,4 de soude, par conséquent le savon de soude seroit

formé de,

Margarine 100

Soude 12,72

Mais si l’on admet que 100 de margarine saturent 3 d'oxigène,

on trouve, au lieu de 12,72, 11,68 (1). Je pense qu’on doit

(1) Sodium .

,

Oxigèue.
74,34

a5,66
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admettre ce nombre, parce qu’il est évident que la pression

du savon entre des papiers n’avoit pas suffi pour en séparer

tout l’alcali qui étoit en excès et dissous dans l’alcool.

38 . Pour déterminer les proportions des élémens de la

matière nacrée qu’on obtient du savon de soude et de graisse

de porc traité par l’eau, je fis bouillir deux fois de suite dans

ce liquide la matière nacrée dont j’ai parlé n°. 4 de ce Mé-
moire. Je la fis dessécher, puis dissoudre dans l’alcool bouil-

lant. Celui-ci se prit en masse par le refroidissement. On mit

le tout sur un filtre après l’avoir délayé dans l’alcool
;
on fit

sécher le résidu, puis on le décomposa par l’acide muriati-

que (i) : on trouva qu’il contenoit,

Margarine i oo

Soucie 9,82

C’est-à-dire, à très- peu près les \ de l’alcali contenu dans la

combinaison saturée. Pour savoir si la matière nacrée éprou-

veroit encore une réduction d’alcali par l’action de l’eau,

j’en fis bouillir 10 grammes dans trois litres de ce liquide, je

filtrai la liqueur refroidie, et je traitai le résidu par l’alcool

bouillant. 2 grammes de matière ainsi traités et parfaite-

ment desséchés ont donné i
gr’,9o de margarine et o&r

-,2i de

muriate de soude qui représentent o§r
-,i 12 1 d’alcali

\
on a en

admettant i
g,\8879 de margarine sèche,

Margarine * 94,395. . . 100

Soude 5
,
6o5 . . . 5,q3

(i) 2 grammes donnèrent ogr.,335 de muriate de soude, représentant 0,179

de base et igr-,84 de margarine,

Margarine 90,o5

Soude 8,g5
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Ce résultat prouve qu en faisant bouillir le savon de soude

dans l’eau, on peut en séparer la moitié de son alcali; mais

comme il faut faire plusieurs opérations successives, et em-

ployer chaque fois une assez grande quantité d’eau, il est

évident que le savon de margarine et de soude est beaucoup

plus difficile à décomposer par l’eau que le savon de potasse.

Ce résultat et la capacité de saturation de la soude qui est

bien plus grande que celle de la potasse explique pourquoi

le savon de soude est moins alcalin que celui de potasse.

§ III.
i

Du Savon de Margarine et de Barite.

3g. Je préparai cette combinaison de la manière suivante.

Je fis bouillir de l’eau de barite dans un ballon, je la filtrai

encore chaude dans un matras à long col, contenant de la

margarine et un peu cl’eau bouillante. Eu opérant ainsi j’évi-

tai parfaitement le contact de l’acide carbonique de l’air. Je

tins les matières en ébullition pendant deux heures. Puis je

fermai le matras, et quand il fut un peu refroidi je décantai

la barite qui étoit en excès à la combinaison, et je lavai le

savon à l’eau bouillante; puis je le traitai par l’alcool chaud.

Celui-ci n’enleva qu’un atome de combinaison qu’il déposa

par le refroidissement.

4-0 . 2 grammes de savon de barite donnèrent o,5? de

carbonate de barite qui représentent o gr-

,444 de base (i). Ce

résidu, combiné à l’acide sulfurique, a donné o§r-,G8o de

(i) Acide carbonique 22

Barile 78
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sulfate qui représentent ogr
-,44-88 de barite (i), ce qui donne

Margarine 7 7,56. ... 100

Barite 2 2,44* • • • 28,93

Cette quantité de barite contient 3,o3 d’oxigène, si 100 par-

ties de cette base contiennent 10,5 d’oxigène.

§ iv.

Du Savon de Margarine et de Strontia?ie.

4i. Je le préparai comme le précédent, l’alcool enleva

au savon un peu de margarine et un peu de savon neutre.

1 gramme de savon laissa ogr-,235 de carbonate de strontiane

qui représentent ogr-,i678 de base (2), et ce carbonate donna

osr
-,29 de sulfate qui représentent ogr-,i682 (3) de base. De

là il suit que le savon de strontiane est formé de

Margarine 83, 18. ... 100

Strontiane 16,82. . . . 20,23.

Cette quantité de strontiane contient 2,94 d’oxigène, en

admettant i4,5 d’oxigène dans 100 parties de strontiane.

§ V.

Du Savon de Margarine et de Chaux.

42. Je le préparai en mêlant deux solutions aqueuses

( 1 )
Acide sulfurique 34

Barite 66

(2) Acide carbonique 4o

Base 100

(3) Acide sulfurique • ^2

Strontiane. 58

4
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bouillantes de muriate de chaux et de savon de margarine

saturé de potasse. Le dépôt fut lavé à l’eau bouillante jus-

qu’à ce que le lavage ne précipitât plus l’acide oxalique et le

nitrate d’argent. Quand il fut parfaitement desséché on

trouva que i gramme chauffé doucement laissa ogr-,i7 de

carbonate, lequel décomposé par une forte calcination laissa

ogr-,io de chaux. Cette chaux ayant été combinée à l’acide

sulfurique
,

donna o gr,
,24 de sulfate qui représentent

o, gr,0996 (i) de chaux. Le savon de chaux est donc formé de

Margarine 90,04 100

Chaux 9,96 11,06

La chaux contient 3 , 1 1 d’oxigène (2) ,
ce qui est conforme

aux résultats précédens.

§ VI.

Des Savons de Margarine et de Protoxide deplomb.

43 . Je fis bouillir de la margarine dans du sous-acétate de

plomb avec les mêmes précautions que celles dont il a été

question à l’article du savon de barite
(
3 i); la combinaison

étoit fluide dans l’eau bouillante. Après qu’elle eût été épui-

sée par ce liquide, elle fut traitée par l’alcool; le premier

lavage étoit sensiblement acide. Il déposa une quantité no-

table de savon de plomb par le refroidissement. Le dernier

lavage n’étoit presque pas acide, cependant il se troubla

(1) Acide sulfurique 58,5

Chaux 4 i ,5

(2) Calcium 7 1,84-

Oxigcnc 28,16
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assez abondamment, ce qui m’a fait penser qu’un excès de

margarine n’étoil pas nécessaire pour dissoudre l’oxide de

plomb dans l’alcool bouillant. Le savon de plomb traité par

l’acide nitrique me donna la proportion de ioo de marga-

rine à 73,4! d’oxide. Cette quantité de base 11’étant pas en

rapport avec celle des autres bases qui neutralisent la mar-

garine, et n’étant pas un multiple de la quantité déterminée

par le calcul, je soupçonnai que l’alcool avoit dérangé l’éco-

nomie de la combinaison, ou que la margarine n’avoit pas

eu le temps de se saturer d’oxide; en conséquence je prépa-

rai de nouveau savon de plomb par le même procédé que

ci-dessus, mais je fis bouillir les matières pendant plus long-

temps et je fis dessécher le savon au soleil, puis à la tempé-

rature de ioo°, j’en décomposai i§ r
-,70 par l’acide nitrique;

j’obtins oSr
-,Ç)5 de margarine qui laissa, après avoir été brû-

lée, o§ l -,oo5 d’oxide de plomb et une quantité de nitrate qui

donna o§‘-, 77 d’oxide; si l’on suppose que l’excès de poids

des produits de l’analyse est dû à de l’eau retenue par la

margarine, on a la proportion de

Margarine 54 ,4 2 - • • • 100

Protoxide de plomb 45,
58 . . . . 83,78

Or, 83,78 contenant 5
,98 d’oxigène(i)

,
on doit considérer la

combinaison dont nous venons de parler, comme un sous-

savon.

44 - J’ai préparé un savon neutre d’oxide de plomb, en

mêlant deux solutions aqueuses bouillantes de nitrate de

plomb et de savon saturé de potasse. Le précipité lavé jus*

(1) Plomb 100

Oxigène 7>7
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qu’à ce que l’eau du lavage ne se colorât plus par l'hydro-

gène sulfuré, fut ensuite exposé pendant douze heures à un

soleil ardent. osr
-,9 de ce savon donnèrent osr-,635 de mar-

garine sèche et osr-,265 de litharge, ce qui donne la propor-

tion suivante,

Margarine 70,55. . . . ioo

Oxide de plomb 29,45. • • • 4 I
?7^

Or la quantité d’oxide est sensiblement la moitié de celle

contenue dans le sous-savon, cette analyse confirme donc

celle de ce dernier, et la margarine neutralise un poids

d’oxide de plomb qui contient 2,98 d’oxigène.

2 e
. Section.

Des Savons de Graisse Jluide.

45 . Les expériences que j’ai entreprises pour déterminer

la capacité de saturation de la graisse fluide, quoique plus

nombreuses que celles qui ont eu l’analyse des savons de

margarine pour objet, ne sont pas aussi satisfaisantes dans

leur ensemble
5
c’est pourquoi je décrirai les déterminations

que j’ai faites avec des graisses fluides extraites à des époques

différentes de deux échantillons de savon de graisse de porc.

Je désignerai l’une des graisses fluides par la lettre A, et

l’autre par la lettre B.

46 . La graisseJluide A n’avoit presque pas d’odeur, elle

étoit légèrement colorée en roux; à 2°, elle étoit encore

fluide. Sa pesanteur spécifique étoit de 0,899, 1 eau pesant

i,ooo. LagraisseJluide B, presque incolore, avoit une odeur

rance
,
une pesanteur spécifique de 0,898 ,

elle se congeloit

à 6°.
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§ Ier -

Du Savon de Graissefluide et de Barite.

47. Je mis dans trois décilitres d’eau bouillante plusieurs

grammes de graisse fluide A avec du carbonate de barite
,

et je fis concentrer presque à siccité; il y eut dégagement de

gaz acide carbonique, union de la graisse avec la barite et

dissolution d’un atome de matière jaune amère dans l’eau.

Cette opération fut répétée plusieurs fois. Je traitai le résidu

insoluble par Falcool bouillant et je filtrai
;
par le refroidis-

sement, il se déposa du savon de barite neutre

,

qui fut

séché au soleil, et puis à ioo°. 1 gramme de ce savon calciné

dans un creuset de platine laissa ogr
-27 de cendre, laquelle

donna ogr-324 de sulfate de barite qui représentent 0,21 384

de base, donc

Graisse fluide. . . 78,616. . . . 100

Barite 21,384- • • . 27,20

47 bis. Je répétai la même o-pêrationsur lagraissefluide^).

Les phénomènes furent les mêmes : ogr
-,87 de savon donnè-

rent 0,28 de sulfate qui représentent ogv,,i848 de base, donc

Graisse fluide ogr-,6852. ... 100

Barite ogr-,i848. . . . 26,97

48. On mit de la graisse fluide B dans de l’eau de barite

bouillante. On tint les matières en contact pendant deux

heures : après quoi on renouvela l’eau de barite et on fit

bouillir de nouveau. Le savon qu’on obtint fut pressé entre

des papiers, puis traité par l’alcool bouillant. Celui-ci dé-

posa un peu de savon neutre en refroidissant, et retint un
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atome de graisse fluide. Le savon lavé à l’alcool et complè-

tement desséché, a donné

Graisse fluide i oo

Barite 26,92

49 - Des expériences antérieures à celles dont je viens de

parler, m’ayant donné le même résultat que celle du n°. 47 bis,

j’en conclus que 100 de graisse fluide neutralisent une quan-

tité de barite qui contient 2,83 d’oxigène.

§ IL

Du Savon de GraisseJluide et de Strontiane.

5o. Je préparai ce savon avec de la graisseJluide A et du

carbonate de strontiane, de la même manière que le savon

de barite l’avoit été
(47 )- Les phénomènes furent les mêmes,

o§r-,4oo de ce savon donnèrent o& r-,ii2 de sulfate de stron-

tiane qui représentent 0,06496 de base, donc

Graisse fluide 100

Strontiane 19,38

5 i. On prépara du savon de strontiane avec l'eau de cette

base et la graisseJluide B. Ce composé lavé avec vingt fois

son poids d’alcool bouillant donna 100 de graisse fluide et

18,1 3 de strontiane; mais m’étant aperçu que l'alcool n'avoit

pas dissous toute la graisse fluide en excès qu’il contenoit,

je le fis bouillir sept autres fois avec l’alcool : le dernier la-

vage, au lieu d’être acide comme l’avant-dernier, étoit très-

légèrement alcalin; o 6'-,5 de savon ainsi traité fournirent

osr*,i4 de sulfate de strontiane qui représentent 0,08124 de

base, donc
1
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Graisse fluide ioo

Strontiane ig,38

Ce qui est le même résultat que celui du n°. 5o.

5e. ioo de graisse fluide neutralisent donc une quantité

de strontiane qui contient 2,8 1 d’oxigène.

§ III.

Du Savon de GraisseJluide et de Protoxide de plomb.

53 . Je le préparai en faisant bouillir pendant deux heures

du sous-acétate de plomb avec de la graisse Jluide A. Le sa-

von séché se ramollissoit quand on le pétrissoit entre les doigts;

chauffé avec précaution sur un bain de sable, il se fondoit

parfaitement. Dans cet état il étoit transparent. En l’inciné-

rant dans une capsule de platine et reprenant le résidu par

l’acide nitrique pour oxider le métal qui pouvoit avoir été

réduit, on le trouva composé de

Graisse fluide ioo

Protoxide de plomb 104,08

Pour savoir si ce savon avoit été saturé d’oxide
,

je fis

bouillir ce qui m’en restoit avec du sous-acétate de plomb

pendant une heure. Le savon décomposé par l’acide nitrique

donna absolument le même résultat que le précédent. Or, si

nous admettons que ioo parties de graisse fluide neutralisent

une quantité de base qui contient 2,81 d’oxigène, 100 parties

de graisse fluide devront neutraliser 3g,3o de protoxide

de plomb. Or, en multipliant cette quantité par 2, 2,5 et 3
,
on

a 78,6, 98,26 et 1 17,9 qui ne correspondent pas à l’analyse.

54. 3 grammes de graisse fluide B furent bouillis pendant
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six heures et à deux reprises dans un demi- litre de sous-

acétate de plomb. Le savon qui en provint contenoit :

Graisse fluide ioo

Protoxide de plomb io3,33

Il fut bouilli pendant six heures avec du sous- acétate de

plomb qu’on renouveloit de temps en temps. o& r-,58 de sa-

von traités par l’acide nitrique ont donné précisément 0,27

de graisse fluide et o§r\,3i de protoxide de plomb, donc

Graisse fluide , 100

Protoxide de plomb ii 4 5
8 i

La quantité de base est assez rapprochée de 1 17,9 pour faire

croire que 100 de graisse fluide en réagissant pendant assez

long - temps sur le sous-acétate de plomb peuvent en séparer

une quantité de base qui contient trois fois autant d’oxigène

que la quantité qui est nécessaire pour les neutraliser.

§ IV.

Du Savon de Graisse Jluide et de Potasse.

55 . Dans mon second Mémoire, j’ai fait voir que la graisse

fluide s’unissoit à l’eau de potasse avec la plus grande facilité.

Le savon qui en résulte est blanc et mou. Il attire 1 humidité

de l’air. Mis dans l’eau, il se gonfle, devient gélatineux,

demi-transparent et finit par se dissoudre complètement si

le liquide est en quantité suffisante. Il est plus soluble dans

l’alcool que dans l’eau. Il ne se dissout pas dans plusieurs

dissolutions salines et dans l’eau de potasse concentrée. 11 est

décomposé parles eaux de chaux, de strontiane et de barite,

et par tous les sels dont les bases forment avec la graisse

fluide un savon insoluble. Il l’est par la plupart des acides,
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même le carbonique. Sa dissolution aqueuse peut se réduire

en partie en sur-savon et en alcali : le sursavon qui se dé-

pose sera l'objet d’un examen particulier (i).

56. La difficulté de déterminer directement par l’analyse

la proportion des élémens du savon de potasse m’a engagé

à suivre un procédé synthétique. En conséquence j’ai préparé

une solution de potasse à l’alcool qui ne contenoit que des

atomes d’acide carbonique et muriatique et dont l’alcali réel

m’étoit bien connu, j’ai fait bouillir cette solution avec de

la graisse fluide A jusqu’à saturation, ioo parties dégraissé

ont été dissoutes par i5,64 de potasse qui contiennent

2,65 d’oxigène. J’ai répété la même expérience avec la graisse

fluide B, et j’ai trouvé que ioo de cette graisse se combi-

noient à 16 de potasse pour former un savon soluble. Cette

quantité d’alcali contient 2,72 d’oxigène (2); quoi qu’il en

soit
,

j’ai tout lieu de penser que le véritable rapport des

élémens de savon de graisse fluide et de potasse est celui

de 100 de graisse à i6,58 de base. Celle-ci contient 2,82

(1) J’examinerai en même temps ces questions : i°. La graisse fluide telle que

je l’ai obtenue étoit- elle aussi pure qu’il est possible de la préparer; ou une sub-

stance grasse acide (*) que j’en ai retirée
, y existoit-elle toute formée ? Dans ce

cas la graisse de porc se convertiroit par la saponification en trois substances

grasses acides, et la détermination delà proportion des principes du savon de

graisse fluide, que je donne dans ce Mémoire, se rapporteroit à la combinai-

son delà graisse fluide avec une autre substance grasse acide. 2°. J’examinerai

si la graisse fluide éprouve quelque changement de la part de l’air, et si elle

peut se convertir en margarine.

(2) Une expérience analogue faite il y a plus de deux ans m’avoit donné le

rapport de 100 à i8,5.

(*) Celte substance, cristallisalde, étoit plus fusible que la niargarine, et avoit moins de

capacité de saturation que cette dernière substance.

\

5
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d’oxigène. Voyez la note qui se trouve à la suite de ce Mé-

moire.

§ v.

Du Swon de GraisseJluide et de Soude.

57. Il est solide et dur; il ne m’a pas paru attirer l’humi-

dité de l’air, au moins dans la circonstance où cela arrive

au savon de potasse. Il est soluble dans l’alcool et dans l’eau.

58 . 100 parties de graisse fluide A ont été dissoutes par

une solution de soude à l’alcool qui tenoit 10,11 parties

d’alcali pur et des atomes d’acide carbonique et muriatique.

Or, 10, 11 de soude contenant 2,5g d’oxigène, il s’ensuit

que ce résultat s’accorde parfaitement avec l’expérience rap-

portée aun°. 56
,
dans laquelle 100 de graisse fluide A ont été

dissous par i 5,64 de potasse qui contiennent 2,65 d’oxigène.

Si l’on admet que 100 de graisse fluide neutralisent une

quantité de soude représentant 2,82 d’oxigène, on aura le

rapport de 100 de graisse fluide à 10,98 de soude au lieu

de celui de 100 à 10,11,

§ VL

De plusieurs autres Savons.

5g. En mêlant une dissolution chaude de savon de graisse

fluide A et de potasse, avec du muriate de chaux, du sulfate

de magnésie, du sulfate de zinc, du sulfate de cuivre, du

sulfate de cobalt, du sulfate potasse de nickel, du muriate

de chrome, j’obtins des savons que je vais faire connoitre.

60. Savon de chaux. Il étoit blaiiG et pulvérulent quand
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il étoit sec. Il se fondit à une douce chaleur et devint demi-

transparent. La cendre d’un gramme de savon traitée par

l’acide sulfurique donna osr-,2i2 de sulfate qui représentent

os r
-,08798 de chaux, donc

Graisse fluide. 91,202. . . 100

Chaux 8,798. . . 9,64

Cette dernière quantité contient 2,71 d’oxigène.

61. Savon de magnésie. Il se ramollissoit entre les doigts,

il étoit en grumeaux un peu translucides. 1 gramme décom-

posé par la chaleur donna o&r
-,c>7 de base, donc ;

Graisse fluide 93. ... 100

Magnésie 7. . . . 7,52

La dernière quantité contient 2,88 d’oxigène en admettant

avec M. Hisinger que 100 de magnésie renferment 38,3

d’oxigène.

62. Savon de zinc. Il étoit blanc, fusible à une tempé-

rature inférieure à ioo°. o§r
-,929 de savon bien desséché

charbonnés au bain de sable, puis incinérés, ont laissé un

résidu qui a été repris par l’acide nitrique, et qui a donné

0§r-,i20 d’oxide, donc
»

Graisse fluide 100,00

Oxide de zinc ....... 4,83
qui contiennent 2,90 oxigène (1).

63. Savon de cuivre. Il étoit d’un beau vert, la chaleur

du soleil le faisoit couler. A ioo° il étoit parfaitement fluide.

Il fut séché au bain de sable jusqu’à ce qu’il présentât une

(1) Zinc 100

Oxigène. 24,4
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fonte bien tranquille, dans laquelle on n’apercevoit pas de

globules aqueux
;
ensuite on en prit o8r

-,94 ?
€t on ^es exposa

sur un bain de sable à une température graduée qui fut

poussée jusqu’au rouge. Le savon dégagea d’abord de la

vapeur d’eau et une pellicule rouge de protoxide ou de cuivre

réduit apparut dans sa masse : il avoit alors une couleur vert

bouteille. Enfin, il devint d’un jaune brun et se charbonna.

Le résidu fut chauffé au rouge, puis traité par l’acide ni-

trique; le nitrate décomposé laissa os r-,n 5 de, peroxide, par

conséquent le savon étoit formé de

Graisse fluide ioo

Peroxide de cuivre i3,93

Cette quantité d’oxide contient 2,78 d’oxigène (1).

64 - Il est remarquable que la graisse fluide ainsi que la

margarine s’unissent à l’aide de la chaleur au peroxide de

cuivre noir bien sec
,
et forment des combinaisons colorées

en vert. Ce résultat établit un nouveau rapport entre les

acides huileux et les corps oxigénés qui donnent avec la

même base des composés colorés.

65 . Savon de cobalt. Il fut long -temps à se séparer du

liquide où il s’étoit formé. Enfin
,
lorsque ses molécules se

réunirent, il parut d’abord d’un vert bleuâtre, et ensuite il

passa au vert. J’ignore si la couleur jaune que la graisse fluide

pouvoit avoir contractée par son exposition à l'air ne contri-

buoit pas à lui donner cette couleur, car il ne seroit pas im-

possible que ce savon fût bleu dans son état de pureté.

(1) Cnirre 100

Oxigcne..,
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66. Savofi de nickel. Ainsi que le précédent il fut long-

temps à se séparer de la liqueur où il s’étoit formé; il étoit

d’un vert jaune très-agréable.

67. Savon de chrome. Il étoit violet, il conserva une

certaine mollesse pendant quelques jours, il devint enfin

tout-à-fait solide, par son exposition à l’air sec.

Conséquences principales de cette 3e
. Partie.

68. Si les expériences qui ont pour objet de déterminer

la proportion des principes des savons de graisse fluide
,
n’ont

pas donné des résultats aussi précis que ceux qui ont été

déduits de l’analyse des savons de margarine, cependant

ces expériences sont suffisantes pour établir que la marga-

rine et la graisse fluide ont la plus parfaite analogie avec les

acides, que, comme eux, elles ont des capacités de satura-

tion déterminées et que leurs combinaisons avec les bases

salifiables doivent être considérées comme formant une

classe distincte de sels. Une conséquence de cette manière

de voir, c’est que l’art du savonnier consiste à convertir, au

moyen des alcalis, des corps gras en acides huileux, et ces

acides en composés qui sont assujétis à des proportions dé-

finies. L’observation que j’ai faite sur la possibilité d’opérer

cette conversion avec la quantité d’alcali strictement néces-

saire pour saturer les acides huileux qu’une quantité donnée

de graisse est susceptible de produire, et la détermination

des capacités de saturation de la margarine et de la graisse

fluide, ainsi que l’analyse des savons ordinaires, me per-

mettent d’établir les bases fondamentales de cet art.
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NOTE
Sur la composition du Savon de graisse de porc et de

potasse.

i. Du savon de graisse de porc et de potasse fut soumis

à la presse, jusqu’à ce qu’il parût ne plus rien céder d’humi-

dité au papier joseph. 5sr"y o de ce savon décomposé par

l’acide muriatique donnèrent 3gr
*,7 7 de graisse saponifiée,

et isr-,34 de muriate de potasse qui représentent o&r-,8495

d’alcali, donc

Graisse saponifiée 100

Potasse 22,53

Ce savon contenoit 18,95 d’eau pour 100.

2.

Une portion du savon fut soumise de nouveau à la

presse, et cela à plusieurs reprises. 1 gr. de savon ainsi pressé

donna o8r
-,724 de graisse saponifiée, et o§r-,25 de muriate

de potasse qui représentent osr
',i 585 de base, donc

Graisse saponifiée. 100

Potasse 21 ,89

Ce savon ne contenoit que 11,75 d’eau pour 100.

3.

Il me paroît résulter de ces analyses que le savon de

graisse de porc et de potasse, contient une quantité d’alcali

qui excède la quantité nécessaire pour neutraliser la marga-

rine et la graisse fluide qui constituent la graisse saponifiée,

car la margarine dont la capacité de saturation est plus

grande que celle de la graisse fluide ne neutralise par 100

que 17,77 de potasse au plus.
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4- J’ai cherché à connoitre par la synthèse la composi-

tion du savon. En consécpience j’ai préparé deux solutions

aqueuses de potasse dont la quantité d’alcali pur avoit été

soigneusement déterminée. Dans une expérience, 100 parties

de graisse saponifiée ont été dissoutes à chaud par i5.,6 de

potasse; et dans l’autre, 100 de graisse saponifiée l’ont été

par i5,4- Or, si nous comparons ces résultats avec la capacité

de saturation de la graisse fluide déduite de l’expérience

(
n°. 56), nous verrons que la graisse saponifiée, quoique

contenant de la margarine, a une capacité moins grande que

la graisse fluide. De là il nous paroît suivre que la potasse

peut dissoudre une plus grande quantité de graisse saponi-

fiée que celle nécessaire pour la neutraliser, que par consé-

quent les savons neutres de margarine et de graisse fluide

peuvent dissoudre de la margarine et de la graisse fluide ou

des sursavons de ces acides
(
1 ). Il est vraisemblable que la

potasse, dans l’expérience rapportée n°. 56, a dissous un excès

de graisse fluide. Je suis porté d’après cela à penser que la

détermination de la capacité de saturation de la graisse fluide

conclue de l’analyse des savons de barite et de strontiane,

est préférable à celle conclue de la solubilité de la graisse

fluide dans la potasse, conséquemment il est très-probable

que 100 de graisse fluide neutralisent 1 6,58 de potasse.

5. Puisque la potasse peut dissoudre au moins autant de

graisse saponifiée que de graisse fluide pure
,,

il faut en con-

(1) Cela explique comment il arrive que quand on a mêlé une solution al-

coolique de sursavon de graisse fluide et de potasse avec du tournesol, l’addition

de l’eau fait passer au bleu la couleur rouge du mélange, sans précipiter de sur-

savon, au moins sur-le-champ. Voyez mon a
c

. Mémoire, n°. 28.
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dure, ainsi que je l’avois soupçonné dans mon second Mé-
moire, qu’il existe une affinité réelle entre certains savons de

différens acides huileux.

6. J’ai trouvé dans une expérience que ioo de graisse

de porc saponifiée étoient dissous à chaud par 10,29 de

soude qui tenoit un peu d’acide muriatique.

7. Si la proportion de la margarine et de la graisse fluide

dans la graisse saponifiée étoit connue
,
rien ne seroit plus

facile à déterminer que le rapport où cette dernière se trouve

unie à l’alcali dans le savon de graisse de porc parfaitement

neutre. Mais faute de cette connoissance, et d’après les ré-

sultats mentionnés dans cette note, nous sommes obligés

d’avouer que nous ignorons ce rapport; cependant on peut

conclure qu’il ne doit guère différer de celui de 100 à 17.

J’avois pensé qu’en lavant le savon de potasse avec une eau

saturée de muriate de potasse, on pourroit en séparer l’excès

d’alcali; mais il s’est présenté dans le cours de l’expérience

plusieurs difficultés qui m’ont obligé d’ajourner ce travail.

Nota. Des expériences faites quatre mois après la lecture de ce Mémoire à l’Ins-

titut, sur la proportion du savon de graisse fluide et de barite, m’ont donné

des résultats très-différens de ceux qui sont exposés dans ce Mémoire : j’ai trouvé

ee savon composé de 100 de graisse fluide et de 3o a 33 de barite, au lieu de 26
.97

de barite, trouvé précédemment. J’ignore absolument la cause de cette différence.



RECHERCHES CHIMIQUES
Sur les Corps gras 3 et particulièrement sur leurs

combinaisons avec les Alcalis .

CINQUIÈME MÉMOIRE.

Des Corps qu on a appelés adipocire, c’est-à-dire , de la

Substance cristallisée des calculs biliaires humains 3 du

Sperma-ceti et de la Substance grasse des cadavres.

Présenté à la i
r
*. Classe de l’Institut, le 19 septembre 1814.

PAR M. CHEVREUL.

i.To u rcro y a dit que la matière grasse en laquelle se

convertissent les corps des animaux enfouis dans la terre

étoit une espèce de savon ammoniacal dont on pouvoit sépa-

rer, au moyen des acides, une substance qu’il a appelée adi-

pocire

,

parce qu’elle lui sembloit tenir le milieu entre la

cire et la graisse, sans être cependant ni l’une ni l’autre. Four-

croy a donné ensuite le même nom à la substance cristal-

lisée des calculs biliaires humains et au spermaceti; et quoi-

qu’il eût observé que ces corps avoient une fusibilité différente

et qu’ils n’étoient pas également solubles dans l’alcool, ce-

pendant il les a regardés comme de simples variétés d’une

1
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meme matière. Mes expériences prouvent que la substance

des calculs et le spermaceti ne peuvent être confondus dans

une même espèce, et qu’ils diffèrent tous deux extrêmement

de l’adipocire. Elles prouvent de plus que ce dernier est

un corps composé.

PREMIÈRE PARTIE.

De la Substance cristallisée des calculs biliaires humains.

2. Cette substance purifiée par l’alcool est sous la forme

d’écailles blanches brillantes qui n’ont ni odeur ni saveur.

Elle paroît se fondre à la température de i 37°. Elle se

cristallise, par le refroidissement, en lames rayonnées.

3 . 2 grammes de substance des calculs ont été distillés.

Ils se sont fondus en dégageant un peu de vapeur aqueuse.

La matière est entrée en ébullition
;
elle s’est d’abord colorée

en jaune, puis en brun; elle n’a laissé qu’un atome de char-

bon. Presque tout le produit de la distillation étoit liquide

et huileux
;
ce qui me surprit

,
c’est qu'il ne rougissoit pas le

papier de tournesol, et cependant il ne contenoit pas d’am-

moniaque. La portion qui avoit distillé la première étoit in-

colore; la dernière portion étoit colorée en jaune-roux. Je

serois porté à croire que dans ce produit il y avoit une

partie de la substance non dénaturée qui étoit unie à une

huile empyreumatique. Il est vraisemblable que tous les

corps gras ne se décomposent qu’en partie par la distillation.

4- ioo grammes d’alcool à 0,816 bouillant en ont dissous

18 de substance des calculs, ioo grammes d'alcool à 0,840
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n’en ont dissous que 11,245 la solution n’avoit aucune action

• sur le tournesol et l’hématine.

5 . 1 gramme de substance fut mis dans 3o grammes d’eau

tenant 1 gramme de potasse à l’alcool. On fit bouillir pen-

dant 24 heures dans un matras de deux litres de capacité, en

ayant soin de remplacer l’eau qui se vaporisoit; la liqueur

moussoit beaucoup par l’agitation, quelques flocons jaunes

s’en étoient séparés par le repos, mais presque toute la ma-

tière avoit conservé sa forme cristalline. On ajouta 4 grammes

de potasse et on continua de faire bouillir pendant quinze

jours, au moins 6 à 7 heures chaque jour. Après ce temps

il y avoit un dépôt en partie gélatineux. On étendit d’eau

et on filtra
5
la liqueur filtrée fut évaporée; ayant été con-

centrée elle se prit en gelée par le refroidissement. Je crus

d’abord que cette gelée étoit un savon; mais l’ayant édul-

corée, puis traitée par l’acide muriatique et la potasse, je

la reconnus pour être une combinaison de potasse et de

silice. Le lavage de cette gelée contenoit la meme combinai-

son dissoute dans un excès d’alcali. La liqueur d’où cette

gelée s’étoit séparée ayant été concentrée à plusieurs re-

prises, en donna de nouvelle, par le refroidissement. Enfin

quand elle eut cessé d’en déposer, elle fut neutralisée par

l’acide muriatique; elle se troubla très-légèrement et ne dé-

posa que quelques centigrammes de silice légèrement colorée

en jaune, la liqueur filtrée fut évaporée à siccité, le résidu

céda à l’alcool des traces d’une matière jaune soluble dans

l’eau et d’une matière huileuse orangée; et il resta du mu-

riate de potasse pur.

5 bis. Le dépôt en partie gélatineux qui ne s’étoit pas
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dissous dans la potasse
(
5
)

fut lavé à beau bouillante
,
puis

séché; il avoit dans quelques parties une couleur un peu

rosée, une portion étoit en lamelles brillantes, on en lit

bouillir osr
-,5o dans l’alcool; il y en eut o& r-,38 de dissous,

et 0^,11 d’un résidu formé de silice et d’un atome de fer.

La liqueur alcoolique ne rougissoit pas la teinture de tour-

nesol et ne changeoit pas la couleur de l’hématine. Suffisam-

ment concentrée
,

elle déposoit par le refroidissement des

écailles brillantes semblables au calcul biliaire non altéré.

Ces cristaux ne se fondoient pas dans l’eau bouillante. Ils

ont exigé pour leur fusion autant de chaleur que ce der-

nier et n’ont pas laissé plus de cendre. D’après les essais

qu’il m’a été permis de faire, je n’ai pu reconnoître aucune

différence entre ces corps. Je conclus donc de là que dans

les circonstances où j’ai opéré, la substance cristallisée des

calculs biliaires n’est pas susceptible de se saponifier (i) : ce

résultat est conforme à celui de M. Powel, et contraire a

ceux de Fourcroy et de M. Rostock.

SECONDE PARTIE.

Du Sperma-ceti.

§ Ier*

6 . Le sperma-eetî est sous la forme de lames brillantes; il

a peu d’odeur. Il se fond à 44° 68 centig.

7 . 5 grammes de sperma-ceti distillés se sont fondus et ont

( 1
)
Je me propose d’examiner si la saponification peut avoir lieu dans le di-

gesteur distillatoirc, et si l’alcool de potasse n’auroit pas plus d’action que la

solution aqueuse de cet alcali.
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exhalé une vapeur qui s’est condensée en liquide jaunâtre

dans le ballon adapté à la cornue; ce liquide s’est figé, après

la distillation, en cristaux lamelleux qui pesoient 4
§r

’,5 (i); il

a passé ensuite une matière brune qui ne différoit de la pré-

cédente que par sa couleur; elle pesoit os r
-,2. Il s’est produit

de plus une eau acide, et une huile empyreumatique. Le

charbon pesoit osr*,o5.

8. ioo grammes d’alcool bouillant d’une pesanteur de

o,8 1 6 ont dissous 3§r,,65 de sperma-ceti dans une expérience,

et dans une autre, antérieure à celle-ci, ioo grammes en

avoient dissous 6sr
-,g. Cette solution se troubla abondam-

ment par le refroidissement, et déposa des lames brillantes.

Elle n’avoit aucune action sur la teinture de tournesol
,
ce

qui distingue le sperma-ceti de la margarine avec laquelle il

a d’ailleurs quelques rapports physiques.

§ II.

Saponification du Sperma-ceti.

g. 3o grammes de sperma-ceti furent mis dans un ballon

avec 120 grammes d’eau et 18 grammes de potasse à l’al-

cool. Par la chaleur le sperma-ceti se fondit et gagna la sur-

face de l’eau. On fit digérer pendant huit heures à une tem-

pérature de 90 à 98°, et on eut soin d’agiter les matières de

temps en temps, afin d’en faciliter la réaction. On les aban-

donna sur un bain de sable chaud. Après quinze heures, la

( 1
)
M. Thouvenel a regardé ce produit comme du sperma-ceti non altéré, et

cela est vraisemblable; cependant je ferai observer «ju’il en dillère par plus de

fusibilité, car il se fond à 23,5.
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liqueur étoit recouverte d’une couche de sperma-ceti, et

elle tenoit en suspension une matière blanche qui la faisoit

ressembler à une émulsion. Cela m’ayant fait croire que la

saponification n’étoit pas complète
,
je fis digérer les matières

pendant cinq jours. Je finis par obtenir une masse visqueuse

demi-transparente qui exhaloit une odeur aromatique ana-

logue à celles de certains fromages ou beurres forts. Par le

refroidissement cette masse devint opaque, acquit plus de

solidité et se sépara d’une eau-mère colorée en jaune.

§ III.

Examen de VEau-mère du savon de Sperma-ceti.

i o. Elle fut saturée par l’acide tartarique : elle laissa dé-

poser des flocons que je pris d’abord pour une matière

grasse; mais les ayant examinés, je les trouvai en grande

partie formés de silice
,
laquelle provenoit du vaisseau dans

lequel on avoit opéré. La silice ne tenoit qu’un atome de

matière grasse. La liqueur filtrée fut distillée; elle donna

une très-petite quantité diacide acétique

,

et un résidu re-

couvert de quelques gouttelettes d’une huile jaune que je

séparai du tartrate acide de potasse au moyen de l’alcool.

Ce liquide, filtré et évaporé, ne laissa qu’une trace de matière

huileuse rousse amère que je n’ai pu examiner faute d’une

quantité suffisante.

§ IV.

Analyse du Savon de Sperma-ceti.

ii. Le savon fut délayé dans trois litres d’eau et exposé
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à la température de ioo°. Il ne fut pas dissous, mais la

liqueur en se refroidissant déposa beaucoup de flocons

opaques, ce qui prouve qu’une partie de la matière avoit été

dissoute ou extrêmement divisée. La matière qui étoit en

suspension étoit brillante et avoit un aspect nacré. On la

recueillit sur plusieurs grands filtres, parce qu’on avoit ob-

servé que la liqueur passoit trèsrdifficilement au travers du

papier. La filtration dura quatre mois.

Article premier.

Examen de la matière brillante séparée du savon de

Sperma-ceti.

12. Rassemblée sur les filtres et encore humide, elle étoit

sensiblement nacrée; mais ayant été mise sécher dans des

capsules, elle devint jaune et acquit la demi-transparence de

la corne. Dans cet état elle ne ressembloit plus au sursavon

de margarine que j’ai appelé matière nacrée : elle fut traitée

à plusieurs reprises par l’alcool bouillant, il ne resta qu’un

léger résidu brun; ce qui fut dissous étoit le savon sperma-

ceti et de potasse. Il se déposa en partie de l’alcool par le

refroidissement, sous la forme d’aiguilles qui se réunirent en

étoiles. Le résidu étoit formé de savons de sperma-ceti à

bases de chaux et d'oxide defer

,

et de plus de carbonate

de chaux, d’alumine , de silice et de potasse.

1 3 . Lorsqu’on eut retiré par la concentration et le refroi-

dissement de l’alcool, la plus grande partie du savon qu’il

contenoit, on purifia celui-ci en le faisant redissoudre dans

l’alcool bouillant
;
ce qui se déposa par le refroidissement

fut égoutté et pressé entre des papiers.
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14. 5 grammes de savon furent décomposés par l’acide

muriatique. On obtint o gr
-,54 de muriate de potasse conte-

nant oër-,3424 d’alcali, et un coq^s gras que j’appelerai sper-

ma-ceti saponifié

,

pesant 4
gr

‘? 2 °- Si la perte de o gr,,4^7^

est due à l’eau, le savon est formé de

Sperma-ceti saponifié 92,462. ... 100

Potasse 7 ,
538 . ... 8,1 5

1 5 . Le savon de sperma-ceti est blanc, il n’a pas de saveur

alcaline bien sensible.

16. L’alcool qui en a été saturé à la température de l’ébul-

lition
,
se prend en masse par le refroidissement. Cette solu-

tion rougit légèrement l’hématine et n’a aucune action sur le

tournesol
5
en cela elle diffère beaucoup de la solution de

sursavon de margarine.

17. Lorsqu’on met 1 décig. de savon dans 5oo grammes

d’eau froide, il se gonfle et devient demi- transparent. Lors-

qu’on fait bouillir pendant plusieurs heures, une partie du

savon reste en suspension
,
et une autre partie se fond et se

rassemble à la surface de l’eau. Si l’on filtre la liqueur re-

froidie et si on la fait évaporer, on obtient un résidu pesant

2 centigrammes^ c’est du sous-carbonate dépotasse ne rete-

nant pas ou qu’infiniment peu de matière grasse. Il suit de

là que le savon de sperma-ceti est insoluble dans Veau
, et

quil cède à ce liquide bouillant une quantité notable

d}

alcali: Pour savoir jusqu’à quel point cette décomposi-

tion s’étendoit, je fis bouillir tout le savon qui me restoit

dans beau; je n’obtins pas proportionnellement autant de

matière fondue que dans l’expérience précédente, parce que

vraisemblablement l’eau n’étoit pas en aussi grande quantité.
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Presque tout le savon fut changé en matière gélatineuse,

ressemblant à de l’alumine : celle-ci dissoute dans l’alcool

rougissoit légèrement le tournesol, elle ne changeoit pas la

teinture d’hématine; mais par l’addition d’eau la couleur pas-

soit au pourpre. Trois analyses de cette matière m’ont donné

pour résultat moyen,

Sperma-ceti saponifié 100

Potasse 5,48

Quant à la matière qui s’étoit fondue, j’ai observé quelle

devenoit gélatineuse quand on la laissoit refroidir dans l’eau

où elle avoit bouilli, qu’elle contenoit moins d’alcali que la

précédente. Une analyse faite sur une très -petite quantité

qui étoit gélatineuse m’a donné la proportion de

Sperma-ceti saponifié 100

Potasse 4

Examen du Sperma-ceti saponifié.

18. Il est insipide et inodore; il m’a paru se fondre entre

le 44 et Ie 46° ainsi
fi
116 Ie sperma-ceti pur, ce qui est re-

marquable, car c’est peut-être la seule propriété commune

que ces deux corps possèdent. Quand il se refroidit
,

il ne

cristallise pas en lames brillantes comme le fait le sperma-

ceti.

19. Il est insoluble dans l’eau. L’alcool bouillant en dis-

sout plus que son poids. En se refroidissant, il dépose des

cristaux lamelleux brillants, et ensuite il se prend en masse:

cette solution rougit la teinture de tournesol, mais moins

fortement que la margarine. La grande solubilité de cette

substance dans l’alcool, et son action sur le tournesol la

2
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distinguent du sperma-ceti et la l'ont congénère de la mar-

garine.

20. Pour savoir si le sperma-ceti saponifié pouvoit se com-

biner à une plus grande quantité de potasse que celle dé-

terminée dans l’expérience du n°. i4
?
j’en mis 4 grammes

dans 16 grammes cl’eau, tenant 2Sr
-,2 de potasse à l’alcool

j

je fis chauffer jusqu’à l’ébullition. La combinaison se fit avec

la plus grande facilité, et la matière devint gélatineuse et

demi-transparente
5
mais elle refusa de se dissoudre. Par le

refroidissement elle devint opaque et blanche
j
après qu’elle

eut été pressée entre des papiers, elle pesoit 5zr-,i r
j. L’eau-

mère d’où elle avoit été séparée
,
ne contenoit pas de sper-

ma-ceti saponifié. Le savon fut dissous dans l’alcool bouillant,

et ce qui se déposa fut mis sur un filtre et lavé à plusieurs

reprises avec l’alcool froid, et ensuite soumis à la presse.

i
gr

-,7 de savon ainsi préparé, décomposé par l’acide muria-

tique, donna o gr,
,i 85 de muriate de potasse représentant

o§r-,ii7 d’alcali et iër,

,4 10 de sperma-ceti saponifié, c’est-à-

dire
,

Sperma-ceti saponifié 92,33. . . 100

Potasse 7567. • • • 8,29

Ce résultat est sensiblement le même que celui du n°. ily,

et l’on doit observer que la perte est à très-peu près la même
dans les deux analyses, car dans la première on a 9,1 5 pour

100, et dans la seconde 10,17. Ce rapport semble prouver

que le savon de sperma-ceti contient environ 1 dixième de

son poids d’eau.
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Article II.

Examen de la liqueur aqueuse y d’où la matière brillante

s’etoit séparée (i i).
>

21. Cette liqueur filtrée fut concentrée et décomposée

par l’acide tartarique. On versa le tout sur un filtre et on

y passa de l’eau froide à plusieurs reprises. Les liquides

qu’on obtint donnèrent à la distillation un produit un peu

odorant qui étoit recouvert cl’une pellicule graisseuse. Le

résidu étoit légèrement coloré. Il fut concentré dans une

capsule et traité par l’alcool. Celui-ci se colora en jaune, et

ne se troubloit pas quand on le mèloit avec l’eau; il ne

laissa que quelques centigrammes de résidu après qu’il eut

été évaporé. L’alcool appliqué à ce résidu en sépara une

matière brune et a dissous une combinaison de principe co-

lorant jaune , de matière grasse
,
de potasse et d’acide

tartarique. Quand cette combinaison étoit en dissolution

dans l’eau, et qu’on y appliquoit l’acide muriatique, on en

séparoit de la matière grasse et on trouvoit du muriate de

potasse dans la liqueur. L’alcool ne contenoit pas de prin-

cipe doux des huiles, et comme on n’en a pas trouvé dans

l’eau-mère du savon (io), il faut en conclure que ce principe

n’est pas produit dans la réaction de l’alcali sur le sperma-ceti.

22. La matière qui étoit restée sur le filtre n°. 21 ,
et qui

avoit été lavée à plusieurs reprises avec de l’eau froide, fut

mise dans l’alcool; on sépara le tartrate qui n’avoit pas été

dissous par l’eau. On fit concentrer l’alcool, on le mêla en-

suite avec de l’eau, et on fit chauffer; une matière fluide

huileuse vint nager sur la liqueur; cette matière se figea en
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refroidissant et la liqueur qui étoit demi-transparente devint

tout-à-fait opaque et comme gélatineuse
;
elle lut filtrée et

évaporée. Le résidu qu’elle laissa pesoit o& r
-,i. Il étoit alcalin

au papier de tournesol rougi par un acide
,

et sembloit en

partie cristallisé. Il avoit une couleur jaune, une odeur forte

désagréable et une saveur âcre. Il étoit soluble dans l’eau,

et plus encore dans l’alcool. L’acide muriatique démontra

qu’il étoit formé d’une huile fluide à la température ordi-

ncdre et de potasse. J’ignore comment ce savon avoit

échappé à l’action de l’acide tartarique dans l’expérience du

n°. 21.

23 . Ce qui étoit resté sur le filtre dans l’opération pré-

cédente, consistoit en matière huileuse concrète et en une

substance blanche gélatineuse. La première pesoit i& r-2,

la seconde o& r
-,o4 après avoir été séchée. Celle-ci m’a paru

de nature savonneuse et se rapprocher du savon qui avoit

été dissous dans l’eau (22); mais j’en ai eu trop peu pour

m’en assurer par l’expérience. Quant à la matière huileuse

concrète , elle avoit une couleur bleuâtre, elle se fondoit à

32 ° environ en une huile jaune, elle étoit composée de deux

substances, ainsi que le prouvent les observations suivantes:

1°. Elle fut facilement dissoute par l’alcool chaud; la solu-

tion devint brune par la concentration; et en refroidissaut,

elle déposa des cristaux brillants qu’on fit égoutter sur un

filtre. Je mis à part la liqueur qui passa, ensuite je lavai les

cristaux avec de l’alcool froid : ceux-ci ayant été fondus, se

figèrent à 35° environ, tandis que la substance retirée de la

liqueur où ils s’étoient formés 11e se figeoit qu’à 290
;

elle

cristallisoit en petites lames brillantes et rougissoit le tourne-
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sol. 2°. Cette substance fut complètement dissoute par l’eau

de potasse et la solution étendue d’eau ne se troubla pas

ou que très -peu, même après un refroidissement de trois

heures; les cristaux fusibles à 35° furent au contraire impar-

faitement dissous par la potasse, et une portion de ce qui

l’avoit été se déposa par le refroidissement. La petite quan-

tité de matière huileuse concrète que j’ai eu ne m’a pas

permis d’obtenir ses deux principes constituons à l’état de

pureté, mais j’ai tout lieu de penser que la substance la

plus fusible étoit en grande partie formée d’un corps gras

soluble dans l’eau de potasse, probablement semblable à

l’huileJluide à la température ordinaire dont j’ai parlé

n°. 22, tandis que la substance la moins fusible étoit en grande

partie formée de sperma-celi saponifié.

RÉSUMÉ.

24. Le spenna-ceti se saponifie très-difficilement. Par cette

opération on obtient une eau -mère qui contient une trace

de matière rousse amère

,

et une masse savonneuse qui est

formée, i ° . de sperma-ceti saponifié ; 2°. cïune huileJluide

à la température ordinaire • 3°. d’une substance huileuse

concrète ,* 4°- d’une matièrejaune ;
5°. d’une huile volatile.

De ces cinq corpsjene crois avoir obtenu quele premier à l’état

de pureté, parce que les autres étoient en trop petite quantité

pour avoir pu être l’objet d’un examen approfondi. Je suis porté

à croire que la troisième substance est une combinaison des

deux premières, et que c’est à la seconde particulièrement

qu’elle doit sa propriété d’être soluble dans la potasse. Il ne
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seroit pas impossible que l’air eut exercé quelque action

sur plusieurs de ces matières et notamment sur la quatrième

et la cinquième. Car les expériences que nous avons décrites

ont exigé plus de six mois, pendant lesquels les matières

ont presque toujours été plus ou moins exposées au contact

de l’air.

25 . Le sperma-ceti saponifié est le produit le plus abon-

dant et le plus remarquable de cette opération. Il est con-

génère de la margarine, mais il est impossible de le confondre

avec elle, et encore moins avec le sperma-ceti qui n’a pas

été saponifié. Le sperma-ceti saponifié se fond entre le 44 et

le 4b0
;
la margarine à 56

,
56 .

Le sperma-ceti saponifié paroît être, comme la margarine,

susceptible de se dissoudre en toutes proportions dans l'al-

cool bouillant
;
le sperma-ceti naturel n’y est pas très-soluble

,

puisque 100 cl’alcool bouillant n’en dissolvent que 6,g. La

solution des deux premiers corps rougit le tournesol, celle

du sperma-ceti naturel ne le rougit pas.

100 de sperma-ceti saponifié exigent pour être saturés

8,29 de potasse
(
100 de margarine en exigent 17,77). La pre-

mière combinaison est insoluble dans l’eau bouillante et s’v

décompose en partie en cédant à ce liquide la moitié environ

de son alcali. La seconde s’y dissout très-bien, quoique par

le refroidissement une partie s’en sépare à l’état de sursavon.

TROISIÈME PARTIE.

Du Gras des cadavres.

26. Nous diviserons ce que nous avons à dire du gras en
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deux sections : dans la première nous chercherons à déter-

miner la nature des corps qui sont unis à la matière grasse
j

dans la seconde nous donnerons l’analyse de matière grasse

elle-même.

PREMIÈRE SECTION.

Examen chimique du Gras des cadavres.

27 . Après avoir détaché un morceau de gras de dessus

un tibia, je le réduisis en poudre dans un mortier de verre

et je le tamisai. J’en mis 5o grammes dans un matras avec

7 décilitres d’alcool à 36°. Je fis digérer les matières à une

température de 60 à 70°, et ensuite je les jetai sur un filtre.

Il se déposa par le refroidissement beaucoup de petits cris-

taux en aiguilles qui se groupèrent sous la forme de cl]Oux-

fleurs. Je continuai de laver le gras avec l’alcool. J’obtins

un résidu qui pesoit 4
gr-,85. Le second lavage alcoolique ne

déposa que très-peu de matières en se refroidissant. Les der-

niers ne se troublèrent pas. On filtra le premier et on passa

sur le filtre tous les lavages, chacun dans l’ordre où il avoit

été fait.

§ 1er.

Examen du résidu insoluble dans l'alcool.

28 . 11 fut épuisé par l’eau bouillante, de tout ce qu il con-

tenoit de soluble. Il fut réduit par ce traitement à 3&r-,88.

L’eau avoit donc dissous o^ r
-,g

r

j. Elle étoit colorée en jaune

et sensiblement acide. Elle fut concentrée en sirop, puis

mêlée à l’alcool, elle fut coagulée. L’alcool filtré étoit jaune.

11 laissa un résidu acide, qui tenoit un peu de potasse et un
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atome de chaux. Le coagulé fut délayé dans l’eau, il déposa

un peu de matière azotée retenant de la chaux
j
la dissolution

contenoit un sel calcaire neutre, une matière colorante jaune,

et une matière azotée qui donna à la distillation beaucoup

de carbonate et de prussiate d’ammoniaque. Le sel calcaire

étoit formé d’un acide ternaire, car il fut réduit par 1 inciné-

ration en carbonate de chaux pur. J’ai tout lieu de penser

que c’étoit du lactate, et que l’acide libre qui avoit été dis-

sous par l’alcool étoit le lactique.

29. Il suit de là que l’eau avoit enlevé au résidu insoluble

dans l’alcool, de Vacide lactique, du lactate de chaux

,

un

peu de lactate de potasse, une matière colorante jaune

et une matière azotée.

3 0. Les 3§r-,88 de résidu (28) qui avoient été épuisés par

l’eau, furent mis dans l’acide muriatique, où on les laissa

pendant plusieurs jours', on fit chauffer, on étendit d’eau et

on filtra. La liqueur fut saturée par l’ammoniaque, il se dé-

posa du phosphate de chaux, de l’oxide de fer et de la ma-

gnésie qui étoit vraisemblablement à l’état de phosphate. La

liqueur filtrée donna du carbonate de chaux par l’addition

du carbonate d’ammoniaque
;
il ne resta en dissolution qu’un

atome de matière colorante jaune.

3 1. La matière insoluble dans l’acide muriatique
(
3o) fut

traitée par l’alcool bouillant, il n’y eut que o§ r-,8 de résidu,

lequel consistoit en matière azotée qui provenoit vraisem-

blablement de l’altération des muscles, en petits morceaux de

toile qui étoient des débris des linges qui avoient servi à

ensevelir les cadavres. La solution alcoolique déposa en se

refroidissant 2 grammes d’une matière grasse cristallisée,
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semblable à celle qui s’étoit précipitée spontanément de l’al-

cool avec lequel on avoit traité le gras (27). Si dans ce trai-

tement cette matière n’avoit pas été dissoute, cela tenoit à ce

qu’elle étoit combinée à la chaux, tandis que celle qui l’ avoit

été étoit combinée à la potasse et à l’ammoniaque. La solu-

tion alcoolique refroidie et filtrée
,

fut mêlée à l’eau. On
obtint o§‘-,4 d’une matière dont une partie ne différoit de la

précédente que par plus de fusibilité, et dont l’autre partie

étoit sous la forme de flocons blancs que je n’ai pu examiner

à cause de leur petite quantité. L’eau qui avoit servi à pré-

cipiter ces matières ne retenoit qu’un peu delactate de chaux.

§ II.

Examen du dépôt qui s’étoit précipité des laçages

alcooliques (27).

32 . Il étoit peu coloré, il se fondoit à rjg°5 . En prolon-

geant la fusion, il dégageoit de l’ammoniaque, et il devenoit

en meme temps plus fusible. 10 grammes de ce dépôt furent

décomposés par l’acide muriatique. On obtint g
&rqo de ma-

tière grasse légèrement colorée en jaune qui se fondoit à 54°
J

la lessive muriatique évaporée, laissa osn 73 de muriates secs,

lesquels consistoient en osr ,6o de muriate d’ammoniaque,

oSr
-, 1 2 de muriate de potasse et osr

-,o 1 de muriate de chaux
;

d’où il suit que ce dépôt étoit formé d’une matière grasse

que nous examinerons particulièrement dans la suite, et

d’ammoniaque de potasse et d’un atome de chaux qui lui

étoient unis.

3
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§ III.

Examen des lavages alcooliques d'où le dépôt s’étoit

précipité.

33. Ils furent concentrés à deux reprises, et a chaque fois

ils déposèrent, en se refroidissant, une assez grande quantité

de matière. Je vais successivement examiner ces deux dé-

pôts sous la désignation de 2 e
. et 3e.

34. Le 2 e
. dépôt ayant été fondu, commença à se trou-

bler à 6o°, mais la plus grande partie ne se figea qu’à 54-

100 parties traitées par l’acide muriatique donnèrent 99,48

de matière grasse semblable à celle du i er . dépôt. Elle se

fondoit de 53 à 54- L’acide muriatique évaporé laissa 0,76

de muriates secs.

35. Le 3e
. dépôt fondu, se figeoit entre le 5i et le 52°.

Mais avant ce terme une partie s’étoit figée. On ohtint, de

100 parties traitées par l’acide muriatique, 2,4 de muriates

secs, et une matière grasse qui se fondoit complètement

entre le 5i et le 52 °.

36. La liqueur d’où le dépôt 3e
. avoit été séparée fut

mêlée à l’eau et chauffée à 6o°. Il se sépara une matière

grasse rouge qui se fondoit à 45° et qui pesoit. 2 grammes

,

et une matièreJloconneuse blanche du poids de osr
-, 2 .

36 bis. La liqueur d’où les matières précédentes avoient

été séparées par la filtration
,
fut évaporée en consistance de

sirop épais. Dans cet état, elle pesoit o^r-,6 r
j. Cette matière

étoit rougeâtre et acide
5
une portion fut incinérée, elle dé-

gagea beaucoup d’ammoniaque et laissa une cendre formée

de potasse, d’oxide de fer, de carbonate de chaux et d’un
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atome de silice
;
l’autre portion fut traitée par l’eau

,
presque

tout fut dissous. La solution filtrée laissa un résidu dont

l’alcool sépara du lactate de chaux et de la matière azotée.

Ce qui avoit été dissous par l’alcool étoit de la matière co-

lorante jaune, du lactate acide d’ammoniaque et du lactate

de potasse
;
ce dernier n’étoit qu’en très-petite quantité. La

liqueur dont je viens de parler avoit beaucoup de ressem-

blance avec le lavage aqueux du résidu du gras insoluble

dans l’alcool (28). Voici les expériences qui m’ont paru dé-

montrer que l’acide de ces liqueurs étoit le lactique. Cet

acide a refusé de cristalliser, il étoit fixe. Il ne précipitoit

pas les sels de plomb, il formoit meme avec le protoxide de

ce métal un sel soluble dans l’eau et l’alcool, ses combinai-

sons avec les alcalis étoient déliquescentes, et il m’a semblé

former avec l’oxide de zinc une combinaison insoluble ou

peu soluble dans l’eau.

37. D’après mes expériences, le gras des cadavres consi-

déré dans son état de simplicité (c’est-à-dire abstraction faite

de l’acide lactique et des lactates, de la matière azotée, etc.),

n’est point un simple savon ammoniacal, ainsi que Fourcroy

l’a dit, mais la combinaison de plusieurs corps gras avec

l’ammoniaque
,
la potasse et la chaux : car les matières grasses

séparées de l’alcool dans diverses circonstances avoient des

propriétés différentes, celles du I er . et 2 e. dépôt par exemple

se fondoient à 54° 7
celle du 3e

. à 52°, et enfin celle de l’eau-

mère à 45°. Ces matières différoient également par leur cou-

leur, etc. Il suit encore de mes expériences que la matière la

moins fusible paroissoit avoir plus d’affinité pour les bases

que les matières plus fusibles, puisque le premier dépôt
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contenoit beaucoup plus de base que les autres, et que le

savon calcaire insoluble étoit encore formé de la matière

la moins fusible : il me paroît certain que la combinaison des

bases avec cette matière a été une des causes de sa sépara-

tion d’avec les matières plus fusibles, car en soumettant au

meme traitement que le gras naturel, du gras auquel j’avois

enlevé les bases par l’acide muriatique, je n’ai pu obtenir de

ce dernier des matières qui différoient autant entre elles en

fusibilité que celles séparées du gras naturel.

38 . Puisque le gras est un savon, il étoit vraisemblable

que je trouverois, à l’adipocire qui le forme, les caractères

d’une graisse saponifiée. Si nous nous rappelons les faits ex-

posés dans mon troisième Mémoire
(

1 1 et suivans), nous

verrons que ce qui distingue en général une graisse qui a

été saponifiée, c’est de se dissoudre en très-grande quantité

dans l’alcool bouillant, c’est de rougir la teinture de tourne-

sol, et c’est enfin de s’unir à la potasse avec la plus grande

facilité et cela sans perdre de son poids et aucune de ses

propriétés. Que l’on examine l’adipocire sous ces trois rap-

ports, et l’on observera, i°. qu’il est dissous en toutes pro-

portions par l’alcool bouillant; 20. que cette solution rougit

le tournesol, et je dois faire observer que les matières grasses

qui constituent l’adipoeire sont dans le gras à l'état de sur-

savon, puisqu’elles rougissent le tournesol sans qu’elles aient

été préalablement traitées par l’acide muriatique; 3 °. que

l’adipocire s’unit facilement à la potasse, non-seulement sans

perdre de son poids, mais encore sans que sa fusibilité et ses

autres propriétés soient changées. C’est ce dont je me suis

convaincu en saponifiant 10 grammes d'adipocire fusible à
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5i,5 par 6 grammes de potasse à l’alcool. En décomposant

le savon par l’acide muriatique, j’ai obtenu 9
gl,

?9 d’adipocire

fusible à 5i,5.

2 e
. Section.

Analyse de l’Adipocire.

3g. J’ai dit plus haut que Fourcroy avoit regardé le gras

comme un composé d’ammoniaque et d’une substance grasse

qu’il avoit appelée adipocire ; mais les différences que j’avois

observées entre les dépôts qui s’étoient séparés de l’alcool

dans mon analyse du gras m’ayant démontré que ces dépôts

n’étoient pas formés d’une matière homogène, j’ai fait les

tentatives que je vais rapporter pour reconnoître quelles

étoient les matières constituantes de l’adipocire.

4o. J’ essayai d’abord d’analyser l’adipocire par l’alcool.

Celui que j’employai se fondoit à 47? 1 8- Je le traitai par

l’alcool bouillant, comme la graisse de porc saponifiée. Voyez

troisième Mémoire
(
20). Les matières que je séparai étoient

toujours colorées : la moins fusible se fondoit à 49 ^ 7^5 l a

plus fusible à 4 t
?
2 4* Tous les essais que je fis pour décolorer

ces matières par des dissolutions répétées dans l’alcool,

furent sans succès. J’eus alors recours à la potasse, j’étois

assuré que cet alcali ne feroit pas éprouver d’altération à

l’adipocire
,
puisque les expériences rapportées dans le troi-

sième Mémoire (i3) démontrent qu’une graisse a éprouvé

dans une seule saponification tous les changemens qu’elle

est susceptible de recevoir de la part d’un alcali, et d’un

autre côté les expériences rapportées (38) de ce Mémoire

prouvent que l’adipocire est une matière saponifiée.
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§ Ier-

Saponification de Vadipocire fusible à 45°*

4.1. Je saponifiai 60 grammes d’adipocire par 3o grammes

de potasse dissous dans 4 20 grammes d’eau; le savon étoit

mou, opaque; il fut séparé d’une eau-mère orangée qui sera

examinée plus bas.

42. Le savon fut délayé dans l’eau froide; on retira de

diverses opérations 40 grammes de matière nacrée. Le savon

qui restoit en dissolution fut décomposé par l’acide tarta-

rique, on obtint 16 grammes environ d’une matière rou-

geâtre, et isr
-,5 d’une matièrefloconneuse blanche qui se

fondit dans l’eau bouillante en une graisse en partie orangée

et en partie blanche. La partie blanche m’a paru analogue à

la matière dont j’ai parlé
(
36). Elle étoit en trop petite quan-

tité pour que j’aie pu l’examiner. Les matières grasses furent

réunies et saponifiées par 6& r-,5 de potasse. Le savon étendu

de beaucoup d’eau laissa déposer 9
§r
*,9 de matière nacrée. Le

savon qui restoit en dissolution fut décomposé par l’acide tar-

tarique. Il donna 5sr - d’une graisse fusible à 28. On combina

celle-ci à une petite quantité de potasse, afin de l’épuiser de

toute la matière nacrée qu’elle étoit susceptible de donner,

et l’on finit par obtenir un savoji jaune très- soluble dans

l’eau, que nous n’examinerons qu’après avoir parlé de l'eau-

mère du savon d’ adipocire. Je réunis à cette eau-mère tous

les liquides aqueux provenant des savons décomposés par

l’acide tartarique. L’excès d'acide qu’ils coutenoient fut plus

que suffisant pour en neutraliser l’alcali.
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§ II.

Examen de Veau-mère et des liquides aqueux provenant

de la décomposition du savon.

43. Ce liquide fut distillé. Le produit qu’il donna avoit

l’odeur de l’adipocire. Il contenoit de Vammoniaque
(
1 ) et

une matière huileuse
}
car les parois du ballon dans lequul

il s’étoit condensé, ne se mouilloient pas. Le résidu d^fa

distillation étoit jaune orangé, il fut concentré dans une cap-

sule; il se déposa d’abord un peu d’huile orangée qui fut

redissoute ensuite par la concentration; comme ce résidu

contenoit un excès d’acide tartarique, il fut neutralisé par le

carbonate de potasse, évaporé à siccité, puis traité par l’al-

cool à 40 °. Ce qui fut dissous fut traité plusieurs fois de la

même manière
,
afin de séparer le plus possible de tartrate

et de carbonate de potasse. On évapora la dernière liqueur

alcoolique et on reprit le résidu par l’eau.

44- La solution aqueuse fut mêlée au muriate de barite,

il se fit un précipité que je lavai avec beaucoup d’eau. Ce

précipité contenoit des atomes de tartrate et de carbonate

de barite qui provenoient d’un peu de tartrate et de carbo-

nate de potasse restés dans l’extrait alcoolique et une com-

binaison de barite et d’une huile orangée. On sépara celle-

ci de la barite par l’acide tartarique, et en appliquant l’alcool

au résultat de l’opération, on l'obtint dissoute dans l’alcool.

La solution mêlée à l’eau donna une huile qui formoit avec

la potasse un savon dont la saveur étoit amère et qui étoit

(1) Uae partie de cette ammoniaque m’a semblé être à l’état d’acétate.
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très-soluble dans l’eau; je pense que cette huile étoit colorée

par un principe étranger.

45. La liqueur (44) qui avoit été précipitée par le muriate

de barite, et ensuite filtrée, fut évaporée. On traita le résidu

par l’alcool à 32°. La matière non-dissoute étoit une combi-

naison d’huile orangée et de barite
j

elle m’a paru analogue

à la précédente, seulement elle étoit un peu soluble dans

l’ffci, et moins colorée. J’ignore si ces différences étoient

dues à la proportion de ses principes, ou à quelques corps

étrangers.

46. L’alcool à 320 employé dans l’expérience décrite (45)

étoit coloré en jaune. Il fut évaporé à siccité, le résidu re-

dissous dans l’eau fut chauffé avec du sulfate de potasse, afin

de décomposer le muriate de barite qu’il retenoit. La liqueur

fut évaporée à siccité et le résidu fut repris par l’alcool. On
sépara du sulfate de barite, du muriate de potasse et du sul-

fate de potasse; ce qui fut dissous par l’alcool m’a paru for-

mé d’une matière jaune amère soluble dans l’eau, d’un

atome d'huile orangée et d ’une trace de principe doux. Il

est vraisemblable que l’huile devoit sa couleur au principe

jaune soluble dans l’eau.

47. Il suit des expériences que nous venons de rapporter,

que Feau-mère du savon d’adipocire réunie aux lavages

aqueux provenant de la décomposition de ce dernier, con-

tenoit i°. de Vammoniaque ,* 2°. un principe odorant • 3°.

une huile orangée •

4°- une matière jaune amère
,
que j’ai

soupçonné contenir le meme principe colorant que l'huile;

5°. des traces de principe doux presque imperceptibles.
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§ III-

Examen du savon jaune dont il a été -parlé n°. [±1.

48. Ce savon, très-solnble dans l’eau, étoit formé d’une

huile orangée qui ne différoit pas sensiblement de celle ob-

servée dans l’eau-mère du savon
(44 )- Cette huile étoit en-

core fluide à 7
0

. Elle rougissoit fortement la teintur^de

tournesol, et se dissolvoit en toutes proportions dans l’alcool.

Elle m’a paru se comporter avec le carbonate de barite

comme la graisse fluide du savon de graisse de porc et de

potasse. Voyez 2 e
. Mémoire, n°. 1 et suivans.

§ IV.

Analyse de la matière nacrée du savon d’adipocire.

4q. Elle avoit le même aspect que la matière nacrée ob-

tenue du savon de graisse de porc; elle fut purifiée de la

même manière, c’est-à-dire, traitée d’abord par l’eau chaude,

puis dissoute dans l’alcool bouillant. Le léger résidu qu’elle

laissa étoit une combinaison de substance grasse et de chaux

,

et ce qui fut dissous une combinaison de la même substance

avec la potasse.

5o. 3 grammes de matière nacrée purifiée furent décom-

posés par l’acide muriatique, on obtint 2ë r
-,7Q de substance

grasse et o gr.,382 de muriate de potasse qui représentent

o8r-,2422 d’alcali; d’où il suit que si l’on attribue l’augmen-

tation de poids des résultats de l’analyse à de l’eau retenue

par la substance grasse
,
011 a pour la composition de la matière

nacrée du gras,

4
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Substance grasse 91,93. . . ioo

Potasse 8,07. . . 8,78

51. La substance grasse, dont je parlerai dans le para-

graphe 6, ayant les plus grands rapports avec la margarine

et en différant cependant à certains égards, je lui donnerai

le nom de margarine du gras.

52. D’après ce qui précède, on doit considérer l’adipocire

fusible à 45° comme étant essentiellement formé i°. de

margarine

;

20. d’une graisseJluide à 7
0 • 3°. d’un prin-

cipe colorant jaune ’

4°* d’un principe odorant.

§ v.

Saponification de Vadipocirefusible à 54°-

53. Cet adipocire traité par la potasse, comme le précé-

dent, adonné les mêmes résultats
;

il faut remarquer seule-

ment que les corps qu’on en a séparés étoient dans une

proportion différente de celle où ils se trouvent dans l’adi-

pocire fusible à 45°.

54. 10 grammes d’adlpocire fusible à 54° ont donné, après

avoir été saponifiés par 4 grammes de potasse à l’alcool,

10 grammes matière nacrée (1), et o^^o'j d’huilefluide

colorée enjaune, qui retenoit du principe odorant. Quoi-

que l’analyse de l’adipocire fusible h 45°, n’ait pas été faite

avec le même soin que celle-ci, je n’hésite pas ù conclure

(1) 2gt-,oo de cette matière nacrée ont donné igr.,88 de margarine, et ogr.,25

de muriate de potasse qui représentent o,i 585 de hase, donc

Margarine 92,075 100

Potasse..- 7,925 8,608
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que ce dernier ne diffère de l’adipocire fusible à 54°, qu’en

ce qu’il contient moins de margarine.

§ VI.

De la Margarme du gras.
.

|* f.

55 . Avant d’exposer les différences qui distinguent la

margarine du gras de celle du savon de graisse de porc,

examinons les propriétés qui leur sont communes.

56 . Les deux sont solubles en toutes proportions dans

l’alcool bouillant. Les solutions manifestent les mêmes pro-

priétés : elles rougissent fortement la teinture de tournesol,

et le mélange des liqueurs devient bleu par l’addition d’eau;

elles se troublent abondamment en se refroidissant et dé-

posent des cristaux très-brillans.

56 bis. Elles se comportent absolument de la même ma-

nière, lorsqu’on les soumet à l’action décomposante de la

chaleur.

57. Elles se combinent à la potasse dans les mêmes pro-

portions, car deux analyses de sursavon de margarine du gras

ont donné le rapport de 100 de margarine à 8,78 de potasse,

et une analyse du savon de la même substance celui de 100

de margarine à 18,24 (1).

58 . Les savons des deux margarines sont sensiblement les

mêmes, si ce n’est que celui de la margarine du gras ne pa-

(1) Voici l’analyse : 3 grammes ont donné 2gr.

,

5g de margarine et ogr-,73 de

muriate de potasse qui représentent 0,46282 d’alcali. Donc
Margarine 84

,5/3 100

Potasse 15,427 18,24

Les savons de margarine de la graisse de porc sont formés,

Margarine 100 100

Potasse 8>8o *7>77
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roît pas former avec l’eau froide un mélange aussi épais que

celui de l’autre margarine, mais il falloit faire une expérience

comparative pour apercevoir une différence qui n’étoit d’ail-

leurs que très-légère.

59 . Les plus grandes différences que j’ai observées entre

les deux margarines sont dans leur fusibilité respective, et

dans la forme qu’elles affectent, lorsqu’elles passent de l’état

liquide à l’état solide. La margarine de la graisse de porc se

fond à 56°,56, et en se refroidissant elle se prend en aiguilles

brillantes; celle du gras se fond entre le 55 et 56, et lors-

qu’elle se solidifie, elle se prend en aiguilles extrêmement

fines
,

qui se rassemblent de manière à former des dessins

ondés. Quoique ces différences ne soient pas très -grandes,

eu égard aux nombreuses analogies des deux margarines, j’ai

fait des observations qui les rendent encore moins impor-

tantes qu’elles ne le paroissent au premier coup-d’œil.

i°. J’ai obtenu de la graisse de porc, et particulièrement

de la graisse fluide, uue margarine semblable par sa forme et

sa fusibilité à celle du gras; i°. j’ai eu des margarines du gras

dont la fusibilité varioit de 54 à 56; 3°. j’ai saponifié par

5 grammes de potasse 1 isr*,5 de margarine du gras fusible à

55,5, et 1 iër-,5 de margarine du savon de graisse de porc, la-

quelle étoit fusible à 55 et ne se cristallisoit pas en aiguilles

bien prononcées. J’ai converti les deux savons en sursavons

en les étendant de 4 litres d’eau
:
j’ai filtré la liqueur; les

sursavons desséchés ont été dissous, chacun séparément, dans

la même quantité d’alcool bouillant : le dépôt qui s’étoit

formé dans chaque solution, au bout de quatre heures, a été

séparé; les liqueurs filtrées abandonnées de nouveau à elles-
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mêmes pendant 24 heures, ont donné un second dépôt
;
en-

fin les eaux-mères qui prirent par la concentration une cou-

leur bleuâtre, donnèrent un troisième dépôt.

Dépôts du sursavon de margarine du gras.

Le premier, décomposé par l’acide muriatique, donna une

margarine dont l’aspect étoit le même que celle qui n’a

éprouvé qu’une seule saponification; elle étoit fusible entre

54°,5 et 55°. Le second dépôt fournit une margarine qui

cristallisoit en aiguilles prononcées comme la margarine de

graisse de porc. Enfin celle qu’on retira du 3 e
. dépôt avoit

une couleur verdâtre
(
1 ), et étoit semblable d’ailleurs par sa

forme à celle du second dépôt : elle se fondoit h 54°.

Dépôts du sursavon de margarine de graisse de porc.

La margarine du premier dépôt étoit fusible à 54,8. Elle

cristallisoit en aiguilles très-prononcées. Celle du second dé-

pôt cristallisoit en aiguilles fines. Celle du troisième cristalli-

soit en aiguilles qui étoient colorées en verdâtre. La mar-

garine de ces deux dépôts ressembloit à celle qu’on avoit

retirée des deux derniers dépôt du sursavon de margarine

du gras. Les observations précédentes, sans décider absolu-

ment la raison pour laquelle la margarine du gras diffère de

celle obtenue avec la graisse de porc, conduisent à penser

que la différence tient vraisemblablement à ce que la pre-

mière est combinée à un corps étranger, qui cependant ne

(1) Je me suis assuré que la couleur verdâtre étoit due à un corps particulier.

Il est vraisemblable
,

d’après cela
,
que la couleur bleu - verdâtre des lavages

alcooliques de plusieurs subçtances grasses animales est due à un principe coloré

par lui-même, et non à un accident de lumière, ainsi que je l’ai dit dans un

Mémoire sur le «artilage de squale.
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doit s’y trouver qu’en très-petite quantité, vu les nombreux

rapports existant entre les deux substances.

§ VII.

Conséquences de Vanalyse du gi'as.

60. Nous avons démontré, dans notre troisième Mémoire,

que la graisse de porc dans son état naturel n’avoit pas la

propriété de se combiner aux alcalis, qu’elle ne l’acquéroit

qu’en éprouvant un changement dans la proportion de ses

élémens : ce changement étant le produit de l’action de

l’alcali, il en résulte que les corps de nouvelle formation

doivent avoir une affinité prononcée pour l’espèce de corps

qui l’a déterminé. Si nous appliquons cette base de la théorie

de la saponification au changement en gras des cadavres en-

fouis dans la terre
,
nous verrons qu’elle en explique la cause

de la manière la plus heureuse. En effet
,
le gras est la com-

binaison de deux substances grasses avec l’ammoniaque, la

chaux et la potasse
;
l’une de ces substances a sensiblement

les mêmes propriétés que la margarine obtenue du savon de

graisse de porc; l’autre, Vhuile orangée

,

abstraction faite

de sa couleur, paroît avoir beaucoup d’analogie avec la graisse

fluide. Il est donc infiniment probable que la cause qui dé-

termine la conversion de la graisse, en margarine, en graisse

fluide, etc., a déterminé la formation du gras. Cette forma-

tion ne me paroît donc qu’une véritable saponification opé-

rée par l’ammoniaque qui provient de la décomposition du

muscle et autres matières azotées, et par la potasse et la

chaux qui proviennent de la décomposition de quelques sels.

Telle est la conséquence immédiate de mes travaux sur la

saponification de la graisse de porc et sur le gras des ca-
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davres; elle est si naturelle, qu’on auroit lieu de s étonner si

je l’avois passée sous silence; mais comme je n’ai pas suivi

moi-même la conversion des cadavres en gras, je ne propose

la théorie que j’en donne qu’avec circonspection, parce que,

quelle qu’en soit la vraisemblance, je sens que pour l’établir

positivement il me manque plusieurs faits, et qu’elle peut pa-

roître en contradiction avec des observations regardées géné-

ralement comme bien faites (i).

• *

RÉSUMÉ GÉNÉRAL DE CE MÉMOIRE.

61. Résumons en peu de mots les différences que pré-

sentent les trois corps que l’on a appelés adipocire.

62. Le calcul biliaire et le sperma-ceti peuvent être consi-

dérés actuellement comme des principes immédiats simples,

puisque jusqu’ici on n’a pu en séparer plusieurs sortes de

corps sans les dénaturer. Il n’en est pas de même de l’adi-

pocire proprement dit, qui résulte certainement de la com-

binaison de deux corps gras, dont l’un a la plus grande ana-

logie avec la margarine et l’autre paroît se rapprocher beau-

coup de la graisse fluide; il est vraisemblable que l’odeur

et la couleur de cette combinaison sont dues à deux prin-

cipes particuliers, dont la proportion est très-petite relative-

ment à celle des deux premiers.

63 . La fusion du calcul biliaire exige une température de

-Il

( 1
)
Ne semble-t-il pas résulter de ma théorie, i°. que la graisse est la seule ma-

tière animale susceptible de se changer en gras? tandis que les auteurs qui ont

parlé de ce dernier ont prétendu que le muscle étoit sujet au même changement;

2°. que les alcalis seuls peuvent changer les corps en gras ? tandis qu’on a pré-

tendu que l’adipocire étoit un des produits de l’action de l’acide nitrique sur

le muscle. Les réponses à ces questions feront l’objet d’un Mémoire particulier.
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i 3 ,

]
0

7
tandis que le sperma-ceti se fond à 44>68. Quant à la

fusion de l’adipocire des cadavres, elle varie de 44 à 54°

,

suivant les proportions des substances grasses qui le consti-

tuent.

64- ioo parties d’alcool bouillant en dissolvent 18 de cal-

cul biliaire, et 6,9 de sperma-ceti; l’adipocire paroît s’y

dissoudre en toutes proportions.

65. La potasse bouillie pendant quinze jours avec le calcul

biliaire, dans le rapport de 5 à 1
,
ne l’a pas saponifié. Le

même alcali bouilli avec le sperma-ceti pendant cinq jours,

dans le rapport de 18 à 3o, en a opéré complètement la sa-

ponification. Il s’est produit alors une substance congénère

de la margarine
,
mais qui en diffère par des propriétés si

tranchantes, qu’on ne peut les confondre dans une seule es-

pèce. Le sperma-ceti saponifié, la margarine et la graisse

fluide composent donc dans ce moment le nouveau genre

des acides gras et inflammables que j’ai établi dans mes

précédens Mémoires. *

66 . Si la non saponification du calcul biliaire ne dépend

pas entièrement de sa force de cohésion, si, par exemple,

l’on dfémontre quelque jour l’impossibilité de l’opérer, en

exposant dans le digesteur distillatoire le calcul biliaire à

l’action de la potasse, à une température de i 4°°> ü faudra

conclure que la proportion des élémens du calcul n'est pas

telle qu’il puisse se réduire en des corps doués d’une grande

affinité pour les alcalis. La difficulté que le sperma-ceti pré-

sente pour se saponifier, indique que les élémens n’en sont

pas dans le même rapport que ceux de la graisse, et ce qui

le prouve d’ailleurs, c’est quil ne produit pas de principe

doux des huiles, comme cette dernière substance.
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RECHERCHES CHIMIQUES
%

Sur les Corps gras et particulièrement sur leurs

combinaisons avec les Alcalis .

PAR M. CHEVREUL.

SIXIÈME MÉMOIRE.
Lu à l’Académie des Sciences le 26 août 1816.

Examen des graisses d’homme, de mouton, de bœuf, de

jaguar et d’oie.

Avant d’entrer en matière, je vais rappeler aussi briève-

ment que possible les recherches qui ont fait le sujet des cinq

Mémoires sur les Corps gras que j’ai eu l’honneur de pré-

senter à la Classe. Ce résumé offrira renchaînement et les

généralités de ces recherches
,
et servira de point de départ

aux nouveaux travaux que j’ai entrepris sur le même objet.

Dans le premier Mémoire j’ai fait connoître un corps qui,

à toutes les propriétés génériques des graisses et des huiles,

réunit la propriété caractéristique des acides : ce corps, que

j’ai nommé margarine
,
a servi de type à un nouveau genre

d’acides ternaires
,
qui est aux acides végétaux oxigénés ce

que sont dans le règne inorganique les hydracides aux

acides oxigénés.

1
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Le second Mémoire a eu pour objetl’analyse des produits de

la saponification de la graisse de porc opérée par la potasse.

Après avoir épuisé le savon de sa margarine
,
j’en ai retiré

un corps gras que j’ai désigné par la dénomination de graisse

fluide. Ce corps 3 comme la margarine, s’unit à la potasse en

deux proportions, mais il en diffère par sa fluidité, et la so-

lubilité de sa combinaison saturée d’alcali dans l’eau froide.

Enfin l’examen du liquide d’où le savon se sépare
,
a dé-

montré que dans la saponification il se produit un principe

doux semblable à celui que Scheele a observé dans l’eau où

l’on a traité l’huile d’olive avec du protoxide de plomb. Ces

recherches ont donc établi que le savon
,
qui avoit été re-

gardé comme un composé d’une matière grasse et d’un al-

cali
,

est réellement un composé double d’alcali et de deux

corps gras acides.

La composition du savon ainsi déterminée
,

j’ai établi les

faits suivans dans le troisième Mémoire : i°. Les produits es-

sentiels de la saponification sont la margarine
,

la graisse

fluide et le principe doux. Quant aux principes odorant et co-

lorant trouvés dans beaucoup de savons
,

ils me paroissent

accidentels. 2 °. Le gaz oxigène n’est pas nécessaire à la sapo-

nification, ainsi que plusieurs chimistes l’ont pensé. 3<>. La

graisse saponifiée est formée de margarine et de graisse

fluide
,
et jouit conséquemment de l’acidité. La graisse na-

turelle est formée de deux principes immédiats nouveaux,

dont l’un a de l’analogie avec le suif, et l’autre avec l'huile

liquide des végétaux; mais aucun de ces principes ne peut

être confondu avec ceux.de la graisse saponifiée; car, loin

d’ètre acides, ils paroissent plutôt posséder la propriété alca-
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line. 4°- Les expériences qui onl amené les conclusions

précédentes, considérées sous le rapport de la théorie de la

saponification de la graisse de porc
,
ont fait voir que cette

opération dépendoit de deux causes inséparables
;
première-

ment
,
de la composition élémentaire de cette graisse

,
qui

est telle qu’elle peut être représentée ou par les deux prin-

cipes immédiats qui la constituent, ou par le principe doux,

la margarine, et la graisse fluide; deuxièmement de ce que

le principe doux
,
et surtout la margarine et la graisse fluide,

ayant une affinité pour la potasse de beaucoup supérieure à

l’affinité des principes immédiats de la graisse pour la même
base, il en résultoit que dans la saponification la potasse dé-

terminoit la graisse à se changer en principe doux et en deux

substances acides. Cette conversion totale d’une matière or-

ganique en plusieurs substances
,
elles-mêmes composées

,
et

très-différentes de cette matière, est sans doute propre à faire

concevoir plusieurs phénomènes de physiologie, dans lesquels

les corps prennent des formes tout-à-fait différentes de celles

qu’ils avoient auparavant.

Dans le quatrième Mémoire, je me suis proposé d’exa-

miner la saponification sous deux rapports : i°. sous celui de

la nature des bases qui peuvent l’opérer; 2°. sous celui de I31

quantité d’alcali nécessaire pour saponifier un poids donné

de graisse. La première recherche
,
en apprenant que la ba-

ryte
,
la chaux

,
la strontiane

,
l’oxide de zinc et le protoxide

de plomb font éprouver à la graisse le même changement

que la potasse et la soude, a fourni un résultat qui a heu-r

Eeusement généralisé la saponification, en prouvant que cette
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opératiou dépendent d’une force alcaline qui surmonte l’obs-

tacle que la cohésion de quelques bases et l'insolubilité de

leurs savons sembleroient devoir opposer au changement de

la graisse en principe doux et en acides huileux; la seconde

recherche, en démontrant que l’on peut opérer la saponifi-

cation d’un poids donné de graisse
,
en n’employant que la

quantité d’alcali strictement nécessaire pour neutraliser la

margarine et la graisse fluide en lesquelles ce poids de graisse

peut se convertir, a établi une base fixe pour l’art du sa-

vonnier. Enfin, dans ce Mémoire, on a déterminé exacte-

ment la capacité de saturation de la margarine
,
et toutes les

analyses des savons de cette substance ont démontré qu elle

saturoit pour ioo une quantité de base contenant 3 d oxi-

gène. Sous ce rapport l’analogie de la margarine avec les

acides est parfaite et confirme la manière dont nous 1 avons

envisagée dans les premiers Mémoires.

La substance cristallisée du calcul biliaire humain , le sper-

macéti
,

et l’adipocire des cadavres avoient été confondus

dans une même espèce de corps gras , mon cinquième Mé-
moire a été consacré à faire voir le peu de fondement de

cette opinion. En effet, le calcul biliaire et le spermacéti pré-

sentent les caractères des principes immédiats purs
,
tandis

que l’adipocire, formé de margarine, de graisse fluide et d’un

principe orangé
,
a toutes les propriétés d’une graisse sapo-

nifiée. D’une autre part, le calcul biliaire diffère essentielle-

ment du spermacéti
;

celui-ci se saponifie parfaitement dans

des circonstances où le premier résiste absolument à faction

des alcalis. Le savon de spermacéti contient deux acides hui-

leux, dont un seul a été bien examiné : celui-ci, congénère de
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la- margarine et de la graisse fluide, s’en distingue par une

capacité cpii est environ moitié moins considérable.

Les résultats les plus généraux de ces recherches sont donc

la découverte de trois acides huileux qui forment un nouveau

genre parmi les corps doués de l’acidité
;
ensuite la faculté

d’acidifier la graisse, en la saponifiant, étendue, presqu’en-

même temps que reconnue
,
à un assez grand nombre de

bases qui diffèrent beaucoup les unes des autres par leurs

propriétés physiques. Si ces généralités ne sont pas plus nom-

breuses, cela tient à la marche que j’ai suivie, qui peut pa-^

roître minutieuse au premier coup d’œil
,
parce qu’elle re-

cule les généralités à la fin du travail
,
mais qui a le grand

avantage d’ètre sure et de retracer l’esprit d’induction qui a

guidé un auteur dans ses recherches. En effet, quand on en-

treprend un travail où tout est à faire, il faut d’abord poser

des bases fixes qui servent de point de départ pour les expé-

riences ultérieures, et de terme de comparaison pour les ob-

servations nouvelles; mais ces bases ne peuvent être d’abord

que des faits particuliers
;
on ne doit donc demander à celui

qui les établit que de l’exactitude et de la précision. Ce

n’est que par la suite
,
lorsque ses recherches seront assez

multipliées, qu’on sera en droit d’exiger des généralités qui,

en ajoutant au prix de ses premiers travaux, justifieront les

détails avec lesquels il les avoit exposés. Or
, dans les Mé-

moires que j’ai présentés à la Classe, et qui m’ont sans cesse

occupé depuis 1811, je me suis laissé constamment diriger

par cette méthode. Ainsi, dans le résumé qui présente l’en-

chaînement de mes travaux
, on voit cpie j’ai d’abord étudié

individuellement deux corps gras retirés du savon de graisse
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de porc, que j’en ai composé un genre- caractérisé par laci-

dité
;
qu’en recherchant ensuite les rapports qui pouvoient

exister entre les corps et la graisse, j’ai été conduit à réduire

celle-ci en deux principes immédiats non acides
,
que j’ai

réunis dans un genre bien distinct du premier. Enfin la con-

version totale de la graisse en principe doux et en acides

huileux, la distinction de deux genres de corps gras et les ana-

lyses de la graisse et de son savon ont été les bases fondamen-

tales que j’ai cherché à établir.

Faisons voir maintenant que mes nouveaux travaux sont

assez nombreux
,
et tellement d’accord avec les bases anté-

rieurement établies, qu’ils les changent en généralités, et ré-

duisent ainsi l’histoire des corps gras à un petit nombre de

faits principaux
:
premièrement, l’analyse du savon de graisse

de porc est devenue une formule pour décomposer ceux des

graisses cl’homme, de mouton, de bœuf, de jaguar, d’oie,

des huiles de poisson, d’olive, etc. Ces analyses s’accordent

à résoudre chacune de ces graisses saponifiées en deux acides

huileux. Deuxièmement
,
l’analyse de la graisse de porc

,
ap-

pliquée à ces mêmes graisses prises dans l’état naturel
,
en

a extrait deux principes immédiats, non acides, de fluidité

différente. Troisièmement
, la conversion de la graisse de

porc en acides huileux, et en principe doux, opérée par les

alcalis, a lieu pour toutes les graisses avec les mêmes phé-

nomènes.

La connoissance des deux principes immédiats qui forment

les graisses et les huiles rend bien compte des divers degrés

de fluidité de leurs composés, mais n’explique pas la cause

des différences de couleur et d’odeur que présentent plu-
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sieurs d’entre eux. Ici commence un nouvel ordre de faits

concernant la découverte de la cause de ces différences, les-

quelles sont dues à des corps particuliers qu’on ne peut con-

fondre avec les deux premiers dont nous avons parlé.

Tous ces nouveaux travaux composent le sixième, le sep-

tième et huitième Mémoire de mes Recherches sur les Corps

gras. Dans le sixième, que je présente aujourd’hui à la Classe,

je me suis proposé d’examiner les graisses d’homme
,
de

mouton, de bœuf, de jaguar et d’oie; et en même temps de

déterminer jusqu’à quel point les principes immédiats de ces

graisses
,
et les acides huileux qu’ils sont susceptibles de pro-

duire
, se rapprochent de ceux de la graisse de porc. Dans

le septième je m’occupe de l’huile du delphinus globiceps ,

et de l’huile de poisson du commerce.

Le beurre étant de tous les corps gras que j’ai analysés

celui qui m’a donné le principe odorant le plus abondant,

le plus facile à extraire
,
et le mieux caractérisé

,
et étant

d’ailleurs si intéressant, et comme principe du lait, et comme
aliment, fera l’objet du huitième Mémoire

,
auquel je réu-

nirai les observations que j’ai faites sur les principes odorans

de la graisse de mouton
,

et des huiles de dauphin et de

poisson.

Pour désigner des corps qui avoient été confondus en-

semble, ainsi que plusieurs autres dont j’ai fait connoître le

premier l’existence, je me suis servi, jusqu’ici, de péri-

phrases, en attendant que la nature de ces substances fût

mieux déterminée. Aujourd’hui, mes observations sont assez

multipliées pour que je remplace ces périphrases par des

noms spéciaux qui, en donnant plus de rapidité au discours,
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concourront en même temps à mieux faire sentir les rapports

de ces corps les uns avec les autres. Je nommerai cholesté-

rine
,
de ^oAw, bile, et <fj epeoç

,
solide 9 la substance cristallisée

des calculs biliaires humains, et cétine
,
de khtoç, baleine,

le blanc de baleine ou spermacéti. Les deux corps gras

qui ont été décrits dans le troisième Mémoire sous les déno-

minations de substance grasse
,
de substance huileuse

,
se-

ront désignés dans la suite de ces recherches par les noms de

stéarine et d 'élcüne : celui-ci est dérivé de sAcuov, huile
;

et

le premier, de é\èctp
,
suif. Enfin, j’appelerai acide margarique

la margarine
;
acide oleïque l'acide que j’ai désigné par l’ex-

pression de graisse fluide (i)
;
et acide cétique la substance

concrète acide, que l’on obtient en saponifiant la cétine,

et qui a été décrite sous la dénomination de spennacéti

saponifié. Les margarates
,
les oléates

,

les cétates seront

les noms génériques des savons ou combinaisons que ces

acides sont susceptibles de former , en s’unissant aux bases

salifiables.

§• Ier-

De plusieurs propriétés que Von peut reconnaître dans

les graisses quifont le sujet de ce Mémoire , sans les

décomposer.

i. Graisse humaine . Une graisse extraite des reins d'un

homme qui avoit été supplicié
,
étoit colorée en jaune. Elle

(i) Il auroit été plus conséquent de à'vreacide élaique

,

aulieu de acide oleïque,

mais la dureté du mot élaate pour désigner les combinaisons de cet acide m’a

déterminé pour le second.
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n’avoit aucune odeur. A 4°d elle jouissoit d’une fluidité

parfaite, elle la conservoit jusqu’à où elle commençoit

à se troubler. A 23d
?
elle étoit demi-opaque. Enfin

,
à 17Ù

elle étoit prise en une seule masse dans laquelle on distin-

guoit une matière solide blanche et une huile jaune.

Une graisse humaine extraite des cuisses d’un homme
mort d’une maladie aiguë étoit pareillement colorée et ino-

dore. A i 5d elle étoit parfaitement limpide. Ayant été con-

servée pendant plusieurs jours à cette même, température

,

dans un flacon fermé
,
elle déposa une substance concrète

;

mais au bout de quinze jours elle n’étoit point encore prise

en une seule masse solide
;
une huile jaune surnageoit sur

la partie concrète.

Il est évident
,
d’après l’examen de ces graisses

,
que la

fluidité de la graisse humaine peut varier. Ces variations

tiennent à des proportions diverses de stéarine et d’élaïne

,

car la partie concrète de la graisse est une combinaison d’é-

laïne avec excès de stéarine, et la partie fluide est une com-

binaison de stéarine avec excès d’élaïne.

2. Graisse de mouton. Elle étoit blanche, presque ino-

dore dans l’état de fraîcheur ÿ
ce n’est que par son exposition

à l’air quelle acquit une très-légère odeur de chandelle.

Quand on fond séparément
,
à la température de 5o&

,
des

graisses qui ont été prises sur plusieurs animaux
,
on en

trouve dans lesquelles le thermomètre descend à 37 et re-

monte à 3q ,
et d’autres dans lesquelles il descend à 40 et

remonte à t±i.

3 . Graisse de bœuf. Elle étoit d’un jaune pâle, son odeur

très-légère. Dans une expérience
,
un thermomètre plongé

2
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dans la graisse fondue à 5o<l
,
descendit à 37 et remonta

à 39.

4 - Graisse dejaguar. Elle avoit une couleur jaune oran-

gée
,
une odeur particulière très-désagréable. Le thermo-

mètre que j’y plongeai, après l’avoir fondue à 40(i
j
descendit

à 29, et remonta à 29,5 environ
\
mais il restoit encore beau-

coup de graisse qui n’étoit pas figée.

5. Gi'aisse d’oie . Elle étoit très-légèrement colorée en

jaune
,
elle avoit une odeur agréable. Elle m’a paru avoir la

même fusibilité que la graisse de porc.

6. Aucune de ces graisses n’étoit acide. Soit qu’on les

étendit sur un papier de tournesol, soit qu’on en mêlât la

solution alcoolique avec l’extrait aqueux de ce principe

colorant.

7. 100 d’alcool bouillant d’une densité de 0^821 ont

dissous .
•

2,48 de graisse humaine.

2,26 de graisse de mouton.

2,52 de graisse de bœuf.

2,18 de graisse de jaguar.

100 d’alcool bouillant d’une .densité de 0,816 en ont

dissous 2,80 de graisse de porc.

§ IL

Des changemens de nature que les graisses éprouvent de

la part de la potasse.

8. Toutes les graisses se sont parfaitement saponifiées
,

sans le contact de l’air
,
dans une cloche placée sur le mer-
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cure
;
toutes se sont comportées comme la graisse de porc

,

c’est-à-dire qu’il y a eu formation de graisse saponifiée

et de pj'incipe doux
,
qu’il ne s’est pas produit d’acide car-

bonique
,
et que les savons formés ne contenoient pas

,
ou

que des traces d’acide acétique.

9. Les graisses saponifiées avoient plus de tendance à

cristalliser en aiguilles qtie les graisses naturelles
,

elles

étoient solubles en toutes proportions dans l’alcool bouil-

lant d’une densité de 0,821. On pouvoit démontrer, dans

la solution comme dans celle de graisse saponifiée de porc,

l’acide margarique et l’acide oléique. Elles étoient moins

fusibles que les graisses d’où elles provenoient. Ainsi dans

la graisse saponifiée d’homme
,

fondue
,

le thermomètre

s’arrètoit à 35e1
,
où la congélation d’une partie du liquide

avoit lieu. Dans celle du mouton
,

il descendoit à 4$ tl et

remontoit à 5od
\
dans celle de bœuf il restoit stationnaire

à 484
?
et dans celle de jaguar à 36d .

10. Les graisses saponifiées de mouton et de bœuf avoient

sensiblement la même solubilité dans les eaux de potasse

et de soude que celle de porc.

100 de graisse saponifiée de mouton ont été dissous par. . . i 5
,
4 i de potasse.

100 idem 10,27 de soude. '

100 de graisse saponifiée de bœuf ont été dissous par. ..... i 5/*2 de potasse.

100 idem io,24 de soude.

100 de graisse saponifiée de porc ont été dissous par i 5,4 dépotasse.

ioo idem ... -, 10,29 de soude.

11.

Il ne se produit certainement point d’acide carbo-

nique dans la saponification des graisses
,
car si l’on prend

deux quantités égales d’une même solution de potasse, et que
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l’une d’elles s,oit employée à saponifier une graisse quel-

conque de celles que nous avons examinées ,
on trouve

,
en

décomposant par l’acide hydrochlorique le savon qui s'est

produit, que la quantité d’acide carbonique est sensiblement

égale à celle contenue dans la portion d’alkali qui n’a pas

servi à la saponification
;

les différences que l’on peut ob-

server entre les quantités de ga& acide carbonique
,
retirées

des deux portions de potasse
,
sont tantôt en plus

,
tantôt

en moins dans celle qui a servi à la saponification. C’est ce

dont on peut se convaincre en jetant les yeux sur le tableau

suivant.

Alcali qui a servi à la saponification. Alcali qui n’a pas servi à la saponificat.

n^'me} quantité a d’acide carbonique Quantiléad’ac. carb. 5 -f- cen-

timètres cubes.

Graisse
j

de / quantité a d’acide carbonique Quantité a d’ac. carb.

-

4- 4,5
mouton \ . ,' centimètres cubes.

Graisse ~À
. r

de bœuf (
(
ïuantlteac‘ ac.carb.+Scentimëtres cubes. Quantité a d’acide carbonique.

Graisse J

de jaguar t
c
i
uant*^ a d’acide carbonique Quantité a d’acide carbonique.

Graisse

de porc

isse 7

^
quantité a d’ac. carb.-f-i centimètre cube. Quantité a d’acide carbonique.

Les quatre premières opérations ont été faites sur 20

grammes
;
la dernière sur i 6

,
5 .

12. Pour savoir s’il se produiroit de l’aeide acétique dxans

la saponification des graisses d’homme, de mouton, de bœuf,

j’ai saponifié 20 grammes de chacune de ces graisses par la

potasse à la chaux
,

j’ai décomposé le savon par l’acide tar-

tarique
,

j’ai décanté le liquide aqueux et je l'ai distillé. Puis
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j’ai neutralisé le produit par l’eau de barite , et j’ai fait éva-

porer à siccité pour avoir le résidu salin.

ï 3 . Le résidu salin de graisse humain^ étoit inappréciable

à la balance. Je ferai observer que le liquide aqueux qui

provenait de la décomposition d’un savon préparé avec la

graisse des reins
,
et celui d’un savon préparé avec la graisse

du sein d’une femme
,
avoient une odeur de fromage extrê-

mement prononcée : ce qui sembleroit indiquer l’existence

de l’arôme du beurre dans ces graisses. Mais toutes les

graisses humaines ne présentent pas ce principe
,
car celle des

cuisses en étoit absolument dépourvue.

14. Le résidu salin obtenu du savon de graisse de mouton

pesoit à peine o2 l

'-,o6 (1) ;
il exhaloit

,
par l’acide phospho-

rique
,
une odeur de bouc mêlée d’une odeur piquante

,

acétique.

1 5 . Le résidu salin du savon de graisse de bœuf n’étoit

pas en quantité appréciable, cependant le liquide aqueux,

provenant de la décomposition du savon
,
étoit acide et am-

bré
y
l’odeur étoit absolument la même que celle qu’ex-

halent les bœufs quand ils ont été échauffés par une longue

course.
**

16. Le principe odorant est bien plus développé dans la

graisse de jaguar saponifiée que dans celle qui ne l’a pas été.

Cette odeur, que je ne puis définir, m’a rappelé celle qui

se répand quelquefois dans les ménageries d’animaux féroces.

(
1 )

Ce résidu retenoit encore un peu de principe doux. A la vérité la graisse

saponifiée retenoit du principe odorant, et il s’en étoit volatilisé, lorsqu’on avoitr

fait évaporer la combinaison de ce principe aycc la barite.

k
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17. Les conséquences que l’on peut tirer de ces observa-

tions
,
c’est que l’action de la potasse développe dans les

graisses de mouton
,
de bœuf et même de jaguar

,
des prin-

cipes odorans qui sont analogues
,

s’ils ne sont identiques à

ceux que les animaux exhalent dans certaines circonstances,

et en second lieu c’est que la propriété acide accompagne

ces principes. La petite quantité dans laquelle ils se trouvent,

relativement à celle des corps gras saponifiés, ne m’a pas

permis de les soumettre à des recherches suffisamment

étendues pour prononcer immédiatement sur leur nature
j

cependant l’analogie qui semble exister entre ces principes
,

et celui qui imprime son odeur au beurre
,
m’a déterminé à

l’envoyer quelques considérations à l’histoire de ce dernier.

18. Je ne puis mieux terminer ce paragraphe qu’en don-

nant les proportions de graisse saponifiée et de matière

soluble dans l’eau, en lesquelles 100 de graisse sont suscep-

tibles de se changer.

Graisse d’homme.,

Graisse de moulou

Graisse de bœuf.

.

Graisse de porc. . .

.

i

1

f

{

Graisse saponifiée

Matière soluble 5

Graisse saponifiée

Matière soluble

Graisse saponifiée

Matière soluble

Graisse saponifiée 9^7
Matière soluble 5,3

La quantité de matière soluble a été conclue des poids

de la graisse saponifiée
,
par la raison que je n’ai pu isoler

entièrement la première d’une certaine quantité d’eau et de

-a.

(
1 ) Cette proportion diffère un peu de celle rapportée dans le troisième Mé-

moire, n°. 10 . Mais je crois celle que je donne ici plus exacte.
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toute substance saline. Ainsi le liquide sirupeux qui con-

tenoit le principe doux produit par la saponification
,
quoi-

qu’évaporé jusqu’à ce qu’il commençât à se volatiliser
,
pe-

sait toujours beaucoup plus que la graisse n’avoit perdu de

matière soluble. Par exemple, le sirop obtenu de ioo de

graisse humaine pesoit 9,4; celui de graisse de mouton pesoit

8
j
le sirop de graisse de bœuf et de graisse de porc pesoient

chacun 8
,
6 .

§ III-

Examen des savons de graisse et dépotasse.

19. Tous ces savons, séparés de leur eau- mère
,
ont été

dissous dans l’eau bouillante. Par le refroidissement et le

repos
,

il s’est déposé de la matière nacrée que je nommerai

dorénavant surmargai~ate de potasse (1) , et la liqueur est

devenue alcaline. On a filtré celle-ci et on l’a neutralisé avec

( 1
)
I-e savon de graisse de jaguar ayant été délayé dans l’eau a déposé une

matière nacrée très-brillante qui n’étoit pas du surmargarate de potasse comme

les dépôts nacrés de tous les autres savons, mais de l’acide margarique tenant

un peu de margarale de chaux et peut-être de l’acide oléique. Cette matière se

fondoit entre 42 et 43d
. L’alcool bouillant l’a dissoute, à l’exception du marga-

rate de chaux; il a déposé en refroidissant des lames brillantes qui ont été saturées-

dépotasse; la combinaison qui en est résulté étoit nacrée; elle a été dissoute

en totalité par l’eau bouillante, et par le refroidissement la solution a donné de

véritable surmargarate de potasse

,

lequel a été soumis au traitement de purifi-

cation exposé n°. 20 . Il est vraisemblable que la matière nacrée très - brillante

du savon de jaguar conlenoit outre la margarine un peu d’acide oléique. Comme

je n’ai eu qu’une très -petite quantité de graisse de jaguar à ma disposition, je

n’ai pu m’assurer si ce dépôt privé de potasse étoit un résultat essentiel de la

décomposition spontanée du savon de celte graisse.
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l’acide tartarique; par le repos il s’est produit du nouveau

surmargarate
,
et de l’alcali a été mis à nu. La liqueur a été

filtrée
,
puis neutralisée comme la première fois. Enfin

,
on

a répété les memes opérations jusqu’à ce qu’il n’y ait plus

eu de dépôt nacré. Alors on a eu un oléate de potasse qui

a été décomposé par l’acide tartarique. Le savon s’est donc

réduit en surmagaj'ate de potasse et en acide oléique.

Examinons maintenant les rapports des acides margarique

et oléique de ces savons avec les memes acides retirés du

savon de graisse de porc.

Article premier.

De VAcide margarique.

20. Les surmargarates de potasse furent tous purifiés de la

manière suivante. On passa trois fois de l’eau distillée sur

les filtres qui les contenoient. On les fît égoutter
j
on les mit

dans plus de quinze fois leur poids d’eau bouillante. On filtra

les liqueurs refroidies
,
et on passa à trois reprises de l’eau

froide sur les filtres. Enfin
,
les surmargarates furent séchés

à l’air
,
puis traités par l’alcool bouillant. Quand celui-ci fut

refroidi, on le filtra
,
on passa de l’alcool sur les filtres

,
on

pressa les surmargarates qui y étoient restés, puis on les fit

sécher au soleil.

21. Les surmargarates ainsi préparés ont été analysés par

l’acide hydrochlorique avec les memes soins que celui

retiré du savon de graisse de porc. On a obtenu les résultats

siuvans :
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Potasse 8,n5 i... 8,83

Acide margarique 92,0x2. . . . 100

Potasse 7*988 8,68

Acide margarique 91,925... 100

Potasse 8,075 8,78

Acide margarique 92,075. . . 100

Potasse 7,925 8,6

Acide margarique 91,94. . . . 100

Potasse 8,06 8,77

Acide mai'garique 9 1,8848. . . 100

Le surmargarate de graisse de porc étant formé de 100

d’acide, et 8,8 d’alcali
,

il s’ensuit que tous ces surmargarates

sont assujettis à la même composition.

22. Nous avons'fait bouillir des proportions égales d’eau et

de ces surmargarates, pour savoir s’ils se comporteroient tous

de la même manière : aucun d’eux n’a été dissous. Les seules

différences que l’on ait remarquées
,
étoient dans la demi-

transparence plus ou moins grande des liquides
,
et ensuite

dans quelques globules d’apparence grasse qui se sont ma-

nifestés à la surface de l’eau qui avoit bouilli avec le sur-

margarate de mouton. Le surmargarate de bœuf étoit moins

opaque que celui de mouton
,
et celui-ci moins que le sur-

margarate de porc. Un fait qui m’a paru digne d’être rap-

porté, c’est que 1 partie de ce dernier surmargarate et 10

d’eau bouillante forment un mucilage qui semble perdre de

sa transparence lorsqu’on y ajoute 18190 parties d’eau. Il

11e me paroîtroit pas impossible qu’une grande masse de ce

liquide
,
à la température de l’ébullition, ne disposât les sur-

margarates à se réduire en margarates neutres et en acide

margarique.

a3 . L’alcool bouillant d’une densité de 0,882 a dissous

3
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les sumiargarates en toutes proportions ,
lorsque ceux - ci

ne contenoient pas de margarate de chaux. Je citerai un

exemple : 20&r
- d’alcool ont dissous 5o8 r

- de surmargarate de

bœuf à la température de 60, et on a fait concentrer l’alcool

au point que le liquide étoit au surmargarate comme i ?6,

sans qu’il y ait eu de précipité. Les autres surmargarates

ont présenté des résultats semblables.

2.4. Comparons maintenant les acides des divers surmar-

garates. Tous étoient d’un blanc brillant
,
insipides

,
pres-

que inodores, insolubles dans l’eau
;
solubles dans l’alcool

bouillant en toutes proportions : leurs combinaisons saturées

de potasse étoient solubles dans l’eau bouillante, et par le re-

froidissement elles se réduisoient en potasse et en surmargarate

insoluble. Les différences qu’ils m’ont présentées sont dans la

fusibilité, dans la disposition et la grandeur des aiguilles qui

sont produites lorsqu’ôn laisse refroidir l’acide margarique

à la surface de l’eau. On jugera de ces différences dans les

descriptions suivantes.

25. Acide margarique d’homme. J’en ai obtenu sous

trois formes différentes, i°. en aiguilles très-fines et allon-

gées, disposées en étoiles planes; 2°. en aiguilles très -fines

et très-courtes qui formoient des dessins ondés semblables, à

ceux de l’acide margarique des cadavres
;

3<>. en cristaux

assez larges
,
brillans

,
disposés en étoiles absolument sem-

blables à l’acide margarique de porc.

Le thermomètre plongé dans ces derniers cristaux fondus

est descendu à 56,5 ,
et est remonté à 56,8. Les premiers

cristaux se fondoient entre 55 et 56.

26. Acide margarique de mouton .*De l'acide retiré du
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premier dépôt de surmargarate
,
qui s’étoit formé dans le

savon de mouton
,

étoit en aiguilles fines radiées
;

le ther-

momètre qu’on y plongeoit
,
après l’avoir fondu , descendoit

à59d,5, et remontoit à 6od . De l’acide retiré des derniers dé-

pôts de surmargarate
,

cristallisoit en aiguilles plus larges

que le précédent
,
et se fondoit à 56<b

27. Acide margarique de bœuf. Il cristallisoit en petites

aiguilles radiées
;
quand il se figeoit, le' thermomètre qui

étoit à 59d,5 remontoit à £90,9.

28. Acide margarique de jaguar. 11 cristallisoit en pe-

tites aiguilles radiées
;

il étoit fusible à 55d
,
5 .

29. Acide margarique d'oie. Il cristallisoit en belles

lames brillantes comme l’acide margarique de porc
;

il se

fondoit à 55d .

30. On voit, d’après ce qui précède, que le^ acides mar-

gariques de bœuf et de mouton ont les plus grands rap-

ports
,
tant par leur forme que par leur fusibilité

;
que l’on

peut obtenir ceux d’homme, de porc, jouissant des mêmes

propriétés
5

et enfin que l’acide margarique de jaguar et

d’oie se rapprochent beaucoup de ces derniers. La différence

de l’acicle le plus fusible
,
avec celui qui l’est le moins

,
est

de cinq degrés.

Article 2.

De l’Acide oléique.

3 1. Les premières expériences qne je fis sur l’oléate de

barite pour en déterminer la proportion des élémens
,
me
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donnèrent celle de ioo d’acide à 28,39 de base (1). Des

expériences postérieures, rapportées dans mon quatrième

Mémoire, me firent préférer à cette proportion celle de 100

à 2] (ou plus exactement de 100 à 26,97) j d’où
j
e conclus

que 100 d’acide oléique neutralisoient une quantité de base

contenant 2,83 d’oxigène. Enfin, il y a un an
,
ayant- repris

ce travail pour comparer l’oléate de barite de graisse de porc

avec ceux des graisses de mouton et de bœuf, je trouvai le

rapport de 100 à 3o, et j’avoue que je l’ai cru plus exact

que le précédent, jusqu’à ces derniers temps où ayant com-

paré avec le plus grand soin l’acide oléique de toutes les

graisses (2) qui font le sujet de ce Mémoire, j’ai trouvé que

la proportion la plus satisfaisante étoit celle de 100 à 27,

qu’en conséquence l’acide neutralisoit 2,835 d’oxigène dans

les bases. Cette détermination de la capacité de saturation de

l’acide oléique est d’ailleurs confirmée par celle déduite des

analyses des divers oléates de strontiane et des divers sous-

oléates de plomb. L’analyse de l’oléate de strontiane rap-

portée dans mon quatrième Mémoire s’accordoit bien avec

celle de l’oléate de barite
,
mais celle du sous-oléate de

plomb s’en éloignoit beaucoup
,
car au lieu du rapport théo-

rique de ioo*à 79,308 ,
j’avois obtenu celui de 100 à 104.

Mes dernières expériences font disparoitre cette anomalie en

donnant le rapport de 100 à 81,81 (3).

(1) 2
e

. Mémoire, n°. 20. Je ferai observer qu’au lieu de 28,95 de base
,
il faut lire

28,39.

(2) Excepté celle de jaguar.

(
3
) J’ai analysé ce sous-oléate de plomb de plusieurs manières: i°. en le fai-

sant brûler dans une petite capsule de porcelaine; 2
0

. en le traitant par l’alcool
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Acide oléique de graisse humaine.

Acide

Base.

barite. strontiane. plomb.

IOO. IOO. ... . 100

26 1 9,4 1 • • • 82,48

Acide oléique de graisse de mouton.

barite. strontiane. plomb.

Acide 100 100. .... 100

Base 26,77!.. . 19,38. . . . 81,81

Acide oléique de graisse de bœitf.

Acide

Base.

barite. strontiane. plomb.

IOO IOO IOO

28,93. . . 19 ,41 . • . 8 l,8 l

Acide oléique de graisse d’oie.

barite. strontiane. plomb.

Acide 100 100. .... roo

Base 26,77. . . 19,38 . . . 81 ,34
-

Acide oléique de graisse de porc.

barite. strontiane. plomb.

Acide 100. . . . 100 100

Base 27. . * . . 19,38. . . . 81,8

32 . Il n'est pas facile d’obtenir l’acide oléique dans un état

de pureté aussi constant que l’acide margarique
5
cependant

et le carbonate d’ammoniaque, puis calcinant le carbonate de plomb après l’avoir

lavé plusieurs fois avec l’alcool absolu. J’ai eu le soin d’incinérer l’extrait alcoo-

lique. 3°. Enfin en le traitant par l’acide nitrique, faisant évaporer jusques à

siccilé et décomposant le résidu par une solution alcoolique de carbonate d’am-

moniaque : le lavage alcoolique étoit évaporé à siccilé et le résidu incinéré. Dans

tous les cas les oxides de plomb ont été traités par l’acide nitrique ayant d’ê tre pesé*.
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je pense que ceux qui ont servi à mes analyses étoient assez

purs (1); à quelques degrés au-dessus de zéro, ils conser-

voient leur fluidité. D’ailleurs, comme ils avoient été pré-

parés de l'a même manière et dans les mêmes circonstances

,

mes expériences peuvent être regardées comme compara-

tives
,

et certainement elles établissent autant de rapports

entre les divers acides oléiques qu’entre les divers acides
* * •

margariques. Les différences que les premiers m’ont pré-

sentées sont si légères, que je crois superflu d’en parler. Je

ferai observer que quand il s’est développé un principe odo-

rant dans' la saponification , ce principe se retrouve dans

l’acide oléique.

§ lïïm

Analyse des Graisses par Valcool.
• ; * ( - • K

' I ' .

33 . J’ai trouvé un grand avantage, pour l’accélération du

travail, dans l’emploi de l’alcool d’une densité de 0,791 à

0,798, au lieu de l’alcool d’une densité de 0,821 dont j’avois

fait usage dans mes premières expériences analytiques. Cet

avantage tient à ce- que la faculté de l’alcool absolu pour

dissoudre les corps gras diminue dans une progression extrê-

mement rapide par sa combinaison avec l’eau, et cela, depuis

la densité de 0,795 jusqu’à celle de 0,821 (2). Du reste, j'ai

t r/I . . !; . : » :*>

(1) J’examiuerai plus tard la nature des cristaux que j’ai tirés de l’acide oléique.

(2) En voici 1? preuve :

100 d’alcool bouillant d’uue densité do 0,7908 ont dissous 100 de stéarine de
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suivi dans mes nouvelles analyses la môme marche que dans

celle de graisse de porc. J’ai exposé la graisse à l’alcool bouil-

lant, et j’ai laissé refroidir; par le refroidissement la portion

de graisse dissoute s’est séparée en deux combinaisons : l’une

avec excès de stéarine s’est déposée
;
l’autre avec excès d’élaïne,

est restée en dissolution. On a séparé la première par la fil-

tration
, et en distillant la liqueur filtrée et en ajoutant sur la

fin de l’opération un peu cl’eau, on a obtenu la seconde dans

4 a cornue, avec un liquide alcoolique aqueux. L’alcool dis-

tillé provenant de l’analyse de la graisse humaine n’avoit pas

d’odeur sensible
;

il en étoit de même de celui qui avoit servi

à l’analyse des graisses de bœuf, de porc et d’oie. L’alcool

qui avoit servi à celle de la graisse de mouton avoit une très-

légère odeur de chandelle.

34. Liquides alcooliques aqueux:

Celui de graisse humaine exhaloit une odeur de bile.

Comme celui obtenu de la graisse de porc
(
3e . Mémoire,

n°. 19), il donna un extrait jaune et amer. Celui qu’on ob-

tint du premier lavage étoit alcalin. Celui qu’on obtint du

dernier étoit acide. Il contenoit de plus une trace d’une huilé

empyreumatique.

Celui de graisse de mouton n’exhala point l’odeur de

bile
,
mais il donna un extrait acide semblable au précédent.

mouton
,
et la solution n’étoit pas saturée.

100 d’alcool bouillant d’une densité de 0,7962 ont dissous 16,07 de la même

stéarine.

100 d’alcool bouillant d’une densité de o,8o5 en ont dissous 6,63.

100 d’alcool bouillant d’une densité de 0,821 en ont dissous 2.
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Celui de graisse de bœuf étoit roux alcalin. Il contenoit

un peu de muriates de potasse et de soude.

Celui dejaguar avoit une odeur désagréable. Il conte-

noit de la matière jaune amère, huileuse, et à ce qu il m’a

paru un peu d’acide acétique.

Celui d’oie ne contenoit qu’un peu de matière soluble

dans l’eau. Il étoit absolument inodore.

35. Je ferai observer que les graisses de mouton et de bœuf

m’ont quelquefois présenté la propriété de colorer l’alcool

en bleu.} mais ce phénomène est accidentel, il est dû à un

corps étranger à la graisse.

36. J’ai traité ensuite, par l’alcool bouillant, la combinai-

son avec excès de stéarine, jusqu’à ce que j’en aie obtenu

une matière fusible à 43d environ. Quant à la combinaison

avec excès d’élaïne, je l’ai abandonnée au froid pour en sépa-

rer le plus possible de substance concrète, et je ferai ob-

server que quand on analyse des graisses qui sont en partie

fluides à la température de i 5<1, et à plus forte raison à une

température plus basse, il faut les exposer pendant plusieurs

jours à une température telle qu'il s’en sépare le plus pos-

sible de stéarine
,
sans que pour cela la combinaison avec

çxcès d’élaïne soit exposée à se congeler. On filtre la graisse

et on traite la matière restée sur le filtre par l’alcool, comme
les graisses qui sont solides à la température ordinaire. C’est

de cette manière que l’on peut parvenir à faire l’aiial)’se de

la graisse d’homme.

37 . Maintenant comparons entre elles les stéarines et les

chaînes des graisses dont nous avons entrepris l’examen.
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Article premier.

s5

De la Stéarine.

38. Toutes étoient d’un très -beau blanc, inodores ou

presque inodores
,
insipides

,
et absolument sans action sur

le tournesol.

3g. Stéarine d’homme. Un thermomètre qu’on y plon-

gea
,
après l’avoir l'ait fondre, descendit à 4 ld et remonta

à 49d-Par le refroidissement, la stéarine cristallisa en aiguilles

très-fines dont la surface étoit plane.

40. Stéarine de mouton. Le thermomètre y descendit

h 4od et remonta à 43 e1
;
elle se figea en une masse plane

dont le centre
,
qui s’étoit refroidi plus lentement que les

bords, présentoit de petites aiguilles fines radiées.

41. Stéarine de bœuf. Le thermomètre y descendit à

3gd,5 ,
et remonta à 44d - Elle se figea en une masse dont la

surface étoit plane et parsemée d’étoiles microscopiques.

Elle avoit une légère demi-transparence.

42 . Stéarine de porc. Elle exhaloit une odeur de graisse

de porc, lorsqu’elle étoit fondue. Le thermomètre y des-

cendit à 38d
,
et remonta à 43d . Par le refroidissement

,
elle

se prit en une masse dont la surface étoit très-inégale
,
et qui

sembloit formée de petites aiguilles. Lorsqu’elle se refroi-

dissoit promptement, les parties qui touchoient les parois du

vase qui la contenoit avoient la demi-transparence du blanc

d’œuf cuit.

43. Stéarine d’oie. Le thermomètre y descendit à 4 0<i
*

et remonta à 43d . Elle se figeoit en une masse plane.

4
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44 - Solubilité dans l’alcool. 100 parties d’alcool d une

densité de 0,7962 bouillant ont dissous

2i,5o de stéarine d’homme,

16,07 de stéarine de mouton (1),

i 5,48 de stéarine de bœuf,

18,26 de stéarine de porc (à),

36,oo de stéarine d’oie.

45 . Saponification par la potasse (
3 ).

Stéarine d’hom-

1

donné par^

la saponification.!

{

Elle étoit fusible à 5i d
. Elle cris-

tallisoit en petites aiguilles réunies

en entonnoir.

, ... . [ Le sirop de principe doux pe-
Matiere soluble... . 5,

1

<

(soit 8,6 ,

1

acetate o,3 (
4).

Stéarine

mouton

Graisse saponifiée.
. 94,6

Matière soluble.. . . 5,4

Î

Elle commençoit à se troubler

à 54d
,
et le thermomètre s’arrêloit

à 53d
;
elle cristallisoit en petites

aiguilles fines radiées.

{

Le sirop de principe doux pe-

soit 8
,
l’acétate 0

,
6

,
il étoit mêlé

du principe aromatique de bouc.

•'

" Stéarine

bœuf. ,

,

Graisse saponifiée.
.
g5,i

Matière soluble.. . . 4,g

Elle commençoit à se figer à 54d
,

mais elle ne le fut complètement

qu’à 52d
;
elle cristallisoit en pe-

tites aiguilles réunies en globules

aplatis.

Le sirop de principe doux pe-

soil 9 ,
8 , l’acétate o,3.

( 1) Dans une autre expérience on eut i5,o4.

(2) Dans une autre expérience on eut 17,65.

(3) Chaque opération fut faite avec 5 gr. de stéarine et 5 gr. de potasse à

l’alcool. Dans le tableau suivant on a réduit les résultats à 100 de matière

grasse.

(4) C’est-à-dire, le sel que l’on obtint après avoir neutralisé par la barite le

produit de la distillation du liquide aqueux qui provenoil du savon décomposé

par l’acide tartarique.
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Stéarine de

porc

Stéarine d’oie.
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{

Elle commencent à se figer à 54d
,

et le thermomètre s'arrêtent à 52d
;

elle crislallisoit en petites aiguilles

réunies en globules aplatis.

Matière soluble. . . 5,35 J.
Le siroP de PriaciPe düux Pesolt

( 9 , l’acétate o,4.

{

Elle se figeoit à 48 d
,5; elle cris-

tallisoit en aiguilles réuuies en

entonnoir.

Le sirop de principe doux pe-
Matière soluble. . 5,6 /

Losir

( soit 8,2.

46. Tous les savons de stéarine ont été analysés par les

mêmes procédés que le savon des graisses d’où elles avoient

été extraites. On en a retiré du surmargarate de potasse

nacré et de l’oléate
;
le premier étoit beaucoup plus abon-

dant que le second. L’acide margarique des stéarines avoit

absolument la même capacité de saturation que celui retiré

des savons des graisses d’où ces stéarines avaient été extraites,

seulement je ferai observer que l’acide margarique de la stéa-

rine de mouton étoit fusible à Ô2 d
,5 (1) et celui de la stéarine

de bœuf à 62d
,
tandis que l’acide margarique des stéarines

de porc et d’oie avoit presque la même fusibilité que l’acide

margarique de ces mêmes graisses (2).

(1) Une stéarine de mouton m’a donné de l’acide margarique fusible à 6i d
;

une autre stéarine en a donné de fusible à 64d
,8. Ce dernier cristallisa une pre-

mière fois en aiguilles allongées, et une seconde fois en petites aiguilles sem-

blables à l’acide margarique de graisse de mouton.

(2) Je n’ai point parlé de la stéarine de graisse de jaguar, par la raison que

je n’ai pas eu assez de matière concrète de cette graisse pour avoir pu en isoler

de la stéarine fusible à 44°; cependant je me suis assuré qu’elle contcnoit le*

deux principes immédiats des autres graisses. La matière concrète de jaguar étoit
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Article 2.

Des élaïnes.

47. Toutes étoient fluides à i 5d : conservées pendant un

mois dans des flacons fermés, elles ne déposèrent rien. Au-

cune n’étoit acide.

48. Odeur , couleur et densité des élaïnes.

Élaïne humaine. Jaune, inodore, densité de o,gi3 (i).

Élaïne de mouton. Incolore; légère odeur de mouton; densité de 0,gi6.

Êlaïne de bœuf. Incolore, presque inodore; densité de 0,9 13.

Élaïne de porc. Incolore
,
presque inodore; densité de o,gt5.

Élaïne de jaguar. Citrine; odorante; densité de o,gi4.

Êlaïne d’oie. Légèrement citrine; presque inodore; densité de 0,929.

49. Solubilité dans l’alcool à 0,7952.

Élaïne d’homme. tigr-,i ont été dissous par 9 gr. d’alcool bouillant. La solu-

tion a commencé à se troubler à Tj
à

.

Élaïne de mouton. 3gr-,76 ont été dissous, à la température de y5
d
,
par 3gr-,o5

d’alcool. La liqueur s’est troublée à 63d
.

Élaïne de bœuf. 5g r-,8 ont été dissous à la température de 7$
d par 4g r

.,7 d’alcool.

La liqueur s’est troublée à 63d
.

Êlaïne de pore. iigr-,l ont été dissous à la température de 7^d
,
par 9 gr. d’al-

cool. La liqueur s’est troublée à 62d
.

Êlaïne dejaguar. 3gr-,35 ont été dissous à 75
d par 2gr-,7i d’alcool. La liqueur

s’est troublée à 6od
.

Élaïne d’oie. iigr-,i ont été dissous, à la température de j5
d

,
par 9 gr. d’alcool.

La solution ne s’est troublée qu’à 5i d.

blanche; elle avoit une légère odeur de graisse de porc; elle sc fondoit à 36d
. La

potasse la convertit en acide margarique oléiquc et principe doux d’une saveur

désagréable.

(1) J’ai eu de l’élaïne humaine parfaitement incolore.

h

i
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Saponification par la potasse.

5o. La détermination de la quantité de matière soluble

que les élaïnes cèdent à l’eau dans la saponification
,
pré-

sente beaucoup plus de difficultés que la même détermina-

tion faite sur les stéarines. Cela tient à ce que celles-ci sont

moins altérables que les élaïnes
,
à ce qu’il est moins diffi-

cile de les obtenir dans un état constant de pureté
;
enfin à

ce que les graisses saponifiées qu’elles donnent
,
ayant moins

de fusibilité que les élaïnes saponifiées
,

il est plus facile de

les peser sans perte. Les élaïnes de mouton
,
de porc

,
de

jaguar, d’oie, extraites par l’alcool, ont donné par l’action

C 80 de graisse saponifiée,
de la potasse < , .

1

(
ii de matière soluble.

L’élaïne de bœuf extraite de la même manière, a donné

(

92,6 de graisse saponifiée.

7,4 de matière soluble.

Les graisses naturelles n’ayant perdu que 5 pour 100 de

matière soluble
,
et les stéarines en ayant perdu 5,25 (terme

moyen des expériences rapportées plus haut), et d’un autre

côté les stéarines se convertissant par l’action des alcalis en

acides margarique , oléique
,

et principe doux , ainsi que

les élaïnes obtenues sans l’intermède du calorique et de

l’alcool, j’en conclus que les élaïnes qui avoient perdu 11

de matière soluble par la saponification
,
pouvoient avoir

éprouvé un commencement d’altération. En conséquence

,

je saponifiai i°. 100 d’élaïne humaine qui 11’étoit pas encore

figée à zéro et qui, à 4°— 0 ne se coaguloit qu’en partie

, ( graisse saponifiée 95.
seulement. Elle se convertit en

j maL^re so lubîe 5
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Le sirop de principe doux pesoit 9,8 ,
et la graisse sapo-

nifiée étoit fusible entre 34d et 3

5

d
. 20. 100 d’élaïnede porc,

parfaitement incolore
,
parfaitement fluide k 20^

;
elle se

!

graisse saponifiée. . . . 94.
•V 1 1 1 Z'

matière soluble o.

5 i. Il résulte de ces faits
, i°. que les élaïnes dans les-

quelles on ne peut reconnoître aucune altération sensible

,

cèdent k l’eau autant ou peu plus de matière soluble
,
que les

graisses naturelles
,

et que cette quantité est extrêmement

rapprochée de celle que donnent les stéarines
;

ce qui

prouve
,
au reste

,
la ressemblance qui existe

,
sous ce rap-

port
,
entre la stéarine et l’élaïne

,
c’est que les graisses qui

diffèrent le plus en fusibilité
,
donnent sensiblement la

même quantité de matière grasse par la saponification
,
et

que les diverses élaïnes paroissent avoir entre elles autant

d’analogie que les diverses stéarines.

CONCLUSIONS GÉNÉRALES.

Les graisses
,
considérées dans leur état naturel

,
se dis-

tinguent les unes des autres par la couleur
,
l’odeur et la

fluidité.

La cause de leur couleur est évidemment un principe

étranger à leur propre nature
,
puisqu’on peut les obtenir

parfaitement incolores. Il en est de même de leur odeur
j
car

si on ne les en prive pas toujours entièrement
, on leur en

enlève une portion
,
laquelle suffit pour démontrer que le

principe de cette propriété ne peut être confondu avec les

corps gras fixes d’ou il a été séparé
;
enfin la réduction des
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graisses en stéarine et en élaïne rend compte des divers de-

grés de fluidité qne l’on observe entre elles. Mais doit-on

regarder la stéarine et l’ élaïne comme formant deux genres

,

lesquels comprennent plusieurs espèces
,
ou bien comme

deux espèces dont chacune peut être absolument représentée

par une stéarine ou une élaïne obtenue d’une des graisses

quelconques qui font l’objet de ce mémoire ?

Si les stéarines sont identiques
,
elles doivent se compor-

ter absolument de la même manière lorsqu’on les étudiera

dans les mêmes circonstances sous tous les rapports pos-

sibles. Conséquemment
,
elles présenteront même forme

,

même solubilité dans l’alcool
,
même décomposition par la

potasse
5
conséquemment, les acides margarique

,
oléique,

et le principe doux qu’elles donneront, seront identiques et

en même proportion. Ce que nous venons de dire est ap-

plicable aux élaïnes.

Les choses amenées à ce point, la question paroît facile à

résoudre, car il semble qu’il n’y ait plus qu’à voir si les stéa-

rines et les élaïnes présentent cette identité de rapports. Or

,

nous avons observé des différences entre les stéarines ame-

nées à un même degré de fusibilité. Celle d’homme, de mou-

ton, de bœuf et cl’oie, se coagulent en une masse dont la

surface est plane; celle de porc en une masse dont la surface

est inégale. Les stéarines de mouton
,
de bœuf, de porc

,
ont

la même solubilité dans l’alcool. La stéarine d’homme est un

peu plus soluble
,
et celle d’oie l’est deux fais davantage.

Les élaïnes cl’homme
,
de mouton

,
de bœuf, de jaguar

,
de

porc, ont une densité d’environ o,9i5, et celle d’oie de

0,929. Les élaïnes de mouton
,
de bœuf, de porc , ont la
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même solubilité clans l’alcool
\
l’élaine d’oie est un peu plus

soluble. D’un autre côté
,
les acides margariques d’homme

,

de porc
,
de jaguar et d’oie

,
ne peuvent être distinguées les

uns des autres
;
ceux de mouton et de bœuf en diffèrent

par une fusibilité de 4 à 5 degrés
,
et un peu par la forme-

Quant aux légères différences que présentent les divers acides

oléiques, elles ne sont point assez précises pour que nous

puissions en parler.

Ces différences sont-elles suffisantes pour justifier des dis-

tinctions entre les stéarines et les élaïnes retirées des di-

verses graisses ? Je ne le pense point, par la raison que si une

stéarine s’éloigne d’une autre par une propriété qui la rap-

proche d’une troisième, elle s’éloigne de celle-ci par une

propriété qui la rapproche de la seconde. Plusieurs carac-

tères ne se réunissent donc pas sur une même stéarine ou

une même élaïne pour la séparer des autres. Mais s’ensuit-il

que les différences que nous avons fait remarquer doivent

être négligées., de manière k ce que l’on conclue affirmati-

vement l’identité parfaite de ces corps ? Non certainement,

car la solution de cette question est intimement liée à cette

autre : les substances que nous appelons fibrine
,
albumine

,

fromage
,
mucus

,
etc.

,
dans les divers animaux constituent-

elles des espèces ou des genres ? L’existence de ces corps,

comme espèces, s’accorde parfaitement avec l’opinion que

j’ai émise il y a long-temps, que les principes immédiats

sont assujettis à des proportions Jixes d élémens
,
mais

qu’ils sont susceptibles de s’unir entre eux en un nombre

illimité deproportions ,
lorsqu’ils ne portentpas dans leurs
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combinaisons des propriétés susceptibles de se neutraliser

mutuellement ;
mais quelle que soit la certitude de cette

manière de penser et la facilité avec laquelle elle ait déjà

expliqué les différences que présentent des matières composées

de principes immédiats identiques, je ne l’appliquerai point

ici pour résoudre la question que j’ai élevée, parce qu’à la

rigueur il est possible que les substances que j’ai nommées

ci-dessus soient des genres, sans que pour cela les espèces

qu’ils renferment aient une composition indéfinie, et qu’en

second lieu on conçoit très-bien la difficulté de distinguer

ces espèces lorsqu’on considère les nombreux rapports

qu’elles peuvent avoir, et combien sont bornées
,
dans l’état

actuel de la science, les propriétés qu’il nous est donné de

leur reconnoître. Ces raisons m’ont engagé à faire ressortir

quelques différences observées dans les principes immédiats

des graisses. Des recherches ultérieures leur donneront plus

d’importance, en établissant de nouvelles distinctions entre

ces corps, ou apprendront si l’on doit tout-à-fait les négliger.

P. S. Les divers points de fusion indiqués dans ce Mé-

moire sont peut-être trop foibles
,
parce que la tige du

thermomètre ne plongeoit pas dans la matière fondue jus-

qu’au sommet de la colonne de mercure
;
mais si j’avois

voulu observer cette condition nécessaire pour obtenir des

résultats absolus
,

je n’aurois pu le faire que pour les sub-

stances dont j’avois une grande quantité
,
dès lors mes ob-

5
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servations n’auroient point été comparables, et je me serois

éloigné du but principal de ce Mémoire. Par la même raison

je n’ai pas poussé aussi loin que possible la séparation des

deux principes immédiats des graisses et de la substance

concrète qui se sépare spontanément de l’acide oléique. Je

reprendrai ces trayaux dans un autre temps.

*







RECHERCHES CHIMIQUES
Sur plusieurs Corps gras , et particulièrement sur

Irfurs combinaisons açec les Alcalis

.

PAR M. CHEVREUL.

SEPTIÈME MÉMOIRE.
Lu à l’Académie des Sciences le 26 février 1818.

PREMIÈRE PARTIE.

De la Cétine (spermaceti).

,Da*S mon cinquième Mémoire sur les corps gras où

j'ai examiné la cétine, j’ai dit que cette substance se saponi-

doit difficilement par la potasse, qu’elle se convertissoit 1°. en

une matière soluble dans l’eau, différant du principe doux

des huiles en ce que sa saveur n’étoit pas sucrée
;
2 0

. en un

acide gras congénère de l’acide margarique, auquel j’ai donné

le nom de cétique
j
3°. en un autre acide gras qui m’a paru être

analogue à l’acide oléique. J’avois fondé l’existence de l’acide

cétique comme corps particulier, sur ce que le savon de cé-

tine, ayant d’ailleurs toutes les propriétés apparentes d’un

savon ordinaire bien fait, se délayoit dans l’eau chaude à

ro<L en une matière émulsive homogène, sans qu’il se ma-

nifestât à la surface du liquide une matière grasse fondue,

sur ce que la matière en suspension, après avoir été séparée

1

v
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de son liquide, dissoute dans l’alcool ne rougissoit pas le

tournesol, et ne se dissolvoit point dans l’eau de potasse

bouillante, tandis que la matière nacrée
(
surmargarate de

potasse ) qui se dépose des savons de graisses ordinaires dis-

sous dans l’eau, rougit le tournesol et est soluble dans l’eau

de potasse bouillante; enfin sur ce que l’analyse du dépôt du

savon de cétine m’avoit donné pour la capacité de saturation

de l’acide cétique la prqportion de ioo d’acide et de 8 de

potasse, ce qui étoit très-différent de la capacité de satura-

tion de l’acide margarique.

2. Depuis ce travail j’eus l’occasion d’observer, i°. que la

portion du savon de cétine insoluble dans l’eau ou le cétate

de potasse étoit en partie gélatineux et en partie nacré
;
2°. que

du cétate de potasse dissous dans l’alcool se réduisoit en

deux sortes de cristaux
;
3 °. que le cétate de potasse exposé sous

une cloche de verre à la chaleur d’un poêle
,
donnoit un sublimé

de matière grasse non acide. Je soupçonnai que mon acide

cétique pouvoit être une combinaison ou un mélange d'acide

margarique et d’un corps gras non acide; en conséquence

j’en traitai par l’eau de baryte une petite quantité, puis je

fis bouillir le savon qui en résulta dans l’alcool
;
la plus grande

partie du savon ne fut pas dissoute
,
et la solution alcoolique

refroidie, filtrée et distillée donna un résidu de matière grasse

non acide. Mon soupçon étant ainsi vérifié, je lus conduit à

soumettre la cétine du commerce à une nouvelle série d’ex-

périences que je vais exposer. L’ayant traitée par l'alcool

bouillant de la meme manière que la graisse de porc
( voyez

3e
. Mémoire), j’ai fini par obtenir une cétinefusible entre

49<i et 48^,75, et une matière grasse jaune qui commencoit

1
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à se figer à 32 <1
,
mais qui à 23^ contenoit encore une huile

Jluide qu’on en sépara par la filtration. La matière grasse

jaune avait été obtenue du premier lavage de la cétine du com-

merce refroidi, filtré, puis distillé. Elle se trouvait dans le

résidu de la distillation.
(
Voyez pour plusieurs de ses pro-

priétés la note du n°. 29. )

CHAPITRE PREMIER.

De -plusieurs propriétés de la cétinefusible à

3 . Elle étoit plus sonore, plus brillante et moins onctueuse

que la cétine du commerce. Elle étoit aussi moins odorante,

ce qui s’accorde avec l’observation que j’ai faite de l’existence

de l’odeur rance dans l’huile jaune.

4. La cétine fusible à 49A étoit un peu moins soluble dans

l’alcool que la cétine du commerce, car 100 parties de ce

liquide d’une densité de 0,821 ont dissous 2,5 parties de la

première, et 3,5 de la seconde. La première solution n’étoit

ni acide, ni alcaline au tournesol bleu et rouge, ainsi qu’à

l’hématine
;
par le refroidissement elle se troubloit abondam-

ment et déposoit de petites lames nacrées.

CHAPITRE IL

Action de lapotasse sur la cétinefusible à 4q
d

.

5 . Parce que la cétine se saponifie difficilement, et qu’en

opérant dans des vases de verre la potasse dissout une grande

quantité de silice, j’ai traité 20 grammes de cétine dans mon

digesteur distillatoire par 20 grammes de potasse à l’alcool

dissous dans 100 grammes d’eau. Le feu étoit appliqué sous
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le fond de l’appareil, afin d’éviter l’action décomposante de

la chaleur sur la cétine privée d’eau, qui aurait pu s attacher

aux parois du cylindre. Je fis 10 traitemens, dont chacun

cluroit de 3 à 4 heures. Le produit de la distillation conte-

noit un peu de matière grasse qu’on avoit soin de remettre

dans le cylindre, après chaque traitement.

6 . La matière restée dans le cylindre, après la ioe
. opera-

tion
,
paroissoit parfaitement saponifiée

;
elle fut réunie au pro-

duit de la distillation, et le tout fut mêlé à un excès d’acide

tartarique étendu d’eau. On obtint un liquide aqueux et

une matière grasse qui pesoit, après avoir été lavée et parfai-

tement séchée, i8,sr 45- J’ai tout lieu de croire que s’il n’y

avoit point eu de perte dans le traitement de la cétine, j’aurais

obtenu une plus grande quantité de matière grasse.

§ Ier-

Examen du liquide aqueux.

7 . Il fut distillé. Le produit n’avoit qu’une très -légère

odeur. Neutralisé par la baryte, il donna 0,^05 d’un acétate

sec un peu jaunâtre. Le résidu de la distillation fut évaporé

à siccité, puis traité par l’alcool; celui-ci, évaporé, donna un

liquide syrupeuxjaune
,
pesant o,sr 535

,
qui n’avoit qu’une

saveur fade de mucilage, et qui sembloit se figer à la ma-

nière du suif, sans cependant devenir solide. Il 11 e seroiî point

impossible que dans la saponification des corps gras qui pro-

duisent du principe doux
,
celui-ci fût accompagné de la ma-

tière qui se trouve dans le liquide syrupeux dont nous ve-

nons de parler.
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§ IL

De la matière gîtasse du savon de cétine.

8. Elle étoit d’un jaune citrin
;
elle présentoit dans sa cas-

sure, après avoir été fondue à la surface de l’eau, un tissu

lamelleux et brillant. Un thermomètre qu’on y plongea, après

l’avoir fondue à 55^, marqua 44^^ quand elle commença

à se figer; mais le thermomètre continua à descendre jus-

qu’à 3g fl où la congélation fut complète. Enfin avec de l’eau

elle se congela entre 44 (1
5
^ et 43 tlj5. 100 d’alcool à 0,817 ont

dissous, sans bouillir, 1 1 J de matière grasse; la solution resta

plusieurs heures sans se troubler : après 24 heures, elle avoit

déposé de très-petites aiguilles brillantes. Elle rougissoit for-

tement le tournesol, et la liqueur rouge passoit au bleu par

l’addition d’eau.
<

9 . Pour savoir si la totalité de la matière étoit acide ou

saponifiée, je la fis bouillir avec de l’eau de baryte en excès

pendant une heure. Je fis sécher l’espèce de savon qui en ré-

sulta, et je m’assurai qu’il ne cédoit point de graisse acide à

l’alcool. Je traitai le savon par l’alcool d’une densité de o,8o5,

jusqu’à ce que ce liquide n’eût plus ou presque plus d’action.

J’obtins un résidu de savon de baryte, et des lavages, qui,

réunis, déposèrent un peu de ce même savon par le refroi-

dissement. Les lavages refroidis et filtrés furent distillés : le

résidu de la distillation
(

1
)
contenoit une graisse qui n’étoit

point acide, et cependant la baryte ne s’y trouvoit qu’en

(1 )
Le résidu de la distillation se prit en une masse molle par le refroidissement.

L’ayant fait chauffer légèrement, tout fut redissous à l’exception de cristaux qui

ayant été recueillis sur un filtre pesaient o,gr 75 ,
je les pris d’abord pour du mai'-



6 Recherches chimiques

très-petite quantité. Quant aux deux savons de baryte
,
sa-

voir celui qui avait été dissous dans l’alcool, et celui qui ne

l’avait pas été, ils furent décomposés par l’acide muriatique.

La graisse qu'ils donnèrent étoit complètement saponifiée.

io. Certain d’après ces résultats que la matière grasse con-

tenoit deux sortes de substances, l’une qui étoit acide
,
et l’autre

qui ne l’étoit point, je déterminai la proportion de ces deux

substances par les expériences suivantes. De ioo de matière

grasse traitées par la baryte, puis par 600 d’alcool bouillant,

on a obtenu, i°. un résidu qui, ayant été décomposé par

l’acide muriatique, a donné 61 ,85 de graisse acide fusible k

46 <l,5o
;
20 . un savon qui s’est déposé de l’alcool par le refroi-

dissement qui contenoit 1,09 de graisse acide
;
3 ®. une graisse

non acide restée en dissolution dans l’alcool refroidi, qui fut

traitée d’abord à froid par 6 fois son poids d’alcool k 0,791

,

puis k une légère chaleur par 4 fois son poids de ce même
alcool. Ce qui ne fut pas dissous, traité par l’acide muriatique,

donna o,85 d’une graisse acide fusible k i 5<h Le premier lavage

alcoolique évaporé laissa 35,84 d’une graisse non acide fu-

sible k 5 2<f, et le second lavage 0,74 d’une graisse absolu-

ment pareille. En réunissant les produits acides d’une part,

et d’une autre part les produits non acides, on a
I

Graisse acide 63,79

Graisse non acide 36, 21

100,00

garate «3e baryte cristallisé ;
mais les ayant examinés, je leur trouvai les propriétés

de l’acétate de baryte. L’acide acétique venait probablement de l’alcool plutôt

que de la matière grasse.
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Article premier.

De la graisse acide.

11. Elle cristallisoit, après avoir été fondue, en -petites ai-

guilles radiées un peu jaunes. Elle étoit soluble en totalité

dans l’eau de potasse bouillante très-étendue
;

la solution

déposoit parle refroidissement beaucoup de matière nacrée.

On fit l'analyse de ce savon
,
de la même manière qu’on avoit

fait celle des savons de graisse
,
et l’on arriva aux memes ré-

sultats, c’est-à-dire, à réduire le savon en matière nacrée

et en savon très-soluble dans l'eau froide. Les expériences

suivantes prouvent que la première étoit du surmargarate

de potasse, et le second, un savon d’acide oléique.

(
a

)
Matière nacrée.

12. Elle fut lavée sur le filtre, traitée par l’eau alcalisée

bouillante. La liqueur alcaline, refroidie, déposa de la ma-

tière nacrée qui fut jetée sur un filtre. Ce qui resta sur le papier

fut bouilli à plusieurs reprises dans l'eau distillée. La matière

ainsi traitée fut dissoute dans l’alcool bouillant; les cristaux

qui se formèrent par le refroidissement furent égouttés, sé-

chés, puis analysés par l’acide muriatique. La moyenne

d’un grand nombre d’expériences m’a donné

Acide margarique. ioo

Potasse 8,9

L’acide margarique étoit fusible à 55d . Il cristallisoit en petites

aiguilles radiées. Il étoit insipide et inodore. A 6od
,

il étoit

dissous en toutes proportions par l’alcool
,
d'une densité de

0,820. La solution rougissoit fortement le tournesol, et la

liqueur rougie redevenoit bleue lorsqu’on y ajoutoit de l’eau.
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1 3 . Quand on n’a pas traité la matière nacrée par l’eau de

potasse, qu’on ne l’a point lavée suffisamment avec de l’eau,

et qu’on ne l’a point dissoute deux fois dans l’alcool, on peut

obtenir une matière nacrée, qui donne à l’analyse un acide

margarique dont la fusibilité peut varier entre 44fl et 49^ (0
et une proportion de potasse qui peut être de 9,88 pour

100 d’acide margarique. La matière nacrée de la cétine m’a

paru plus difficile à purifier que celle des savons de graisse

de porc
,
etc.

,
etc.

14. L’acide margarique de la cétine fut uni à de la baryte

et à de la strontiane, en observant de suivre les mêmes pro-

cédés que ceux décrits dans le 4e
- Mémoire

,
n°. 3q ;

on ob-

tint les résultats suivans de l’analyse de ces composés :

Acide margarique 100

Baryte 28

Acide margarique iûo

Strontiane 20,98 (2)

Les analyses de margarate de plomb m’ont donné pour

100 d’acide, 85 et 112 d’oxide. J’ai obtenu les mêmes pro-

portions, en opérant sur le margarate de plomb formé avec

de l’acide extrait du savon de graisse de porc. Je reviendrai

sur ces résultats, quand je m’occuperai de déterminer si l’a-

cide margarique
,
l’acide oléique

,
etc.

,
peuvent être consi-

dérés comme des liydracides.

( 1 )
Ce que j’attribue à de l’acide oléique

,
car ayant neutralisé par de la potasse

un acide oléique fusible à 46a
,5, et ayant recueilli et purifié la matière nacrée

que ce margarate donna
,
j’en ai obtenu un acide fusible à 55a

,
et l’eau-mère de

la matière nacrée m’a donné une graisse acide fusible à 36a
.

(
2) Ces résultats que j’ai obtenus directement sont aussi les moyennes d’un

grand nombre d’expériences.
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( b ) Oléate de potasse.

1 5. Je ne crus pas devoir l’épuiser de toute matière nacrée,

à cause de la petite quantité de savon qui étoit à ma disposi-

tion. En conséquence je le décomposai par l’acide tartarique
;

j’obtins un acide oléique fusible à i8d
,

qui étoit jaune,

soluble à la température de 25e1 en toutes proportions, dans

l’alcool d’une densité de 0,821.

Des oléates de baryte de strontiane et de plomb me don-

nèrent à l'analyse :

Acide oléique 100

Baryte 3 i ,24

Acide oléique 100

Strontiane 2 3, 18

Acide oléique 100

Oxide de plomb. 100

Article 2.

De la graisse 7ion acide.

16. Conservée quelques jours dans un flacon fermé, elle

donna à l’atmosphère du vaisseau une odeur aromatique.

Elle étoit incolore
,
demi-transparente comme la cire. Lors-

qu’on la faisoit refroidir promptement sur l’eau, la surface

supérieure ne présentoit point de traces sensibles de cristaux
;

elle étoit plane
,
tandis que la surface inférieure qui touchoit

l’eau étoit profondément sillonnée; quand on la brisoit, ou

voyoit qu’elle étoit formée de lames brillantes. En ayant

laissé refroidir lentement une portion que j’avois fondue dans

une capsule de porcelaine, j’ai obtenu une matière dont la

2
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surface supérieure étoit cristallisée en pelites aiguilles réunies

en étoiles.

17. Un thermomètre plongé dans cette matière fondue à

8qd marqua 57^ quand elle commença à se troubler, et 5 i^

quand elle fut complètement figée. Tant quelle resta liquide,

sa transparence étoit parfaite.

18. Elle paroissoit soluble en toutes proportions dans l'al-

cool à 0,821 et à 0,791. Ces solutions n’avoient aucune action

sur le tournesol.

19. o§r
-,i chauffé dans une capsule de platine placée sur les

charbons ardens, se fondit, se volatilisa, et laissa une quan-

tité de cendre qui donna 0,^ 001 de sulfate de baryte, qui

représentent o,sr ooo66 de cette base; donc

Matière grasse 99934. . • . . 100

Baryte 66 0,066

20.

On traita la matière grasse par cinq fois son poids d'al-

cool à 0,791 ,
011 laissa macérer à la température de i4d

pendant deux jours; on décanta l’alcool, et on le remplaça

par cinq nouvelles parties
;
on décanta

,
et Ton traita le résidu

par de l'alcool chaud. Il resta un savon de baryte dont l’acide

étoit fusible à i 5ch Les trois liqueurs alcooliques conte-

noient évidemment la même substance
,
avec cette différence

que la dernière contenoit un peu plus de savon de baryte

que les premières qui en étoient presque dépourvues. Je fis

plusieurs expériences sur les deux premières, dont le but étoit

de séparer la matière grasse dissoute en deux autres; mais

l’examen comparé des cristaux que j’en obtins, et de la ma-

tière restée dans les eaux-mères, me fit conclure que l'alcool

ne poiwoit réduire la matière grasse non acide en plu-
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sieurs sortes de substances. En conséquence je pris le parti

d’en traiter 3,sr 62 dans le digesteur avec 3,&
r 62 de potasse

dissous dans 100 grammes d’eau. Je fis huit opérations; la

dernière donna une matière savonneuse
,
flexible

,
légère-

ment citrine, fusible entre 64 et6od
,
et un liquide alcalin

qui ne contenoit point de principe doux.

Examen de la matière savonneuseflexible.

21. o,sr-5oo de cette matière qui avoil été préalablement

passée dans l’eau, puis fortement pressée entre des papiers,

et fondue
,
ont donné muriate de potasse o,§r 047 ,

qui re-

présentent o,sr-02979, et o,sr 4oo d’une graisse jaune, fusible

à 5o^j donc

Graisse fluide à 5od 400 100

Potasse 29 7 (1)

22. o,sr-5oo dè la matière Jlaconneuse flexible
,
mis

avec 20§r d’eau, ont perdu leur demi -transparence et leur

couleur citrine, en absorbant de l’eau
;

ils sont devenus blanc

de lait. Après trois heures de macération, on a fait bouillir
;

il

(1) Une matière savonneuse flexible
,
provenant d’un échantillon de cèline

autre que celui qui a été le sujet des expériences rapportées dans le texte du

Mémoire, m’a présenté des faits analogues que je rapporterai dans cette note.

100 de matière flexible séchée entre des papiers ontperdu par la fusion ig,8 d’eau.

Cette matière fondue étoit composée de

Matière grasse fusible à 52d 100

Potasse. 6,52

2 gr. de matière flexible ont été mis avec 5 gr. d’eau chaude
,

la matière a

blanchi et a fini par former un liquide demi-transparent qui s’est pris par le

refroidissement en une gelée claire et visqueuse. On a jeté le tout sur un filtre,

on a passé dessus 2 litres d’eau. La matière restée sur le filtre ressembloit à de

l’hydrate d’alumine. Elle fut mise avec 2 litres d’eau, on fit bouillir, une portion

de la matière fit émulsion
,
une autre portion se sépara à la surface du liquide

/
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s’est produit une émulsion parfaite, qui ayant été concentrée

à la moitié de son volume, s’est recouverte de gouttelettes

jaunâtres d’apparence huileuse
,
lesquelles par le refroidisse-

ment se sont figées, ont absorbé de l’eau, et ont formé un li-

quide épais, blanc, mucilagineux. On a étendu cette matière

d’une grande quantité d’eau, et on l’a jetée sur un filtre, où

on a lavé la matière insoluble, jusqu’à ce que le lavage n’eut

plus d’action sur l’hématine. Les lavages réunis et concentrés

étoient parfaitement transparens
;
mais ils se troublèrent par

l’acide muriatique, à cause d’un peu de savon qu’ils conte-

noient; mais cette quantité étoit si petite, qu’on ne put ob-

tenir de matière grasse réunie en globules. La matière restée

sur le filtre
,
ressembloit à de la gelée d’hydrate d’alumine

;

chauffée doucement dans une petite capsule de platine
,
elle

se changea en un liquide laiteux et mobile
,
qui se recouvrit

bientôt de gouttes huileuses, jaunes. La matière retirée du

en une huile citrine qui en se figeant perdit de sa couleur
,
mais ne devint point

mucilagineuse.

On décanta le liquide émulsif, on en fit bouillir la matière grasse qui s’étoit

fondue en huile citrine avec 2 litres d’eau
,
celle-ci n’avoit que très-peu d'action

sur l’hématine. On fondit ensuite la matière avec cinq décilitres d’eau divisée en

dix portions; le io c
. lavage avoit encore de l’action sur l’hématine.

La matière ainsi lavée ne réagissait ni sur l’hématine
,
ni sur le tournesol.

Elle étoit formée de

Matière grasse — 100

Potasse _ 0,76

La matière grasse rougissoit légèrement le tournesol et se fondoit à 52d
.

J’ai observé que cette matière grasse mise avec la potasse ne forme pas de

mucilage comme la matière grasse dont il est question dans le texte n°. 23
,
parce

que vraisemblablement l’eau avoit séparé une plus grande portion de graisse

acide de la première matière que de la seconde.

\



sur des Corps gras. i3

feu, se prit en un mucilage opaque par le refroidissement
j

enfin
,
ayant chassé toute l’eau du mucilage

,
on a obtenu une

matière qui, étant fondue, ressembloit à une huile jaune.

Cette matière étoit formée de

Matière grasse, très-légèrement acide au tournesol. . ioo

Potasse . . o,63

D’ou il suit que l’eau avoit enlevé à la matière savonneuse

flexible une grande partie de son alcali, et un atonie de graisse

saponifiée
,
et que la matière lavée

,
quoique ne contenant

qu’un peu de potasse, avoit cependant la faculté de faire un

mucilage avec l’eau.

Examen de la substance grasse de la matière savons

neuseJlexible séparée de la potasse.

a 3. Cette matière mise en contact avec l’eau pendant

plusieurs jours, ne devint point mucilagineuse : seulement

elle absorba un peu d’eau, et devint blanche. Y ayant ajouté

quelques gouttes de potasse, puis ayant exposé la matière à

une douce chaleur, j’obtins sur-le-champ un mucilage qui

étoit grumelé, et qui, par conséquent, n’étoit point homo-

gène comme celui du n°. 22 . Ce défaut d’homogénéité étoit dû

à un excès de potasse, qui, ne s’étant pas uni à la matière

grasse, avoit exercé sur l’eau une affinité telle, que celle-ci

n’avoit point formé de mucilage. Cet effet est le même que

celuf que présente une eau alcaline qui ne dissout point le sa-

von. Ce qui le prouve, au reste, c’est qu’ayant jeté le mucilage

grumelé sur un filtre, et ayant passé de l’eau dessus, il resta

une matière qui, délayée dans l’eau, forma um mucilage ho-
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mogène semblable à celai du ri”. 22. L’eau filtrée tenoit un

peu de savon en dissolution.

24.Il étoit bien prouvé par les expériences précédentes, que

la potasse est la cause du mucilage que produit la substance

grasse dont nous venons de parler; mais il restoit à déterminer

si cette substance s’unissoit aux alcalis, en raison d’un peu de

graisse acide, soit acide oléique, soit acide margarique, qui

se trouvoit unie aune graisse non acide, oubiensielle jouissoit

elle-même de cette propriété.

2 5. Pour résoudre cette question, je fis bouillir la subs-

tance grasse avec une solution d’hydrate de baryte pendant

une heure. Je recueillis toute la matière solide, je la fis sé-

cher, et je la mis à I2<1 dans 1 5 fois son poids environ d’al-

cool d’une densité de 0,791 ,
et je l’y agitai avec un tube de

verre. Je filtrai; il resta sur le papier des flocons blancs, qui

ayant été traités par l’acide muriatique, après avoir été lavés

avec l’alcool chaud, donnèrent de la baryte, et une graisse

acide
,
fusible à 20 e1 environ

,
qui formait avec l eau de

potasse faible une solution parfaitement limpide, laquelle se

réduisoit en matière nacrée et en oléate de potasse. Quant à

l’alcool qui avoit été séparé des flocons blancs, et qui avoit

dissous la plus grande partie de la substance grasse soumise

à son action, il fut évaporé. La substance fixe qu’il laissa,

contenant encore de la baryte, fut traitée à froid par l'alcool

d’une densité de 0,791. La solution, séparée par la filtration

de quelques flocons de savon de baryte indissous, évaporée,

donna une matière grasse, qui 11e laissa pas de trace sensible

de baryte après avoir été incinérée.

26. Cette matière étoit fusible à 52<b Elle cristallisoit par le
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refroidissement en petites aiguilles radiées. Elle étoit blanche,

légèrement citrine quand elle étoit liquide. Chauffée dans une

capsule de platine au bain de sable, elle se fondoit, puis

s’évaporoit en grande partie. En élevant la température
,
elle

s’enflammoit
,
laissoit une trace de charbon, qui brûloit sans

laisser une quantité de cendre appréciable à la balance.

27. L’alcool d’une densité de 0,812 la dissolvoit en toutes

proportions à la température de 54A La solution alcoolique

n’avoit aucune action sur le tournesol bleu, sur le tournesol

rouge, et sur l’hématine, lors même qu’on y ajoutoit une

quantité cl’eau
,

telle que la précipitation de la matière

grasse n’avoit pas lieu. La solution alcoolique exposée au froid,

déposa des cristaux qui n’étoient point aussi brillans que ceux

de la cétine. La cétine est beaucoup moins soluble dans l’al-

cool, que la substance dont nous nous occupons; car 5grammes

d’alcool d’une densité de 0,791 ,
qui ont dissous à chaud

0,^792 de cétine, laissent cristalliser une grande partie de

cette substance, au bout de 24 heures, tandis que la disso-

lution de l’autre substance ne se trouble pas dans le même
temps.

28. On prit deux parties égales de la substance grasse;

l’une fut mise avec de l’eau pure, l’autre avec de l’eau légère-

ment alcalisée. On fit digérer pendant deux heures, on éva-

pora deux fois à siccité, et on reprit chaque fois le résidu par

l’eau. On n’obtint point de mucilage. On n’en obtint pas da-

vantage après avoir avoir remplacé l’eau alcalisée de la seconde

portion par de l’eau pure. Et en fondant plusieurs fois cette

portion avec de l’eau, on l’obtint, privée de potasse, La ma-

tière grasse conservée dans l’eau pure blanchit un peu à la
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surface
;
mais l’ayant exposée un moment au soleil, elle

jaunit, et devint demi-transparente. Dans cet état, elle se

fondit
,
sans dégager d’eau.

29. D’où il suit que la matière grasse, fusible à 52^, que

l’on obtient de la cétine traitée par la potasse
,
n’est point acide

au tournesol, quand elle a été purifiée par la baryte et l’al-

cool d’une petite quantité d’acides margarique et oléique, et

quelle 11’est pas susceptible de fournir un mucilage avec la

potasse (1).

CHAPITRE III.

Action de la potasse et du margarate de potasse dissous

- dans Veau sur la cétine

.

3 0. Ayant observé l’action de la potasse et de la portion de la

cétine saponifiée sur la portion qui ne l’avoit point été ,i°. dans

( 1 ) Quoique je n’aie pu séparer
,
au moyen de l’alcool

,
plusieurs sortes de corps

de cette matière grasse fusible à 52d
,
cependant mes expériences ne sont pas assez

nombreuses pour classer définitivement cette matière parmi les espèces de corps

gras.

Je ferai observer que l'huile jaune séparée de la cétine du commerce par

l’alcool, voyez n°. 2
,
donne, comme la cétine, quand on la traite par la potasse,

une substance grasse non acide -, mais celle-ci au lieu d’être fusible à 52d se fond

à 20d environ : en outre, elle ne produit pas de principe doux, elle donne de

l'acide margarique et de l’acide oléique. Elle ne s’empâte d’ailleurs que très-

difficilement.

L’huile jaune que j’ai obtenue, encore fluide à i8d
,

et qui dans cet état

retenoit probablement de la cétine, seroit-elle le résultat de l’action de la lumière

sur la cétine? ou plutôt seroit-elle formée d’une huile liquide naturellement con-

tenue dans la cétine du commerce
,
et qui auroit été plus ou moins altérée par

les agens que nous venons de nommer? Quelle que soit au reste l’origine de cette

huile
,
je pense qu’on doit regarder sa couleur et sou odeur comme étant dues à

des principes particuliers.

1
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l’expérience n°. 1 ,
où en délayant le savon de cétine dans l’eau

chaude à 70 e1
,

j’avois obtenu une émulsion sans qu’il se^

manifestât à la surface du liquide une matière grasse fondue

,

ce qui m’avoit d’abord fait croire que la saponification de la

cétine avoit été complètement opérée*, 2°. dans les expé-

riences où j’avois enlevé à la portion de cétine non saponi-

fiée, la propriété de faire mucilage avee l’eau, en en séparant

un peu de graisse saponifiée, nos
. 24, 28

,
je fus conduit à

essayer sur la cétine l’action de l’eau de potasse et de l’acide

margarique. Voici mon expérience et les phénomènes quelle

me présenta.

3 i. On prit 11 grammes d’acide margarique fusible h'54(i
)

7 grammes de cétine fusible à 48 e1 (cette proportion est à peu

près celle où se trouvent la cétine saponifiée et la cétine non

saponifiée danslacétine qui a été soumise àl’action de la potasse).

On les mit dans un ballon de verre d’une capacité de i 3 déci-

litres. On ajouta 16 grammes d’eau et 18 grammes de potasse à

l’alcool. On fit chauffer. Les matières formèrent un magma géla-

tineux. Onversa sur lemagma 1 00 grammes d’eau,et on fit bouil-

lir pendant une demi-heure. On laissa macérer les matières pen-

dant deux jours, puis on les fit digérer pendant deux heures.

Le liquide ne devenant pas transparent, on mit dans le ballon

3oo grammes d’eau, et on fit bouillir pendant quelques mi-

nutes. On plongea ensuite un thermomètre dans la liqueur

retirée du feu, et on observa les phénomènes suivans pendant

le refroidissement.

A 1 ood le liquide était laiteux, sans pourtant présenter de flo-

cons; à66d
,

il commença às’éclaircirsensiblement, et alors on

aperçut dans l’intérieur des flocons demi-transparens. A 6oa ,

3
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il étoit si limpide, qu’ayant placé sous le ballon un livre

dont les caractères étoient en petit texte ,
on les lisoit sans

peine. Le liquide conserva sa transparence jusqu’à 56 <l

;
mais

à partir de ce terme, il commença à la perdre peu à peu.

A 54d la lecture étoit moins facile qu’à 56 e1
;
à 52<1 elle étoit

difficile
;
à 5

o

d
,

elle étoit absolument impossible; on distin-

guoit à peine le noir des caractères du blanc du papier. En-

suite des flocons blancs se produisirent dans les parties qui

se refroidissoient les premières
;

et à 4^ la liqueur étoit

blanche, et si visqueuse, qu’elle sembloit ne former qu’une

gelée nacrée. A t\.5& elle étoit tout-à-fait opaque. Enfin,

à mesure quelle se refroidit davantage, elle perdit de sa

viscosité
;

et ce qu’il y a de remarquable, c’est qu’ayant été

abandonnée à elle-même pendant plusieurs jours, il se pro-

duisit une masse solide, nageant dans un liquide parfaite-

ment transparent, ainsi que cela arrive au sang.

32. On décomposa le liquide par l’acide tartarique : on

obtint,. i°. un liquide aqueux, qui, ayant été évaporé, céda

à l’alcool o,sr o55 d’un liquide syrupeux nullement sucré

et très-peu coloré; 2 °. une matière grasse, fusible à 4^
d

-

pesant 17 ,&
r -88 .

33. Ayant traité cesi 7
,sr 88 par l’eau de baryte et l’es-

pèce de savon qui en résulta par l’alcool bouillant, j’ai ob-

tenu :

i°. Un résidu insoluble qui, décomposé par l’acide mu-
riatique, adonné i3,s r 8gd’une graisse entièrement sapo-

nifiée, fusible à 5 a,<*5, et soluble en totalité dans l’eau de
f

potasse.

2 °. Un savon de baryte qui se déposa de l'alcool pendant
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le refroidissement, et qui, décomposé par l’acide muriatique,

donna o,sr-2o5 de graisse entièrement saponifiée
,
qui fut ré-

unie à la précédente
,
ce qui en élève la quantité à i4,gr 095.

3 °. Un lavage alcoolique, qui, après avoir été séparé du

savon précédent, fut distillé. Le résidu de la distillation, re-

froidi, contenoit un précipité abondant. L’ayant fait chauf-

fer doucement, la plus grande partie du précipité fut redis-

soute. Il ne resta que o,sr
i 85 d’acétate de baryte, sous la

forme de petits cristaux semblables à ceux obtenus de l’opéra-

tion rapportée dans le n°. 9, note (1). Il est plus probable

que l’acide acétique provenoit de l’alcool employé, que

de la cétine. Quant à la matière qui s’étoit redissoute dans

l’alcool légèrement chaud, on la sépara de son dissolvant, au

moyen de la chaleur et de l’eau. Elle pesoit 3,sr,

44 I * Elle étoit

fusible à 52d . L’ayant mise avec cinq fois son poids d’alcool

d’une densité de 0,791 ,
à la température de i 5d

, et ayant

agité fortement les matières pendant trois heures, il n’est resté

qu’un très-léger résidu de savon de baryte et de matière grasse.

Le liquide alcoolique concentré, a donné avec l’eau une ma-

tière grasse, qui avoit les propriétés suivantes.

34. Elle étoit demi-transparente, incolore. Elle se fîgeoit

à 49 tl
- Refroidie lentement, elle présentoit à sa surface de pe-

tites aiguilles réunies en étoiles. La solution alcoolique n’avoit

aucune action sur l’hématine et le tournesol. Elle avoit par

conséquent beaucoup d’analogie avec la portion de cétine

qui résiste à l’action de la potasse. Cependant connue cette

matière étoit, relativement à la portion acidifiée, dans la

proportion de 52 ,64 : 47

>

36 ,
au lieu de celle de 36, 21 :

63,79 ,
trouvée par le traitement de la cétine par la potasse
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(
voyez n°. io ), je traitai la matière non acide dans le di-

gesteur avec son poids de potasse. Je fis huit opérations. La

masse savonneuse flexible que j’obtins me donna une graisse

qui fut traitée par beau de baryte
}

la masse savonneuse qui

en provint l’ayant été ptar l’alcool bouillant, me donna :

Graisse non acide, fusible à 5i. ... 2, 620

Graisse acide, fusible à 47
d o,sr-820

" 3sr'44o

Par conséquent, en réunissant tous les produits acides, on

a la proportion de matière non acide 40, 1 ,
matière acide 09,9 ;

ce qui prouve que dans la dissolution de la cétine par le mar-

garate de potasse alcalin, la cétine n’éprouve pas de la part

de la potasse tout le changement quelle est susceptible d'é-

prouver de la part de la potasse pure (1).

35. Il me parut convenable de répéter les expériences pré-

cédentes avec un acide margariqne obtenu d’une autre subs-

tance que de la cétine
,
parce que dans le cas où les deux

acides margariques se comporteroient de la même manière

,

ce seroitune preuve nouvelle à ajouter à leurs ressemblances
;

(1) Pour pouvoir apprécier l’influence de l’acide margarique
,
je mis dans un

ballon 7 grammes de cétine fusible à 4Bd
, 16 grammes d’eau tenant 1

1
grammes

de potasse à l’alcool. Je fis chauffer y les matières ne s’empâtèrent point -, j’v

ajoutai de l’eau, comme dans l’expérience précédente
,
et je les exposai à la chaleur

dans les mêmes circonstances que celles où j’avais mis la cétine mêlée à l’acide

margarique. Les matières ne s’empâtèrent pas davantage y le seul phénomène que

j’observai après le refroidissement
,
c’est qu’il y avoit des flocons au-dessous de la

cétine qui s’étoit figée. Ayant abandonné les matières à elles-mêmes à une tempé-

rature de i 5 d
,
ces flocons augmentèrent. Au bout d’un mois j’enlevai avec une

spatule 5,gr-5o d’une cétine d’un beau blanc, fusible à 4g
d

;
je filtrai le

liquide qui contenait les flocons, (a) Flocons restés sur lefiltre. Ils étoient sous la

ïorme d’une matière mucilagineuse d’un blanc jaunâtre. Us furent décomposé*
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et quand on considère le petit nombre de propriétés qui

peuvent nous guider dans la spécification des corps gras, on

doit s’empresser de soumettre ceux-ci à une étude compa-

rative, toutes les fois que l’on découvre entre quelques-uns

d’eux de nouveaux rapports. D’ailleurs j’étois bien aise de

répéter mes observations sur la dissolution d’un corps qui ne

peut exister que dans une limite très- étroite de l’échelle

thermométrique. En conséquence, on mit dans un ballon

ii grammes d’acide margarique du bœuf fusible à 5yd,

7 grammes de cétine du commerce fusible à 44 e1
? 16 grammes

d’eau tenant en dissolution 18 grammes de potasse à l’alcooL

Par une légère chaleur les matières s’empâtèrent parfaitement.

On ajouta ioo grammes d’eau. On fit digérer 2 heures. On
abandonna ensuite les matières pendant 24 heures, puis on

ajouta 400 grammes cTeau, et on fit chauffer, après avoir

plongé un thermomètre dans la liqueur. Quand la tempéra-

ture fut à 70^, on retira le liquide du feu, et alors on ob-

serva les phénomènes suivans. A y on ne distinguoit point

la portion du thermomètre qui étoit plongée dans le liquide.

par l’acide muriatique, on obtint une matière grasse fusible à 37
d
,5 ,

laquelle

étoit formée i°. d’un peu d’acides margarique et oléique fusibles à 48d
;
2°. d’une

graisse non acide fusible à 44
d
r laquelle m’a paru être le résultat de l’union de

la cétine avec la matière grasse non acide dont il a été question nos
. 26 et 27..

(b) Liquide filtré. Il fut concentré et décomposé par l’acide muriatique. On
sépara par ce moyen une matière grasse acide fusible à 33d

; consistant en

acides margarique et oléique. J’estime que le poids de toute la cétine acidifiée

dans cette opération étoit de o,gr-576, ce qui est bien différent de 3 ,
grog5

,

noids de la cétine acidifiée par l’intermède de l’acide margarique; il faut obser-

ver encore que dans- l’eipérience rapportée dans cette note, les matières ayoienS

été bien plus long-temps en contact que dans l’expérience du n°. 3 1

.
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Celui-ci étoit laiteux. A partir de 64e1
,

il s’éclaircît sensible-

ment. A 6o f
ï, il étoit demi-transparent; on distinguoit par-

faitement le thermomètre. A 5g4, la transparence étoit com-

plète; on lisoit au travers du liquide. A celui-ci n’étoit

plus que demi-transparent. A 54d ,
la matière nacrée com-

mença à se manifester. A 53d
,
on ne distinguoit plus le ther-

momètre. A 49d ? ü Y avoit une quantité considérable de

matière nacrée en suspension, et le liquide avoit une grande

viscosité. Enfin l’opacité alla en augmentant à mesure que la

température s’abaissa. Ayant décomposé la masse savonneuse

par l’acide muriatique
,
on obtint 1 7,

gr-
9 d’une matière grasse,

fusible à 4y
d
,5, laquelle ayant été traitée par l’eau de baryte,

puis par l’alcool, donna les résultats suivans :

i°. i3&r-,iç)o dune graisse acide fusible à 52^,5. Elle

provenoit du savon indissous dans l’alcool.

2 °. oSr,,423 d'une graisse acidefusible à 43<f,5. Elle pro-

venoit du savon de baryte qui avoit été dissous par l'alcool

bouillant
,

et qui s’en étoit déposé par le refroidissement.

3°. 4
gr
>287 dune graisse non acide fusible à 44d - Cette

dernière ayant été traitée par la potasse
,
et la masse savon-

neuse qui en résulta l’ayant été par un acide, on obtint une

matière grasse qui fut bouillie avec de l’eau de la baryte, puis

soumise à l’action de l’alcool; on obtint i°. isr -, 192 dune
graisse non acide fusible à 22^

j
2 0 . 3sr-,095 dune graisse

non acide ,flisible à 5i4. Donc dans cette opération la ma-

tière non acide étoit à la matière acide dans la proportion de

45,85: 55,1 5,

36. Le phénomène de limpidité que le liquide qui fait

l’objet de ce chapitre présente dans un espace de tempe-
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rature qui n’est guère que de 6d
,

est remarquable, suivant

moi, en ce qu’il peut faire espérer que les causes de plusieurs

phénomènes que l’on observe dans les fluides des animaux

vivans, et que l’on regarde généralement comme indépen-

dantes des forces physiques et chimiques, rentreront un

jour dans le domaine de l’affinité,

CHAPITRE IV.

De Vaction sur le tournesol , des solutions de surmagarate

de potasse dans des alcools de diverses densités.

37. L’existence de l’acide que j’ai appelé cétique étoit fon-

dée sur deux observations principales : i°. sur ce que la masse

savonneuse résultante de Faction de la potasse sur la cétine

,

délayée dans l’eau chaude à 70^, ne laissoit point séparer de

matière grasse à sa surface
,
ce qui alors me sembloit prouver

que la jnatière grasse avoit été complètement acidifiée par

l’action de l’alcali
5
2 0 . sur ce que le tournesol n’étoit point rougi

parla solution alcoolique de la matière insoluble qui se sépare

lorsqu’on traite par l’eau la masse savonneuse de cétine, ce

qui me sembloit prouver l’absence du surmagarate de potasse

dans cette matière insoluble. Les expériences rapportées dans

le chapitre précédent expliquent comment j’avois pu tirer

une fausse conclusion de la première observation. Il me
restoit à expliquer pourquoi la solution alcoolique d’une ma-

tière qui contenoit bien certainement du surmargarate de po-

tasse, ne rougissoit point le tournesol. Lorsque je découvris

la véritable nature de cette matière, je crus un moment que

la substance grasse non acide qui s’y trouvoit étoit alcaline

,
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et quelle neutralisent l’excès d’acide du surmargarate de po-

tasse. Mais l’expérience m’ayant démontré la fausseté de cette

opinion, je fus conduit à chercher une autre explication. Je

la trouvai dans la grande concentration de l’alcool que j’avois

certainement employé dans mes premières recherches sur la

cétine ( voyez le 5e . Mémoire
) \

en voici la preuve.

40. Si l’on fait chauffer o,sr 02 de surmargarate de potasse

dans 5sr - cl’alcool d’une densité de 0,791, on obtient une

solution qui ne précipite rien lorsqu’elle se refroidit k 3od
,
et

qui ne rougit point d’extrait aqueux (1) de tournesol

que l’on y ajoute goutte à goutte
,
lors même qu’on porte la

liqueur à l’ébullition. Que l’on verse ensuite dans la solution

5»r - d’eau, il ne se produira point de précipité, mais le tour-

nesol passera au rouge. Pour rendre l’expérience plus frap-

pante, il est bon de colorer l’eau en bleu par du tournesol,

afin d’éloigner l’idée que l’effet produit tiendroit à de l’acide

contenu dans l’eau. Enfin si l’on ajoute io8r
- d’eau à la liqueur

rouge
,

il se précipite du surmargarate de potasse
,

et le tour-

nesol repasse au bleu.

4 1. J’ai fait voir dans mon premier Mémoire, que dans le

cas où le tournesol est rougi par une solution alcoolique de

surmargarate de potasse, le tournesol est mis à nu et du

margarate neutre de potasse est formé, et que lorsqu'on

ajoute de l’eau à la liqueur rouge
,
l’eau en réduisant le mar-

garate de potasse en surmargarate et en potasse
,
doit resti-

(j) Cei extrait de tournesol contenoit
|

Eau

Matière fixe.

2,gr.
775. . .

gSg.

3o. . . h.• •

1000



tuer au tournesol l’alcali qu’il a perdu. Le nouveau fait que

j'expose ici ne contrarie nullement cette explication; car il

le réduit à cet énoncé : l'excès d'acide margarique du sur-

margarate de potasse dissous dans l'alcool à 0,791 est

plusfortement attiré par le margarate neutre de potasse

quil ne l'est par la potasse du tournesol • ce qui n'a pas

lœu pour le surmargarate de potasse dissous dans un al-

cool dont la densité est de 0,914 environ.

42. L’erreur que j’ai commise dans mon premier travail étant

ainsi expliquée par l’expérience que je viens de rapporter, je

trouvai celle-ci assez intéressante pour rechercher quelle

pouvoit être l’influence que l’eau exerçoit sur l’alcool qui

tenoit du surmargarate de potasse en dissolution. J’observai

d’abord que quand on ajoutoit de l’extrait aqueux de tour-

nesol à une solution de surmargarate dans l’alcool à 0,791 ,

il se produisoit un précipité bleu qui n’étoit pas dissous
,

lors même que l’alcool étoit chaud, car celui-ci filtré bouil-

lant
,
laissoit des flocons bleus sur le filtre

,
et passoit incolore.

Pour savoir jusqu’à quel point l’insolubilité du tournesol dans

l’alcool concentré s’étendoit, je fis dissoudre dans 5°r\ d’al-

cool à 0,791, os1’-,02 d’acide margarique, et j’y ajoutai goutte

à goutte o,sr-26 d’extrait aqueux de tournesol. Sur-le-champ

la liqueur passa au rouge pourpre. Je fis bouillir, et je filtrai.

La liqueur passa colorée en rouge, et il resta des flocons

d’un rouge foncé sur le papier. L’insolubilité de l’ex-

trait de tournesol dans l’alcool n’étant point un obstacle à ce

que l’acide margarique dissous dans ce liquide enlève la po-

tasse au tournesol, je pense qu’une autre force concourt avec

l’insolubilité, pour empêcher l’acide margarique, en excès à

4
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la neutralisation de la potasse dans le surmargarate de cette

base, dissous dans l’alcool, d’enlever la potasse au tournesol.

Cette force est l’affinité de l’alcool absolu pour les corps gras

en général. En effet, cette affinité décroissant rapidement à

mesure que cet alcool s’unit à des proportions d’eau de plus

en plus grandes, et l’affinité de ce même alccol pour la po-

tasse allant plutôt en augmentant qu’en diminuant par la

présence de l’eau
;
on conçoit que l’alcool absolu, en dissol-

vant le surmargarate de potasse, doit moins relâcher fac-

tion du margarate de potasse sur l’acide margarique, que l’al-

cool aqueux qui exerce moins cl’afîinité sur l’acide margarique

en excès à la neutralisation
;
qu’en conséquence, cette action

de l’eau sur l’alcool, réunie à la faculté qu’elle a de dissoudre

l’extrait de tournesol, détermine l’acide margarique en excès

à quitter le margarate neutre pour se porter sur l’alcali du

tournesol. Le fait que nous venons d’exposer, ajouté à ceux

que j’ai fait connoitre précédemment sur le tournesol, ap-

puie ce que nous avons dit de ce réactif employé pour re-

connoître l’acidité
;
ses indications ne sont que relatives, et ne

donnent des conséquences exactes qu’autant que l'on tient

compte dès circonstances dans lesquelles ont réagi les corps

que l’on a soumis à son action.
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IIe . PARTIE.

De Vhuile du Delphinus globiceps.

CHAPITRE PREMIER.
l|ii ,

Des propriétés de Vhuile.

43 . Elle avoit été extraite au bain-marie du tissu qüi la

contenoit.

44 * Elle étoit légèrement colorée en jaune citrin. Son odeur

étoit tout à la fois celle du poisson et du cuir apprêté au

gras. Sa densité à 20d étoit de 0,9178.

45 . Elle étoit très-soluble dans l alcool. 100 de ce liquide

d’une densité de 0,812 ont dissous 110 d’huile à la tempé-

rature de 70^. La solution 11’a commencé à se troubler qu’à

52 <h 100 d’alcool d’une densité de o,795 ont dissous 1 23 d’huile

à la température de 20<h Cette grande solubilité distingue

l’huile du dauphin des graisses que nous avons examinées dans

notre dernier Mémoire.

46 . L’huile ainsi que ses solutions alcooliques n’avoient

aucune action sur le papier et la teinture de tournesol.

47. 5 grammes d’huile traités par la potasse ont été con-

vertis par une digestion de 20 heures en une masse savon-

neuse, dont la dissolution dans l’eau n’ étoit pas parfaitement

limpide. Je décomposai le savon par l’acide tartarique; j’ob-

tins un liquide aqueux et une matière grasse.

48 . Liquide aqueux. Il avoit une odeur acide très-forte,

qui me rappela celle de l’acide butirique. Cette odeur se dé-

veloppa surtout lorsque je' le fis évaporer. Le résidu fut

*
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traité par l’alcool. L’alcool fut filtré, puis évaporé; il laissa

o,g>- 63 cl’un liquide syrupeux
,
roux

,
ayant une saveur douce

.

et en même temps très-désagréable.

4q. Matière grasse. Elle n’étoit presque pas colorée. Elle

étoit fluide à 20<h Abandonnée pendant trois jours à 1

7

d
,
elle

déposa une assez grande quantité de cristaux. Son odeur étoit

beaucoup plus forte que celle de l’huile naturelle. Elle avoit

un goût de poisson et de rance excessivement désagréable.

L’alcool la dissolvoit en toutes proportions
,

et cette solution

rougissoit fortement la teinture de tournesol. Elle pesoit 3,sr-34-

5o. Il suit des expériences précédentes que 100 d huile

auroient donné

Matière grasse. . . . 66,8

Matières solubles dans l’eau. . . . 33,2

Cette petite proportion de matière grasse, lodeur forte qui

s’étoit développée par la saponification, et qui s’ étoit surtout

manifestée lors de l’évaporation du liquide aqueux
,
me firent

penser que l’huile du dauphin pouvoit être analogue à une

huile que j’ai découverte dans le beurre
,
et dont je parlerai

dans mon prochain Mémoire. D’un autre côté, le défaut de

limpidité de la dissolution du savon
(
n°. 47 ) me fit soupçon-

ner que ce savon pouvoit contenir une matière grasse non

acide, analogue à celle du savon de cétine, et qu’en consé-

quence il étoit possible que la cétine existât dans l’huile de

dauphin. C’est ce qui me conduisit à abandonner une cer-

taine quantité de cette dernière à une température variant de

à io ch II se forma des cristaux que je séparai par le filtre.

L’huile filtrée, exposée à 3d—o, donna de nouveaux cristaux

que l’on sépara de l’huile qui ne s’étoit point congelée.
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CHAPITRE IL

Examen de la substance cristallisée de Vhuile de dauphin .

51 . La substance cristallisée
,
séparée de l’huile

,
fut égouttée

entre des papiers Joseph, et dissoute dans l’alcool bouillant,

d’où elle se précipita par le refroidissement sous la forme de

beaux cristaux lamelleux. Ces cristaux
,
séparés du liquide où

ils s’étoient formés, furent soumis à la presse, puis redissous

dans l’alcool bouillant : les nouveaux cristaux que l’on obtint

furent égouttés et soumis à la presse. Ce fut après ce traite-

ment que la substance cristallisée fut examinée comparati-

vement avec de la cétine qui se fondoit au même degré qu’elle.

52. Les deux substances cristallisoient de la même manière

,

soit qu’on les laissât refroidir lentement à la surface de l’eau,

après les avoir fondues
,
soit qu’elles se déposassent de l’alcool.

53. un thermomètre plongé dans la substance du dauphin

fondue, marqua 45d,5 lorsqu’elle commença à se troubler. A

44d la congélation étoit très-abondante
;
mais elle ne fut com-

plète qu’à 4^d5.

54- 100 d’alcool d’une densité de o,834, bouillant, ont dis-

sous 2,9 de substance du dauphin, et 3 de cétine. Ces deux

solutions n’avoient aucune action sur les réactifs colorés.

55. On fit bouillir pendant 3o heures dans des cornues

de verre environ oSr-,9de chacune des deux substances avec le

double de potasse à l’alcool. La cétine s’eiflpâta plutôt que

la substance du dauphin; il resta même une portion de cette

dernière qui ne paroissoit point saponifiée. Mais ayant mis

cette portion dans une capsule de platine avec de l’eau de
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potasse, ayant fait digérer pendant 1 5 heures, elle finit par

s’empâter. Cependant la liqueur ne devint pas transparente.

On sépara de leur alcali, et la cétine saponifiée, et la subs-

tance cristallisée du dauphin qui l’avoit été dans les deux

opérations qu’on lui avoit fait subir. On les fit chauffer dans

beau de potasse. Les deux liqueurs ne devinrent pas parfaite-

ment transparentes, elles furent abandonnées à elles-mêmes.

Au bout d’un an elles furent examinées. Elles avoient dé-

posé beaucoup de matière nacrée. Elles furent mises sur

le feu. La matière nacrée de la substance cristallisée du dau-

phin disparut, mais plus tard que celle de la cétine. Les

liqueurs concentrées furent mêlées à l’acide tartarique. On
obtint de la substance du dauphin o,sr-82 d’une matière

grasse
,
fusible à 4o cb On obtint de la cétine d’une ma-

tière grasse, fusible à 38L
56 . Les deux matières grasses furent traitées par l’eau de

baryte, etlesmasses savonneuses qui en résultèrent, le furent

par l’alcool froid. On obtint (a) de la substance du dauphin,

i°. une matière non acide, fusible à 47
e1

?
du poids de o^iSi

;

20 . une matière acide
,
fusible à 45 e3

-
,
dont la solution dans

l’eau de potasse donna beaucoup de matière nacrée.

Elle pesoit o,sr -55a. (b) De la cétine, i°. une matière non

acide
,
fusible à 52*1, du poids de o,gr.227

;
2°. une matière

acide, fusible à dont la solution dans la potasse donna

beaucoup de matière nacrée. Elle pesoit o,sr 385 .

57. Si ces expériences ne prouvent pas d’une manière déci-

sive l’identité parfaite de la substance cristallisable de l'huile

du dauphin avec la cétine, elles prouvent du moins que ces

substances sont congénères
,
puisque la potasse ne les aci-

difie qu’en partie.
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CHAPITRE III.

Examen de Vhuile du dauphin dont on avait séparé la

substance cristallisée.

58 . Sa couleur étoit un peu plus foncée que celle de l’huile

dont la substance cristallisée n’avoit point été séparée. Son

odeur étoit plus forte. Elle étoit parfaitement fluide à 20d .

A cette température sa densité étoit de 0,924 ,
au lieu de 0,917,

densité de l’huile contenant la substance cristallisée.

59. 100 d’alcool d’une densité de 0,820 ont dissous avant

de bouillir 149,4 d’huile. La solution n’a commencé à se trou-

bler qu’à 53d . Elle était légèrement acide au tournesol, et la

liqueur rouge redevenoit bleue par l’addition d’eau, comme
si elle eût contenu une graisse acide. Pour savoir s’il en étoit

ainsi, ou si l’acidité étoit due au développement de l’acide

que j’avois reconnu dans le liquide aqueux provenant du

savon d’huile de dauphin décomposé par l’acide tartarique,

n°. 48 ,
je traitai l’huile par la magnésie

,
par la raison que cette

base neutralise bien les acides, et, qu’elle n’a point la pro-

priété d’acidifier les corps gras, dans les circonstances au

moins où la potasse, la soude, les acidifient. (Voyez quatrième

Mémoire, n°. i 4 - )

Co. Je pris environ 6§r
- d’huile légèrement acide, 2Sr

- de

magnésie caustique et environ ioo8r
- d’eau. Les matières mê-

lées à une douce chaleur formèrent une émulsion. On ajouta

de l’eau, et on augmenta la chaleur en agitant continuellement

le mélange. On filtra l’eau encore chaude
5
elle n’avoit aucune

acidité. L’ayant fait évaporer à siccité avec les lavages de

V
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1 huile, ou obtint un résidu roux
,
pesant o,sr 02, ayant l’odeur

de l’acide n°. 48 . Ce résidu étoit formé de ce même acide uni

à lamagnésie
, etdeprincipe colorant orange. Quant à 1 huile

et à la magnésie, 011 les mit sur un filtre mouillé, afin de les

priver de l’eau qu’elles retenoient. Quand elles furent égout-

tées, on les exposa à une douce chaleur, puis 011 les traita par

l’alcool d’une densité de 0,79 1 . La solution fut concentrée, puis

mêlée à l’eau. L’huile qu’011 obtint étoit d’un jaune citrin. Elle

se congeloit à en une espèce de beurre; elle avoit perdu

une portion de son odeur; elle n’avoit aucune action sur le pa-

pier de tournesol
;
sa solution alcoolique n’en avoit point sur

la teinture de ce dernier. D’un autre côté
,
o^doo de cette

huile ayant été incinérés
,
ont laissé une trace de cendre abso-

lument inappréciable à une balance qui trébuchoit lorsqu’on

ajoutoito,sr ooi au poids de la capsule où l’on avoit fait l’inci-

nération. Il suit de cette expérience que l’acidité de l’huile de

dauphin étoit due à l’acide dont nous avons parlé, no. 48, et

non à une acidification de l’huile proprement dite.

61. 5sr - d’huile non acide ont été saponifiés par do11
- de po-

tasse dissous dans l’eau. Les matières ont été tenues pendant

i 5 heures sur le feu. Au bout de ce temps, la masse savon-

neuse résultant de l’opération, a été dissoute dans l’eau
;

mais la dissolution n’étoit pas parfaitement limpide. On a dé-

composé le savon par l’acide tartarique; on a séparé le liquide

aqueux de \s.matièregiasee ,* on a lavé celle-ci à l'eau chaude,

jusqu’à ce que le lavage fût incolore et sans action sur la tein-

ture de tournesol. Les lavages ont été réunis au liquide aqueux.

62. Liquide aqueux. II a été distillé dans une cornue de

verre munie d’une allonge et d’un récipient à long col. Lorsque
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le liquide a été concentré en syrop, on y a ajouté de l’eau, et

l’on a continué la distillation, afin de chasser toutes les parties

volatiles qui pouvoient encore rester dans ce résidu; puis on

a transvasé le liquide concentré daus une capsule; on l’a fait

évaporer à siccité
,
et on a traité ce qui est resté par l’alcool d’une

densité de 0,791. L’alcool évaporé a btissé o,sr o62 d’un syrop

douceâtre j contenant du principe doux

,

un peu de principe

ayant l'odeur du cuir, et un principe colorant orangé
,

qui existoit pour la plus grande partie, si ce 11’est en totalité

dans l’huile, avant que celle-ci eut été saponifiée
;
car au mo-

ment où l’eau de potasse fut en contact avec l’huile, la couleur

de cette substance devint d’un brun orangé, avant même que

la saponification eut commencé : d’où je conclus que le prin-

cipe colorant qui se trouve dans le liquide aqueux
,
n’est point

produit par l’action de l’alcali, mais qu’il est simplement mis

à nu; et qu’ ensuite il s’unit avec la potasse qui en rend la

présence plus sensible en formant avec lui une combinaison

de couleur foncée. Ce principe colorant resta pour la plus

grande partie dans le liquide aqueux
,
car la graisse saponifiée

n’avoit presque pas de couleur. Quant au produit de la distil-

lation du liquide aqueux, il fut neutralisé par 1 hydrate de

baryte cristallisé, puis évaporé à siccité, il laissa i,sr 73 d’un

résidu sec, formé d’acide o,sr 937 ,
et de baryte o,8r

793. Nous

reviendrons plus tard sur la nature de cet acide que je nom-

merai dans la suite delplunique.

63 . Matière grasse. A 20 e1 une faible portion de cette

matière étoit congelée. A iod la plus grande partie étoit en

petites lames, tandis que l’autre partie étoit parfaitement

fluide. Elle étoit colorée en jaune léger; l’eau chaude avec la*

5
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quelle on l’avoit agitée
,
lui avoit enlevé son odeur clc pois-

son et de cuir
5

il ne lui restoit que l’odeur rance des graisses

saponifiées. Sa densité étoit de 0,892 à 20d
;
elle étoit très-

acide. 100 de, cette matière grasse bouillie avec des eaux

qui contenoient i 3,53 de potasse pure, et 9 ,

5

de soude pure

ont produit des solutions qui n’étoient pas parfaitement lim-

pides.

64. Cette matière grasse pesoit 3 ,sr -3 . On les fit digérer avec

de T eau de baryte en excès. On fit évaporer ksiceité, et on

traita le résidu par de l’alcool froid d’une densité de 0,791.

On obtint par ce moyen o,sr'7i5 d’une graisse blanche, fu-

sible à 28^, ne rougissant pas la teinture de tournesol (1),

soluble dans l’alcool froid, et 2 ,sr-585 d une graisse acide
,

qui étoit restée en combinaison avec la baryte
,
et qui n’avoit

point été dissoute par l’alcool. Cette graisse acide commença

à se congeler à 22d
,
mais en partie seulement. A i5<l elle pa-

roissoit solide en totalité.

64 bis. Pour connoître plus en détail la nature des produits

dont je viens de parler, je saponifiai 40 grammes d’huile de

dauphin. Je décomposai le savon par l’acide tartarique.

Liquide aqueux. 11 fut distillé. Le produit de la distillation

contenant l’acide delphinique fut neutralisé par l’eau de ba-

ryte, puis évaporé à siccité.
(
Voyez le chapitre 3 pour l’a-

nalyse du delphinate de baryte et les propriétés de son acide.
)

(
1 )

Celte matière ayant été exposée dans un verre à pied, sur un poêle, se

fondit en partie. La portion fluide ayant été décantée se figeoit à a8d
j
la portion

concrète ayant été mise avec de l’eau dans une cloche de verre, fut chauffée à

6o d
;
elle s’attacha aux parois du verre et ne se fondit qu’imparfaiteinent. Elle

parut se figer entre 32d et 36d .
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Matière grasse séparée de la potasse. Elle forma avec

l'eau de potasse une solution presque transparence, qui laissa

précipiter une matière nacrée très-brillante. Mais lorsqu’on

vint à recueillir celle-ci sur un filtre, on n’obtint qu’une ma-

tière glaireuse, qui se dessécha à la manière d’un vernis gras.

Je m’en vais examiner successivement, i°. la matière pré-

cipitée 2°. la liqueur qui en avoit été séparéepar lefiltre.

i°. Matière précipitée. Elle fut traitée par l’acide hy-

drochlorique. Le corps gras quelle donna, le fut par l’eau

de baryte, puis par l’alcool. Par ce moyen on obtint une

graisse acide A
,
et une graisse non acide B.

Graisse acide A. Elle étoit fusible à 4od environ. Elle fut

dissoute complètement par Feau de potasse foible. La solu-

tion contenoit des acides margarique et oléique. Elle dé-

posa une matière nacrée dont l’acide margarique étoit fusible

à 5od
;
mais qui

,
ayant été traitée par l’eau de potasse

,
donna

un acide fusible à 54d . Le surmargarate qu’il forma avec la

potasse contenoit pour ioo d’acide, 8,89 de base. 100 du

même acide neutralisèrent 27 de baryte et 21 de strontiane.

Graisse non acide B. Elle étoit fusible à 32 e1
. Elle fut

bouillie et digérée pendant 20 heures dans l’eau de potasse.'

On eut une matière jauneJlexible sillonnée, et une eau

mère qui ne contenoit ni matière grasse ni principe doux.

La matièrejauneflexible

,

lavée à l’eau froide, fut fondue.

Par ce moyen, on en sépara un peu d’eau. La matière fondue

contenoit 100 de matière grasse, et 4>8 dépotasse. L’ayant

traitée par l’eau bouillante dans un ballon, une très-petite

portion fut portée dans le col, où elle s’attacha sous la forme

d’une gelée sans consistance, la plus grande partie se fondit
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à la surface de l’eau. La matière ainsi lavée ne contenoit pres-

que plus d’alcali
;
car en ayant traité iio ])ar l’acide muria-

tique, on obtint 1 10 de graisse, et i ,5 de potasse. La graisse

étoit fusible à 3od . L’ayant traitée par la baryte, puis par l'al-

cool, on obtint un peu de graisse acide et une graisse non

acide blanche
,
fusible à 3

5

<b

2°. Liqueur séparéepar lefiltre de la matièreprécipitée.

Cette liqueur qui étoit un peu trouble, mise sur le feu, s’é-

claircit complètement : elle fut décomposée par l’acide tar-

tarique. La matière grasse fut traitée par l’eau de baryte et

par l’alcool. Par ce moyen on obtint une graisse acide A et

une graisse non acide B.

Graisse acide A. Elle étoit fhsible à 2i&, soluble en to-

talité dans l’eau de potasse. Elle se réduisit en surmargarate

de potasse et en oléate de potasse. L’acide oléique qu’on

en obtint étoit fluide à 1 5^ • il n’avoit qu’une très-légère

odeur. 100 neutralisèrent 27,8 de baryte et 20 ,

5

de stron-

tiane.

Graisse non acide B. Elle étoit fusible à i6<b Elle fut

bouillie et digérée pendant 20 heures avec de 1 eau de po-

tasse
,
on obtint une masse savonneuse qui n’étoit pas bien

séparée de Veau mère. Celle-ci étoit dépourvue de matière

grasse, mais elle m’a paru contenir un peu de principe doux.

La masse savonneuse chauffée avec de l’eau, 11e forma pas

de solution transparente; mais elle produisit un liquide dans

lequel on apercevoit de la matière nacrée, et qui étoit re-

couvert d’une pellicule. Ce liquide traité par un acide, donna

une matière grasse cpii se réduisit par l’analyse à f d’une

graisse acide, fusible à i 5 cl
,
entièrement soluble dans la po-

tasse à j d’une graisse non acide, fusible à 27^.
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64 ter. On voit par ces expériences que l’huile de dauphin

se réduit par l’action de la potasse i°. en acide delpliinique
;

2 0 . en principe doux ,* 3 °. en acide margarique en

acide oléique 5°. en une matière non acide ,Jusible à 35d •

6°. en une matière non acide fusible à 27L

CHAPITRE IY.
* . v • •

! *

De Vacide delp/iinique.

65 . J’ai dit, n°. 62 ,
comment j’avois obtenu une combinai-

son de cet acide avec la baryte, et j’ai rapporté la détermi-

nation de la proportion des élémens de ce sel; je vais expo-

ser l’expérience d’où cette détermination a été conclue. Je

fis sécher du delphinate de baryte jusqu’à ce qu’il ne perdît

plus rien, puis je le fis chauffer dans une capsule de platine.

11 s’exhala une odeur aromatique que je ne puis rapporter qu’à

•celle qui s’exhale du butirate de baryte distillé
,
sans cependant

dire que ces deux odeurs sont identiques. La cendre qu’on

obtint fut neutralisée par l’acide sulfurique. o,sr 216 de del-

phinate de baryte ont donné o,sr i 5o de sulfate qui repré-

sentent OjO^oqq de baryte
;
donc

Acide 1
1
7 '100

Baryte 99 84,6 1

84,61 de baryte contenant 8,88 cl’oxigène, il s’ensuit que

100 d’acide delphinique neutralisent cette quantité d’oxigène

dans les bases salifiables.

66. Après plusieurs essais pour isoler l’acide delphinique

de la baryte, j’ai adopté le procédé suivant. J’ai fait concen-
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trer une solution aqueuse de delphinate de baryte, je l’ai

mise dans un tube de verre allongé
,
fermé à une extrémité

;

j’y ai versé de l’acide phosphorique concentré en une propor-

tion suffisante pour dissoudre tout le phosphate de baryte :

puis j’ai laissé reposer le mélange. Au bout de quelques

heures, j’ai obtenu i°. un liquide aqueux, contenant du phosr-

phate acide de baryte, et un peu d’acide delphinique; 2 °. un

liquide oléagineux plus léger que le premier
:
je l’en ai séparé

au moyen d’une petite pipette
;
c’étoit l’acide delphinique.

67. Cet acide ressembloit à une huile volatile. Il avoit une

légère couleur citrine (1), une odeur aromatique très-forte,

ayant de l’analogie avec celle du fromage et du beurre fort,

ou plutôt avec celle de l’acide butirique : mais quand cette

odeur étoit affoiblie, elle ressembloit à celle de l’huile de

dauphin vieille. Il avoit une saveur acide très-piquante, puis

un goût éthéré de pomme de rainette : il laissoit sur la partie .

de la langue où on l’avoit appliqué une tache blanche. Je n’ai

rien pu trouver dans sa saveur qui me rappelât le goût du

fromage, comme on le remarque dans l’acide butirique. Sa

vapeur avoit un goût sucré d’éther. L’acide delphinique mouil-

loit le verre, le papier et les étoffes, à la manière des huiles vo-

latiles
;
mais il laissoit sur ces corps une odeur extrêmement

tenace et désagréable
,
absolument semblable à celle de l’huile

du dauphin. Il avoit une densité de 0,941 à la température de

1

4

d
. Je n’en ai point eu assez pour déterminer son point d'é-

bullition.

68. Cet acide étoit très-soluble dans l’alcool, et peu dans

0) J’en ai obtenu d’incolore.
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l'eau. Ces solutions rougissoient fortement la teinture de tour-

nesol. .

!.. .

69. L’acide delphi nique oléagineux étoit un hydrate ou un

hydracide; car o,sr 3oo de cet acide ayant été mis dans un

petit tube de verre avec 3»r - d’oxide de plomb jaune, et ce

tube ayant été introduit dans une cloche étroite très-allongée,

puis chauffé graduellement, il se dégagea o,«r 040 d’une eau

qui n’avoit aucune action sur le papier de tournesol
;
et en

meme temps il se manifesta une légère odeur éthérée. En
considérant l’acide delphinique oléagineux comme un hydra-

te, on a pour sa composition :

Acide 260 100
r

Eau , . 4 ° 10,4

qui contiennent i 3,6 d’oxigène, ce qui est sensiblement 1 4 la

quantité d’oxigène que l’acide sature dans les bases, puisque

100 d’acide neutralisent 8,88 d’oxigène
;
et que 8,88 X i ,5=

i 3 ,
32 .

70. Je traitai la combinaison de plomb par l’eau. Je filtrai

,

et je fis évaporer : la liqueur se troubla, et il se dégagea de

l’acide delphinique qui étoit très-sensible à l’odorat. J’ajoutai

à plusieurs reprises de l’acide, afin de décomposer le car-

bonate qui avoit pu se former. Je pris la matière évaporée à

siceité et bien desséchée, j’en pesai 0,&r i90, je les mis dans

une petite capsule de platine avec de l’acide nitrique étendu
;

il ne se produisit pas d’effervescence sensible, mais Todeur

de l’acide se manifesta. Je fis évaporer doucement, puis je cal-

cinai le résidu :
j’obtins o,6r

i 35 d’oxide jaune de plomb par-

faitement pur, entièrementsoluble dans l’acide nitrique foible.

D’où il suit que le sel de plomb étoit formé de
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Acide 55

Oxide 1 35 . . 241,8

qui contiennent iy ,3 d’oxigène, ce qui est sensiblement le

double de la quantité trouvée dans la baryte, c’est-à-dire

8,88 X 2 = 17,76. D’où il suit que le sel de plomb évaporé

à siccité est un sous-delphinate.

71.

On neutralisa de l’acide delphinique par l’eau de stron-

tiane
}
on fit évaporer à siccité. Le sel desséché

,
réduit en

poudre fine
,
retiré du feu

,
présentoit un mouvement dont le

résultat étoit la réunion de ses particules en petits grains.

o,§r-2oo de sel furent décomposés par l’acide nitrique. Le

nitrate de strontiane qui en provint, donna oSr
-, i 32 de sul-

fate qui représentent o,§r 07 656 de base
j
donc

Acide. 12344 100

Strontiane n 656 62

qui contiennent 8,99 d’oxigène.

72. On neutralisa de l’acide delphinique par du sous-carbo-

nate de chaux. On fit évaporer à siccité. O11 pesa o^-aoo de sel
;

on les traita par l’acide nitrique. On fit évaporer à siccité, et 011

décomposale résidu par l’acide sulfurique. O11 obtint 0,^1 170

de sulfate de chaux qui représentent o,8r-o486 de base
;
donc

Acide i 5 i 4 100

Chaux 486 . 3 a .

qui contiennent 9,0 1 1 2 d'oxigène.

73. Les solutions de delphinate de strontiane et de chaux

jnises sous des récipiens contenant de la chaux vive, cristalli-
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sèrent en longs prismes. Les cristaux de delphinate de stron-

tiane devinrent blancs opacjues, parce qu’ils s’efïleurirent.

74. Telles sont les expériences que j’ai faites sur l’acide del-

phinique. Celles qui ont pour objet sa capacité de saturation

sont si concordantes
,
et j’ai eu si peu (l’acide delphinique, que

je n’ai pas jugé convenable de les répéter pour le moment,

préférant de le faire comparativement avec l’acide butirique,

lorsque je m’occuperai de ce dernier.

CHAPITRE Y.

Quelques considérations sur Vexistence de Vacide delphi-

nique ou de ses élèmens dans Vhuile de dauphin.

'j 5 . Comment faut-il considérer l’huile de dauphin relati-

vement à l’acide delphinique? C’est une question que je ne

puis résoudre maintenant d’une manière complète, parce

qu’elle paroit exiger l’analyse élémentaire de l’huile et de son

acide
;
cependant j’établirai quelques vues à ce sujet.

76. Lorsqu’on traite l’huile de dauphin par une base, qui,

comme la magnésie, a une grande disposition à neutraliser

les acides, sans avoir cependant la propriété de déterminer

la transformation d’un corps gras en acides margarique et

oléique
,
on ne peut séparer de cette huile de quantité nota-

ble d’acide delphinique. Pour avoir ce dernier, il faut traiter

l’huile par une base assez énergique, pour en transformer

une portion en principe doux et en acides margarique et oléi-

que. Sans prononcer ici si cet acide est produit ou simplement

mis à nu, on ne peut se refuser à admettre que l’huile de dau-

phin renferme une quantité de matière qui éprouve le meme
6
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changement que les corps gras que nous avons fait connoître

dans nos précédentes recherches, et en outre une quantité

de matière qui donne naissance à l’acide delphiuique. D’après

ce résultat, il est visible qu’il n’y a pas de substances connues

qui se rapprochent plus de celle qui nous occupe que les

éthers hydroclilorique
,
acétique, etc., qui sont neutres aux

réactifs colorés, et qui cependant présentent à l’analyse beau-

coup de carbone et d’hydrogène, en outre des élémens des

acides hydroclilorique
,

acétique
,

etc. La volatilité des

éthers comparée à la fixité de l’huile de dauphin, qui pour-

tant n’est pas absolue, ne peut pas plus être une objection au

rapprochement que nous faisons, que la volatilité de l'am-

moniaque ne l’est contre le rapprochement de cette substance

avec les alcalis fixes
(
en observant toutefois que le premier

rapprochement est fondé sur une analogie de composition , le

second sur une analogie de propriété ). Les naturalistes qui

pensent que leur science peut tirer quelque secours de l'ana-

lyse chimique, porteront sans doute leurs méditations sur un

genre de composition aussi nouveau que celui que présente

l’huile de dauphin, et dont jusqu’ici je n’ai trouvé d'analogue

que dans l’huile du beurre.
• . •

IIIe
. PARTIE.

De Thuile de poisson du cormneree.

'j
'j. Elle étoit colorée en jaune orangé brun. Son odeur étoit

celle du poisson et du cuir apprêté à l'huile. Sa densité étoit de

0,927 à 20d . Elle resta fluide à zéro pendant plusieurs heures;

mais après quelques jours d’exposition à cette température,
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elle laissa déposer une matière grasse concrète

,

qui n’étoit

qu’en très-petite quantité, et qui fut séparée par la filtration.

CHAPITRE PREMIER.

Examen de Thuile séparée delà matière grasse concrète.

78. Elle n’étoit point acide au papier de tournesol.

79. 100 d’alcool d’une densité de 0,795 à 7 ont dissous

122 d’huile. La solutionn a commencé à se troubler qu’à 63<h

Elle n’étoit point acide.

80. Elle a été traitée par la potasse sans le contact de l’air,

sur le mercure. Il y a eu production de principe doux et

de graisse acide. Il ne s’est pas formé cl’acide carbonique.

81. 200 grammes ont été saponifiés par 120 grammes de

potasse dissous dans 400 d’eau, afin d’obtenir des produits

assez abondans pour qu’on pût reconnoitre la nature de cha-

cun d eux en particulier. La saponification s’est opérée avec

facilité
,
et le savon qui étoit coloré en brun a été complète-

ment dissous par l’eau froide. On a décomposé le savon par

l’acide tartarique
,

et l’on a obtenu i°. un liquide aqueux;

2 0 . une huile saponifiée.

Article premier.

Examen du liquide aqueux.

82. Il étoit fortement coloré en jaune brun. Il avoit une

odeur de cuir. Il fut distillé.

83 . Résidu de la distillation. Lorsqu’il eut été évaporé à

siccité, on le traita par l’alcool. Celui-ci a dissous un prim-

cipe doux coloré en jaune
,
qui avoit une saveur très-agréable.
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84 * Produit de la distillation. Il étoit acide. 11 tenoit évi-

demment en dissolution le principe aromatique ayant l’odeur

du cuir. 11 fut neutralisé par l’eau de baryte, et distillé. Le

produit de la distillation n’avoit pas d’odeur sensible. Le rçsidu

pesoit o,sr -3 . C’étoit de véritable delphinate dont on obtint l’a-

cide au moyen de l’acide phosphorique. Ce résidu, par sa

quantité, étoit donc bien différent de celui qu’on avoit ob-

tenu de l’huile de dauphin.

Article i.

Examen de Thuile de poisson saponifiée .

85 . Elle avoit plus de tendance à cristalliser que l’huile na-

turelle. Elle étoit soluble en toutes proportions dans l’alcool

à 0,821. La solution contenoit des acides margarique et

oléique.

86. 100 de cette huile ont été parfaitement dissous à chaud

par des eaux qui contenoient i 3,45 de potasse, et 9,17 de

soude.

87. 20^- d’huile saponifiée furent bouillis avec l’eau de ba-

ryte. Le savon qui en provint fut traité par l'alcool. On n ob-

tint presque pas de matière grasse non acide (1).

(1) Voici le détail de l’expérience, ainsi qu’une nouvelle observation sur l’acide

oléique uni à l’oléate de baryte.

20 grammes d’huile saponifiés furent unis à de la baryte. La combinaison

séchée fut traitée par l’alcool bouillant. Celui-ci fut filtré et déposa un savon

blanc formé d'acide oléique 100, de baryte 28,6. L’acide étoit incolore, fusible

à 21 *
,
parce qu’il retenait probablement un peu d’acide margarique; il étoit

entièrement soluble dans l’eau de potasse foible.

L’alcool d’où ce savon s'étoit déposé fut évaporé; il laissa o,F-Soo d’une ma-
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88. L’huile saponifiée fut traitée à chaud par une solution

de potasse un peu plus que suffisante pour la dissoudre. Le
savon fut étendu d’eau et abandonné à lui-même. On le ré-

duisit en matière nacrée et en oléate que nous allons succes-

sivement examiner.

89. Matière nacrée. Des traitemens successifs par l’eau de

potasse très-foible et par l’alcool prouvèrent quelle contenoit

une quantité notable d’acide oléique. Après qu’on l'en eût sé-

parée
,
elle présenta les résultats suivans :

90. Elle étoit très-brillante et parfaitement blanche. Elle

n’avoit qu’une odeur extrêmement légère. Elle n’étoit pas

dissoute par l’eau chaude. Elle étoit soluble en totalité dans

l’eau alcalisée. Cette solution se réduisoit par le refroidisse-

ment en potasse et en surmargarate de potasse. Elle étoit so-

luble en toutes proportions dans l’alcool bouillant. En un

tière encore fluide à 2od
,
orangée, ne rougissant pas Je papier de tournesol

,
ayant

une odeur de cuir, puis une odeur d’huitre. Elle fut traitée à une douce chaleur

par l’alcool d’une densité de 0,796; elle le teignit en jaune, mais la plus grande

partie ne fut pas dissoute.

(a
}
Matière indissoute. Elle étoit satinée, jaune-orangé, filante. L’ayant fait

chauffer, elle devint sèche et friable; elle étoit composée de matière grasse 100, de

baryte 18. La matière grasse séparée de Iabary te étoit encore fluide à i5d
,
acide,

odorante, très-soluble dans l’eau de potasse. L’ayant unie à la strontiane, 100

neutralisèrent 21 de cette base. Cette matière
,
sauf son odeur et sa couleur, avoit

donc toutes les propriétés de l’acide oléique.

(b) Solution alcoolique. Elle étoit d’un jaune citrin. L’ayant fait évaporer, on

obtint un résidu qui étoit presque fluide à i5d
,
qui étoit soluble dans l’alcool froid

d’oii l’eau le séparoit sous la forme dégouttes huileuses, qui ne rougissoient pas le

papier de tournesol sec sur lequel on les étendoit; mais le papier devenoit-il hu-

mide
,
sur-le-champ i! passoit au rouge. Cette matière pesoit o,gf'25oo. Elle étoit

formée de matière grasse o,g>'. 2253, et de baryte environ o,gr-o247. La matière

grasse étoit formée d’acide oléique 0,097g, et de matière non acide 0,1274; par
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mot, elle avoit toutes les propriétés que nous avons reeon

nues au surmargarate de potasse. A l'analyse elle donna :

Acide margarique ioo

Potasse 8,77

91. L’acide margarique étoit presque inodore. Il cristalli—

soit en petites aiguilles fines radiées. L’ayant fondu à 70^, il

se congela à 55<h Mais comme la boule du thermomètre n’en

étoit pas entièrement recouverte, et que l’acide s’étoit abon-

damment troublé à 56d
,
je pense qu’011 peut lui assigner cette

dernière température pour point de fusion.

92. Oléate de potasse. Il fut décomposé après qu’il eut

cessé de donner de la matière nacrée. L’acide oléique fut

abandonné au froid. On en sépara une matière cristallisée.

conséquent ioo d’huile saponifiée auroient donné o,6 de matière non acide.

L’observation précédente qu’un papier de tournesol sec sur lequel on avoit

étendu un oléate de baryte qui étoit avec excès d’acide n’avoit pas changé de

couleur, mais qu’il étoit devenu rouge par la présence de l’humidité, me conduisit

à faire les expériences suivantes.

L’acide oléique légèrement chaud dissout beaucoup d’oléate de baryte. Une
petite quantité d’alcool chaud peut dissoudre toute la matière, ou la partager

en un sur-oléate qui se dissout et en un sur-oléate qui ne se dissout pas, et qui

contient moins d’acide que le premier. En traitant à froid par l’alcool on sépare

une matière visqueuse satinée
,
et l’on dissout beaucoup d’acide et peu d’oléate.

Les sur-oléates de baryte dissous dans l’alcool rougissent le tournesol
;
lorsqu’ils

sont secs
,
ils ne changent pas le papier de tournesol sur lequel on les étend

,
mais

s’ils sont humides le papier devient rouge. ~

Un papier de tournesol bien sec, trempé dans l’acide oléique, ne devient pas

rouge
;
mais si après qu’on l’en a imprégné on l’expose à la vapeur d’eau, sur-le-

champ il rougit.

Il est sans doute remarquable que l’acide oléique se conduise en cela
,
comme

le perchlorure d’étain.

Ces expériences prouvent que la teinture de tournesol et le papier de tournesol

sec sont deux réactifs dijférens.

K
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Après cette séparation, on lui trouva les propriétés suivantes.

Il avoit une couleur beaucoup plus foncée que les acides oléi-

ques de graisses de porc, de mouton, de bœuf, etc. J’attri-

bue la cause de cette couleur à un corps distinct de l’huile pro-

prement dite, soit que ce corps provienne de la décomposition

qu’une portion de l’huile auroit éprouvée par les procédés de

son extraction, soit qu’il ait toute autre origine. Cet acide

oléique avoit une odeur de poisson très-marquée
,
qu’il com-

muniqua à ses combinaisons avec la baryte, la strontiane et

l’oxide de plomb. Ces oléates donnèrent les résultats suivans

à l’analyse :

Acide oléique. . ioo

Baryte 26,77

Acide oléique * 100

Strontiane 19,41

Acide oléique ioo

Oxide de plomb 8 1 ,8

1

CHAPITRE IL

Examen de la matière grasse concrète.

q3 . Elle fut égouttée sur des papiers Joseph
,
puis traitée par

l’alcool bouillant qui en sépara beaucoup d’élaïne. M’étant

aperçu que la matière concrète se coloroit dans ce traitement

,

je cessai de la soumettre à l’action de l’alcool.

94. Dans cet état elle fut fondue. Un thermomètre qu’on y

plongea, descendit à 2i<l
?
et remonta à 27^ lorsqu’elle se fi-

gea. L’action de la chaleur lui fit perdre son odeur de cuir.

q5. 9 grammes d’alcool d’une densité de 0,795 en ont dis-
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sous 5 grammes. Cette solution donna en refroidissant pre-

mièrement de petites aiguilles radiées du plus beau blanc

,

deuxièmement des aiguilles colorées en jaune. Il resta une eau

mère visqueuse
,
colorée en brun. Dans cette opération

,
il m’a

semblé que le principe coloré jaune-brun devenoit plus abon-

dant, soit qu’il s’en format réellement pendant le traitement

aux dépens même de la matière grasse, soit que ce principe

s’isolât d’une matière qui en masquoit la couleur. Ce principe

devint surtout sensible par l’action de la potasse. L’on observa

que la saponification développa l’odeur de cuir que la matière

avoit perdue par la fusion.

96. 3,sr-6 de matière grasse colorée ayant été saponifiée

par un poids égal de potasse ont donné un savon qui a été dé-

composé par l'acide tartarique.

97. (a) Liquide aqueux. Il fut distillé.

98. Résidu de la distillation. L’alcool a dissous 0,^ 20

environ cl’un syrop jaune, dont la saveur d’abord amère et

astringente, finissoit par être un peu sucrée.

99. Produit de la distillation. Il avoit une légère odeur

de cuir et un peu d’acidité. L’ayant neutralisé par la baryte
,

on obtint o,sr o3 d’unsel desséché, qui avoit plutôt l'odeur d'a-

cide delphinique que celle du cuir
;
mais il y en avoit trop

peu pour qu’on pût prononcer sur sa nature.

100. (b) Matière grasse saponifiée. Elle contenoit deux

substances que l’on sépara mécaniquement l’une de l'autre.

La plus abondantepesoit 3 ,sr o6
;
elle étoit d'un jaune orangé.

Le thermomètre qu’011 y plongea, après l'avoir fondue, des-

cendit à 26,d5 ,
et remonta ensuite à 28^. Cette matière très-

soluble dans l’eau de potasse m’a paru entièrement formée



sur des Corps gras. 49

d'acides margarique et oléique. La seconde substance ne

pesoit que oSr
- i 4 - Elle étoit brune, infusible à iood

,
soluble

en totalité dans l’alcool bouillant : elle ne laissa pas de ma-

tière fixe quand on l’incinéra.

ioi. D’après cette expérience, ioo de matière concrète

auroient donné

Matière grasse saponifiée 88,9

Matière soluble dans l’eau 11,1

102. Telles sont les propriétés que m’a présentées la matière

concrète séparée de l’huile de poisson du commerce. Elles me
paroissent devoir faire placer cette matière plutôt à côté de

la stéarine qu’à côté de la cétine ou de la substance cristallisée

obtenue de l’huile de dauphin. Au reste, comme il ne seroit

pas impossible que cette matière fût étrangère à la nature de

l’huile de poisson, et qu’elle n’y est d’ailleurs qu’en très-pe-

tite quantité, ce qui ne m’a pas permis de la soumettre à un

grand nombre d’expériences, je ne regarde point cette opinion

comme suffisamment établie.

103 . On peut conclure de tout ce qui précède que l’huile de

poisson du commerce que nous avons examinée
,
se rapproche

de l’huile de dauphin par son odeur; mais qu’elle en diffère

io. en ce qu’elle ne donne que des traces d’acide volatil par

la saponification
;
2 0 . en ce qu’elle ne fournit pas de substance

cristallisée analogue à la cétine; 3°. en ce qu’elle se saponifie

plus facilement qu’elle, et sans produire de substance non

acide en quantité notable; 4°- en ce quelle contient beau-

coup plus de principe colorant.

7
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Re7narques sur les huiles de dauphin et de poisson.

104. Outre l’acide delpliinique qui existe dans les huiles

de dauphin et de poissoii du commerce
,
je crois qu’il faut ad-

mettre un autre principe qui a l’odeur de poisson
,
et qui me

semble identique avec le principe odorant que j’ai trouvé dans

le cartilage du squalus peregrinus. Le corps dont je parle se

manifeste surtout lorsqu’existant avec l’ammoniaque ou un

sel ammoniacal
,
on mêle ces matières avec la potasse caus-

tique. J’ignore si l’odeur de cuir que présente 1 huile de dau-

phin et l’huile de poisson saponifiées, si le principe colorant

qui est très-abondant dans ces mêmes huiles vieilles
,
sont des

principes immédiats simplement mis à nu, ou s’ils sont les

résultats d’une altération qu’auroient éprouvée les principes

que j’ai retirés de ces huiles ou quelques autres qui me seroient

échappés. Si le principe qui a l’odeur de cuir y est tout

formé, il faudroit compter trois principes odorans dans ces

huiles (1).

(1) Depuis la rédaction de cet article, j’ai examiné un alcool dans lequel on

avoit conservé pendant plusieurs années un petit dauphin dont on ignoroit l’es-

pèce. L’alcool contenoit beaucoup d’acide delpliinique et peu d’huile en solution;

on recueillit à sa surface environ 5 grammes d’huile iudissoute. Celle-ci fut

réunie à celle qu’on obtint en distillant l’alcool : l’huile étoit acide. Elle céda à

la magnésie une quantité sensible d’acide delpliinique.

ioo d’huile ainsi désacidifiés
,
traités par la potasse

,
ont donné environ

8,8?. de principe doux syrupeux.

2,87 d’acide delpliinique.

80,60 d’acides margarique et oléique.

2,64 de matière grasse non acide.

D'où il suit que cette huile se rapprochoit de l’huile de poisson du commerce,

par la couleur, parla petite quantité d'acide delpliinique et de matière grasse

non acide qu’elle a donnés par la saponification. Mais elle en différoit en ce que

son odeur ctoit plutôt celle du poisson que celle du cuir.
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P. S. Après avoir terminé la lecture d’un extrait de ce Mé-

moire à l’Académie, j’ai donné i°. une distribution des corps

gras en plusieurs groupes, fondée sur faction qu’ils éprouvent

de la part de la potasse
j
2 °. quelques aperçus sur un groupe

d’acides organiques, volatiles, odorans, formé parles acides

acétique, formique, delphinique, butirique, un acide que

j’ai trouvé dans le suif, un acide obtenu de la décomposi-

tion spontanée que plusieurs substances azotées éprouvent

dans l’eau (i), etc.
j
3°. une formule d’analyse qui repré-

sente toutes les opérations qu’il faut exécuter pour connoitre

les résultats de faction de la potasse sur les corps gras. Ces

trois sujets seront renvoyés au huitième Mémoire.

(i) Cet acide est le principe qui donne à la plupart des colles-fortes du com-

merce l’odeur désagréable qu’on leur connoît.
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